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A V E  R T  I  S S E M E N T \

I l n’ell pas inutile d’informer le 

lecteur, que les réflexions fuivantes 

ont pris leur origine dans une cor- 

refpondance qui a eu lieu entre l’au

teur & un jeune homme de Paris , 

qui lui a fait l'honneur de lui deman

der fcn opinion fur les operations 

importantes , qui occupoient alors , 

& qui depuis ont tant occupé l’atten

tion de tous les hommes. Une pre

mière réponfe avoit été écrite vers le

mois d’octobre 1786;  mais par des

considérations de prudence , elle 

n’avoit pas été envoyée. C ’eft de cette 

lettre dont il eft fait mention au

commencement de cet écrit. Elle 

a été depuis envoyée à la perfonne à 

qui elle croit adreffée. Les raifons de

ce delai ont été exprimées à ce jeune 

homme, par une lettre d’envoi. C ’efl 

cette réponfe qui l’a engagé à prefler 

de nouveau l’auteur pour connaître 

fon opinion.

L ’auteur commença une fécondé 

difeuflion beaucoup plus étendue fur 

ce fujet. 11 avait eu le projet de la 

publier vers le printemps dernier ;



mais le fujct devint ft abondant» 

qu’il trouva que ce qu’il a voit entre

pris , furpaflbit non - feulement les 

bornes d’une lettre ; mais que fon 

importance exigeoit qu’il donnât à 

fôn examen plus de détails que fon 

loifir ne lui permettoit de le faire. 

Cependant, ayant jette fes premières
I

penfées en forme de lettre , 8c en 

vérité , lorsqu’il commença à écrire , 
n’ayant pas cfautre idée que celle de 

faire une lettre particulière, il'trouva 

qu’il étoit difficile , après avoir donné 

une certaine étendue à fes fentimens , 

8c les avoir préfentés fous cette forme, 

de changer la tournure qu’ils avoient 

reçue. L ’auteur s’eft apperçu lui-

vnj

même qu’un autre plan auroit été 

plus favorable à la divifion & à la 

diftribution de fon fujet.

*

Londres,



Londres, le i B\  Novembre 17^0.

M  O N S I E Ü f i j  '

V o t r e  ardeur ne se rallentit donc p as, et 
vous voulez absolument savoir encore ce que 
je pense sur les dernières opérations de votre 
Assemblée Nationale. Ne croyez pas , je vous 
prie, que j’attache assez de valeur âmes opinions, 
pour souhaiter qu’on les "recherche. Elles sont 
de trop peu d’importance pour mériter d’être 
communiquées ou retenues avec tant de soin. 
Si j ’ai hésité à vous les faire connoître lorsque 
vous m y avez provoqué une première fois , c :étoit 
par attention pour vous et pas pour autre chose. 
Vous aurez remarqué dans cette première lettre 
qué j’ai eu l’honneur de vous écrire, et que j ’ai 
à la fin pris le parti de vous envoyer, que ma 
plume n’étoit celle d’aucun parti. Il en sera do 
même dans celle-ci. Mes erreurs, si j ’en commets 
quelques-unes, sont purement les miennes, et 
ma réputation seule doit en être caution.

Malgré mon désir vraiement sincère de voir 
régner en France l’esprit d’une liberté éclairée ; 
quoique je pense que, suivant toutes les règles

A

( * )
d’»ne bonne politique, vous devriez en confiner 
à jamais l’esprit et les bases dans un corps per
manent , et rendre effectives les volontés de ce 
corps, en investissant un seul organe du pouvoir 
de les mettre en action ; ma première lettre vous 
aura prouvé que j’ai cependant le malheur de 
conserver encore de grands doutes sur plusieurs 
points très-importans de vos dernières opérations.

Deux clubs qui se sont établis à Londres , et 
qui se sont qualifiés, l ’un : constitution^ society, 
l ’autre révolution societyy* ont sanctionné et scellé 
de leur sceau publient solemnel quelques-uns 

des travaux de l ’Assemblée Nationale; vous avez 
imaginé d’après cela que vous pouviez me compter 
au nombre de ceux qui les approuvent, et vous 
m’avez écrit.

J’ai certainement l ’honneur d’appartenir à plus 
d’un clu b , dans lesquels la constitution de ce 
royaume et les principes de la révolution qui 
nous honore sont maintenus avec un profond 
respect, et j’ose avouer que je suis un de ceux 
qui montrent le plus d’ardeur pour maintenir 
cette constitution et ses principes, dans son plus 
grand degré de pureté et de vigueur ; je mets 
donc beaucoup d’importance à ce qu’il n’y  ait 
aucune erreur sur ma conduite. Tous ceux qui, 
comme m oi, aiment à entretenir le souvenir de



( ? )
notre révolution, et qui sont attachés à la cons
titution de cc royaume, éviteront avec grand 
soin qu’on ne les confonde avec cette sorte de 
gens qui, sous le prétexte et avec l’apparence 
du zèle pour l ’une et pour l ’autre, ne s'écar
tent que trop souvent de leurs vrais principes, . 
et qui sont prêts à profiter des moindres oc
casions pour abandonner cet esprit à-la-fois 
ferme, prudent et résolu qui a produit la pre
mière et qui préside au maintien de la seconde. 
Mais avant de répondre au point important de 
votre lettre, je vous demanderai la permission 
de vous faire part de ce que j ’ai pu connoître 
de ces deux clubs,qui ont jugé convenable, en 
leur prétendue qualité -de corps , de se mêler 
des grands intérêts de la France, apres toute
fois, vous avoir bien assuré que je ne suis pas 
et que je n’ai jamais été membre d’aucun des 
deux.

Le premier qui s’est donné le titre de société 
de constitution, ou de propagande constitutionnelle , 
ou tel autre [de ce genre , subsiste je crois 
depuis sept ou huit ans. Il doit son existence 
à un motif que l’on doit louer en proportion 
de tout ce qu’il a de charitable. Cette institu
tion s’est formée pour mettre gratuitement en 
circulation , aux frais des associés, un certain
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nombre’ de livres, que peu d’autres auroient 
voulu faire les frais d’achetei, et qui auroient 
pu rester dans la boutique du libraire , au 
grand détriment de cette classe utile de ci
toyens. Je ne vous dirai pas si la charité des 
acheteurs aura déterminé la charité des lecteurs. 
Peut-être quelques-uns de ces ouvrages ont-ils 
été exportés en France , e t , semblables aux 
marchandises qui sont ici sans valeur, auront-ils 
trouvé quelque débit chez vous. J’ai beaucoup en
tendu parler des lumières qui dévoient jaillir de 
ces livres envoyés ainsi par expédition; mais je 
ne suis pas en état de ;juger » s’il en est pour 
de telles productions, de même que pour cer
taines liqueurs que le passage de la mer bonifie, 
et encore m ons, je vous assure, du degré d’amé
lioration que cela peut y  apporter. La vérité est 
que je n’ai jamais entendu un seul homme d’un 
jugement ordinaire, ou quelque peu instruit, 
dire un seul mot à la louange des ouvrages mis 
en circulation par cette société , et que le bruit 
des avantages importuns qu’elle procure, n’a 
de vogue que parmi quelques - uns de ses 
membres.
' Il paroît que votre AssembléeNationale a conçu 

la même opinion que moi de ce pauvre club chari
table, en sa qualité de nation. C ’est en faveur de la
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société de la révolution seule quelle a fait éclater 
toute sa rèconnoissance, quoiqu’en bonne jus
tice la société constitutionnelle y  eût aussi quel
que droit ; mais puisque vous avez choisi la 
première comme le grand objet de vos exalta
tions et de vos remercimens nationaux, vous- 
trouverez tout simple que ses dernières démar
ches deviennent aussi le sujet de mes observa
tions. Etre adopté ainsi par l’Assemblée Nationale 
de France, c’est acquérir un assez haut degré 
d'importance. Aussi, faveur pour faveur, et ces 
Messieurs auroient été choisis pour composer 
en Angleterre un sous-comité de votre Assem
blée Nationale, qu’ils n’y propageroient pas avec 
plus de zèle la doctrine qu’elle professe. D ’après 
cela , nous devons la considérer comme- une 
classe de personnes privilégiées et d’un rang 
comme on en voit peu dans la diplomatique. 
On peut dire que, parmi tant d’autres révo
lutions, c ’est celle-ci qui a porté la lumière 
dans les ténèbres , et décoré de tout son éclat 
le mérite inconnu jusqu’alors. En effet, jusqu’à 
ce moment, je ne me rappelle pas d’avoir jamais 
entendu parler de ce club, et je puis vous 
assurer qu’il n’avoit jamais un seul instant fixé 
mon attention, n i , je crois , celle d’aucuno 
autre personne , excepté ses associés. Voici
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ce que j ai pu découvrir de son origine. En 
mémoire de l ’anniversaire de la révolution arrivée 
en 1688, un club de dissidens, dont j’ignore 
la secte , avoit depuis un terns considérable 
conservé, l’usage de s’assembler dans une chapelle 
particuliers pour entendre un sermon j et suivant 
l ’aisage de tous les autres clubs, ces messieurs 
passoient joyeusement à la taverne le reste du 
jour. Je n’avois jamais entendu dire que le résultat 
de ces pieux galas, eût procuré quelque délibé
ration en règle sur des intérêts publics, ou sur 
quelque système politique, et bien moins encore 
sur les merveilles de la constitution d’une nation 
étrangère. C ’est donc à ma très-grande surprise, 
que tout à-coup je les ai vus, comme s’ils étoient 
revêtus d’un caractère public , composer une 
adresse de congratulation pour l’Assemblée Na
tionale de France, et lui envoyer une sanction 
encourageante de tous ses travaux.

Je ne vois rien dans les anciens principes 
et.dans la conduite de ce club, au moins d’après 
ce qu’on en a laissé percer, à quoi l ’on puisse 
raisonnablement trouve* à redire. Mais il me pa- 
roît très-probable que certaines personnes, préo- 
cupées du désir de mettre à exécution quelque 
projet chéri,auront été bien aises de s’enrôler 
dans cette société ; elles, se seront plu à choisir



a confrairie entière pour étfe l ’instrument de 
leurs pieuses résolutions, parce qu’elles sont du 
nombre de ces honnêtes politiques chrétiens, 
qui aiment à répandre des bienfaits et à (Tacher 
dans l’ombre la main qui les donne. Quelques 
bonnes raisons que je puisse avoir pour soupçon
ner leurs menées, je ne parlerai avec Certitude 
que de ce qui est public.

Quant à m oi, je serois très-faché que l’on pût 
croire que j’eusse à ces démarches aucune part, 
même indirecte. J’avoue que, conformément à 
l’usage général, je prends en particulier ma bonne 
part de toutes les spéculations qu’enfante la scène 
politique de ce monde, soit dans le passé, soit 
dans le présent, soit dans l ’antiquité, soit dans 
les tems modernes, soit dans la république dq 
Rome, soit dans celle de Paris. Mais n’ayant pas 
reçu une mission apostolique universelle, n’étant 
qu’un citoyen , dont toutes les actions sont su
bordonnées à la volonté générale, je croirois 
faire une chose au moins déplacée et irrégulière, 
si j’ouvrois une correspondance en forme avec 
le gouvernement actuel d’une nation étrangère , 
sans l’autorisation expresse de celui sous lequel 
je vis.

Je voudrois d’autant moins me mêler d’une 
telle correspondance, que sous la dénomination
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d’un caractère aussi équivoque, on pourroit faire 

^rroire à beaucoup de gens, qui ne sont pas fa
miliarisés avec nos usages, que l’adresse en 
question est l’ouvrage de personnes réellement 
revêtues d’un caractère "public, avouées par 
les loix de ce royaume, et autorisées par elles 
à agir comme ses organes. Soyez sûr qu’à la 
seule inspection de ce titre généra) qui porte 
avec lui le caractère de l’ambiguité et de l’in
certitude , de cette formule pompeuse de signa
tures , à laquelle tous les battans de votre Assem
blée Nationale ont été ouverts , à laquelle on a 
accordé les honneurs d’une entrée aussi majes
tueuse et des applaudisscmens aussi éclatans que 
si vous aviez eu à recevoir une députation solem- 
nelle de tous les représentans de la Grande-Bre
tagne , la chambre des communes, par le seul 
motif des fraudes qu’une telle dénomination fait 
craindre, plutôt encore que pour la forme , au- 
roit rejeté loin d’elfe l’adresse la plus rampante 
sur le sujet le moins important. Si l’adresse que 
cette société a jugé à propos de vous envoyer, 
nvoit été tout simplement un morceau de disser
tation, il auroit peu importé d’en connoître les 
auteurs , parce que leurs noms n’aùroient ajouté 
aucune valeur à leurs opinions. Mais c’est bien 
autre chose ; c’est ce que nous appelions rçsohtrlon
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and vote : comme qui diroit un décret. Alors 
sa force est dans son authenticité ; mais comme 
cette authenticité n’est l ’ouvrage que d’un cer
tain nombre d’individus , parmi lesquels trcs-peu 
se sont fait connoître, il me semble qu’ils au- 
roient tous dû annexer leur signature : alors le 
monde entier auroit p& savoir combien ils sont, 
qui ils sont; et leur habileté personnelle, leurs 
connoissances, letir expérience, la considération 
dont ils jouissent dans l'Etat, auroient déterminé 
le degré d’importance que l’on doit mettre à 
leurs opinions. Quant à m oi, qui suis un hommo 
sans détours , je trouve leur procédé un peu trop 
adroit. Cela a trop l’air d’un stratagème politique, 
dont le but est de donner, à l’abri d’une qua

lification sonore, de l ’importance aux déclara
tions publiques de ce club ; déclarations qui n’en 
paroissent pas trop dignes-, quand on les exa
mine d’un peu de près. Ce genre de politique a 
beaucoup de la physionomie de la fraude.

Je me flatte que j’aime autant qu’aucun de 
ces messieurs, quel qu’il so it, une liberté mâle, 
morale et bien réglée; que même j’ai peut-être 
donné d’aussi bonnes preuves qu’aucun d’eux de 
mon attachement à cette cause dans tout le cours 
de ma conduite publique. Je crois que la liberté 
des autres nations n’est pas plus pour moi que
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pour eux un objet de jalousie; mais je ne peux 
me mettre en avant , ni distribuer la louange 
ou le blâme à rien de ce qui a rapport aux ac
tions humaines et aux interets publics, sur le 
simple apperçu d’un objet dénué de tous ses 
rapports, dans toute la nudité et dans tout l’iso
lement d’une abstraction métaphysique. Les cir
constances , qui ne sont rien pour quelques per
sonnes , sont pourtant, dans la réalité, ce qui 
donne à un principe de politique sa couleur dis
tinctive et son véritable caractère. Ce sont elles 
qui rendent un plan civil et politique utile ou 
nuisible au genre humain. Dans un sens abstrait, 
l’on peut dire du gouvernement, aussi bien que de 
13 liberté, que c'est une bonne chose. Mais aurais- 
je raisonnablement pu , il y  a dix ans, féliciter la 
France sur son gouvernement, car alors elle en 
avoit un, sans m’être informé auparavant de la na
ture de ce gouvernement,et de la manière dont on 
l’administroit ? Puis-je aujourd’hui féliciter cette 
même nation sur sa liberté ? Est-ce parce que la 
liberté, dans son sens abstrait, doit être classée 
parmi les bienfaits du genre humain , que j ’irois 
sérieusement complimenter un fou , qui se seroit 
échappé de la contrainte protectrice , et de 
l’obscurité salutaire de son cachot, sur le re
couvrement de la lumière et de sa liberté ? Irois-je
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complimenter un voleur de grands chemins, ou 
un meurtrier qui auroit brisé ses fers , sur la 
récupération de ses droits naturels ? Ce seroit 
renouveller la scène des galériens et de leur 
héroïque libérateur, le métaphysicien chevalier 
de la triste figure, t

Quand je vois agir d’après l ’esprit de la liber
té , je suis frappé de la force du principe que 
l’on met en action ; mais c’est pour l ’instant 
tout ce que je puis connoître. C ’est comme lé 
premier moment d’une fermentation, dans le tra
vail de laquelle les gaz se dégagent : il faut at
tendre , pour porter son jugement, que la pre • 
mière effervescence soit un peu appaisée, que 
la liqueur’ soit clarifiée , et que l’on voie quel
que chose de plus distinct qu’une surface écu- 
meuse et bouillonnante. Il faut donc aussi, avant 
que je me détermioe à féliciter hautement les 
gens sur un bienfait quelconque, que je sois bien 
sûr qu'en effet ils en ont reçu un. La flatterie 
corrompt à-la-fois celui qui la reçoit, ainsi que 
celui qui la donne ; et le peuple, aussi bien q e 
les Rois, a plus d’une fois éprouvé les dangers de 
l’adulation. C ’est par ces raisons que je suspen
drai mes félicitations sur la nouvelle liberté de 
la France , jusqu’à ce que j’aie étc informé de 
la manière dont elle a été combinée avec le

gouvernement, avec la force publique , avec la 
discipline et l’obéissance militaire , avec l’exacti
tude et la distribution des paiemens effectifs , 
avec la morale et la religion, avec la sûreté des 
propriétés , avec la paix et le bon ordre, avec 
les mœurs publiques et privées. Toutes ces cho
ses , dans leur espèce, ont bien aussi leur valeur, 
et sans elles , la liberté qui existe n’est pas un 
bienfait ; sans elles , elle ne peut pas durer long- 
tems. L ’effet de la liberté pour les individus, 
consistant en ce qu’ils fassent tout ce qui leur 
plaît, nous devrions nous donner le tems de 
voir ce qu’il leur plaira de faire , avant de ha- 
zarder des félicitations, au risque d’être obligés 
de les changer ensuite en compliments de con
doléance. C ’est ainsi que la prudence nous pres- 
criroit d’agir à l’égard des hommes considérés 
comme individus séparés. Mais quand les hom
mes agissent en corps, la liberté esi  puissance. 
Des gens prudents ne se déclarero: t  pas, qu’ils 
n’aient observé l’usage que l’on fera de cette 
puissance, et particulièrement d’une chose aussi 
sujette à l’épreuve qu’un nouveau pouvoir dans 
de nouvelles personnes , dont les principes , les 
caractères et les dispositions ne sont que peu 
ou point connus, et dans des circonstances où 
ceux qui paroissent se donner le plus de mou-
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vement, n’en sont peut-être pas les vrais mo
teurs.

Toutes ces considérations sont fort au-dessous 
de la dignité transcendante de la société de la 
révolution, et la révolution est cependant au- 
dessus de toutes ces considérations. Tandis 
que j’étois à la campagne, d’où j’ai eu l’honneur 
de vous écrire , je n’avois qu’une idée impar
faite de ses manoeuvres. En arrivant à la ville , 
je me suis procuré un recueil de sa doctrine, 
publié par son ordre , e( renfermant un sermon 
du docteur Price, avec une lettre du duc de la 
Rochefoucault, une autre de l’archevêque d’A ix , 
et plusieurs autres documens y annexés. L ’en
semble de cette production, dont le dessein 
manifeste étoit d’établir, une connexion réelle 
entre nos affaires et celles de la France , et 
de nous entraîner à imiter la conduite de l’As
semblée Nationale , me causa , je l’avoue , une 
peine considérable , parce que l ’influence de 
cette conduite sur le pouvoir public, sur le 
crédit, sur la prospérité et la tranquillité de la 
France, devenant tous les jours plus frappante; 
chaque jour indique aussi, par la marche de 
la constitution que l’on établit , quelle sera la 
forme de son gouvernement. Nous sommes par
venus aujourd’ui au point de pouvoir discerner,
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avec une exactitude suffisante, la véritable nar 
ture de l’objet que l ’on nous propose- d’imiter. 
S ’il est des circonstances où la prudence , la ' 
réserve et une sorte de dignité, prescrivent le 
silence , il en est d’autres où une prudence 
d’un ordre supérieur justifie le parti que l ’on 
prend de publier ses réflexions. Quant à nous ,  
les commencemens de la confusion sont très- 
foibles, je vous l ’assure ; mais chez vous, np 
les avons-nous pas vus plus foibles encore dans 
leur enfance , acquérir tout-à-coup üne force 
audacieuse , accumuler montagnes sur monta
gnes , et finir, par déclarer la guerre aux cieux. 
Quand la maison de notre voisin est en feu, on 
ne ' peut pas trouver mauvais que les pompes 
jouent un peu sur la nôtre. Il vaut mieux pécher 
par trop de précautions, que de se laisser acca
bler par une sécurité trop aveugle.

Comme la tranquillité de ma patrie est le prin
cipal objet de mes vœ ux, sans que je sois ce
pendant indifférent à celle de la vôtre, je don
nerai plus d’étendue à une communication que 
je n’avois destinée d’abord qu’à votre propre sa
tisfaction ; c’cst à vous, monsieur , que je con
tinuerai de m’adresser, et mçs yeux ne s’écar
teront pas de la suite de vos affaires. Je conser
verai la forme épistolaire, parce que mes pen-



( )
sées en seront plus libres , et que je les expli-î 
querai à mesure qu’elles me viendront à l ’esprit; 
sans que j’aie à m’occuper du soin de les classer 
avec plus de méthode. Je débute par la con
duite de la société de la révolution ; mais je ne 
me bornerai pas à ce qui la regarde. Et com-* 
ment le pourrois-je ? Il me semble que je suis au 
milieu d’une grande crise, et que ce n’est pas 
la France seule , mais l ’Europe entière ,  et peut- 
être plus que l’Europe qui y  est intéressée.

En réunissant toutes les circonstances de la 
révolution de la B’rance , on peut dire que c’est 
certainement la plus étonnante que l’on ait vue 
jusqu’à présent dans le monde entier. Les choses 
les plus surprenantes ont été exécutées en plu
sieurs occasions par les moyens les plus absurdes 
et les plus ridicules, par des formes qui l’étoient 
tout autant, et l’on ne pouvoit pas mettre en 
évidence des agens plus méprisables. Tout paroît 
hors de nature dans ce cahos étrange de légèreté 
et de férocité, et-dans ce mélange de toutes 
sortes de crimes mêlés à toutes sortes de folies. 
En jetant les yeux sur ces monstruosités et sur 
ces scènes tragi-comiques , les passions les plus 
opposées se succèdent, et quelquefois se con
fondent ensemble dans l ’esprit; on passe du mé-
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pris à l ’indignation, du rire aux larmes ,  et du 
dédain à l’horreur.

1
Il faut cependant convenir que quelques per

sonnes ont envisagé cette scène sous un point de 
vue tout-à-fak different ; elles n’y  ont trouvé ma
tière qu’à des élans de joie et à des transports ' 
de ravissemens ; elles n’ont v u , dans ce qui est 
arrivé en France, que l’effort courageux et mo
déré de la liberté ; elles ont trouvé le tout dans 
un tel accord avec la morale et la piété , que 
non-seulement elles l ’ont jugé digr.edu panégy

rique séculaire, célébré par de certains téméraires 
politiques machiavélistes, mais même qu’elles 
l ’ont trouvé très-propre à quadrer avec toutes les 
effusions suintes de l ’éloquence de la chaire.

V oicile  fait. L e 4. octobre dernier, c’étoitun 
un matin, au rendez-vous accoutumé des dissi- 
dens, rue du Old jcw ry , tout le club, ou toute 
la confrairie étant assemblée, un ministre non 
conformiste très-éminent, le docteur Richard 
Price, débita un mélange assez extraordinaire en 
forme desermon. On y remarquoit quelques bons 
sentimensde morale et de religion, qui n’étoient 
pas mal exprimés ; ils étoient mixturés dans une 
sorte de consommé d’opinions et de réflexions 
politiques de plusieurs espèces ; mais la révolu
tion de la France étoit l’ingrédient le plus con

sidérable
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iidérable de cette composition ( I ). L ’adresse que 
la société de la révolution a envoyée à J’Assem- 
bléeXatior.ale, parle ministère de Lord S tan ho, ie, 
a été engendree d'après les principes de ce ser
mon j et je pense qu’elle en est le corollaire. C ’est 
là que le prédicateur lui-même en a fait la motion ; 
et tous les esprits ,  au sortir de ce sermon, fur 
mant encore des inspirations de son éloquence, 
l ’ont adoptée sans modifications , et sans aucune 
censure ni explicite, ni meme implicite. Si ce
pendant aucun des Messieurs que ceci regarde» 
souhaitoient de séparer le sermon de son résul- 

’ tat, ils savent comment ils feroient pour avouer 
l’un et pour désavouer l’autre. Ils le peuvent, 
mais moi , je ne le puis. Quant à moi donc , ja 
regarde ce sermon comme la déclaration publique 
d’un homme qui est grandement en relation avec 
des cabaleurs littéraires, des philosophes intri**

( i ) Il y a dans rôrigmal , in the catddron, « dans 
» le chaudron». Cette expression rappelle à l ’imagina-

a t

tion de tous ceux qui sont familiarisés avec .le théâtre de: 
Shakespeare , la scène première de l'acte IV  du Macbeht; 
c'est le moment oïl les trois sorcières arrivent sur la 
scène pour composer leurs charmes dans leur grand chau
dron , dans lequel elles jettent, comme l'on sait, des 
yeux de lézards, des pattes de grenouilles, des langttej de 
chiens, des ailes de chauve-souris, etc.

B
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guans; avec des théologiens politiques et des 
politiques théologiens tant ici qu’à l’étranger. Je 
sais qu’ils ont mis cet auteur en avant comme 
une espèce d’oracle, parce que, avec les meil
leures intentions du monde, il phiüppise naturel
lement, et que ses inspirations prophétiques 
sortent de sa bouche dans un unisson très-con
forme à leurs projets.

Ce sermon est d’un style dont, je crois, il n’y 
a pas eu d’exemple dans ce royaume, dans au
cune des chaires'que l’on y tolère ou de celles 
que l’on y  protège, depuis l’année 164.8, dans le 
tems où un prédécesseur du D.Price, le Révérend 
Hugues Peters, faisoit retentir dans les voûtes 
de la propre chapelle du Roi au palais de Saint- 
James , les honneurs et les privilèges de ces soi- 
disant saints ( 1 ) ,  qui, ayant, les louanges de 
Dieu dans la bouche, une épée à deux tranchans ' 
dans la main, dévoient exécuter le païen et punir 
le peuple ; charger leurs rois de chaînes et leurs 
nobles d'entraves.

Peu de sermons, si l ’on en excepte ceux du 
tems delà ligue en France, ou du tems fameux 
de la nôtre, peuvent être comparés à celui du

( 1 ) C ’est ainsi que les Presbytériens se qualiâoicnt eux- 
mêmes,
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Oldjewry, pour l’esprit de modération qu’on ÿ 
distinguo. Supposons, cependant, que l’on eût pu 
trouver quelque chose de modéré dans ce sermon 
politique; encore faut-il convenir que la politique 
et la chaire ne vontguèrcs ensemble. On ne doit 
entendre dans l’église que la vorx lénifiante de la 
charité chrétienne. La cause de la liberté civile 
et celle du gouvernement ne gagnent pas plus 
per cette confusion de devoirs que celle de la 
religion. Quand vous voyez des gens qui se dé
pouillent ainsi de leur propre caractère pour se 1 
revêtir d’un autre qui ne leur appartient pas , 
soyez sûr que , pour lé plus grand nombre, ils 
ne sont capables d’exercer ni l’un ni l ’autre. Tout- ' 
à-fait étrangers au monde dans lequel ils sont si 
empressés de se faufiller, et tout-à-fait neufs pour 
toutes les affaires sur lesquelles ils prononcent 
avec une si grande confiance, ils n’ont de com
mun avec la politique que les passions qu’elle 
excite. Où donc les querelles et les dissentions 
du genre humain trouveront-elles du repos, si 
dans l’église meme on ne leur accorde pas de 
trêve pour un jour seulement I 

J’ai regardé cette reprise de prédication , après 
un si long intervalle , comme une nouveauté 
qui étoit bien loin d’être sans danger. Ce n’est 
pas que mes reproches portent également sur

B a
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toutes les parties de ce discours. Mais j’attaque: 
sa do'ctrine politique, parce quelle frappe notre 
constitution dans sa base. Ç ’est dans ce sermon 
qu’il établit, pardevant la société de la révolu
tion , que notre roi « est presque le seul roi légal 
dans le monde , parce qu’il est le seul qui doive 
sa couronne au choix de son peuple ». Quant à 
tous les rois de l’univers , que ce souverain 
pontife des droits de l'homme. ,  du haut de 
son grand méridien , dans toute la pléinitude 
de son pouvoir déposant, avec une fierté plus 
que papaleavec une ferveur plus ardente qu’on 
ne la vit au douzième siècle dans son grand 
méridien, lançant l’anathéme dans toutes les 
longitudes et les latitudes du globe 'entier, a 
compris à-la-fois dans sa bulle fulminante, et 
proclamés usurpateurs ; c’est à eux qu’il ap- 
tient de considérer comment ils accueilleront ,  
sur leur territoire , ces missionnaires aposto- 
ligues , qui iront dire à leur sujets qu’ils ne 
sont pas légalement leurs rois: leur intérêt est 
l 'y  veiller. Mais épiant à nous , il importe très- 

sérieusement aux nôtres, d’examiner la solidité 
de ce principe unique, qui est , au dire de ces 
messieurs , le seul titre auquel le roi d’Angleterr® 
soit redevable de la fidélité de ses sujets.

Cette doctrine, si on l’applique au prince
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régnant, est, ou une absurdité, et alors elle 
n’est ni vraie ni fausse, ou elle établit le plus 
imaginaire , le plus dangereux , le plus illégal 
et le plus inconsritutionci de tous les prin
cipes. D ’après ces docteurs spirituels en poli
tique, si le roi ne doit pas sa couronne au choix 
du peuple, il n’est pas légalement roi. O r , il 
est très-faux de dire que le roi de ce pays tienne 
sa couronne à ce titre ; donc , en suivant cette 
doctrine, le roi d’Angleterre, qui certainement 
n’a été placé sur le trône par aucune forme d’c- 
lection du peuple , n’est pas plus digne de rcs* 
pcct que le reste de cette bande d’usurpateurs 
qui régnent, ou plutôt qui marodent sur toute 
la surface de ce pauvre monde, sans aucune 
sorte de droit ou de titre à la fidélité de leurs- 
sujets. La politique de cette doctrine , ainsi ex 
pliquée , devient donc d'une assez grande évi
dence. Il est clair que les propagateurs de cette 
aveugle politique espéroient qu’en exceptant ainsi 
le roi de la Grande-Bretagne, leur principe abs
trait ( le principe de la nécessité d’une élection 
du peuple, pour que la magistrature souveraine 
soit légalement exercée ) ,  feroit d'abord une 
moins grande sensation ; mais qu’en mëme-tems, 
les oreilles s’habitueroient graduellement Ü l’en
tendre , et finiroient par le croire un principe
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fondamental , admis sans contestation. Que 
cette théorie , ainsi déposée dans les sirops 
conservateurs de l’éloquence delà chaire , seroit 
mise à l’écart pour un usage à venir. Condo et 
compono queç mox depromere posiim. Le but de 
cette politique est d'endormir notre gourverne- 
ment,enle flattant par une réserve à laquelle il 
n’a aucune prétention; et de lui enlever, en lui 
donnant ainsi ce dont il n’a aucun besoin, la sé
curité qu’il a en commun avec tous les autres 
gouvernemens , autant du moins que l’opinion 
est une sécurité.

C ’est ainsi que ces politiques cheminent, tan
dis que l’on fait moins d’attention à leur doc
trine ; mais lorsque l’on vient à examiner le sens 
naturel de leurs paroles et le but direct de cette 
doctrine, c’est alors qu’ils espèrent échapper 
en mettant en jeu les constructions équivoques 
et les tournures illusoires. Ainsi, lorsqu’ils ont 
dit très-positivement que le roi devoit sa cou
ronne au choix de son peuple , et qu’il étoit par- 
çonséquent le seul roi légitime du monde en
tier, vous verrez que cela ne signifiera plus 
autre chose, sinon que quelques-uns de ses pré
décesseurs ont été appellés au trône par un 
espèce de choix ; et que c’est par cette raison 
qu’il doit sa couronne à l’élection de son 
peuple. Ainsi Us espèrentpar un misérable subter-
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fuge, et à la faveur d’une interprétation dérisoire, 
que leur proposition s’échappera saine et sauve 
car si vous, admettiez cette interprétation, com
ment leuridée d’élection différeroit-elle decelleque 
nous avons de l’hérédité ? Et comment l’établis
sement de la couronne dans la branche de Bruns
w ick , qui remonte à Jacques premier , légalise— 
roit-il plutôt notre monarchie, que celle de tout 
autre contrée voisine de la nôtre ? Dans un tems 
ou dans un autre, certainement tous les chefs 
de dynasties ont été chosis par ceux qui les 
mcttoient à leur tête. Il n’en faut pas davantage 
pour fonder l’opinion que toutes les couronnes 
de l ’Europe ont été électives avec plus ou moins 
de limitation dans les objets du choix, si l’on 
veut se reporter aux périodes les plus reculés. 
Mais quels que puissent avoir été les rois ici 
ou ailleurs, il y a mille ans , ou de quelque 
manière que les dynasties de l’Angleterre ou de la 
France aient commencé, le roi de la grande Bre
tagne est aujourd’hui r o i , en vertu d’un ordre 
de succession établi par les loix du royaume; et 
en meme tems que ce prince exécute comme il le 
fait les conditions du pact de la souveraineté, 
il possède sa couronne en dépit du choix de la 
société de la révolution, qui à la prendre indi
viduellement ou collectivement, n’a certainement'
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pas dans son sein un seul droit da suffrage pour 
l ’élection d’un ro i, quoique, je n’en doute pas, 
ces messieurs ne voulussent bientôt s’ériger en 
collège électoral, si les choses parvenoient à 
tih point de maturité qui leur fit espérer de 
réaliser leurs prétentions. La couronne passera 
successivement à la postérité du roi régnant, au 
ittcme mépris de leur choix, auquel elle lui a été 
transmise.

On ne peut pas commettre une erreur de fait 
plus énorme, que de dire que le roi doit sa 
couronne au choix de son peuple. Quel qqe soit 
Je succès que ces messieurs espèrent du subter
fuge auquel ils pourroient avoir recours à cet 
egard, rien du moins ne pourra pallier le sens de 
leur déclaration pleine et formelle sur le principe 
quJils avancent, que le peuple a le droit de 
choisir ceux qui le gouvernent ; principe qui est 
fondamental pour eux, et auquel ils s’attachent 
particulièrement. Toutes leurs insinuations obli
ques sur l’élection , se rapportent à ce principe : 
et de peur que cette exclusion accordée au roi en 
faveur de son titre légal, ne passât pour une ti
rade de flatterie sous le masque de la liberté, 
le théologien politique établit dogmatique
ment , (1) que , par les principes de la ré-

1 "  N U  K l. ■ ■ ■ ■  -I-  I ■ ■ ■ ■ ■ - —  .............».

(1) P. 54. Dist'oursc on tht love of our country, by 
Doct. Piicc.
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volution , le peuple d’Angleterre a acquis 
trois droits fondamentaux , lesquels ,  selon 
lu i, composent un seul système, et sont encadrés 
dans une courte sentence ; savoir ;

i°. « Celui de choisir nous-mêmes ceux qui 
nous gouvernent ».

2°. « Celui de les déposer pour mauvaise 
conduite ».

3°. <e Celui de composer un gouvernement 
pour nous-mêmes ( i  ) ».

Voilà une déclaration de droits toute nouvelle, 
et certainement inouïe jusqu’à, ce jour. Quoi
qu'elle soit faite au nom de tout le peuple, elle 
appartient cependant à ces messieurs et à leur 
faction. Le corps du peuple de l’Angleterre n’y  
a aucune part. Il la désavoue entièrement. Il 
s’oppose à l ’etablissement d’une telle assertion 
au péril de sa vie et de sa fortune. Il est engagé 
à le faire par les îoix du royaume ; par les lotx 
établies au tems de cette même révolution,  
révolution qne cette société, qui abuse de son 
nom, ose cependant citer en faveur des prétendus 
droits qu’elle met en avant.

( i ) Ce sont les expressions même du docteur Price. Le 
mot qui répond le plus exactement à Carhicring qui est 
dans l’original, n'est pas déposer,, mais casser aux gages. 
MLsconduct, mauvaise conduite, est aussi un mot trés- 
vaguc et trcs &ri'olc dans le sens où il est employai'*.

( )
Ces messieurs du old jew ry, dans tous leurs 

raisonnemens sur la révolution de 1688 , ont 
tellement devant les yeux et dans le cœur celle 
qui arriva en Angleterre quarante ans auparavant, 
ainsi que la dernière révolution de France, qu’ils 
les confondent constamment ensemble toutes trois. 
Il est nécessaire que nous séparions ce qu’ils 
confondent. Il faut que nous rappelions leurs 
imaginations égarées aux actes de la révolution que 
nous rêverons , pour leur en démontrer les 
véritables principes. S’il est un endroit où l ’on 
puisse trouver ces vrais principes de la révolution 
de 1688, c’est dans le statut appelé la déclaration 
des droits. On ne voit pas dans cette déclaration 
sage, modérée et respectée, dans cette décla
ration qui a été rédigée par les premiers d’entre 
les hommes de loi et des hommes d’Etat, et non 
pas par de chauds enthousiastes dénués d’expé
rience ; on n’y voit pas, dis-je,-un seul mot, 
ni même la moindre suggestion d'un droit général 
de choisir ceux qui nous gouvernent, de les 
déposer pour mauvaise conduite, et de çréer un 
gouvernement pour nous-mêmes.

Cette déclaration des droits, (acte de la pre
mière année du règne de Guillaume et de Marie) 
ayant été renforcée, expliquée, augmentée, et 
scs principes fondamentaux étant à jamais fixés,
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elle est devenue la pierre angulaire de notre 
constitution. Elle est intitulée : « acte pour dé
clarer les droits et liberté des sujets, et pour 
fixer l ’ordre de la succession à la couronne ». 
Vous observerez que ces droits et que cet ordre 
de succession , sont réunis dans le meme acte 
et qu’ils sont liés ensemble d’une manière in

dissoluble.
Peu d’années après cette époque , il s’offrit 

une nouvelle occasion pour mettre en avant ce 
droit d’élire nos Rois. Guillaume n’ayant eu 
aucun enfant, la Reine Anne qui lui succéda n’en 
ayant pas eu non plus, le parlement eut encore 
à s’occuper de la succession à la couronne et 
des moyens d’assurer plus fortement la liberté 
du peuple. A-t-il agi dans cette seconde occa
sion d’après les principes du Old Jewry, afin 
de légaliser le nouvel établissement de la cou
ronne ? non. Il se conforma aux principes qui 
avoient prévalu dans l’acte de la déclaration des 
droits, comme indiquant, avec plus de précision, 
les personnes de la ligne protestante qui étoient 
appelées à régner. On remarque dans cet acte, tou
jours dicté par le même principe de politique, que 
ce qui intéresse notre 1 ibert é, et que, ce qui regarde 
ledroit de succession au trône est incorporé dans le 
meme texte pour n'en faire qu'une seule et même '
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chose. Loin dè penser à ce droit de choisir ceux qui 
nous gouvernent, il est déclaré qu’il est d’une 
nécessité absolue pour la paix ,  la tranquillité et 
la sécurité de ce royaume, que la succession 
continue dans cette ligne , ( la ligne protestante 
qui descendoit de Jacques premier ) et qu'il est 
également urgent pour la nation de maintenir à 
l'avenir un ordre de succession positif auquel les 
sujets auroient toujows recours comme à leur 
sauve-garde. Ces deux actes , dans lesquels se 
font entendre les oracles clairs et infaillibles qui 
ont dirigé toute la politique de la révolution, 
au lieu de présenter de ces expressions trom
peuses et énigmatiques, sur le droit de choisir

\

ceux qui nous gouvernent, prouvent jusqu’à la 
démonstration combien la sagesse de la nation 
étoit éloignée de vouloir faire une loi générale 
d’un cas de nécessité.

Sans doute, lors de la révolution, on s’écarta 
un peu pour cette fois de l’ordre strict et 
régulier de la succession dans la personne du 
roi Guillaume. Mais il est contre tous les vrais 
principes de la jurisprudence, d’établir en principe 
une loi faite dans un cas particulier et pour un 
individu particulier. Privilegium non transit in 
etemplum. S’il y  eut jamais un tems favorable 
pour établir en principe, .qu’un roi choisi par le
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peuple étoit le seul qui fiât légal, sans contredit, 
c’étoit celui de la révolution. Si l’on ne l ’a pas 
fait alors, c’est une preuve que la nation pen- 
soit qu’on ne devoit jamais le faire en aucun 
autre tems. Il n’y  a personne qui ignore notre 
histoire , au point de ne pas savoir que dans le 
parlement, le plus grand nombre dans chaque 
parti étoit si peu disposé à rien faire de con
forme à ce principe , qu’en premier lieu ils 
étoient déterminés à placer la couronne vacante, 
non pas sur la tête du prince d’Orange, mais 
sur celle de sa femme Marie, fille du roi Jacques, 
aînée des enfans de ce ro i, dont ils reconnois- 
so;ent indubitablement le droit. Ce seroit vous 
rappeler une histoire bien rebattue , que de réu - 
nir sous vos yeux toutes ces circonstances qui 
démontrent que l ’avénement de Guillaume n’a 
pas été, à proprement parler, un choix, mais que , 
pour tous ceux qui ne souhaitoient pas en effet 
de rappeller le roi Jacques , ou ce qui seroit re
venu au même , d’inonder le royaume de sang ; 
exposer aux mêmes dangers auxquels on venoit 
d’échapper , la religion , les loix et la liberté ; 
c ’étoit véritablement une résolution de nécessité , 
dans toute l’étendue de signification morale que 
Von peut donner à ce mot.

Au surplus, il est très-curieux d’observer dm»
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cet acte, comment , dans un cas très-particulier, 
où le parlement s’écartoit de l’ordre exact de la 
succession en faveur d’un prince, qui quoiqu’il ne 
fût pas le plus près, étoit cependant peu éloigné 
de la ligne qui avoit droit à la couronne avant 
lu i, lord Somcrs se comporta dans la rédaction 
délicate de ce bill appelé déclaration de droit , 
dont il fut chargé. Il est curieux d’observer avec 
quelle adresse cette interruption accidentelle 
dans l’ordre de la succession est voilée à tous 
les regards. On s’attacha dans cct acte de nécessité 
à tout ce qui pouvoit maintenir l’idcc d’une suc
cession héréditaire ; et cet homme célèbre, et la 
législature qui l’a suivi, n’ont pas manqué de suivre 
la même marche, et de ramener tous les esprits 
à ce principe d’hérédité. Ce rédacteur habile, 
quittant le style sec et impératif d’un acte du par
lement , entraîne les pairs et les communes dans 
un pieux élan législatif. C ’est alors qu’ils décla
rent qu’ils regardent « comme un effet merveil
le leux de la providence , comme un effet de la 
» bonté miséricordieuse de Dieu pour cette 
a> nation, d’avoir conservé les personnes royales 
» de leurs majestés, de les avoir heureusement 
» fait régner sur le trône de leurs ancêtres; que 
» pour ce bienfait ils adressent au ciel3 du fond 
» de leur cceur3 desprières et des remerciement ».
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Le parlement avoir évidemment en vue l’acte 

de reconnoissance de la reine Elisabeth, et ce
lui de Jacques premier, tous deux si énergique
ment déclaratoires sur la nature héréditaire de la 
couronne , et ils suivirent en grande partie , avec 
une précision presque littérale , les mots et 
meme la forme d’action de grâces que l’on trouve 
dans ces vieux statuts déclaratoires.

Les deux chambres , dans cet acte du roi 
Guillaume, n’ont pas remercié Dieu de ce qu’il 
leuravoit fourni une si belle occasion de faire 
valoir le droit de choisir ceux qui nous gouver
nent, et encore moins procéder à une élection ? 
ce seul titre légal à la couronne. Elles ont regardé 
au contraire comme un effet de la providence, 
d’avoir échappé même à la seule apparence d’une 
chose semblable. Elles ont jeté un voile politique 
et adroitement tissu sur toutes les circonstances 
qui pouvoient affoiblir les droits qu'elles avoient 
en vue de perpétuer dans un meilleur ordre de 
succession, ou qui auroient pu servir d’un exem
ple pour s’écarter par la suite d’un plan quelles 
venoient de fixer à jamais. En conséquence les 
deux chambres , ne voulant relâcher aucun des 
nerfs de notre monarchie, voulant au contraire 
prescrire une conformité bien stricte aux usages 
pratiqués par nos ancêtres, ainsi qu’on le voit
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dans les statuts déclaratoires de la reine Marie et 
de la reine Elisabeth ; dans la clause qui suit, 
ils rcconnoissent leurs majestés revêtues de toutes 
les prérogatives légales de la couronne ; déclarant 
« qu*cn elles, elles sont pleinement, à bon droit et 
» entièrement investies, incorporées unies et an- 
» nexées ». Dans la clause qui suit celle-ci, pour 
prévenir toute demande qui pourroit émaner d’an
ciens prétendus titres à la couronne, il est déclaré 
( ayant aussi le soin de conserver le même style ,  
la meme politique traditionnelle, et de répéter 
comme une sorte de rubrique les expressions des 
précédens actes d’Elisabeth et de Jacques ) « que 
» de la stabilité dans l’ordre de succession dé- 
» pendent, sous la protection de Dieu, l ’unit?, 
» la paix et la tranquillité de cette nation ».

La législature a reconnu qu’un titre de succes
sion douteux, ressemblerait trop à une élection, 
et qu’une élection scroit entièrement destructive 
de Vunité, de la paix et de la tranquillité de cette 
nation , choses qu'elle regardoit comme d’une 
considération dequclqu’importance; pournous les 
procurer, et par conséquent pour écarter à jamais 
la doctrine du Old Jewry , « ce droit de choisir 
» ceux qui nous gouvernent,» elle ajoute une 
clause extraite du précédent acte de la reine 
Elisabeth , où l’on trouve le gage le plus

solcmncl
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Soîemnel qu’il soit possible de donner en faveur 
de la succession héréditaire , et la renoncia- 
tion la plus formelle qu’il soit possible de 
faire aux principes que cependant cette so
ciété lui impute. « Les lords spirituels et 
» temporels et les communes , au nom de 
s> tout le peuple susdit , se soumettent eux-

mêmes fidèlement et humblement, eu x , leurs 
i> héritiers et leur postérité à jam ais, et promettent 
» fidèlement qu’ils Soutiendront, maintiendrûnt 
»> et défendront leurs susdites majestés , et aussi 
»> l’ordre de succession à la couronne , ainsi qu'ils 
» viennent de la spécifier et de la fixer de toutô 
»> la Forcé de leur pouvoir etc. etc ».

Il est si loin d’etre vrai que nous avions ac
quis par la révolution le droit dé choisir rtoS 
Rois , que, l’eussions-nous possédé auparavant » 
la nation Anglaise y a alors soîemnel’oment re
noncé, et l’a abdiqué à jamais pour ellc-mêmô 
et pour sa postérité.

Ces messieurs peuvent être aussi fiers qu’il leur 
plaira de leurs principes Whigs ; quant à m oi, jd 
ne desire pas de passer pour un meilleur W hig 
que Lord Somers ; je ne desire pas de mieux 
entendre les principes de la révolution que ceux 
qui Vont conduite et terminée, ou de lire dam

G
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la déclaration des droits quelques mystères in
connus à ceux dont le .style pénétrant a gravé 
dans nos réglemens et dans nos coeurs les mots 
et l ’esprit de cette loi immortelle.

Il est vrai qu’à la faveur des pouvoirs qui dé- 
rivoient de la force et de l’occasion, la nation 
étoit en quelque sorte alors libre de prendre le 
parti qu’il lui plairoit pour remplir le trône ; 
mais elle n’étoit libre d’agir ainsi que sur les 
mêmes fondetnens, d’après lesquels elle auroit 
été libre de détruire la monarchie et toutes les 
autres parties de notre constitution. Cependant 
le législateur n’a pas pensé qu’un changement 
aussi hardi fût compris dans la compétence de 
ses pouvoirs. Il est en vérité bien difficile, et 
peut-être impossible, de donner des bornes à la 
.compétence abstraite du pouvoir suprême , tel 
qu’il étoit exercé alors par le parlement. Mais 
quant à la compétence morale , celle qui, dans 
l ’exercice même d’un pouvoir plus incontesta
blement souverain , soumet la volonté du mo
ment à la raison permanente, aux maximes cons
tantes de la fidélité, de la justice , et d’une po
litique fondamentale et invariable; ses limites sont 
parfaitement intelligibles et vraiment impératives 
pour ceux qui exercent quelqu’autorité dans
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l'E ta t, soüs quelque nom , ou à quelque titre 
que ce soit. La chambre des pairs, par exemple, 
n’est pas compétente moralement pour dissoudre 
la chambre des communes , pas davantage pour 
se dissoudre elle-même , ni pour abdiquer, si 
elle le vouloit , la part qui lui appartient dans 
la législature du Royaume. Quoiqu’un Roi puisse 
abdiquer pour sa personne, il ne peut abdiquer 
pour la monarchie. Par une raison aussi forte, 
ou plus forte encore, la chambre des communes 
ne peut renoncer à la portion d’autorité qui luiap* 
partient. L'engagement et le pacte social ,-cc qu’on 
appelle généralement la constitution, défendent 
telle invasion ou tel abandon. Les parties cons-- 
tituantes d’un Etat sont obligées de conserver 
leur foi publique les unes à l’égard des autres, 
ét à l ’égard de tous ceux qui -tirent de leur en
gagement quelque sérieux intérêt, autant que 
l’Etat tout entier doit tenir la foi avec les com
munautés séparées ; autrement , la compétence 
et le pouvoir scroiçnt bientôt confondus l ’un 
avec l ’autre, et il ne resteroit plus d’autre loi 
que la raison du plus fort. D ’après ce principe, 
la succession à la coure nne a toujours été ce 
quelle est aujourd’h u i, une succession hérédi
taire parla loi. Dans l’ancienne ligne, elle étoit 
telle par la loi commune', mais aujourd’hui c’est en
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vertu d’une loi établie, d’un statut conforme aux 
principes de la loi commune, dont la substance 
n'est pas changée, mais dont on a réglé le mode, 
et <l’un statut dans lequel on a défini les per
sonnes (1). Ces deux espèces de loi sont de la 
même force, et dérivent d’une autorité sembla-, 
b lé , puisqu'elles émanent du consentement gé
néral et du pacte de la convention sociale, 
commuai sponsione reipublicœ, et comme telle®, 
elles obligent également et réciproquement le 
Roi et le peuple , aussi lo;ig-tems que leurs dis
positions sont observées, et c'est ainsi qu'elles 
perpétuent l’existence d’un corps politique de la 
même nature.

Si nous ne voulons pas souffrir que l’on nous 
égare dans toutes les subtilités d’une métaphy-: 
sique sophistique, il est très-aisé de concilier 
avec l’existence d’une règle fixe, l’usage d'une 
derSfiition occasionnelle ; de consacrer le prin- 
cioe sacre'~d&xThérédité de la couronne, avec 
le pouvoir de change^ sonjipplication, quand, 
il se présente un cas d’une nécessité impérieuse ,

* (1) Il est sans doute inutile de placer ici une note par
ticulière, pour faire connoître la différence qui existe entre 
la  loi commune en Anplçterre, et la loi établie, ce qu’on 
appelle Commort-Luw et Statutc-Law.



'( 37 )
.^t meme dans cette extrémité ( si l'on veut éva-

*

luer l ’étendue de nos droits d’après l’usage que 
nous en avons fait lors delà révolution), cette 
altération ne peut avoir lieu qu’à l’égard de la 
partie peccante seulement, qu’à l’égard de celle 
qui nécessite la déviation ; et même ôn doit 
alors l’effectuer, sans décomposer la masse en
tière du corps civil et politique, sous le pré
texte de vouloir créer avec les, premiers élé- 
mens de la société un ordre de choses toüt-à- 
fait nouveau.

Un Etat qui seroit privé des moyens de faire 
quelques changemens , seroit p rivé , par cela 
seul, de ceux de se conserver ; s’il n’a pas ce 
pouvoir , il risque même de perdre la partie de 
sa constitution qu’il desiroit de conserver le plus 
religieusement. Ces deux principes de conserva
tion et de redressement, opérèrent fortement à 
ces deux époques critiques de la restauration et 
de la révolution , lorsque l’Angleterre se trouva 
sans roi. A  ces deux époques, la nation avoit 
perdu le lien d’union de son antique édifice;elle 
ne détruisit pas pour cela sa composition toute 
entière : à ces deux époques , au contraire , elle 
régénéra seulement la partie défectueuse de cette 
antienne constitution , en conservant les parties 
qui n’étoient pas altérées. Elle conserva ces an#

c 4

? s* >
cienneSparties exactementcomme elles étoîent ; et 
elle fit ensorte que la partie renouvelléc pût s’y 
adapter. Elle agit par le moyen des masses organi
sées de notre vieille forme d’organisation, et non 
pas par . celui des molécules organiques d’ua 
peuple tout décomposé. Dans aucun tems, peut- 
être , la souveraine législature n’a montré un 
intérêt plus tendre pour ceprincipe fondamental de 
la constitution Angloise, qu’à cette époque de la 
révolution où elle dévia de la ligne directe de 
la succession héréditaire. La couronne fut por
tée un peu au-delà de la ligne qu’elle avoit par
courue jusqu’alors ; mais cette nouvelle ligne 
partoit de la même souche ; c’étoit une branche 
encore appelée à hériter ; une branche du même 
sang, distinguée seulement par le titre de la 
branche protestante. Donc , lorsque la législature, 
en altérant la direction , eut soin de conserver 
le principe, elle prouva quelle leregardoit comme 
inviolable.

Le même principe, long-tcms avant l'époque 
de la révolution et dans nos tems anciens, avoit 
servi de guide pour perfectionner cette loi de 
la succession. Quelque tems après la conquête, 
de grandes questions s’élevèrent sur le prin
cipe légal de l’hérédité. On mit en doute si. 
l’héritage per capita ou celui per stirpes seroit
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préféré. Maïs, soit que l ’héritier par tête fût 
exclu pour faire place à l’héritier par souche, 
soit qu’au contraire l’héritier par souche fût ex
clu , soit que l’héritier protestant fût préféré 
au catholique, le principe de l’hérédité survécut 
toujours avec une sorte d’immortalité à toutes 
ces transmigrations. Multosque per annos stat 
fortuna domûs et avi numerantur avorum. T el 
est l’esprit de notre constitution, non-seulement 
dans le cours ordinaire des choses, mais même 
dans toutes nos révolutions. De quelque manière 
qu’aucun prince soit monté sur le trône, soit 
qu’il ait dû sa couronne à la lo i, soit qu’il l’ait 
conquise par la force, le principe de l’hérédité 
de la succession a toujours été continué ou 
adopté.

Les Messieurs de la société de la révolution 
n’ont vu dans celle de 1688 que la déviation 
de la constitution ; et ils ont pris la déviation 
du principe pour le principe lui-même. Ils pren
nent peu garde aux conséquences évidentes de 
leur doctrine, quoiqu’ils eussent dû appercevoir 
qu’elle ne laissoit aucune authenticité positive à 
un grand nombre des institutions positives de 
ce royaume. Quand on a une fois établi une 
maxime aussi insoutenable que celle-ci : que le 
trône n’est légalement occupé que par élection ;

C  q

('40 )
aucuns des actes passés par les princes qui onfi 
régné avant cette époque imaginaire d’une élection, 
ne peuvent être valides. Veulent-ils, ces théo- 
ristes, imiter quelques-uns de leurs prédéces
seurs qui arrachèrent les corps de nos anciens sou
verains au repos de leurs tombes ? Leur projet 
çst-il de condamner et de frapper de nullité tous 
les souverains qui ont régné avant la révolution, 
et conséquemment de déshonorer et de souiller 
le trône d’Angleterre par cette tache infâme d’une 
usurpation continuelle? Leur projet e;t-il de 
rendre caducs, d’annuler ou de remettre eu ques
tion de nouveau, tout ensemble avec tous les 
titres de tous nos rois, ce grand corps de nos 
Statuts qui ont été passés en force de loi sous 
les règnes successifs de ceux qu’ils ne traitent 
que d’usurpateurs ? De rendre milles des loix 
d’une valeur inappréciable pour notre liberté ; 
d ’une valeur aussi grande au moins qu’aucune 
de celles qui ont été passées au tems de la révo
lution, ou depuis cette époque ? Si les rois, qui 
ne dévoient pas leur couronne au choix de leur 
peuples, n'avoient pas de titre pour faire dés 
lo ix , que deviendra notre statut de Tallagio 
tion çoncedendo (1)? Celui de pétition ofRight{2) , * (i)
*—--------- - ■■ - .......... ■ ■■ ■ ■

(1)1 Loi d'Edouard*
(i) Dç Charles, I",
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ou l’acte de habeas corpus (j)  ? Tous ces nou
veaux docteurs des droits de l’homme préten- 
dent-üs assurer que Jacques second, qui fut roi 
comme étant le plus proche par le sang, con
formément aux règles d’une succession qui n’étoit 
pas réglée alors comme elle l’a été depuis, ne 
fut pas daes le fait et dans la réalité très-légi
timement roi d’Angleterre, avant qu’il eut fait 
aucun de ces actes qui ont été justement re
gardés comme une abdication de sa couronne? 
s’il ne l ’avoit pas été, combien de troubles qui 
ont eu lieu à cette époque dans le parlement 
auraient été évités? Mais Jacques étoit un mau
vais ro i, revctu d’un bon titre, et non pas un 
usurpateur. Les princes qui succédèrent en vertu 
de l’acte du parlement qui plaça la couronne sur 
la tcte de l’Electrice-Sophie et de ses descen- 
dans furent rois, ainsi que lui, par le droit d’hé
ritage. Il fut rois suivant la lo i, comme cela fut 
confirmé à son avènement à la couronne ; et les”  
princes de la maison de Brunswich furent appelles 
au trône, non pas par élection, mais par la lo i, 
comme cela a été confirmé aux différens avéne- 
mens des princes protestans qui y  sent parvenus (i)

(i) De Charles Ih
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successivement, comme je me flatte de l ’avoi? 
assez complettement démontré.

La loi par laquelle cette famille royale est 
spécialement appellée à la succession, est l’acte 
de la 12e. et de la 13e. années du règne du roi 
Guillaume. Nous sommes liés par les expres
sions de cet acte, « nous et nos héritiers et 
» notre postérité, envers eux , leurs héritiers et 
» leur postérité ». Tant qu’ils seront protestans , 
indéfiniment. Les mots sont les memes que ceux 
qui, dans la déclaration de droits, nous lioient 
aux héritiers de Guillaume et de Marie. Par-là 
on a rendu inviolable à-la-fois , et l’hérédité de 
la couronne et l’hérédité de la fidélité. Eh ! 
quel autre m otif,‘si ce n’eût été celui de déter
miner, conformément à l’esprit politique de 
notre constitution, une méthode qui fixât ce 
genre de succession, particulièrement destiné 
à exclure à jamais l ’idée d’un choix du peuple, 

•"aurait fait dédaigner au parlement les choix bril- 
lans et nombreux qu’il pouvoit faire dans son 
propre pays, et chercher dans une terre étran
gère une princesse d’où devoit sortir la race de 
nos rois , et à laquelle ils devraient le droit 
de gouverner des millions d’hommes pendant 
une longue suite de sièerles !



La princesse Sophie a été déclarée dans l'acte 
de la 12e. et de la i ÿ .  années du roi Guillaume, 
la souche et la tige d’où deriveroit l’ordre de 
Ihérédité pour nos rois ; et ce n’étoit pas pour 
ses mérites personnels dans l’administration d’un 
pouvoir qu’elle n’auroit pas pu exercer, et que, 
dans le fait, elle n’a jamais exercé. Elle a été 
adoptée par une raison et par une seule raison; 
parce que, dit l ’acte, « la très-excellente prin • 
3» cesse Sophie, électrice et duchesse Douairière 
33 d’Hanovre , est fille de la très-excellente prin- 
3> cesse Elisabeth , de son vivant reine de 
33 Bohême, laquelle étoit fille de feu notre sou- 
33 verain et seigneur roi Jacques Ier. , d’heureuse 
33 mémoire, et est, par cette raison , déclarée 
33 la plus proche en ordre de succession dans 
33 la ligne protestante , etc. ; et la couronne pas- 
33 sera à ses héritiers protestans 3). Le parle
ment a non-seulement déterminé que la ligne 
future de nos rois dériveroit de la princesse 
Sophie, (c e  qu’il a regardé comme un point 
très-important), mais de plus, remarquez quel 
soin il a eu de remonter par elle à l’ancienne 
souche de l ’héritage ,  dans la personne du roi 
Jacques Ier. , afin que la monarchie pût conserver 
dans tous les âges une unité sans interruption, 
et pût être maintenue ( d’accord avec notre 
religion ) dans cette antique manière de descen-
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dance, dans laquelle, si nos libertés avoient 
une fois couru quelques dangers, elles avoient 
du moins été souvent préservées au milieu des 
orages et des troubles suscités à l’occasion de 
différentes prérogatives et de différons privi
lèges : le parlement fit bien.

L’expérience ne nous'a point appris que dans 
aucune autre forme, ou dans aucune autre mé
thode que celle d’une succession héréditaire à 
1a couronne, nos libertés et nos droits héré
ditaires eussent pu être perpétués et nous ctre 
transmis plus intactes. Une crise irrégulière et’con- 
vulsive peut ctre nécessaire pour chasser une 
maladie irrégulière et convulsive ; mais l’or
dre de succession est l’état de santé habituelle 
de la constitution Angloise. C roit - t - on 
que le parlement, lorsqu’il fixa la couronne 
dans la branche Hanovrienne qui derivoit par 
les femmes de Jacques Ier.,  n’eût pas apperçu 
les inconvéniens qui pouvoient résulter du danger 
d’avoir deux, trois étrangers, et peut-être plus, 
appellés au trône de la Grande-Bretagne? N on, 
ils sentoient tous les maux qui pouvoient en 
résulter, et ils faisoient peut-être plus que les 
sentir. Mais on ne peut pas donner une preuve 
plus forte de la conviction pleine où étoit la 
Grande-Bretagne, que les principes de la révo
lution ne l’autorisoient pas à élire des rois à
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sa Fantaisie, sans aucune considération pour tes 
anciens principes fondamentaux de notre gou
vernement, que de la voir, continuant à adoptes 
un plan de succession héréditaire dans la ligne 
protestante, malgré les inconvéniens attachés a 
ce que cette ligne fût étrangère, malgré qu’elles 
les eût devant les yeux, et qu’ils agissent sur 
son esprit avec la plus grande force.

J’aurois été honteux, il y a quelques années, 
d’insister autant sur un sujet si évident par lui- 
même , et qui a si peu besoin de développe- 
mens : mais je l’ai fait, parce que, maintenant 
cette nouvelle doctrine séditieuse et inConstitu* 
tionnelle est publiquement avouée , publiée, 
imprimée. L ’aversion que je sens pour les révo
lutions , dont si souvent les premiers signaux 
ont été donnes dans la chaire ; l ’esprit de chan
gement qui se manifeste, le mépris total des 
anciennes institutions qui domine parmi vous, 
et qui pourroit bien dominer aussi parmi nous, 
des qu’on les met en opposition avec la con
venance du moment présent, ou avec l’attrait 
de l’inclination du jour; toutes ces considéra
tions , à mon avis , prouvent combien il est 
loin d’être imprudent de reporter notre atten
tion en arrière, et de la fixer sur les vrais prin
cipes de nos propres loix domestiques, que
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Vous, mon cher François, vous devriez corn* 
mencer à connoître ; et que nous nous devrions 
continuer à chérir. Nous ne devrions pas, ni sur 
l ’une ni sur l’autre rives de la Manche, nous 
laisser duper avec les marchandises contrefaites 
que quelques personnes, doublement trompeuses, 
exportent d’abord chez vous avec un but illicite, 
comme des matières premières provenant de 
notre so l, quoiqu’elles y  soient totalement étran
gères , afin de les faire revenir ensuite en fraude 
dans leur propre patrie , fabriquées à la nouvelle 
mode de perfectionner la liberté à la parisienne.

Lfe peuple d’Angleterre nesingerapas des modes 
dont il n’a jamais essayé ; et il ne retournera pas à 
celles qu’il a trouvées malheureuses à l’épreuve. Il 
regarde l’hérédité légale de la succession au trône 
comme un des droits de la nation, et non pas 
comme un de ses griefs ; comme un avantage , et 
non pas comme un désavantage ; comme un sou
tien de sa liberté, et non pas comme un moyen 
de servitude. Il regarde l’ensemble de son gou
vernement, tel qu'il est, comme d’une valeur ines
timable ; et il est persuadé que la succession pai
sible à la couronne, est un des gages de la stabi
lité et de la perpétuité de toutes les parties de 
notre constitution.

Avant de passer à un autre article, je vous de-
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mendierai la permission de m’arrêter à un des mi
sérables artifices que les fauteurs de la doctrine 
de l ’élection à la couronne sont toujours prêts 
è employer pour répandre de la défaveur sur ceux 
qui soutiennent les vrais principes de notre cons
titution. Dès que vous soutenez la cause de l ’hé
rédité delà couronne, ces sophistes supposent 
aussi-tôt et des causes et des intérêts particuliers, 
en faveur desquels ils supposent aussi que l’on 
agit. Rien de plus commun que de les voir traiter 
leurs disputes comme s’ils les soutenoient contre, 
quelques-uns de ces fanatiques d’esclavage, tom
bés aujourd’hui dans le mépris , qui soutenoient 
autrefois que la couronne étoit de droit divin hérù 
ditaire et inviolable, chose que pas une créature 
ne voudroitsoutenir aujourd’hui. Ces anciens fa
natiques d’un seul pouvoir arbitraire dogmati- 
soient comme si la royauté héréditaire étoit lç 
seul gouvernement légal qu’il y  eût au monde; 
exactement de même que les fanatiques modernes 
du pouvoir arbitraire du peuple soutiennent que 
l’élection du peuple est le seul moyen de con
férer une autorité légale. Ces vieux enthousiastes 
de la prérogative Royale, étoient fous et peut- 
être impies dans leur doctrine. Comme si la mo
narchie avoit reçu plus particulièrement qu’au
cune espèce de gouvernement la sanction divine ;

< 48 )
«t comme si le droit de gouverner par héritage, 
étoit à la rigueur irrévocable dans chaque per
sonne et dans toutes les circonstances ! irrévo
cabilité qui n’est dans l’essence d’aucun droit ci
vil ou politique. Mais une opinion absurbe sur le 
droit héréditaire du Roi à la couronne , ne peut 
pas porter préjudice à celle qui est raisonnable 
et fondée sur des principes solides de législation 
et de politique. Si tous les gens de loi et les théo
logiens corrompoientpar leurs absurdes systèmes 
tous les sujets qu’ils traitent, il ne restéroit 
plus ni loi ni religion dans ce monde. Mais les 
systéfnes absurdes que l’on peut établir sur une 
question, ne justifient pas ceux qui leur Sont con
traires dans l’extrémité opposée , et n’aùtorisênt 
personne à controuverdes faits, ni à publier des 
maximes dangereuses.

La seconde prétention de la société de la ré
volution , est et le droit de déposer ceux qui nous 
gouvernent, pour mauvaise conduite ». Peut- 
Être que les craintes que nos ancêtres ont eues, 
do’ffrir un tel exemple, « celui de déposer pout 
Inconduite » ,  a été cause que dans la déclara
tion de l’acte qui établit l’abdication du Roi Jac
ques , ils ont été trop sur leurs gardes, et même 
trop minutieux, si l’on peut dire que ce soit

là
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là un tort Ci). Mais toutes ces précautions et 
toutes ces réunions de circonstances , servent 
à faire voir l’esprit de prudence qui régnoit 
dans les conseils de la nation ; conseils dirigés 
cependant par des hommes que l ’oppression 
qu’ils venoient de surmonter avoit irrités ; que 
leur triomphe avoit exaltés, et que leur situa
tion disposoit naturellement à des partis extrêmes 
et violens ; elles servent à faire connoître avec 
quelle sollicitude ces grands hommes qui in- 
fluoient sur la conduite des affaires à cette grande 
époque, s’efforçoient à faire naître du sein de 
la révolution une paix durable, et non pas à 
en faire, pour l’avenir, une pépinièrê de beaucoup 
d'autres révolutions.

Il n’est pas un seul gouvernement qui pût 
subsister un seul instant, s’il étoit possible de 
les renverser pour une chose aussi vague et aussi 
indéfinie que l’idée qu’on a de Vinconduite. Ceutf 
qui dirigeoient la révolution n’ont pas fondé

( i )  « Que le Roi Jacques second, s’étant efforcé de 
» bouleverser la constitution du royaume en rompant
* le pacte primordial entre le Roi et le peuple, e t , 
3i qu’ayant par l’avis des Jésuites et d’autres personnes
* corrompues, violé les loix fondamentales, que jV- 
» tant retiré du royaume, il a abdiqué le gouvernement, 
» et que par-là le trône est devenu vacant

D
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l’abdication virtuelle du Roi Jacques sur un 
principe aussi léger et aussi incertain. Ils ne 
l ’accusoient de rien moins que du projet cons
taté par une foule d’actes manifestes, de renverser • 
l ’église protestante et l’É tat, ses loix fondamen

tales et ses libertés incontestables , et d’avoir 
rompu le pacte primordial entre le Roi et le 
peuple. Ceci est plus qu’inconduite. Une néces
sité des plus fortes et des plus supérieures à la 
loi les détermina à faire cette démarche ; et ils 
la firent avec cette sorte de répugnance qu’on 
éprouve quand on agit d’après la plus rigou
reuse de toutes les loix. Ce n’étoit pas dans la 
perspective de nouvelles révolutions qu’ils pla- 
çoient leur confiance pour la sûreté de la cons
titution. Le but politique de toutes leurs déter
minations étoit au contraire de mettre tous les 
souverains futurs presque dans l’impossibilité de 
forcer de nouveau le royaume à la nécessité de 
recourir à des remèdes aussi violents. Ils ont 
laissé la couronne ce qu’elle a toujours etc 
aux yeux et dans 1‘esprit de la loi , au-des
sus de la responsabilité ; mais pour rendre la 
courohne encore plus indépendante ,  ils ont 
réuni tout le poids de la responsabilité sur 
les ministres d’Etat. Dans le statut du Roi 
Guillaume , appelé acte, déclaratif des droits et
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libertés des sujets, et pour fixer la succeSsioti de la, 
couronne, ils ont établi que les ministres servi* 
roient’la couronne conformément aux termes de 
cet acte» Bientôt après, ils pourvurent aux as* 
semblées fréquentes du parlement, par ie moyen 
desquelles toute l’administration devoit être sous 
l ’inspection constante et sous le contrôle vigi
lant des représentans du peuple et des magnats 
du royaume. Dans le grand acte constitutionnel 
qui suivit, je veux dire celui de la douzième 
et de la treizième années du règne de Guillaume, 
nos ancêtres ont établi, pour limiter encore plus 
la couronne , et pour mieux assurer les droits et 
liberté des sujets, « qu’aucun pardpn scellé du 
» grand sceau d’Angleterre ne pourroit ctre 
» opposé comme exception contre une accu- 
» sation intentée par les communes assemblées 
» en parlement ( i ). » Ainsi les règles d’admi
nistration consignées dans la déclaration de$ 
droits, l ’inspection constante des parîemens f 
l'usage de traduire en justice , parurent des 
moyens beaucoup meilleurs, non-seulement pour 
assurer la constitution et la liberté, mais même

( i ) On sait que si le Roi ne peut pas empêcher que 
l ’on intente et que l’on poursuive le procès , il a le 
droit de pardonner, s. par événement il y a lieu, lorsque 
le jugement a été rendu.
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pour prévenir les vices d’administration , que 
cette réserve d’un droit si difficile dans la pra
tique, si incertain dans son emploi, et souvent si 
pernicieux dans ses conséquences que de te casser 
aux gages ceux qui nous gouvernent ».

Dans ce même sermon, le docteur Price pros
crit l ’usage de présenter aux Rois des adresses 
remplies d’une flatterie et d’une adulation révol
tante ; et en cela il a raison. Au lieu d’employer 
ce style dégoûtant, il propose pour les occasions 
où l ’on va féliciter le R o i, de lui dire : « que 
sa majesté doit se regarder plutôt comme le 
serviteur que comme le souverain de sôn peu
ple ». Pour un compliment , cette nouvelle 
forme d’adresse ne paroît pas trcs-flatteuse. Ceux 
qui sont serviteursde nom, aussi bien que d’effet, 
n’aiment pas qu’on kur rappelle ainsi leur situa
tion , leur devoir et leurs obligations. L ’esclave 
dit à son maître dans une ancienne comédie : ( i ) 
te hœc commemoratio est quasi exprobatio ». Cela 
»’est ni plaisant comme compliment, ni salutaire 
comme instruction. Après tout, si le Roi con
se n tit à faire écho (2 )  avec cette nouvelle

{ 1  ) Térence.
( 1 ) Lorsque le Roi va au parlement, il prononce un 

discours, et l’orateur de la chambre des communes dans 
la  répons; qu’il y  fait, reprend très-régulièrement et
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forme d’adresse, à l’adopter dans les mêmes termes» 
et même à choisir pour protocole de son style 
royal la dénomination de serviteur du peuple , je 
n’imagine pas comment lui ou nous nous pourrions 
y gagner quelque chose. J’ai vu des lettres très- 
fières, au bas desquelles on mettoit pourtant 
votre très-humble et très-obéissant serviteur. 
La domination la plus orgueilleuse qui ait jamais 
été supportée sur la terre, prenoit un titre bien 
plus humble encore que celui qui est maintenant 
proposé aux souverains par cet apôtre de la 
liberté. Des Rois et des nations ont été foulés 
sous le pied d’un être qui se faisoit appeler le 
serviteur des serviteurs ; et des bulles ont été 
envoyées pour déposer des Rois, au bas desquelles 
on voyoit pour grand sceau , le cachet d’un 
pêcheur

Je n’aurois regardé tout ceci que comme une 
sorte de futile et vain discours , dans lequel, 
comme dans une fumée insipide, quelques per
sonnes souffrent que l’esprit de la liberté s’évar 
pore, si ce n étoit pas sérieusement à l’appui

retourne au Roi les mêmes expressions dont sa majesté 
s’est servi. Ces discours sont communiqués d’avance, 
et c’est de-là que vient en Angleterre cctlc expression 
plutôt gaie que dérisoire : l'orateur fa it écho. Ici M. Burka 
fait l'inverse.

D J
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de cette idée et de ce système de tasser aux 
gages les Rois pour inconduite, que cela est dit. 
Sous ce rapport, cela mérite quelques obser
vations.

Les Rois , dans un sens , sont sans contredit 
les serviteurs du peuple, parce que leur pou
voir n’a pas d’autre but que celui de l’avantage 
général. Mais il n’est pas vrai qu’ils aient, dans le 
sens ordinaire, ( par notre constitution du moins) 
rien de semblable à ce que sont des serviteurs , 
dont la situation est par essence d’obéir aux 
ordres de quelqu’un et d’être changés à volonté. 
Mais le Roi de la Grande-Bretagne n’obéit à 
personne ; tous les individus , séparément 
où collectivement, sont sous lui et lui doivent 
une obéissance légale. La lo i , qui ne sait ni 
flatter, ni insulter, n’appelle pas ce magistrat 
élevé, notre serviteur, comme le fait cet humble 
théologien ; mais « notre souverain seigneur 
Roi ». Et nous , dont le devoir est d’apprendre à 
ne parter que le langage primitif de la lo i , et 
non pas ce jargon confus de leurs chaînes Ba
byloniennes, nous l ’appelons ainsi.

Comme le Roi ne doit pas nous obéir, et que 
c’est à nous à obéir à la loi dans sa personne, 
notre constitution n’a pris aucunes mesures pour 
le rendre, ainsi qu’un serviteur, responsable en
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aucune manière ; notre constitution n'a pas l'idée 
d’un magistrat, comme le justiciat d’Arragon, ni 
d’aucune coür légalement commise, ni d’aucune 
formalité légalement établie, pour soumettre le 
Roi à la responsabilité qui convient à tous les 
serviteurs. En ceci, Sa Majesté n’est pas distin
guée de la chambre des communes et de la 
chambre des pairs qui, chacune dans son carac
tère public et séparé, n’est tenue à rendre au
cun compte dé sa conduite; quoiqu’il plaise à la 
société de la révolution d’affirmer directement, 
contre ce qu’il y a de p’ws sage et de plus beau 
dans notre constitution, « que le Roi n’est que 
si le serviteur du public , créé par lui, et respon
sable à lui n.

Ce seroit bien mal à propos que nos ancêtres, 
à l’époque de la révolution, auroient mérité leur 
réputation de sagesse, s’ils n’avoient pas trouvé 
d’autre sécurité pour leur liberté qu’en affoi- 
blissant le gouvernement et en rendant son titre 
précaire ; s’ils* n’avoient pas trouvé de meilleur 
remède contre le pouvoir arbitraire que la con
fusion de l’Etat. Au surplus ,  que ces Messieurs 
fassent connoîtrc quel est ce représentant du pu
blic , devant lequel ils affirment que le Roi doit 
être responsable, comme un serviteur, il sera 
tems seulement alors que je leur produise la loi 
positive qui affirme qu’il ne l’est pas.

X J* 5
La cérémonie de casser aux gages les Rois dont 

ces Messieurs parlent si à leur aise, peut rarement, 
si même elle peut jamais l’étre, être représentée 
sans le secours de la force. Cela devient alors un 
cas de guerre et non pas un point de constitu
tion. Le bruit des armes commande aux loix et 
les réduit au silence ; les tribunaux sont anéartis 
en même tems que la paix, qu’il n’est plus en leux 
pouvoir de maintenir.

La révolution de 1688 a été obtenue par une 
juste guerre, dans le seul cas où une guerre, 
et sur-tout une guei»j civile,peut être juste, 
jus ta bella quibus necessaria.

La question de détrôner les Rois, ou si ces 
Messieurs aiment mieux leur façon de parler, de 
les casser aux gages, sera toujours ce qu’elle a tou
jours été, un cas très-extraordinaire et totalement 
hors de la loi ; une question qui , comme toutes 
les questions d'Etat, consiste plus sur certaines 
dispositions des esprits , sur certains moyens et 
sur des conséquences probables, que sur des droits 
positifs. De même que ces abus là ne peuvent pas 
être d’un genre commun, ce ne doit pas être 
non plus à des esprits communs à les discuter. 
La ligne théorique de démarcation qui indique 
le moment où l’obéissance doit cesser, et celui 
où la résistance doit commencer, est en vérité 
bien douteuse,bien difficile à appercevoir,etplus
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difficile encore à définir. Ce n’est pas un seul acte 
ou  un seul évènement qui peut la déterminer. Il 
faut que l ’on ait bien mésusé du pouvoir * et que 
le  gouvernement soit dans une grande confusion j 
i l  faut que la perspective de l’avenir soit aussi 
mauvaise que l ’a été l’expérience du passé, avant 
même que cette idéepuisse venir à l’esprit. Quand 
les choses sont arrivées à cette situation déplo- 
rable, la nature même du mal indique celle du 
remède à ces hommes que la nature a doués des 
qualités nécessaires pour administrer, dans ces 
momens extrêmes, cette potion critique, ambi
guë et amère, à un Etat en désordre. Le tems , 
les occasions, les provocations , leur fourniront 
alors les leçons nécessaires! Lesage,se détermi
nera par la gravité du cas ; l’irritable, par sa sen
sibilité à l’oppression ; l’esprit élevé , par le dé
dain et par l’indignation qu’il éprouve en voyant 
le pouvoir confié à des mains qui en sont indignes ; 
le brave et le fougueux,par cet amour honorable 
des dangers dans une cause généreuse. Mais à bon 
droit ou à tort, une révolution paroîtra toujours 
la dernière ressource de celui qui pense et de 
celui qui sait seAtir.

Le troisième point de droit établi dans la chaire 
du Old jeW ry, le droit de fabriquer un gouverne
ment pour nous-mêmes, a pour le moins aussi 
peu de rapport avec ce qui s’est passé au tems
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’ds la révolution, soit en fait, soit en principe, 
que les deux premiers.

La dévolution a eu pour objet de conserver 
nos anciennes et incontestables loix et libertés , 
et cette ancienne constitution , qui est leur seule 
sauve-garde. Si vous desirez de connoître l ’esprit 
de notre constitution, la politique qui a régné à 
cette grande époque qui nous l ’a conservé in
tacte jusqu’à ce jour, je vous en prie, con
sultez notre histoire, nos registres, nos actes 
de parlement et nos journaux, mais non pas les 
sermons du Old jew ry, ni les santés qui se 
portent aux dîners de la société de la révolu
tion ; vous y  trouverez d’autres idées et un lan
gage tout différent. Ce droit de fabriquer un 
gouvernement pour nous-mêmes, est aussi dé
nué de .fondement ou d’aucune apparence d’àu- 
torité, qu’il nous convient peu et qu’il nous 
paroît peu désirable.

La simple idée de la formation d’un nouveau 
gouvernement suffit pour nous inspirer le dégoût 
et l ’horreur. Nous souhaitions à l’époque de la 
révolution, et nous souhaitons encore aujour
d’hui , ne devoir tout ce que nous possédons 
qu’à Vhéritage de nos ancêtres. Nous avons eu 
grand soin de ne greffer sur ce corps et sur 
cette souche d’héritage aucun rejet qui ne fût 
point de la nature de la plante originaire. Toutes
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les réformes que nous avons faites jusqua ce 
jour ont etc fondées sur le rapport qu’elles 
avoient avec l’antiquité ; et j’espère, je suis 
même persuadé, que tout ce qui pourra ctre fait 
par la suite sera soigneusement dirigé d’après 
les mêmes analogies, les mêmes autorités et les 
mêmes exemples.

Notre'plus vieille réforme, est celle de la 
grande charte. Consultés sir Edward Coke , et 
Vous verrez que ce grand oracle de nos lo ix , et 
que tous les grands hommes qui l'ont suivi 
jusqu’à Blackstone ( i ) , ont réuni leurs efforts 
pour démontrer la généalogie de nos libertés ; 
ils se sont efforcés de prouver que la grande 
charte, celle du Roi Jean, étoit en connexion 
avec une autre charte d’Henri Ier, et que l’une 
et l'autre n'étoient rien moins que la réconfir
mation d’une autre loi du Royaume , encore 
plus ancienne. Ces auteurs sont en général assez 
exacts sur les faits ; mais s’ils se trompent quel
quefois sur quelques particularités, cela prouve 
plus fortement ce que je soutiens; car cela dé
montre la prévention puissante en faveur de 
l’antiquité qui a toujours occupé les esprits de

(i) Voyez Blackstone sur la grande charte, imprimée 
à Oxfort en 175p.
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nos législateurs, de nos jurisconsultes, et de 
tous ceux qu’ils dirigent par leur influence ; cela 
démontre la politique permanente de ce Royau
m e, qui est de regarder nos franchises et nos 
droits les plus sacrés comme un héritage.

Dans cette fameuse loi de la troisième année 
du règne de Charles Ier, appelle the pétition o f  
riglts, le parlement dit au Roi : » Vos cujets ont 
hérité cette liberté ; ils ne fondoient pas leur 
réclamation sur des principes abstraits comme 
les droits de l'homme , mais sur les droits des 
Anglois , et ils réclamoient le patrimoine de 
leurs ancêtres. Selden, et les autres savans pro
fonds qui ont rédigé cette requête de droit , 
connoissoient aussi bien toutes les théories gé
nérales concernant les droits de l’homme , qu’au
cun des péroreurs de nos chaires ou de votre 
tribune ; aussi bien sûrement que le docteur 
Price , ou l’abbé Syeyes. Mais pour des raisons 
dignes de cette sagesse pratique , qui l’emportoit 
sur leur savoir théorique , ils ont préféré ce 
titre positif, authentique et héréditaire, à tout 
ce qui peut être cher à l’homme et au citoyen ; 
à ce droit vague et spéculatif, qui auroit exposé 
leur héritage certain au gaspillage et à la dépré
dation de tous les esprits extravagans et liti
gieux.
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La meme politique fe remarque dans toutes 

les Loix qui ont été faites depuis pour la confer- 
vation de nos libertés. Dans le fameux flatut de 
la première année de Guillaume &  de Marie, 
appelle tht déclaration o f  Right, ( la déclaration 
de droit) les deux Chambres n’ont pas proféré 
une feule parole » du droit de fabriquer un Gou
vernement pour nous-mêmes » : vous verrez que 
tout leur foin a été d’aflurer la Religion, les Loix 
& la Liberté donr ils avoient été long-tcms en 
poffeflîon, &  auxquels on avoir fait dernièrement 
courir des rifques: «prenant, eft-il dit dans cet 
» a&e de Guillaume &  de Marie, dans la plus 
»» ferieufe confîdération, les meilleurs moyens de 
» former un établifTement qui puiffe mettre leur 
» Religion, leurs Loix & leur Liberté à l’abri du 
m danger d’êrre encore renverfés ». Ils s’affurent 
du fuccès de toutes leurs démarches en indiquant 
parmi ces meilleurs moyens, la nécefliré de faire 
en premier lieu te comme leurs ancêtres avoient 
« accoutumé de faire en cas femblables pour re- 
» vendiquer leurs anciens Droits &  leur Liberté, 
» de déclarer..... &  alors ils prient le Roi &  la 
Reine « qu’il foit déclaré &  ordonné que tous Ù 
»  chacuns les Droits &  Libertés affirmés Sc dc- 
»> clare's , font les véritables, anciens Sc indu-

» bitables droits &  libertés du Peuple de ce 
Royaume (1) ».
Vous remarquerez que depuis l’époque de la 

grande Charte.jufqu’à celle delà déclaration de 
droits , telle a étt la politique confiante de notre 
Confiiturion, de réclamer Sc d’affirmer nos libertés 
comme un héritage qui nous avoit été fubfiitué 
par nos ayeux, Sc que nous devions tranfmettre 
à notre profpcrité ,  comme un bien appartenant 
fpécialement au Peuple de ce Royaume , fans 
aucune efpece de rapport avec aucun autre droit 
plus général ou plus ancien. Par ce moyen notre 
Conftitution conferve de l’unité, malgré la glande 
diverfité de fes parties. Nous avons une Couronne 
héréditaire, une pairie héréditaire, Sc une Cham
bre des Communes, Sc un Peuple, qui tiennent par 
Y héritage d’une longue fuite d’ancêtres, leurs pri
vilèges , leurs franchifes Si leur liberté.

Cette politique me paroît être-l’effet-d’une 
profonde réflexion , ou plutôt l’heureux effet de

(  6 2 )

( i )  II faut bien diftinguer la différence qui elifte 
entre la Loi déclarative & une Loi nouvelle. La pre
mière eft la déclaration & la rcconnoiffance des Loix 
fondamentales , à Pobfcrvation defquclles le Roi lui- 
même eft obligé de fe foumettre. C ’eft pourquoi l’on 
voit dans la citation ci-de flus, que l’on infifte particu-* 
fièrement fur ce point.
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cette imitation de la nature, qui, bien au-deffm 
de la réflexion , eft la fagefle par eflence. L’cf- 
prit d’innovation eft en général le réfultat com
biné de vues intéreffées &  de vues bornées. Ceux 
qui ne tiennent aucun compte de leurs ancêtres, 
en tiendront bien peu de leur poftérité. En outre, 
le Peuple Anglois fait très - bien que l’idée de 
l’héritage procure un principe fïir de confervation, 
&  un prinupc fur de tranfmiftion, fans exdure 
cependant le principe d’amélioration. Il laifle la 
liberté d’acquérir , mais il amortit ce qui eft ac
quis. Tous les avantages que procure à un Etat 
une conduite dirigée par de telles maximes, font re
gardés comme le ferait dans une feule famille une 
fubftitution perpétuelle. C’eft par la vertu d’une 
efpece d’amortiflement, qu’ils font ainfi fixés à 
jamàis. Par cette politique conftitutionelle qui 
agit d’après le modèle de la nature, nous rece
vons , nous pofledons, nous tranfmettons notre 
gouvernement &  nos privilèges, de la même ma
niéré dont nous recevons, dont nous pofledons &  
dont nous tranfmettons nos propriétés &  la vie. 
Les inftitutions de la politique , les biens de la 
forrune , les dons de la Providence nous font 
tranfmis 8c font tranfmis par nous de la meme 
maniéré 8c dans le meme ordre. Notre fyftême 
politique eft dans une fymçcrie 8c dans un accord
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parfait avec l’ordre du monde, & avec cette ma
niéré d’exifter qui convient à un Corps perma
nent, çompofé de parties qui ne le font cependant 
pas elles-mêmes ; d’un Corps où par la difpofl- 
tion d’une fagefle merveilleufe , cette grande &  
myftérieufe incorporation de la race humaine eft 
moulée toute enfemble, de forte que le tout-à-la- 
fois n’eft jamais vieux, n’eft jamais jeune , jamais 
entre deux âges , mais dans la fltuation d’une 
confiance inchangeablc $ enforteque l’exiflence de 
ce Corps fe perpétue le même au milieu des dé- 
périfleniens, des chûtes, des rcnouvellemens &  
des progreffions continuelles. Ainfi , en imitant 
cette marche de la nature dans la conduite de 
l’Etat, nous ne fommes jamais totalement neufs 
dans ce que nous acquérons ; jamais totalement 
vieux dans ce que nous confervons. En adhérant 
ainfi aux maniérés d’agir &  aux principes de nos 
ancêtres, nous ne fommes pas guidés par la fu- 
perftition des antiquaires, mais par l’efprit d’iine 
ànalogie'pbilofophique. En adoptant ce principe 
d’héritage , nous avons donné à notre Gouverne
ment une reflemblance avec les rapports de fa
mille; nous avons étroicement uni la Conftitution 
de notre pays à nos liens domeftiques les plus 
chers. Dans le fein de nos familles, nous avons 
adopté nos Loix fondamentales, 8c nous avons

rendu
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tendu inséparables, Sc nous chérifîons avec tou'ti 
la chaleur que réflcchiffent &  que fe procurent 
mutuellement tant d’objets d’amour réunis Sc com
binés, notre état t nos foyers, nos tombeaux Sc 
hos autels.

En adoptant ainfi lé plan dé cohfoirmér nos ins
titutions artificielles au modèle de la nature, &  
d’appeller à notre Secours Son inftinâ puiflànt &  
immuable , pour fortifier les entteprifes fbiblcs& 

faillibles de notre raifort, Sc en confidérant nos 
libertés fous te rapport de leur cataétere héréditaire, 
nous avons trouvé plufieurs autres avantages &  
des plus importans. En canonifant aînfi nos an
cêtres, Si ert agiffant comme fi nous étions fous 
leurs yeux, l’efprit de liberté , qui de lui-même 
tend aux excès Sc à s’écarter dè la réglé, eft tem
péré par une gravité refpeâueufe. Cette idée d’une 
tranfmiflron glorieufe nous infpirc le fentiment 
d’une dignité natale 8c habituelle qui garantit dé 
cette baffe arrogance fi commune &  fi aviliffanté 
que l’on remarque chez les nouveaux parvenus. 
Par ce moyen, notre liberté devient nobleffe ; elle 
porte avec elle un cara&erc majeftueux &  lmpo- 
fant ; elle a fa généalogie &c fes ancêtres illuftres } 
elle a fes fupports Sc fes armoiries; elle a fa 
gallerie de portraits ; les inferiptions de fes monu
ment, fes archives, fes preuves, fes titres. Nous
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•avons pour nos inftitutions civiles, le refpeét que 
la nature nous indique pour les individus. C’eft à 
raifon de leur âge, c’eft à raifon des ancêtres qui 
leur ont donné le jour. Tous vos fophiftes ne peu
vent rien produire qui foit mieux adapté à la con- 
fèrvation d’une liberté raifonnable & généreufe, 
que la route que nous avons fuivie en préférant 
la nature à nos fpéculations; nos âmes à nos in- 
ycnrions , pour être les dépofitaires Sc les fauve- 
gardes de nos droits Sc de nos privilèges.

Vous auriez pu, fi vous aviez voulu, profiter 
de notre exemple ; Sc en recouvrant votre liberté, 
lui donner un caraélere digne d’elle. Vos privilè
ges , quoiqu’interrompus, n’étoient pas effacés de 
la mémoire. Votre Conftitution , il eft vrai, pen
dant que vous aviez celle d’en jouir, avoit été 
bien endommagée &  bien dilapidée ; mais il vous 
reftoit encore des pans de fes vieilles murailles, 
& vous poffédiez en entier les fondations de ce 
château antique Sc vénérable. Vous auriez pu ré
parer ces murs Sc bârir fur les vieilles fondations. 
Votre Conftitution avoit été interrompue avant 
d’avoir été achevée ; mais vous aviez les élémens 
d’une Conftitution aufli bonne qu’on pouvoit la 
defirer. Vous poffédiez dans vos vieux Etats cette 
variété de parties correfpondantes aux différentes 
claffes dont votre enfsmble e'toit heureufement
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eompofc. Vous aviez cette combinaifon Sc cette 
oppofition d’intértts, vous aviez cette adtion &  
cette réadtion qui, dans le monde politique comme 
dans le monde naturel-, fait fottir l’harmonie des 
débats réciproques de ces puiffances oppofées. Ces 
conflits d’intérêt que vous regardez comme un fi 
grand désavantage dans votre ancienne Conftitu- 
tion, ainfi que dans la nôtre , oppofent une bar- 
riere falutaire à toutes les réfol utions précipitées. 
Ils font que les délibérations ne font pas une af
faire de choix, mais de néceflité ; il en réfulte que 
les changemcns font regardés comme étant de la 
même nature que les compromis qui requièrent 
de la modération, qui produisent des tempérament ', 
qui empêchent ces douleurs cüifantcs que pro- 
daifent des réformes non préparées, brufquçs &  
fans modification , & qui rendent les entreprifes 
mconfidérées d’un pouvoir arbitraire pour jamais 
impraticable dans toute efpece de Gouvernement, 
foie dans celui d’un feul, foit dans celui de pla
ideurs. Au milieu de cette diverfité d intérêts de de 
membres, la liberté générale avoit autant de points 
de fécurité qu’il y avoit de vues féparts dans les 
diffe'rens Ordres; & en comprimant le tout fous 
le poids, d’une Monarchie réelle, on auroit em
pêché toutes les parties féparées de cet enfemble 
de fe disjoindre &  de s’écarter des places qui leur 
fpnt alignées. E %

Vous aviez tous ces avantages dans vos ancien» 
Etats ; mais vous avez préféré d’agir comme fi 
vous n’aviez jamais été civilifés , & comme fi vous 
aviez tout à refaire à neuf. Vous avez mal com
mencé , parce que vous avez, dès le début, mé- 
prife tout ce qui vous appartenoit. Vous avez 
commencé votre commerce fans fonds. Si la der
nière génération de votre pays vous paroifloit trop 
peu illuftre , vous auriez pu, en vous difpcnfant 
d’en tenir compte, remonter à une génération 
plus reculée. A  l’aide d’une pieufe predileébion 
pour vos ancêtres , vos imaginations auraient per- 
fonnifié en eux un exemple de vertu &  de fa- 
gdfe fupérieure à celle que l’on voii pratiquer 
aujourd’hui, &  vous auriez débuté en annonçant 
l’exemple que vous vouliez imiter vous-même. 
En refpeftant vos ancêtres, vous auriez appris h 
vous refpefter vous-même. Vous n’auriez pas pré
féré de regarder le peuple de France comme n’c- 
tant né que d’hier, comme une Nation de miféra- 
bles qui auraient été plongés dans la ferv-mde 
jufqu’à l’an premier de la Liberté 1789. Vous 
n’auriez pas, en fournifiànt, aux dépens de votre 
honneur, aux apoiogiftes que vous avez ic i, un 
exeufe pour vos fréquentes &  énormes faute 
confenti à être regardes comme une bande d’ef- 
tlaves aurons, tout-à-coup échappes de la rasuloa

(  6 % )
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3c la fervitude, &  par confisquent excusables de 
ne pas faire un meilleur ufage de la libertéd'une 
chofe nouvelle encore pour eux, &  encore mal 
adaptée à tous leurs écabliffemens. N ’auroit-il pas 
été tien plus fage, mon digne ami,, d’avoir penfé 
ce que , quant à moi , ;’ai toujours fait, que , 
vous étiez une Nation génereufe 8c aimable long
temps égarée à votre défavantage par vos fenti- 
mens nobles&romantiés de fidélité, d’honneur &  
de loyauté ? Que les événemens vous avoient été 
défavorables , mais qu’au milieu de l’cfclavage 
vous n’étiez ferfsni de cœur, ni d’ame; que dans 
votre foumiffion' aveugle vous étiez dirigés par un 
principe d’cfprit public, 8c que c’cioit votre pa
trie que vous adoriés dans la perfonne de votre 
Roi. Si vous aviez donné à entendre que dans l'a
veuglement de cette aimable erreur vous aviez été 
plus loin que vos fages ancêtres, que vous étiez 
réfolus à reprendre la poffeffion de vos anciens, 
privilèges, tandis que vous conferviez toujours 
Pcfprit de votre ancienne &  récente loyauté, &  
celui de votre honneur ; ou fi , ne vous fiant pas 
à vous-mêmes, & ne reconnoifiant plus affez clai
rement la Conftitution prefqu’anéantie de vos an
cêtres , vous aviez dirige vos regards vers vos voi- 
fins qui onr confervé exilantes toutes les ancien
nes formes 8c les anciens principes du droit corn-
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mun de l’Europe, 8c qui en ont amélioré l’ufage 
pour leur Gouvernement. *— En fuivant des exem
ples fages, vous auriez donné au monde de nou
velles leçons de fageflfe. Vous auriez rendu la 
caufe de la Liberté refpeélablc aux yeux des es
prits qui en font dignes, dans quelques Nations que 
ce foit. Le Defpotifme auroit fui de honte fur 
toute la terre, lorfque vous auriez eu prouvé que 
la Liberté, quand elle eft bien difeiplinée, non- 
feulement s’accorde avec la Loi , mais même 
qu’elle la fortifie ; alors vous auriez eu un revenu 
qui ne vous auroit point été à charge , 8c qui 
n’auroit cté, que productif ; vous auriez eu, pour 
l’entretenir , un Commerce floriffant ; vous auriez 
eu une Conftitution libre , une Monarchie puif- 
fante, une armée difeiplinée, un Clergé réformé 
& rcfpefté ,*une Noblcffe moins fiere & tout aufli 
élevée , capable de vous donner des leçons de 
vertu & non pas de l’étouffer ; vous auriez eu un 
Ordre des Communes bien compofé , dans lequel 
votre Nobleffe fe feroit recrutée j vous auriez eu' 
un Peuple protégé, content, laborieux, obéiflant 
8c enfeigné à reconnoître que le bonheur qui eft 
fondé fur la vertu exiflte dans tous les états de U 
vie j que c’eft en ceci que confifte la véritable 
égalité morale parmi tous les hommes, &  non 
p̂ s daps ces fixions monftrueufes qui, infpirant̂
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'des idées faufiles &  des elperances vaines à des 
hommes deftinés h parcourir les fentiers obfcurs 

d’une vie laborîeufe, ne fervent qu’à aggraver &  
à rendre plus amere cette inégalité réelle que l’on 
ne peut jamais détruire, inégalité que l’ordre de 
1a vie civile établit autant pour l’avantage de ceux 
qui font deftinés à refter dans un état humble» 
que pour celui de ceux qui font appelles à une 
condition plus brillante , fans que plus de bonheur 
leur foit offert. Une carrière de bonheur &  de 
gloire plus facile &  plus plane qu’aucune de celle 
dont l’hiftoire du monde nous offre le fouvenir, 
étoit ouverte devant vous 5 mais vous nous avez 
démontré que la difficulté eft bonne pour l’homme.

Calculez tous vos gains , voyez ce que vous 
avez acquis par ces fpéculations extravagantes &  
préfomptueufes, qui o nt appris à vos chefs à 
méprifer tout ce qui les a précédés, à méprifer 
leurs contemporains, &  h fe méprifer eux-mêmes 
jufqu’au moment où ils font devenus réellement 
méprifabîes. En fuivant ces lumières trompeufes, 
il en a plus coûté à la Franee pour acquérir 
des calamités évidentes , qu’à aucune autre 
Nation pour fè procurer des avantages cer
tains. La France a acheté la pauvreté par le crime/ 
La France n’a pas fàcrifié fes intérêts à fa vertu ; 
mais elle a abandonné fes intérêts afin de pouvoir

E *
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proftituer fa vertu. Toutes les autres Nation* 
ont commencé la fabrique d’un nouveau Gou
vernement , ou la réforme d’un Gouvernement 
ancien , en créant avant tout, ou en donnant une 
nouvelle force à un rite quelconque de Religion* 
Tous les autres Peuples ont pofé les fondement de la 
liberté civile fur des mœurs plus auftères &  fur 
un fyftcme de morale plus male &  plus fevere ; 
iriai'. la France au même moment où elle relâ
che ! i«.s rênes de l’autorité royale, a doublé la 
licence d’une diiTolunon féroce de moeurs , &  
d’une irréligion auffi infolente dans la pratique 
que dans les principes; elle a fait circuler dans 
tous les rangs de la vie, toutes les corruptions 
malheureufes, qui étaient communément le par
tage des grands &  des nches, comme fî elle ap
pel loi t tous les hommes au partage d’un grand 
bien long temps féqueftre, ou comme fi elle 
donnoit l’cftbç h des richeifes long temps enfouies.

Voilà donc un des nouveaux principes dq 
Végalitc en France,

La France, par la perfidie de fes. Chefs, a dé- 
crédité dans, le cabinets des Rois le ton des 
avis doux, elle en a banni les topicks les plus 
puiffans; elle a fanétifié les maxmies fombres &  
foupçonneufes d’une défiance tyrannique, &  elle 
« appris aux Rois à trembler devant ( cç qu’p^
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appellera par la fuite ) les plaufibilités trorn- 
peufes des politiques moraux. Les Souverains 
regarderont ceux qui leur confeillcnt de placer 
une confiance illimitée dans leur Peuple, comme 
des ennemis de leur Trône, comme des traîtres 
qui vifent à leur deftrutftion , en abufant de leur 
naturel facile &  bon, pour les amener fous de 
faux prétextes à admettre à la participation de leur 
pouvoir des confpirateurs impudens &  perfides. Cela 
feul, n’y eut-il rien de plus, eft pour vous &  
pour tout le genre humain une calamite' irrépa
rable. RefTouvcncz-vous que votre Parlement de 
Paris a dit a votre Roi, qu’en convoquant les 
Etals-Généraux, Sa Majefté n’auroit à craindre 
que la prodigalité exceffive de leur zèle pour le 
maintien de la dignité Sc de la puiflânee du 
Trône. Il eft jufte que ceux qui ont ainfi parlé 
enveloppent leurs têtes de leurs manteaux ; il eft 
jufte qu’ils fupporrent leur part dans, la ruine 
où leur confeil a entraîné leur Souverain Sc leur 
pays : des déclarations fi chaudes ne tendent 
qu’à bercer Sc à endormir l’autorité, à l’en
courager témérairement à s’engager dans les pé- 
rilleufes avautures d’une politique dont on ne 
connoît pas l’effet ; à faire négliger ces mefures, ces 
difpofitions , Sc ces précautions préalables qui 
diltingnent la bienveillance de l’imbécilité ; dif-
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polirions (ans lefquelles auifi aucun homme ne 
peut répondre des effets falutaires d’aucun plan 
abflrait de Gouvernement ou de liberté. Faute 
d’avoir pris de telles précautions, les Parlemens 
ont vu cette médecine de l’Etat tournée en 
poifon, ils ont vu les Français porter la rébel
lion contre un Roi modéré &  légal, à un point 
de fureur, d’outrage Sc d’infulte dont aucun 
Peuple connu n’a donné l’exemple contre aucun 
ufurpateur quelqu’injufte qu’il fu t, ou contre le 
tyran le plus cruel. Les Français fe font roidis 
contre la condefcendance, ils fe font révoltés 
contre la prote&ion, &  leurs coups ont été di
rigés contre une main qui étoit ouverte pour 
leur offrir des grâces, des faveurs Sc des exemp
tions.

Rien n’e'toit moins naturel ; ce qui eft arrivé 
depuis eft dans l’ordre. Ils ont trouvé leur puni
tion dans leur fuccès. Les Loix renverfées, les 
Tribuusiix anéantis , l’Induftrie fans vigueur, le 
Commerce expirant, les revenus non payés, Sc 
cependant le Peuple appauvri ; l’Eglife pillée, fans 
profit pour l’Etat ; l’anarchie civile Sc militaire de
venue la Conftitution du Royaume ; toute chofe 
hqmainc &  divine fâcrifiée à l’idole du crédit pu
blic , &  en conféquence................Banqueroute
Nationale.................Enfin , pour couronner le
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tout, arrive le Papier-nqonnoie , accrédité par un 
pouvoir nouveau, précaire &  chancelant ; Papier- 
monnoie , d’une fraude appauv*;e &  d’une rapine 
mandianre j il arrive comme un moyen de circu
lation pôur le fouticn d’un grand Empire, à la 
place de cçs deux métaux précieux qui font re
connus peur repréfenter le crédit permanent &  
conventionnel du genre humain, lefquels ont dif- 
paru dès que le principe de la propriété qu’ils 
repréfentent a été fyftématicalement détruit, Sc 
qui, perdant l’origine de leur valeur, retournè
rent s’enfouir dans le fein de la terre d’où ils étoient 
fortis avec cette deftination.

Toutes ces chofes effrayantes éroient-clles né- 
ccifaires ? Etoient elles des réfultats inévitables, 
des efforts furieux de Patriotes refolus, détermi
nés, courageux , 8c forcés à n’arriver au rivage 
paifible d’une liberté tranquille & profpere • qu’a- 
près avoir traverfé des flots de fang > Non, rien 
rien de femblable à cela : les défaftres de la France 
qui émeuvent notre fenfibilité, quelque part oq 
nous portions nos regards , ne font pas les dévafta- 
tions d’une guerre civile ; ce font les triftes mais 
inftruélifs monumens d’un confcil téméraire & 
mal avifé donné dans le tems d’une profonde paix} 
ce font les preuves parlantes d’une autorité qui a 
-té inconfidéréc &  prefomptueufe, parce que rien
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ce lui a réfifté, &  que rien ne le pouvoir faire. 
Les perfonnes qui ont ainfi prodigué les précieux 
iréfors de leurs crimes ; les perfonnes qui ont ré
pandu avec une profufîon fi fauvage les malheurs 
publics, ( malheurs qui, dans d’autres circonftan- 
ces, font les feules rançons par lefquels un Etar 
abîmé puiffe fe racheter ) n’ont éprouvé que peu 
ou point de rcfiftance dans leurs progrès. Toute 
leur marche a plutôt reffemblé à une proceflîon 
triomphale qu’aux progrès d’une guerre. Leurs 
Pionniers ont marché devant eux ; ils ont tout 
démoli & nivelé leur paffage. Ils n’ont pas verfe une 
goutte de leur fang pour la caufe du Pays qu’ils 
ont ruiné. Les plus grands facrificcs qu’ils aient 
faits pour l’exécution de leurs projets font leurs 
boucles de fouliers ; tandis qu’en meme-tems fis 
emprifonnoient leur R o i, qu’ils affaflînoient leurs 
Concitoyens paifibles, qu’ils plongeoient dans les 
.larmes', qu’ils vouoient à la pauvreté &  à la dc- 
trefTc des milliers d’hommes 8c de familles ref- 
peétablcs : leur cruauté n’a pas même été l’effèc 
honteux de la peur; mais celui de la certitude de 
la parfaite fécurité dont ils jouiffoient en autorî- 
fant les trahifons, les vols, les rapines, les affafi- 
finats, les maffacrcs &  les incendies par toute 
cette contrée haraffée. Mais dés le commence
ment ou pouYoit prévoir la caufc de tous tes evé- 
ûçmcns.
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Ce chôix parement volontaire du mal, &  cette 
inclination déterminer pour le mal paroîtroient in
concevables _, fi nous ne confide'rions pas la com- 
pofition de l’Affemblée Nationale. Je ne parle pav 
de la forme de fa conftitution, qui telle qu’eile 
eft mérite affez qu’on y trouve à redire ; mais 
des matériaux qui la composent pour la plus grande 
partie, ce qui eft d’une confcquence dix mille 
fois plus grande que toutes les formes du monde. 
Si nous ne connoilfions rien de cette Affemblée 
que par fon titre &  par fes fondions, aucunes 
couleurs ne pourroient rien offrir d’auflî refpec- 
table à l’imagination. A  ce feul afped, un Ob* 
fervateur, fubjuguc par une image aufli impo- 
fante que celle de la vertu &  de la fageffe de tour 
un Peuple réunis dans un feul foyer, héfiteroit & 
s'arrêterait même avant de condamner les chofes 
qui le feroient le plus au premier apperçu. Au 
lieu de leur paraître blâmables, elles leur femble* 
raient plutôt myftérieufes. Ma s aucune dénom: 
nation, aucun pouvoir, aucune fbndion, aucu
nes inftitutions humaines quelconques, ne peu* 
vent rendre les hommes appelés à composer un 
fyftcme d’autoritc , quelqu’il foit, different de ce 
que Dieu, la nature, l’éducation &  les habitu
des de la vie les ont faits. Le Peuple ne peut 
donner aucuns pouvoirs qui aillent au-delà I«

( 78 )
vertu‘ Si la fageffe peuvent bien être l’objet de 
leur choix ; mais leur choix ne conféré 111 l’une ni 
l’autre à ceux fur lefqucls fe repofent leurs mains 
confacrantes. Ils n’ont pour de tels pouvoirs ni les 
reffources de la nature , ni les dons de la révé
lation.

Après avoir lu en entier la lifte des Perfonnes 
qui compofent le Tiers-Etat, .& leurs qualités , 
rien de ce qui eft arrivé ne pouvoit me paraître 
étonnant; parmi eux, en vérité, j’ai vu quel
ques perfonnes d’un rang diftingué ; quelques- 
unes d’un talent brillant ; mais on n’auroit pas pu 
y trouver un homme qui eût aucune expérience 
pratique des affaires publiques. Les meilleurs 
ctoicnt des hommes de théorie. Mais quelques 
diftingués que fuffent quelques-uns d’entr’eux , 
c’eft la fubftance &  la maffe d’un Corps qui conf- 
ritue fon caradtcre &  qui détermine à la fin la 
dire&ion. Dans tous les Corps, il eft reconnu 
que ceux qui veulent conduire font en même- 
tems fournis à la nécefité de ne faire fouvent que 
fiiivre eux-mêmes. Il faut qu’ils conforment leurs 
propofitions au goût, au talent“& à la difpofi- 
rion de ceux qu’ils ont le deffein de conduire. 
C ’eft pourquoi, dans une Afftmblée vicieufement 
ou foiblement compofée , dans f \ plus grande par
tie,-il n’y .a qu’un dc'gré de vertu cminent ,-tel
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qu’on en voit peu dans ce monde, &  que pat 
conféqucnt il ne faut jamais calculer, qui puiffe 
empêcher les hommes de talens qui y font clair-fe- 
m es d’ctre autre chofe que les inftrumens habiles 
de projets abfurdes !

Si, comme cela cft plus que probable, au lieu de 
ce degré bien rare de vertu, ils dévoient être ani
més par une ambition finiftre &  par la-foif d’une 
gloire trompeufe ; alors la partie foible &  mal 
compofée de l’Affembléc à laquelle ils s’étoient 
conformés d’abord, devient à fon tour la dupe 8c 
l’inftrument de leurs deifeins. Dans ce trafic poli
tique , ceux qui dirigent feront obligés de fe ployer 
à l’ignorance de ceux par lefquels ils fe font 
fuivre , &  ceux qui fuivent feront fubordonnés 
aux deifeins coupables*de ceux qui conduifent.

Dans les Aifemblécs publiques, fi l’on vouloir 
pouvoir garantir jufqu’à un certain dégré la fo- 
briété des propofitions de ceux qui les guident, il 
faudroit qu’ils refpe&affcnt , qu’ils craigniifent 
peut-être même jufqu’à un certain point, ceux qu’ils 
conduifent ; il faudroit, pour que ceux-ci ne fuf- 
fent pas même tout-à-fait conduits en aveugles j 
que le plus grand nombre de la bande fut capable 
du moins d’être Juge s’il ne l’eft pas d’être Ac
teur. Il faudroit. auflî que ces Juges euifent par 
<ux-mêmes quelque poids &  quelque autorité na-
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turdles. Rien ne peut faire efpérer de voir régner 
dans de telles Affcmblées une conduite modérée * 
à moins que ceux qui les compofcnt ne foient ref- 
peétables fous les rapports de leur rang, de leur 
propriété , de leur éducation &  de toutes les ha
bitudes qui perfê&ionnent &  qui élevent l’enten
dement.

La première chofe qui me frappa dans la con
vocation des Etats-Généraux, ce fut l’abandon de 
leur ancienne forme. Je trouvai la repréfentation 
du Tiers-Etat compofée de fix'cens. perfonnes } 
nombre égal à celui des deux autres Ordres. Si 
les Ordres avoient dû agir féparément, le nom
bre, à cela près de la dépenfe, n’auroit pas été 
d’une grande importance. Mail- quand il devint 
probable que les trois Ordres feroient confondus 
en un feul, la politique &  l’effet néceifaiic de 
cette repréfentation nombreufe devinrent évidens. 
La moindre défertion de l’un ou de l’autre des 
deux Ordres devoit néceffanement réunir tout le 
pouvoir dans le Tiers. En effet, tout le pouvoir 
de l’Etat fe trouva bientôt confondu dans ce 
Corps. Sa compofition intrinfeque devint alors de 
h  confequencc la plus grande & la plus infinie.

Jugez de ma furprife, Monfieur, lorfque je 
trouvai que cette très-grande proportion de l?A f- 
fembléc, ( j’ofe dire la majorité de fes Membres

effectifs )
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tffe&ih ) étoit compofée de Praticiens. On ri*y a 
pas appelle ces M.igiftrats diftingucS qui av oient 
donné à leur Pays des 'gages publics de leur fa- 
voir, de leur prudence &  de leur intégrité ; de ces 
Avocats célébrés qui font la gloire du Barreau ; de 
ces ProteiTeurs renommés dans leîüni verfic es$ mais , 
pour la plu6 grande partie, les membres les plus 
inférieurs 8c les plus ignorans de chaque claiTe > 
en un mot les méchaniciens de la profeffion. Il 
y avoit quelques exceptions dignes de. remarque,- 
mais la compofition -générale étoit formée d’ob- 
feurs Avocats de Province, de Clercs de petites 
Juridictions locales, de Procureurs de Village, 
de Notaires,; 8c de toute la bande de tous ce» 
Officiers de la litige municipale, grands fomen- 
tateurs &  directeurs des petites guerres des vexa* 
tions dp Village. Dès que j’eus jette les yeux 
iqr cette lifte je vis clairement , 8C prefque 
comme fi cela étoit fait, tout ce qui alloit at- 
river.

Le degrc d’eftime qu’on accdrJc généralement 
à une profeffion, eft aifez communément la me* 
fure de celles quo ceux qui l’exercent prennent 
d’cux-méaies, quelque’ mérite petfonnel qu’aient 
pu avoir beaucoup d’hommes de lo i, 8i  dans un 
grand nombre, il a été certainement très-confi- 
dérablçj il faut avouer que dans cette Alonat*.

F
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chie vouée à l’honneur des armes, la Mâgiftrature 
n’c'toit pas la profeffiou la plus confidérce ; il 
l’oft excepte les plus élevés d’entre ceux qui fc 
vouaieut à cet état, lefqueis réuniffoient foulent 
à l’exercice de leurs fonctions l’éclat de la naif 
fancc, &  qui furent revêtus de grands pouvoirs 
&  d’une grande autorité. Ceux-ci furent indubi
tablement très-refpcéb's, &  meme ils infpiroicnt 
une certaine vénération mêlée de crainte. Les 
rangs inferieurs étoient moins confidcrés ; &  la 
partie mécanique ne jouîftbit d’aucun renom.

Lorfqu’ilarriveque l ’autorité fuprême, foit con
fiée â un corps compofé comme on vient de le voir, 
cela doit évidemment produire les mêmes con- 
fcqucnces, que fi on la remettoic dans les mains 
de cette claftc d’hommes, qui, n’ayant jamais été 
dans le cas de contracter l’habitude de fe ref- 
pe&er eux-mêmes , 8c de ces hommes qui , 
n’ayant à rifquer aucune réputation acquifè , ne 
peuvent pas faire efpcrer qu’on les voye foutdnir 
avec modération, ou faire agir avec diferétion, un 
pouvoir, qu’ils doivent être encore plus furpris de 
fentir dans leurs mains, que les autres ne peuvent 
lerre de l ’y voir. Qui pouvoit fe flatter que des 
hommes, fubitcmenc &  comme par enchantement 
arrachés du rang le plus fubordonne , ne feraient 
pas enivrés par leur grandeur inattendue ? Qui
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pouvoir concevoir que des hommes qui font ha

bituellement fureteurs, entreprenans, fubtils, adifs, 
dont les penchans fout litigieux & l’efprir in
quiet , cpnfentiflent aifêment à retourner à cette 
condition j anciennement la leur, d’une conten
tion obfcure, &  d’une chicanne laborieufè, baffe 
&  ftérile. Qui pouvoit douter que , quoiqu’il en 
pût coûter a l’Etat, ail gouvernement duquel ils 
n’entendoient rien, ils ne dûffent être principa
lement occupés de leurs intérêts, qu’ils n’entendent: 
que trop bien ? Il n’y avoit à tous ces éve'nemens 
ni hafard ni futur contingent ; ils étoient inévi
tables; ils croient néccffaircs ; ils étoient enra
cinés dans la nature même des chofes, ils dé
voient fe joindre (fi leur talent ne leurpermet- 
toit pas de conduire ) aux projets qui tendroient à 
leur procurer une Confiitution îitigieufe , une 
Conftitution propre à leur offrir ce grand nombre 
de bons coups k faire, qui fe préfentent toujours 
à la fuite des grandes convullîons ; dans les révolu
tions d’un E.at; &  particulièrement dans les grands 
&  violcns mouvemens des propriétés. Pouvoit-on 
s’attendre à voir concourir aux moyens de rendre 
les propriétés ftables, ceux dont l’cxiftencc a tou
jours dépendu du talent de rendre la propriété 
douteufe, ambiguë &  incertaine ? Par leur éléva
tion foudainc, ils ont été tranfportés, ilefl: vrai,
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au milieu d’une multitudcd’objets, bien aggrandis 
pour leurs facultés ; mais leurs inclinations, leurs 
habitudes, leurs vues & leurs manières de procé
der dévoient refter les mêmes.

D ’accord dirat-on, mais ces hommes dévoient 
être contrebalancés ‘ &  contenus par des hom
mes d’un autre ordre, par des hommes d’un 
efptit plus fobre , &  d’une intelligence plus éten
due. Etais-ce par l’autorité fuper-éminente, &  par 
la dignité impofante d’une poignée de payfans 
qui avoient féance à l’Affemblee, quoique quel
ques-uns ne fuffent, dit-on , ni lire, ni écrire, 
qu’il dévoient être tenus en refped ? Etais-ce par 
un aufli petit nombre de ncgocians, qui quoiqu’un 
peu plus inftruits &  plus diftingués dans l’ordre 
de la fociétc , n’avoient cependant jamais rien 
connu que leur comptoirs ? Non ! ces deux elaffes 
étoient plutôt faites pour être fubjuguées Sc do
minées par les intrigues &  par les artifices des 
gens de lo i, que pour devenir leur contre-poids. 
Avec une telle difproportion , le tout ne pouvoit 
manquer d’être gouverne par les premiers. A  la 
faculté de droit, éroit mêle une part affez confi- 
dérable de la faculté de médecine. Celle -ci„  pas 
plus que l’autre, n’avoit pas été eftimée en France 
autant qu’elle aurait pu l’être. Scs Dodeurs par 
conféquent , dévoient être claffés avec les hom-
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mes qui ne font pas habitués a fe fentir avec une 
certaine dignité; mais en fuppofant qu’ils fe fuf- 
fent place's au rang qu’ils dévoient occuper, aihfî 
que les nôtirn le font aujourd’hui ; encore faut- 
il convenir que les ruelles des malades ne font 
pas des accadémie* , ou l’on forme des hommes 
d’e'tat , &  des légiftatcurs. Enfuite arrivent les 
Marchands d’argent &  de lettres-de-chauge, qui 
certainement dévoient être fort emprefles, à quel
que prix que ce fut d’échanger la valeur idéale de 
leurs papiers , contre des fonds de terre qui en 
ont une un peu plus folide. Enfin à tous ceux- 
ci fe joignirent des hommes de differents états', 
dont on ne devoit pas attendre plus de lumières, 
ou plus d’égard pour ies intérêts d’uu gfond 
Royaume ,  & pas plus d’intérêts pour la fiabi
lité d’aucune mftttution;  de ces hommes faits pour 
être des inflrumens &  non pas des contradicteurs. 
Tel étoit en général la compofîtiorv du Tier- Etar 
de votre Affemblée Nationale , dans lequel on 
pouvoir à peine apercevoir la trace la plus légère ,  
de ce que j nous appelions ( tkc land interefix 
l’intérêt naturel des proprietaires fonciers (i).

( i )  C-pea-près foos U rogne de Guillaume , on com
mença à liftingaCr dans ce pays les Piopriétaires ea 
deux claffes, parcequ’alors commença l’ufage de mettre 
ta fortune dans les fonds publics L ’on appelle l’un 
Ufi.ded interefl ,  & l’autre monied intérefi.

F  *
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Nous favons que la Chambre d,es Communes, 
fans fermer fes portes à aucune efpèce de mérite 
dans aucune claffe , eft par le concours certain de 
beaucoup de caufes fuffifantes& adéquates, compo- 
féedetout ce que la Nation peut produire d’illuftre 
parle rang , par la naiffance , par une opulenceac- 
quife ou hériditaire, par des talens* cultivés ; &  
auffi de tout, ce qui eft diftinguc dans le Mili
taire, dans le C ivil, dans la Marine &  dahs la 
Politique. Mais fuppofons , ce qui peut meme 
à peine être le cas d’une fuppofirion, que notre 
Chambre des Communes fut compofée comme 
l’eft votre Tiers-Etat en France : pourroit-en fup- 
porter avec patience cette domination de la chi- 
canne , ou même b  concevoir fans horreur ? A  
Dieu ne plaife que je veuille rien infinucr d’a- 
vilifant contre cette profeflîon qui eft une cfpèce 
de prêcrife , dont le Sacerdoce a pour objet 
les droits facrés de la juftice , mais quoique 
je révère les hommes , quelques foient leurs 
‘fondions &  quoique je dcfîrc autan t qu’aucun 
‘autre puiffe le faire, qu’ils ne foi en t exclus d’au
cunes ; je ne peux pas pour les flatter, donner 
un démenti àla n ature. Ceux dont je parle font 
bons dans la compofttitm de l’enfemble; mais ils 
deviennent néceffaircmcnt pernicieux s’ils ac
quièrent une prépondérance affez marquée pour
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(devenir à eux -feuls l’cquivalent du tout. S’ils 
font doues d’une fupérioritc reconnue- dans les 
fondions qui leitr font propres, il eft très-pof- 
fiblc que dans d’autres ils (oient très-loin de là. 
Je ne puis m’empcçher d’obfervcr à cette oc 
cafion, que lorfque des hommes font trop en
foncés dans les habitudes de leur profeflion, ils 
font comme incruftés dans ce cercle étroit 8c 
toujours renaiflant de leurs fondions; mais quant 
à celles qui dépendent de la connoiflance du 
genre humain, de l’expérience des affaires de dif
férentes natures , du coup-d’œil qui embrafle 5c qui 
détaille à la fois r«.us ces grands objets variés 8c 
compliqués, foit à l’extérieur dit Royaume, foie 
dans fon intérieur, qui concourrent à former 
cette machine à mouvemens infinis qu’on 
appelle Etat, je crois que loin de les y rendre 
propres en aucune minière, cela les en rend iu 
contraire très-incapables.

Apres tout , lî la Chambre des Communes 
pouvoir n’étre compolèe que de gens de profef- 
ifon 5c de métier, quel eft le pouvoir de Fa Cham
bre des Communes circonfcrit &  borné comme il 
l’eft par les barrières inébranlables de nos Loi xi, 
de nos ufags, de nos règles pofitives 5c de celles 
de pure pratique ; contrebalancée comme elle eft 
par la Chambrc'dcs Pairs » 8c fournife à chaque
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moment de fon exiftence à la volonté du Roi quj 
peut la continuer, la proroger ou la ùifloudre à 
fon gré ? Le pouvoir direéfc 5c indirect de la Cham
bre des Communes eft certainement très-grand, 
5c puiflè-c-il confervcr long - tems en fon entier 

.cette grandeur 5c cet efprit qui appartient à la 
véritable grandeur ! ( ce qui fera, auflî long-tems 
qu’il aura (ojn d’empécher que les infraéteurs des 
Loix dans l’Inde ne viennent en donner 4 l’An-
f

glctccrc ) Cependant le pouvoir de la Chambre des 
Communes n’eft qu’une goutte d’eau dans l’O
céan , en comparaifou de cette majorité établie ÔC 
inamovible de votre Alfemblée Nationale. Cettç 
Affemblce, depuis la deftruétion des Ordres, n’eft 
plus founv/c à aucune Loi fondamentale, à aucune 
convention ftriâe , ni à aucun ufage refpcdc 
par lefqucllcs fon pouvoir puiffe être reftreint. 
Tous fes Membres, au lieu de reconnoître la né- 
ceflité d’agir conformément à une Conftitution 
déjà fixée , fe font revêtus du pouvoir de faire 
une Conftitution qui put s’adapter t leurs deffeins. 
Il n’eft rien, ni au ciel ni fur la, terre qui puiffe 
leur fervir de contrôle. Quelles têtes ne faudroit- 
il pas avoir, quels coeurs, quelles facultés pour 
être capa des, ou même pour ofer non-feuletncnç 
faire des Loix dans une Conftitution déjà établie, 
«tais pour entreprendre] de fitfrç ççlçre d’un fenl
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coup Sc tout-à la-fois une Conftitution neuve pour 
un grand Royaume ; &  pour chacune des parties 
de ce Royaume , depuis le Monarque fur fon 
trône, jufqu’aux moindres Affemblées deParoiflesî 
Mais les infenfés fe  précipitent oh les 4 ngcscrai~ 
gnent de pofer le pied. Dans une fîtuation fem- 
blable où le pouvoir eft fans borne, où les projets 
font indéfinis & indéfiniffables, le mal, réfutant 
de l’inaptirude morale Sc prefque phyfique des 
hommes qui exercent toute autorité, eft le : plus 
grand que nous puiifions concevoir dans la con
duite des affaires humaines ?

Ayant examiné votre Tiers-Etat tel qu’ H eft 
dans fon véritable cadre , j’ai jeté un coup 
d’ceil fur les Rcpréfentans du Clergé. Ici il m’a 
paru de même évident que l’on n’avoit pas pris 
plus de précaution pour aflurer les propriétés^ 
ni pour s’aflur* de l’aptitude que les Députés 
pourroient apporter h leurs fondrions publiques’’, 
à en juger par la qualité du choix. Cette élec
tion a éré conduite de manière à envoyer une 
nombreufe légion de Curés de village , travailler 
à cette befogne ardue de refondre un Etat, cuK 
qui connoifioienr à peine en peinture ce que 
peut être un E u t , eux qui ne connoiftent rien de 
ce monde au-delà des bornes de leur.obfcüre pa- 
totffe j qui plonges dans la médiocrité, fans cfp£«
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rance de la voir finir , ne pouvoient regarder 
toutes les propriétés foit féculières , foit eedé- 
fiaftiques, qu’avec des yeux d’envie ; Sc parmi lef- 
quels, certainement , un bon nombre , dans le 
foibls efpoir d’être appelle au partage d’un petit 
dividende dans le pillage , ne pouvoir pas man
quer de fe joindre bien vite à la première attaque , 
n’importe laquelle, que l’on voudroit donner au 
corps de la richeffc publique, rreheffe à laquelle 
ils ne pouvoient jamais fc flatter d’avtiir part, à 
moins d’un pillage général. Àu lieu de balancer le 
pouvoir des chicanneurs'aérifs du Tiers-Etat, les 
Curés ne pouvoient pas manquer de devenir les co
adjuteurs , où pour le mieux, les inftrumens pafilfs 
de ceux par qui ils croient habituellement dirigés 
dans leurs petits intérêts de village ; pouvoient-ns 
.être auffi les plus délicats de leurefpèce , ces Curés 
incompétens &  ignorans , de\^ us tout-à-coup 
affez préfomptueux pour rechercher par l’intrigue 
-une commifiïon qui, en les enlevant à leurs rela
tions naturelles , les envoyoit auprès de leurs em- 
baucheurs, & qui en les plaçant hors de leur 

Tphèrc d’aérivité , les deftinoit à la régénération 
des royaumes. Cet autre poid prépondérant ajou
té à la force aâive du corps de la chicanne' dans le 
Tiers-Etat complétât ce momentum d’ignorance , 
de témérité, de préemption , Sc d’avidité du
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pillage auquel rien n’a été capable .le réfifter.

, Tout obfervatenr aura vu dèsj’origine , que la 
■majoriré du Tiers-Erar ainfi réunie avec la ma
jorité du Clergé ne pourroir pas manquer de deve
nir favorable aux projets Sc aux décefUbles defteins 
des individus, qui dans le premier ordre , pouç- 
fuivirent la deftruûion de la Noblcfle. Ces défer- 
teurs ofFroient un appas aflez féduifant à tous leurs 
.nouveaux profelyres, dans l’humiliation Sc dans 
la deftruétiori de leurs propres corps. Pour de 
tels faux-frères, toutes les diftinétions qui foifoienr 
le bonheur de leurs égaux, nécoient pas L’objet 
d’un fâcrifice. Lorfquc des hommes de mifltuce 
t'e lailient aller à des mécontenremens , Sc fe 
livrent à la turbulence, ils méprifenc leur propre 
ordre , en proporrion du degré de bouffiffure que 
leur donne l’idée de leur mérite perfonnel , &c 
que leur arrogance leur fuggère. Un des premiers 
fymptômes qu’ils donnent de leur amour propre Sc 
de leur ambition pernicieufe , c’eft le mépris avilif- 
fant d’une dignité qu’ils partagent en commun 
avec les autres. Le premier principe de toutes l/s 
affeélions publiques, on pourroir dire icur germe, 
c’eft d’être attache à la dallc.de la fociécé dans 
laquelle on vit, c’eft de chérir le peloton auquel 
ou appartient. C’eft-’>!e premier anneau dans !’c\>- 
cluîr.etnenc de toutes les afTç&ions qui nous émerç-
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vent, foit pour notre patrie , Toit pour le genre 
humain tout entier. Les in ocré ts de chaque partie 
de cette fubdivifion fociale, font un dépôt con
fié aux mains de chacun de ceux qui la com
ptent, &  comme il n’y auroit que de mauvais 
citoyens qui puflent en protéger les abus, il n’y 
a que des traîtres qui pulTfent, pour leur propre 
avantage , vouloir les abandonner.

Nous avons eu dans le temps de nos troubles 
civils en Angleterre ( je ne fais fi vous en avez 
auflî dans votre Aifembléc ) quelques perfonnes 
tel que le Comte d’Hollande d’alors, qui par 
eux ou par leurs familles avoient fait naître des 
mécontenteraens contre le trône , a caufe des pro
digalités dont une bonté infinie les avoit rendu 
l’objet ; elles fe joignirent aux rébellions dont elles 
aVoient été la caufe originaire j elles aidèrent à1 
renverfer ce même trône auquel elles avoienr tant 
d’obligation, auquel quelques unes dévoient leur 
exiftéhee, &  d’autres le pouvoir dont elles f© 
fervoienc pour perdre leur propre bienfaiteur. 
Veut-on mettre quelques bornes à la rapacité im
portune de ces fortes de gens ou quelques autres 
font-ils admis au partage des objets qu’ils con. 
voitent, la vengeance &  l’envie remplirent aufli- 
tôt levuide infatiable qu* refte dans leur avarice 5 
troubles par la complication de tant de paillon*
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tffrenccs, leur raifon s’égare, leurs vues s’étendent 
&  s’embrouillent 5 inexplicables aux yeux de# 
autres, l’incertitude eft dans leur ame, Dans un 
ordre de chofes bien établi , leur ambitiôn dé* 
l’ordonnée ne rencontre que des obftacles; mais 
dans les vapeurs &  dans les brouillards de la con- 
fufion , le champ devient immenfe &  les limitas 
difparoiffent.

Lorfque des hommes de rang Sacrifient toutes 
idées d’élévation à une ambition fans objet dif- 
tin û , &  employent des inftrumens vils pour par
venir à des fins baffes, l’enfemble de leur ou
vrage eft vil Sc bas. Ne verroit-on pas quelque
chofe de reffemblant à cela maintenant en France ? 
N’y voit-on pas paroître quelque chofe d’ig
noble Sc de bas , quelque chofe de chétif dans 
toute la politique dominante ? Une] tendance, 
dans tout!ce que l’an fait,à précipite  ̂ toute la 
dignité &  tonte l’importance de l’Etat vers ce ni
veau, au-delTous duquel font tous les individus 
dont j’ai parlé? D ’autres révolutions dans le monde 
ont été conduites par des hommes , qui en même- 
temps qu’ils s’efforçoient &  même qu’il réuffifoienc 
à opérer des changemens dans l’Erat, fan&ifioienc 
leur ambition en rehaulfant la dignité du peuple 
dont ils troubloient la paix. Us avoient de grandes 
^îes; ils fe propofoient de gouverner &  non pas 
de détruire leuis pays ; c’étoient des hommes qui
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aVoient de grands talens civils Sc militaires , Sc 
s’ils ont etc la ^erreur de leur fiéele, ils en ont 
été auflî l’ornement. Ils n’etoient pas, comme des 
Courtier Juifs, fc difpurant l’un l’autre à quiau- 
roit l ’honneur de réparer le mieux la ruine & les 
malheurs d’un pays qui n’auroit été bouleverfc 
que par leurs confeils, en propoiant la circulation 
frauduleufe- d'un papier difçrédité. La flatterie 
adrefl’ce à un de ces grands hommes médians du 
deux coin ( Cromwcl ) par un de fes païens, 
poete eftimé de ce temps là , fait connoitre quel 
é * : le but de fon ambition, Si. il faut convenir 
qu’il a eu un affez grand fuccès:

» Stillas you rifd, the fiatc , exaltcd too ,
» Finds no diftimper whilft Vis chang’ d by yoi/,
»> Chàng’ d like ihe world’s great feene wlien witliout 

noife
;> The tHlng fun night’s vulgarlights deftroys. «

»> A mefure que vous vous élevez, l’Etat s’é- 
« lève auflî ; ce n’eft pas par l’effet d’un dcfordre 
» qu’il eft changé par vous; il change comme 
» la grande fcène du monde, tandis que fans bruit t 
>,» le foleil levant détruit les lumières vulgaires 
jj • de la nuit.

De tels pertubateurs reffemblent plutôt a des 
hommes qui fe font jour pour parvenir au rang 
gui leur eft indiqué par la nature, qu’à des ufur-
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pateurs. Leur élévation devoit e'elairer 6c embellir 
le monde. La main même qui, comme celle d’un 
Ange exterminateur, frappa fur ces contrées , leur 
communiqua du même coup , la force & l’éner- 
gie fous lefquels ellesfouffroient. A  Dieu ne pl aile 
que je veuille dire que les grandes qualités de tels 
hommes duffent contrebalancer leurs crimes; mais 
je dis feulement qu’ils étoient un correctif des 
effets qu’ils produiraient. Tel étoir , comme je 
l’ai dit, notre CromWel ; tels étoient vos Guifc, 
vos Condé & vos Coligny. Tels ont etc les Ri
chelieu qui, dans des temps plus calmes, ont agi 
dans l’efprit d’une guerre civile. Tels* dans une 
meilleure claffe , 6c dans une caufe moins dou- 
ts.ufe, ont été votre Henri IV 6c Sully, quoi
qu’ils fulfent nés au milieu des déforares civils 6c 
qu’ils en • euffent une légère teinte. C’eft une 
chofè étonnante de voir avec quelle promptitude 
la France, aufli-tôt qu’elle a eu un moment pour 
refpirer, s’eft relevée des guerres civiles les plus 
cruelles 6c les plus longues qui aient été jamais 
connues dans aucune Nation. Pourquoi? parce 
que dans tous leurs maffacres, ils n’avoient pas 
compris celui de Vefprit de leur pays. On n’avoit 
pas éreint ce fenriment intérieur d’une certaine 
dignité ; cette noble fierté, cet inftinéfc généreux 
de gloire & d’émulation ; au contraire on l’avoit.
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excité, on 'l’avoit enflammé. Les organes dé 
PEtat, quoiqu’eodommagés, subfiftojcnt encore, 
l’on avoit confervé toutes lcsrccompenfes Sc toutes 
lesdiftinétions quiencouragentThonneur & la vertu. 
Mais votre* confufionaéhielle, comme une forte de 
paralyfie, a attaqué k  fburce de la vieellemcme* 
Tous ceux qui parmi vous étôientfaits pour n’être 
guidés que par un principe d’honneur , font 
difgraciés &  dégradés» Ils font mü'ts au mon
de, excepté pour les tourmens , les mortifications 
&  les humiliations qu’ils auront à y éprouver* 
Mais cette générationde la Ndbieffe fera bientôt 
éteinte. Celle qui la doit fuivre ne pourri plus 
erre diftinguée des arnfarts, des payfans, des 
agioteurs, des ufuriers &  des juifs, qui feront à 
jamais leurs camarades, 6c très - fouvent leurs 
maîtres. Croyez-moi, Monfieur, ceux qui pré
tendent flivellcr n’égilifent jamais. Dans toutes 
les focictés qui, néceffairement, font compofées 
de différentes claffes de Citoyens, il faut qu’il y 
en ait une qui domine. C’eft pourquoi les ni- 
velleurs ne font que changer &  qu:intervertir 
l’ordre naturel des chofcs. Ils furchargent l’édi
fice de la fociété, en plaçant en l’air ce que h  
folidité de la conftruttion devoit faire placer 1 
k  bafe. Les affociations de tailleurs &  de char*
pentiers, dont la république de Paris, par exemple,

eft

* •  •
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eft corapoiée , ne pourront jamais s’élever à la 
hauteur des projets que vous avez fondés fur une 
ufurpation qui eft la pire de toutes, celle des 
prérogatives de la nature.

Le Chancelier de France , h l’ouverture des 
Etats-Généraux , a die fur le ton «l’une fleur de 
réthorique, que toutes les occupations écoienc 
honorables. S’il avoir envie de dire feulement 
qu’aucun emploi honnête n’étoit flérriflant, il 
n’auroit pas etc au-delà de la vérité; mais en 
difint que toute choie eft honorable, nous fomme* * 
forcés d’admettre quelque diftinétion. L’occupa-, 
tion d’un perruquier ou d’un chandelier, pour 
ne pas parler de beaucoup d’autres emplois, nff 
peut être pour perfonne une fource d’honneur. 
L ’Etat ne doit exercer aucune oppreflion fur des 
hommes de cette clalfe ; mais l’Etat en suroît 
une très-grande à fouffrir fi tels qu’ils font col- 
leûivement, ou individuellement, on leur per- 
metcoit de le gouverner. Vous croyez qu’en 
faifant cela vous avez vaincu un préjugé, vous 
vous trompez : vous avez déclaré la guerre à la 
nature (i).

(i^Eccctuftc, j  Chap. 38 1 T> ^4 » 5̂ » 7̂ » 3i
fc 34.

Lç Dofteur de la Loi dçyisndra ù gc au tems de foa

G
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Je ne vous, conçois pas, mon cher Moniteur, 

Comment pouvez-vous avoir cet cfprit fophifti- 
que &  captieux, ou cette obtufion peu candide 
qui vous fait demander fur chaque observation, 
générale ou fur chaque fehtiment un détail ex
plicite de tous les corre&ifs, de toutes les excep
tions tandis que la raifon les fait préfumer en fa
veur de toutes les’propofitions générales qui font

repos; & celui qui s’agite peu, acqnérera la fageflè.— 

Comment pourroit fe remplit de fageflfe un homme 

qui mono une charrue , qni prend plaifir à tenir à la 
main l’aiguillon dont il pique les bœufs, qui les fait tra

vailler fans cefle , & qui ne s’entretient que de jeunes 

bœufs & de taureaux. —  Ainfî le Chsrrpentier & l’A r- 

chite&e pafle à fon travailles jours & les nuits. = Il n’en-

treront pas dans les Aflèmblées = Ils ne feront pas
* »

affis fur les fieges des Juges , ils n’auront point Inintelli

gence des Loix fur lefquelles fe font les jugemensf on 

ne les trouvera point occupés à propofer ou expliquer 

des paraboles, mai* ils maintiendront feulement Vêtit 

de ce monde • Ht»

I
Que ce livre foit canonique ou apocriphe t ce que je ne 

décide pas, cc partage , j’en fuis certain, contient beau

coup de fens & de yéritfc
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avancées par îles îiomaws raifonnables. J’efpère 
que vous n’imaginez pas que mon île (îr foie Je voie 
le pouvoir, l’autorité &  les diftincHons , accordées 
cxdufivcmentàlanaiffance, au noms $c aux titres? 
N on, Moniteur} aux yeux du Gouvernement, ' 
les feuls titres admilîïfs aéluels ou préfumés font 
la ligeÛe Sc la vertu. Quelque part qu’on les-ren- 
contre , dans quelqu’c'tat, dans quelque condition , 
dans quelque proüëflïon, &  dans quelqnemétier que 
ce foit, elles ont reçu le palTe po; t du Ciel pour 
le rang &  pour l’honneur. Malheur au pays qui. 
feroit affez fou, 8c alfez impie pour dédaigner les fer- 
vices des ta!ens &  des vertus civiles militaires ou 
reîigieufes qui lui feroient offerts pour î’ornâr &: 
pour le fervir. Malheur au pays qui condamneroir 
à l’obfcurité tout ce qui eft propre à illuftrer un 
Etat &  a l’environner de gloire. Malheur encore 
à ce pays , qui donnant dan» un extrême oppofé , 
regarderoit une éducation fervile, une manière 
bornée d’envifager les chofes, des occupations mer
cenaires &  fordides, comme des titres préférables 
pour commander. Toutes les carrières doivent être? 
ouvertcs'pour tous les hommes, mais non pas indif
féremment. Rien n’eft plusmauvaisque Pufage d’ac
corder des commiflions par tour ou par chance dans 
un gouvernement qui embralfe une grande multi-
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pliçité d’objets } rien de plus mauvais que l’ufag* 
des élections qui opèrent dans cet efprit de ferutin 
&  de rotation. Ces moyens n’onc aucune tendance 
dirc&e ou indire&e pour fixer ou pour placer cha
que homme dans l’emploi pour lequel il eft pro
pre. Je n’héfite nullement a dire que la route 
qui conduit d’une condition obfcure aux dignités 
&au pouvoir , ne doit pas être rendue trop aifée. 
Si un rare mérite eft la plus rare de toutes les chofes 
rares, il devroit être mis à quelqu’épreuve. Le 
temple de l’honneur ne pouvoit être mieux plaçé 
que fur une élévation} s’il eft tout ouvert à la 
vertu, fouvenez-vous auffi que la vertu n’eft con
nue que par la difficulté des épreuves , &  pat la 
confiance de fes efforts.

Pour que la repréfentation foit jufte &  adé
quate dans un Etat, il faut qu’elle repréfente &  
fes talcns ( ability ) &  fa propriété , mars comme 
le prem. er a une efpèce de chaleur vitale qui tient- 
à un principe entreprenant &  a& if, Si comme ia 
propriété au contraire eft par fa nature parefteufe, 
inerte &  timide j elle ne pourroit jamais être à l’a
bri des invafions de ce principe aéèif, fi on nelui 
accordoit pas dans la repréfentation un avantage au- 
delà de toute proportion. clic doit être repréfentée
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auffi en grandes mafles d’accumulation ; autrement 
elle ne feroit pas aflez bien protégée. L ’eflence ca- 
ra&ériftique de la propriété, eflènce qui dérive des 
principes combinés de fon acquifitioh &  de fa coa- 
fervation, eft d’être inégale ; c’eft pourquoi les 
grandes mafles qui excitent l’eqvie ôc qui tentent 
la rapacité, doivent être mifes hors de la crainte 
d’aucun danger. Alors ces grandes mafles formen t 
ün rempart naturel qui mer à l ’abri toutes les propri
étés moins grandes dans quelque proportion qu’elles 
décroiflent. Une même mafle de propriétée l’orf- 
quelle eft fubdivifée par le cours ordinaire des ebo- 
fes entre un plus grand nombre d’individus, ne pro
cure plus les mêmes avantages ; ù. puiflance defenfive 
s’aîfoiblit à me/ure qu’elle fe fubdivife par de tels 
partages ; la portion de chaque individu eft moins 
grande que celle, que dans l’ardeur de fes defirs, 
il peut fe flatter d’obtenir, en diflïpant les grandes 
accumulations des autres. Si l’on faifoitune diftri- 
bution générale du pillage de quelques unes de ces 
grandes mafles, la pofltion dechacun feroit d’une pe- 
titefle inconcevable ; Mais la multitude n’eft pas ca
pable de faire de tels calculs, Sc l’intention de ceux 
qui la mènent au pillage , n’eft jamais non plus de 
faire cette diftribution.

C ioz )
Le pouvoir de perpétuer nos propriétés dans 

nos familles, eft une des circonftances les plus 
inicreflantes &  les plus importantes qui foient at
tachées à la propriété ; une de celles qui contri
buent le plus à la perpétuité de la fociécé elle- 
même; elle fait tourner nos vices au profit de 
nos vertus : par ce moyen l’on peut hanter la 
genéroftté fur l’avarice mime. Les pcfltfleurs des ri* 
chefles d’une famille & des diftin&ions qui font atta
chées à leurs perfonnes en cette qualité héréditaire,
( connue y étantjes plus intérefles ) font les garans 
naturels de la tranfoufllon de toutes les propriétés. 
Chez nous, la Chambre des Paies eft établie fur 
ce principe; elle eft entièrementcompcfcede pro
priétés & de diftinéliôns héréditaires. C’eft pour
quoi elle forme le tiers ce la légiflaturc, & qu’en 
dernier reflort, elle eft le fcul juge de toutes 
les propriétés, dans toutes fes lubdiviflons. La Cham
bre des Communes aufli, quoique ce ne foit pas 
ainfi ncccfl*aircment , eft cependant par le fait 
compofée en grande parrie de la même manière. 
Laiflez ces grands propriétaires devenir ce qu’ils 
voudront. Quelqu’ils loient, &  ils ont leur chance 
d’être parmi les plus recommandablesilsn’en 
feront pas, moins pour leur pis aller, le leftç 
du vaifleau de la chofc publique. Car, quoique
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la rkheflc Héréditaire &  le rang qui l’accompagne 
foient trop idolâtres par des flatteurs ratnpans &  
par les admirateurs aveugles & abjc&es du pou- 
vpir, ils (ont d’un autre côté trop témérairemienr 
méprifés dans les fpéculàtions inconfidérécs des 
faquins pe4tuîan$, prclomptueux Si à courte vue de 
de la philofophie. Il n’ tft ni contre nature, ni in- 
jufte . ni impolitique d’accorder à la naiffance quel
ques prééminences convenables & quelques préfé* 
rences, pourvu toutes fois que ce ne foient pas des 
attributions excluflvcs.
- On die que 24 millions d’hommes doivent l’em. 
porter fur deux cent mille. Cela éft vrai ,'fi laConf- 
titution d’un Éoyaume eft un problème d’arithmé

tique. Cette manière de parler n’cft pas impropre, 
quand elle a le fecours de la lanterne pour l’ap
puyer ; mais elle eft ridicule pour des h tînmes qui 
peuvent raifonner de (ang froid. La volonté du
grand nombre les intérêts du grand nombre , 
(ont rarement la même chofe. Et la différence
fera énorme , fl en vertu de fa volonté , il 
fait un mauvais choix. Un Gouvernement de 
cinq cent Juges de villages &  de Curés obfcurs ,ne 
feroit pas bon pour 24 millions d’hommes, eutfent- 
ils été choifispar 48 millions. Il n’cft pas meilleur 
d’êrre guidé par une douzaine d’hommes de qualité
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qui n’ont obtenu le pouvoir dont ils jouiflent, 

qu’en trahiflane leurs commettans. Aujourd’hui , 

vous femblez être pour chaque chofe, égarés de 

la grande route de la nature. La propriété de la 

France n’eft plus ce qui la gouverne, & par fuite de 

cela , la propriété eft détruite &  la liberté n’exifte 

pas. Vous n’avez acquis jufqu’à ce moment qu’un 

Pap ier-Monnoie &  une Conftitutîon d’agiotage. 

Quant à l’avenir, dites-moi, croyez-vous férieufe- 

ment que le territoire de la France avec votre fyf- 

cême républicain de 83 Municipalités indépendantes 

( pour ne rien dire de plus de la compofition de 

chaque Municipalité ) pourra jamais être gouverné 

comme un feul corps, ou mis en mouvement par 

l’impulfîon d’un feul e(prit ? Lorfque J’Aflèmblée 

aura achevé fon ouvrage, elle auraachevé fa ruine; 

Toutes ces Républiques ne fupporteront pas long

temps la fuprénutie de celle de Paris ; elles ne fouf- 

friront pas que celle-ci monopolife ainfi la capti

vité du Roi, &  qu’elle gouverne l’Aflcmblée J01- 

àifant Nationale. Chacune voudra s’approprier un® 

portion des dépouilles de l’Eglife ; 6c aucune ne
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fouffrira que ni les productions de Ton induftrie , ni 

celles de fon fol foient envoyées à Paris, pour bouf

fir l’infolence ou pour alimenter le luxe de les ar- 

tifans. Elles ne reconnoîtront à tout ced rien de 

femblable à cette égalité qui a fervi de prétexte pour 

leur faire fecouer les liens de fidélité qui les en - 

gageoient à leur Souverain & à l’ancienne Conftitu - 

rion de leur pays. Pans celles que vous venez de 

créer, il ne peut y avoir de villes capitales. Vous 

avez oublié qu’en formant un Gouvernement 

démocratique, vous aviez virtuellement démem*- 

bré votre pays ; que vous n’avez pas laiffé à la per- 

fonne que vous continuez à appeller R oi, la cett- 

tième partie du pouvoir nécefTaire pour tenir en- 

femblc cette collection de Républiques. Celle de 

Paris fera tous fes efforts pour completter la cor

ruption de l’armée, pour perpétuer illégalement 

l’Affemblée, indépendamment du concours de fes 

differens commettans ; comme un moyen de proloo 

ger fon defpotifme. Cette même République de 

Parisfora tous fes efforts pour attirer tout à elle, en 

devenant comme le coeur d’une circulation illimitée
A»
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de papiers ; mais ce fera en vain. Toute cette po

litique finira par paroître auffifoiblc quelle eft ac

tuellement violente.
• *

Si telle eft votre fituation aéhiellc, comparée 

à celle à laquelle vous étiez appelles comme 

par la voie de Dieu Sc des hommes, je ne puis 

-rien trouver dans mon cœur qui me porte à vous 

féliciter fur le choix que vous avez fait, ou fur 

les fuccès qui ont couronné vos efforts. Je ne 

ferai pas plus porté à recommandée à aucune 

autre Nation d’imiter une conduite dirigée fur 

-de tels principes &  fufceptibles de femblables 

effets. J’abandonne cet avantage à ceux qui font 

plus capables que je ne le fuis de pénétrer plus 

avant dans vos affaires & qui favent mieux suffi 

calculer leurs aâions d’après leurs deffeins. Les 

Mefiieurs de la focicté de la révolution, qui ont 

cté fi empreffés dans leurs congratulations, me 

femblem fortement perfuadés que dans les échan

tillons de politique que vous avez fournis, il y 

en a quelques-uns qui pourraient en quelquefaçon
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ctre utiles à Imu pays. Car votre DoéteurPricc» 

qui femble s’être abandonne avec ferveur fur ce 

fujer à de profondes fpéculations ,  adrefia à ion 

audito ire les paroles fui van tes, qui font très-remar

quables : « Je ne puis finir ce dilcours fans rap- 

»i peller particulièrement à votre attention upe 

jj confidération que j’ai déjà fait preffenrir plus 

>1 d’une fois, &  fur laquelle toutes vos penfées 

» m’auront déjà prévenu} une confidération dont 

» mon efprit ejî pénétré plus que je ne puis l*ex- 

j j  primer ; je veux dire ,  que le moment aeluel 

»j efl des plus favorables pour les efforts de la 

n » caufe de la Liberté.»'.

Il efl clair que l’cfprit de ce prédicateur poli*, 

tique ctoit alors gros d’un deffein extraordinaire; 

&  il cft très-probable que toutes les penfées de 

fon auditoire, qui le comprit mieux que je ne 

puis le faire , courrurent toutes au-devant de fa 

réflexion, &  de toute la fuite des conféquences 

qui dévoient en dériver.

Avant d’avoir lu ce Sermon , j’avois véritable

ment cru que je vivois dans un pays libre ; &  je
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chériflois mon erreur parce que j’en aimois da
vantage ma Patrie. Je favois très - pofitivement 
qu’une vigilance active & furvéillante pour dé
fendre le tréfor de notre liberté, la préfervoit, 
non - feulement de toute invafion, mais meme 
de tous les depériffemens de la corruption, &  que 
tel ctoit notre premier devoir, & la meilleure de 
coûtes nos fageffes : cependant je confidécois ce 
tréfot plutôt comme une poffeflum à confetvec 
faine &  fauve, que comme une conquête à entre
prendre. Je ne difeeenai pas comment le tems 
préfent pouvoir être fi favorable à tant d'efforts 
pour la caufe de la liberté. Le tems prefent ne 
différé d’aucun autre que pat la citconftarcc de 
ce qui arrive en France. Si c’eft l’exemple de cette 
Nation qui doit influer fut la nôtre, je couçois 
aifétnenr pourquoi quelques-uns de leurs procé
dés , qui ont un afpeét aflez défagrcable , &  que 
l’on ne peut pas trop concilier avec l’humanité , 
la générofité, la bonne foi &  la juftice , font pal
liés avec une innocence fi bénigne aux yeux de 
ceux à qui l’on propofe de reprefenter les mêmes 
feeues, &  offerts fous les couleurs d’une force 
héroïque à l’égard de ceux qui en font les victi
mes. 11 ne fetoit nullement politique de décréditer 
1 autorité d’un exemple que l’on propofe à imiter.
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Mai$ en accordant tout cela t nous fommes con
duits à une queftion toute naturelle ; —  Quelle 
eft la caufe de la liberté a Si. quels font les efforts 
en fa faveur que l’exemple de la France rcndoic 
fi opportuns. Eft-c  ̂notre Monarchie que l’on veut 
détruire ? Veut-on détruire aufli toutes nos Loix, 
tous nos Tribunaux 8c toutes les anciennes Cor
porations du Royaume ? Faut-il effacer aufli toutes 
les limites de nos Provinces, pour nous donnée 
une Conftitution géométrique 8c arithmétique? 
Faut - il déclarer la Chambre des Pairs inutile ? 
Détruire l’Epifcopat ? Faut-il vendre les biens du 
Cierge à des Juifs 8c à des Agioteurs ? qu les don
ner à ces Républiques Municipales de nouvelle 
invention , pour les déterminer à participer au 
facrilcge ? Toutes les Taxes doivent-elles être 
abolies comme des furcharges, &  le Revenu Pu
blic réduit à une contribution, ou à des préfens 
Patriotiques ? Doit-on aufli iuppléer aux. forces 
de la Marine de ce Royaume avec le produit des 
boucles de fouliers, &  fubftituer ce produit à celui 
de l’Impôt fur les terres &  fur la drêche ? Devons- 
nous aufli confondre les ordres, les rangs, les dif- 
ti nétions, afin de faire forcir d’une anarchie gé
nérale, &  d’une banqueroute nationale, trois ou 
quatre mille démocraties que l ’on réduira à qua-
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tre-vingt-trois, lefquelles ,‘par la puiffance d’une

, 1 t
forre de force attraéfcive inconnue, finiront en- 
fuite par s'organiser en une feule ? Faut-il pour 
parvenir à ce grand rout, corrompre l’Armée, en 
anéantiffant dans fon fein tous principes de dif- 
cipîinedc de fidélité, par des réductions de toutes 
efpèces,& enfin parl’appas irréfiftible d’une aug
mentation de paye? Et les Curés, faut-il aufli les 
fouftraire à la difeipline de leurs Evêques, en leur 
offrant l’efpérance illufoire d’une portion dans le 
pillage de leurs propres biens? Faut il corrompre 
la fidélité des Citoyens de Londres, 8c les nourrir 
aux depens de leurs nouveaux fujets ? Ce qui 
reftera du pillage des fonds publics doit-il ctre 
facrifié à ce projet fauvage d’entretenir deux ar
mées pour fe furveiller mutuellement, &  pour 
combattre l'une contre l’autre ? Si rels font le but 
Sc les idées de la Société de la Révolution, je 
conviens qu’elles font .bien adaptées l’une à l’autre , 
&  que la France peut lui Fournir amplement des 
exemples»

Je vois que c*eft pour nous faire honte que 
l ’on nous expofe rous les détails de votre con
duite. Je fais que l ’on nous füppofe une race 
de parefleux 8c d’indolens ; que l’on fuppofe 
que nous fournies devenus neutres en trouvant 
notre fituation tolérable j 8c que la médiocrité
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de la liberté dont nous joui (Tons, nous prive 
du pouvoir d’atteindre a la perfection de la li
berté toute entière. Vos guides en France 
commencèrent par faire comme s’ils admiraient,, 
pTefque meme comme sfils adoraient la conl- 
titution Anglaife ; mais à mefure qu’ils avan-, 
cercnt, ils la regardèrent avec un fouverain mé
pris. Lés amis de votre Aflemblée Nationale que 
vous avez parmi nous , ont exactement la même 
opinion de ce que l’on regardoit autrefois comme 

. la gloire de leur contrée. L ’Angleterre n’eft pas, 
une nation libre : la Société de la Révolution, 
a fait cette découverte : elle d l convaincue que 
l’incgalité de notre repréfentation « eft dans 
» notre Conftitution , un vice f i  énorme &  fi, 
» palpable ,  qu’elle eft réduite à une pure for- 
» malité 6c à une vaine théorie (1) ». Que la 
repréfentaf^n dans la légiflation d’un Royaume, 
éft non-feulement la bafe di toute la liberté 
conftitutionnelle dont on y jouit , mais même, 
» de tout gouvernement légitime. Que , fans4 
» elle, un gouvernement n’eft qu’une ufurpa-x 
» tion. » Que lorfque la repréfentation eft par- 
» tielte , le Royaume ne poffede qu’une liberté 1

1 *

( i )  Difcourfe on the love of our Country—  j d. Ed.
j*  —  ouyrage du Do&cur Price —-

( )
»» partielle, ou n'a qu’un fimulacre de liberté, 
» 6c que f i , bien plus que d'être partielle, 
» elle eft le fruit de la corruption , cette li- 
» liberté devient uu fléau». Le doéteur Pricev
confldere notre repréfentation inadéquate, connue 
notre léfion fondamentale ; &  quoiqu’il efpère 
que cette corruption ne foit pas tout-à-fait à 
fon comble , il craint cependant que » pour 
» parvenir à obtenir ce bienfait ejfentiel pour 
» nous, notre refl’entiment ait befoin d’être 
» provoqué par quelque nouvel abus de pouvoir, 
» ou que quelque grande calamité renouvelle 
» nos alarmes , ou peut être que l’exemple 
» d'une autre Nation qui aurait acquis dans 
» toute fa  pureté 3 l ’égalité de la repréfenta- 
» tion 3 tandis que l’on nous amufe par fon 
» ombre, enflamme notre amour-propre ». Il 
ajoute à cette occaflon une note ainfi con
çue en parlant de nous. » Une repréfentation 
» choifie principalement par la tréforerie ôc 
» par quelques millions d’hommes de la lie du 
» peu le, qui font communément payes poux 
» leurs vœux. ».

Je fuis fur que vous rirez ici en voyant cette 
inconfcquence démocratique , &  avec quel mé
pris , avec quelles expreflions ces Meilleurs , 
lorfqu’ils ne font pas fur leurs gardes,  traitent



cette demiere claiîe de la Société, tandis que 
dans le même moment ils prétendent la ren
dre dépofitaire de tout pouvoir ; il faudroit 
un difcours- entier pour vous faire apperce- 
voir toutes les rufes qui font cachées fous ces 
expreflions générales &  équivoques d’une » re
préfentation inadéquate «. Je dirai feulement 
ici en faveur de cetce Conftitution d’uue vieille. 
mode fous laquelle nous avons long-temps prdf- 
pcré , que notre repréfentation a été trouvée 
parfaitement adéquate pour remplir toutes les 
fins que l’on peut fouhaiter ou rechercher par ce 
moyen. Je défie tous les ennemis de notre Conf
titution de me montrer le contraire. Il faudroit 
faire un traité entier fur notre’ conftitution-pra- 
tique , pour pouvoir vous détailler les particu
larités dans lefquelles on l’a trouvée fi propre à 
remplir fes vues. Je vous ai expofé ici la doc
trine de nos révolutionnaires , feulement pour 
vous faire voir, ainfi qu a tout le monde, quelle 
opinion ces Meilleurs ont de la conftiturion de 
leur pays , &  pourquoi ils femblent croire que 
quelque grand abus de pouvoir ou quelque grande 
calamité qui nous offriroit une belle occaiîon 
pour obtenir les bienfaits d’une Conftitution 
analogue à leurs idées , ferait une c$conftance 
moins alarmante que defirable ; vous voyez pour-
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peuple, ni en apparence , ni dans la forme. Le 
cas de la couronne tout-à- la-fois n’eft pas meil
leur. C ’eft en vain que pour fe défendre contre 
ces Meflïeurs , elle s’efforcerait de fe mettre à 
couvert derrière rous les ctabliffemens faits à. 
l’époque de la révolution. La révolution à la
quelle ou a recours comme à une autorité} manque 
de titre elle-même dans leur fyftême. Selon leur 
théorie, cette révolution eftçonftruite fur une bafe 
qui n’eft pas plus folidpque nos formalités a&uel- 
les; puifque la Chambre des Pairs qui y a concouru , 
ne repréfentoit aucunement le peuple , &  puifque 
la chambre des Communesétoitcompoféeexacte
ment fur le même principe qu’elle l’eft aujour
d’hui ; c’eft-à-dire , félon eux , qu’elle n’étoic 
qu'une ombre & une moquerie de repréfentation. - 
. Il faut abfolument qu’ils détruifent quelque 

chofe , ou ils croiraient leur exiftence fans objet. 
Les uns veulent arriver à la deftruétion du pou- 

- voir civil, en attaquant d’abord l’Eglife; lesautres 
veulent que ce foit la chute du Civil qui en
traîne celle de l’Eglife. Ils font bien avertis 
des funeftes conféquences qui pourraient retom
ber fur le public , fi cette deftru&ion de l’Eglife 
&  de l’Etat avoit lieu ; mais ils font tellement 
exaltés dans leurs théories ,  qu’ils font plus que 
de laiffer entrevoir que fa ruine, même avec tous

H i
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les maux inévitables qu'elle entraînerait, ou qui 
en réfulteroient immédiatement, maux dont la 
certitude leur eft connue, que fa ruine , dis-je , 
ne leur ferait pas tout-à-faît défagréable, &  même 
qu’ils ne font point du tout éloignés de la fou- 
haiter. Un homme qui a une grande autorité 
parmi eux, &  qui a certainement aufli de grands 
talens , parlant d’une alliance fuppofée avec l’E- 
glife & l’Etat, dit : » Peut-être devons-nous at- 
» tendre pour la chute de ces Pouvoirs civils j  que 
» cette alliance monftrueufe foit rompue. Cetems 
» fera certainement très-calamiteux-, mais quelle 
» convullion dans le monde politique peut être 
i» un fujet d’alarme, quand il en doit réfulter un 
m effet fi defirable. » Vous voyez de quel œil tran
quille ces Meilleurs font préparés à voir les plus 
grands malheurs qui puiftent arriver a leur pays. 
- Il n’eft pas étonnant, d’après cela, qu’avec, de 

telles idées , que lorfquc chaque chofe dans 
leur propre conftitution ou dans leur gouverne
ment , foit dans l’Eglife , foit dans l’Etat , leur 
paraît illégitime &  ufurpte , leur paraît, bien 
plus, une vaine moquerie, ils fixent chez vous 
leurs regards ^vec tout l’enthoufiafme & toute 
l'ardeur de la paillon. Tandis que leurs efprits 
font ainfi préoccupés , c’eft en vain qu’on leur 
parle de ce qui a été pratiqué par leurs ancêtres,

des loix fondamentales dé leur pays, des formes 
établies de la Conftitution , dont les avantages 
font confirmés par le témoignage irrévocable 
d’une longue expérience, par le progrès de la 
fortune publique, &  par celui de la profpérité na
tionale. Ils méprifent l’expcrience, parce que , 
félon eux, elle n’eft fageffe que pour les igno- 
rans. Mais pour tout terminer , ils ont préparé 
fous terre une mine dont l’explofion fera fauter 
tout-i-la-fois les exemples de l’antiquité , les 
ufages, les chartes , les a&es du Parlement t 
tout : certé mine , ce font les droits de l ’homme. 
C ’eft contre de tels droits qu’il n’y a pas de pref- 
eription, que les adhéfîons ne font pas des enga- 
gemens, qu’il n’y a ni tempérament, ni modifi
cation. Tout ce qui eft contraire à ce qu’ils ren
ferment, n’eft que fraude &  injuftice. Qu’aucun 
Gouvernement ne regarde comme un point de 
fécurité publique la longueur de fa durée, ni la 
douceur &  la juftice de fon adminiftration : cela 
eft contraire aux droits de l’homme. Si les formes 
ne quadrant pas avec leur théorie, les objections 
que font ces fp.culateurs contre un Gouverne
ment antique &  bienfaifant, acquièrent auffi-tôt 
toute la validité de celles que Ion ferait contre la 
tyrannie la plus violente, &  contre l’ufurpation 
la plus âpre. Ils font toujours en conteftation avec
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les Gouvernemens , non pas à caufe des abus 
qu’ils leur reprochent, mais parce qu’ils mettent 
toujours en queftion leur compétence &  leur ti
tre.—  Je n’ai rien répondu aux grofïès fubtilités 
de leur politique métaphyfiquc ; elles font bonnes 
pour les pafle-tems de leurs écoles. >» Illafejaclet 
a in aula. —  (Eolus 3 & claufo ventorum carcere 
» regnct. » Mais ne fouffrons cependant pas qu’ils 
brifent leur prifon $ qu’ils foufflent avec une co- 
lcre éolienne, &  que leurs ouragans viennent ba
layer la terre , &  qu’ils faffent fottir de fon fein 
des Bots qui nous, inondent.

S’agit-il des véritables droits de l’homme ? Oh! 
«lots je fuis aufli loin d’en dénier la théorie, 
que mon cœur eft rempli du defir d’en main
tenir dans la pratique , tous les avantages. En 
déniant les fauflès prétentions des droits de l’hom
me , je n’ai nullement l’intention de faire tort à 
celles qui font réelles, &  qui font telles, que 
meme leurs prétendus droits leur font abfolu- 
ment contraires. Si la fociété civile eft faite pour 
l ’avantage de l’homme, chaque homme a droit 
à tous les avantages pour lefquels elle eft faite. 
C ’eft une inftitution de bienfaifance , &  la loi 
elle-même n’eft que la bienfaifance dirigée pat 
une certains réglé. Tous les hommes ont le droit 
de vivre fuivant cette régie. Ils ont droit à la
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Juftice, &  ce droit leur appartient contre les 
plus forts de même que attitré les plus foibles.lls 
ont droit à tous les produits de leur induftrie, &  
d tous les moyens de la faire fructifier. Ils ont droit 
d’appartenir a leurs pere &  mere. Ils ont droit 
d’élever &  de perfectionner leurs enfans. Ils ont 
droit aux inftruétions pour le tems de la vie , 
&  aux con fo!ations pour le moment de leur 
mort. Quelque chofe qu’un homme puiffie en- 
trepiendre féparément pour fon propre avantage» 
fans empiéter fur l’avantage d’un autre, il a le 
droit de le faire ; il a en commun avec toute 
la fociété un droit incontcftable à prendre fa 
part dans tous les avantages combinés d’induftrie 
&  de force qu’elle procure. Mais quant au droit 
de partager le pouvoir, l’autorité ou la conduire 
des affaires de l’Etat,  je nierai toujours très-for
mellement qu’il foit au nombre des droits direéts 
& primitifs de l’homme en fociété civile ; car 
je ne m’occupe que de l’homme civil &  focial, 
&  pas d’un autre ; c’eft une chofe dont il eft né- 
ceffaire de convenir.

Si la foçiété civile eft un réfultat de conven
tions , ces conventions doivent être fes loix j ces 
conventions dowent modifier 8c limiter toutes 
les efpèces de confbtution que l ’on fait fous le 
terme de cette convention j il n’y a pas de Pou-
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voir, foie Légillatif, Judiciaire ou Exécutoire, qui 
ne foit leur réfultat j ils ne peuvent pas avoit 
d’cxiftence dans tout autre état de chofes j &  
comment fe fait-il qu’un Homme réclame , ait 
nom de la fociété civile , des droits qui ne fup- 
pofent pas meme fou exiftence j des droits qui lui 
répugnent abfolument ? Un des premiers buts de 
la fociété civile, & qui devient une de fes réglés 
fondamentales , c’eft que perfonne ne foit juge 
dans fa  propre caufe. Par cela feul, chaque indi
vidu s’eft dépouillé tout-d’un-coup du premier 
droit fondamental qui appartient à l’homme qui 
n’eft lié par aucun contrat, celui de juger pour lui- 
même , &  de foutenir fon propre droit. Il abdique 
le droit de fe gouverner, lui-même j il abandonne 
même , autant qu il eft poffible, le droit de fa 
propre défenfe, cette première loi de la nature. 
Les hommes ne peuvent jouir à la fois des droits 
d’un état civilifé , &  d’un état qui ne l’eft pas. 
Ils abandonnent, afin d’obtenir juftice, le droit 
de déterminer fur chaque chofe ce qui leur im
porte le plus j &  afin.de conferver quelque liber
té , ils la réfignent toute entière dans un dépôt 
commun. '
'• Le Gouvernement n’eft pas fait en vertu des 
droits naturels qui peuvent exifter 8: qui exiftent 
en effet indépendamment de lui. Ils font beau-
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coup plus clairs, &  beaucoup plus parfaits dans 
leur abftra&ion'j mais cette perfection abftraite 
eft leur défaut*pratique. En ayant droit à tout, on 
manque de tout. Le Gouvernement eft une in
vention de la fagefle humaine pour pourvoir aux 
befoins des hommes. Les hommes ont droit à ce 
que leurs befoins leurs foient fournis par cette 
fagelfe. Au nombre de tous ces befoins, on con- 
vienr que hors de la fociété civile, celui qui fe 
fait le plus fentir eft de reftreindre fuffifammènt 
les paflions. La fociété n’exige pas feulement que 
les pallions des individus foient réduites ; mais 
même que collectivement & en mafle, aulfi-bien 
que féparémem, les inclinations des hommes 
foient fouvent barrées, leur volonté contrôlée, 
&  leurs paflions foumifes à la contrainte. Cela 
ne peut certainement s’opérer que par un Pouvoir 
qui foit hors d’eux-memes, 8i qui ne foit pas, 
dans l’exercice de fes fondions, fournis à cette 
même volonté & à ces mêmes pallions, que fon 
devoir eft de dompter & de foumettre. Dans ce 
fens, la contrainte eft, aulïï-bitn que la liberté, au 
nombre des droits des hommes. Mais comme la 
liberté & fes reftriCtions varient avec le tems &  
avec les circonftances, comme elles admettent 
l ’une 8c l ’autre des modifications jufqu’à l’infini , 
on ne peut les foumettre à aucune réglé fixe, &



rie h neft fi infenfé que de les difcuter comme fi 
cela pouvoit être.

Du moment que vous altérez quelque chofc i  
ces premiers droits de l’Homme, i  celui de fe 
gouverner for - meme, &  que vous fouffrez que 
J’on y apporte quelques limites pofitives Hj ar
tificielles, auflî-tôt toute Porganidation du Gou
vernement devient matiete de convenance. Ceci 
eft ce qui rend la conftitution d’un État, & la 

diftributiou équitable de fes pouvoirs, l’objet de 
la fcience la plus délicate &  la plus compliquée. 
C ’eft-là ce qui exige une connoiflance fi profonde 
de la nature humaine &  de fes befoins, de tou
tes les chofes qui peuvent faciliter ou empêcher 
les differentes fins qu’on fe propofe par le mécha- 
nifme des inftitutions civiles. L ’État a befoin de 
recrues pour fes forces, &  de remedes pour fes 
maux. De quel ufage pourroit être, pour ali
menter ou pour guérir , une difeuflion abftra’.te 
fur les droits de l’Homme. Toute la queftion cft 
defavoir procurer 8c adminiftrer l’un 8c ).autre; 
& ,  en pareille circonftance, je confeillerois tou
jours plutôt d’avoir recours au Fermier 8c au 
Médecin , qu’aux Profelfeurs de Métaphyfique. 
La fcience de compofer un Etat 3 de le renou- 
veller, de le réformer , de même que toutes 
1rs autres fcicnces fondées fur l’expérience, ne
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s’apprend pas d priori; 8c l’expérience de cette 
fcience-pratique ne s’acquiert pas en un jour, 
parce que les effets réels produits par des cau
ses morales ne font pas toujours immédiates; 
mais parce que , ce qui paroîc préjudiciable au 
premier abord , peut erre excellent dans fes ope
rations éloignées-; &  parce que cette bonté même 
ne dérive peut - être que des mauvais effets pro
duits du commencement. On voit arriver aufli 
le contraire , &  des plans rrès-plaufibles, après 
avoir eu les commencemcns les plus Batteurs , 
ont fini par donner des regrets 8c de la honte. 
Dans les Etats il y a fouvent de ces caufes obf* 
cures &  prefque cachées, de ces chofes qui au 
premier afpeét paroifTent mériter à peine l’ar- 
tention, &  qui par la futte deviennent de la 
plus grande conféquence pour leur profpérité 
&  pour leur malheur. La fcience du Gouverne
ment étant donc fi pratique en elle-même, &  
dirigée vers tant d’objets-pratiquçs, cette fcience 
exigeant une fi grande étendue d’expctience, plus 
même qu’il n’eft donné à perfonne d’en acqué
rir dans le cours de fa vie ,  quelque fagaciré 
qu’il ait &  quelque bon obfervatcur qu’il foit, 
<e n’eft qu’avec des précautions infinies qu’au
cun homme peut s’expofer à jrenverfer un édi
fice qui pendant des fieclcs a rempli d’une ma-
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niere fupportable , toutes les fins générales de 
la fociété , ou à en élever un autre fans avoir 
fous les yeux aucuns modèles ni aucuns exem
ples qui donnent l’idée d’une utilité déjà éprou
vée. '

Ces droits métapfiyfiques introduits dans la 
vie commune, font femblables à des rayons de 
lumière qui percent dans un milieu denfe , &  qui 
par les Loix de la nature font réfléchis dans leur 
meme direélion. En vérité, dans cette mafle énor* 
xne &  compliquée des pallions & des intérêts hu
mains , les droits de l’homme font réfraétés 
8c réfléchis dans un fi grand nombre de di- 
ieétions croifées &  différentes , qu’il eft abfurde 
d’en parler encore comme s’il leur leftoir quel-j 
que reflemblance avec leur fitnpliciré primitive. 
La nature de l’homme eft embrouillée, les ob
jets de la fociété font aufli complexes qu’il foie 
poflible de l’être } c’eft pourquoi un pouvoir 
fimple dans fa difpofition ou dans fa direction, 
ne peut plus convenir ni à la nature de l’hom.ne 
ni à la qualité de fes affaires. Lorfque j’entends 
vanter la (implicite d’invention à laquelle or pré* 
tend arriver dans de nouvelles' conftirutions 
politiques, je ne puis m’empccher de conclure 
que ceux qui y travaillent ne favent pas leur 
métier, ou qu’il ; fonj très-négligens pour leur
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devoir. Les Gouvcrnemens Amples font fonda
mentalement défe&ueux , pour n’eu rien dire 
de pire. Si vous deviez & fi vous pouviez con? 
fidérer la fociété fous un feut point de vue, 
tous ces modes (impies de politique feroient 
très-féduifans. En effet, chacun fépatémènt ré- 
pondroit à fa fin féparée, beaucoup mieux que 
les plus complexes ne peuvent répondre à leurs 
fins complexes ; mais il eft meilleur que ces 
rapports fuient imparfaits 8c inégaux dans tout 
l’enfemble , que de courir le rifque de voir que 
tandis que quelques objets feroienr réglés avec 
la plus parfaite exactitude , d’autres feroient 
totalement négligés , peut-être même- matériel
lement attaqués, par le foin exdufif accordé à 
la partie favorifée.

Tous les droits prétendus de ces Théoriftes font 
extrêmes , &  autant ils font vrais métaphyfique- 
ment, autant ils font faux moralement &  poli
tiquement. Les droits des hommes font dans 
une-forté de milieu qu’il eft impoflible .de dé
finir ,. mais qu’il n’eft pas impoflible d’apper- 
cevoir. Les droits de l’homme dans les Gou- 
vernemens, —  ce font tous les avantages qu’ils 
peuvent defirer , 8c ces avantages font fouvent 
en balance entre deux différences de bien $ quel
quefois eu comptoir is entre un bien 8c un mal,'
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8c quelquefois encre deux maux. La raifort po
litique eft un principe de fupputation ; il ajoute , 
il fouftrait, il multiplie , il divife moralement 
8c non pas méraphyfiquement ni mathématique
ment les véritables dénominations morales.

Ces Théoriftes confondent prefque toujours 
dans leurs fophifmes le droit du peuple avec 
fon pouvoir. Si le corps de la fociété entière 
peut jamais trouver à agir en mafTe , il eft im- 
poflîble que rien lui réfifte ; mais en continuant 
à confondre le droit & le pouvoir , ce corps 
de la fociété ne peut pas avoir un droit incom
patible avec la vertu, &  avec la première de 
toutes les vertus , la prudence. Les hommes n’ont 
aucun droit à ce qui n’eft pas raifonnable &  à ce 
qui n’eft pas calculé pour leur avantage ; car 
quoiqu’un écrivain plaifant ait dit : liceat perire 
poetis, Iorfque l’un d’eux , dit-on , fe jetta.de 
fang-froid au milieu des flammes d’une révolu
tion volcanique , ardentem frigidus Ætnam infi- 
luit , je regarde cetre bourade plutôr comme une 
licence poétique que comme un des privilèges 
du Parnafle , &  quant à celui qui a exercé cette 
forte de droit, fut-il pocte, théologien ou poli
tique , j’aürois trouve beaucoup plus fage , parce 

' que ç’auroit été plus raifonnable, de fauver 
l’homme, que de conferver fes pantoufles d’airain 
comme un monument de fa folie.
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Si la honte (x) ne rompt pas cette Société 
de la révolution , l’efpece de fermon annuel 
que l’on y débite pour célébrer l’époque de notre 
révolution , fermon auquel fe . rapporte la plus 
grande partie de ce que j’écris, parviendra peut- 
être à force de fubtilité à effacer de l ’efprit des 
hommes qui la compofent, les véritables prin
cipes de notre révolution , &  à les priver même 
des avantages qu’elle nous a procurés. Je vous 
avoue , Monfieur , que je n’ai jamais aimé ces 
entretiens perpétuels fur la réfiftance &c fur les 
révolutions , ni cette maniéré de faire fon pain 
quotidien de ces remedes extrêmes de la Conf-

i

(i)C e t Ouvrage a paru à Londres le premier Novem
bre 5 il étoit imprimé en partie quelques mois avant fa 
diftribution. Chacun fait aujourd*hui que quatre jours 
apres, un grand événement a juftifié cette forte de prédic
tion ; que Lord Stanhopc & d'autres Perfonnes de marques 
ont rayé leurs noms de deflus les Rcgiftrcsj que le Doc
teur Rees, qui avoit été défigné pour faire le Sermon, a 
refofé au dernier moment de remplir fon engagement * 
cnfortc qu'il a fallu s'en pafTer, & qu'à la taverne de 
Londres le fort de cette AfTemblée femblc avoir reçu la 
coup le plus funefte $ le Doéleur Price étoit feul à en faire 
les honneurs, ( le toaft mafter ) ,  de le vacarme a été £ 
grand que quelques papiers Anglois ont dit, qu'à force de 
communiquer avec leurs corrcipondam, ils en avoient prit 
les manières.
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rîcution ; cela rend la complexiou de la Société 
dangereufement valétudinaire j c’eft comme fi 
l ’on prenoit périodiquement des dofes de fu- 
blimé corrofif, &* comme fi l’on avaloic de fré- 
quens breuvages de cantharides, pour fe pro
voquer à l’amour de la liberté.

Cette maladie de remedes, par l’ufage vul
gaire &  habituel que l ’on en fait ; finit par re
lâcher &  par détruire les refiorts de cet efprit 
qui ne doit agir que dans les grandes occafions. 
C ’étoit à l’époque la plus foumife de la fervi- 
rude de Rome , que l’on donnoit aux enfans 
dans les écoles pour leurs exercices journaliers, 
des thèmes fuç. le droit de tuer les tyrans : »» cum 
it ptrïmit favos clajjis numerofa tyrannos «. 
( Juvenal. ) Dans un état ordinaire de chofes , 
8c dans une contrée comme la nôtre , cela pro
duit les plus mauvais effets , meme pour la 
caufe de la liberté , que cela trahit, par Iç dérè
glement &  par l’extravagance des fpéculao >ns. 
Prefque tous les républicains les plus outrés que 
j ai connus, font devenus en fort peu de tems 
les courtifans les plus décidés 8c les plus accom
plis ; ils laifTerent bientôt cette befogne en- 
nuyeufe d’une réfiftance modérée, niais journa
lière , à ceux d’entre nous , que dans l’yvrefTe 
8c dans l’orgueil de leurs théories, ils avoient

traités
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traités avec autant de mépris que fi pous enflions 
été des Torys. Il faut dire auffi que l’hypoctilie 
fe plaie dans les fpeculations /ublimes ; car 
n’ayant jamais le projet d'aller plus loin que la 
fpéculation ,  il n’en coûte rien de les t lire ma
gnifiques. Mais meme dans le cas où il  falloir 
encore plus fe défier de la légèreté que de la rufe de 
leurs fpéculations , leur réfultat a été le même j 
car quand ces ProfefTeurs ne trouvent pas leurs 
principes extrêmes applicables aux cas.qui exi
gent une réfiftance appropriée, je-peux meme 
dire civile &  légale ,  ils n’en font pas du toutf 
Avec eux il faut la guerre, une révolution, ou rien.
Leurs fyftêmes politiques n’étant point adaptés 
à la forme du monde dans lequel ils \ vent ,  il 
arrive fouvent qu’ils ont une idée trop légère 
de tous les principes publics , &  qu’ils fonç 
prêts à facrifier pour un interet très-trivial, ce 
qu’ils trouvent n’avoir qu’une valeur triviale. 
Quelques-uns à la vérité font d’un caradere plus 
ferme 8c plus perfévérant $ mais hors du Parle
ment , les politiques les plus ardens font ceux 
que la moindre chofe déciderait à abandonner 
leurs projets favoris. Ils ont toujours en vue quel
ques changemcns dans l’Eglife, ou dans l ’État, ou 

dans tous les deux. Ceux qui penfent n.nfi , fout 
toujours de mauvais Citoyens, 8c po« ne peut fot-
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n er avec eux aucune force de liaifons fur lefquel- 
les on puifTe compter 5 car n’attachant de valeur 
qu*à leurs projets fpécularifs, &  n’en accordant au
cune â l’arrangement aéhiel de l’État j ce qu’ils 

font de mieux: eft de n’apporter que de l’indifïc- 
rence dans la bonne conduite des affaires pu
bliques ; ils ne favent ni apprécier le mérite ni 
blâmer' les faures ; ils feraient cepcndanr portés 
de préférence pour les detnieres , comme favo- 
rifant une révolution. Ils ne jugent en bien ou 
en m al, ni les hommes , ni les avions , m au
cuns principes politiques t qu’au tant qu’ils y trou
vent quelques rapports avec l’avancement ou fe 
retard de leurs projets de changemens. C ’eft par 
cette raifon qu’on les voit s’attacher un jour à 
la prérogative la plus violente &  la plus éten
due ; changer dans un autre temps pour les idées 
les plus fauvages &  les plus démocrates fur la 
liberté ; pafifer enfin de l’une à l’autre fans au
cune efpece de confédération , ni pour la caufe, 
ni pour les perfonnes, ni pour aucun parti.

En France, vous êtes maintenant dans la crifc 
d’une révolution &.du changement d’un Gouver
nement dans un aurre ; vous ne pouvez pas dif- 
cerner ce caraélere d’hommes, exactement dans 
la même pofirion où nous le voyons dans ce pays. 
Chezs noirs il eft guerroyant, chez vous il eft
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triomphant ,  &  vous favez maintenant com
me il eft capable d’agir quand on lui laide prendre 
un pouvoir proportionné â fes volontés. Je ferais 
très fâché que l’on fuppofâr que j’adrefle ces 
ôbfervations particuliérement à une certaine ef
pece d’hommes, on que je les confouchile toutes 
enfcmble. Bien loin de-là ! Je fuis auffi inca
pable de .cette mjuftice, que je le fuis de vou- 
loir me mefurer avec des hommes qui profiîflènc 
des principes extrêmes, 6c qui, fous le voile de 
la Religion , enfeiguent une politique dangereuse 
6c fauvage. Ce qiu révolte dans cette pol aique 
révolutionnaire, c’eft qu’on dirait que fon princi

pal effet eft de tremper &  d’endurcir les poi
trines , afin de les rendre en ctàt de mieux Ap
porter les coups terribles que l'on porte quel
quefois dans ces occafions extrêmes; mais com
me ces occafions peuvent n’arriver jamais, l’ef- 
prit en reçoit une alienation gratuite, &  les fenti- 
mens moraux fou firent poiir le moins autant, 
Ams que leur dépravation tourne au profit d'au
cunes vues politiques. Cette forte de gens eft 
tellement entichée de fa théorie fur les droits 
de l’Homme, qu’elle en a tout-â-fait oublié la na- 
,ture.'Loin d’ouvrir une nouvelle route â l ’efpric 
humain, ils ont fermé toutes celles qui condui-

1 a

■l i t



foient au cœur } ils ont corrompus dans lemS 
propres âmes & dans celles de ceux qui les fui- 
vent,rous les liens attrayants & confolateurs d’une 
fyuiparhie univerfelle.

Voilà cependant le fruit des infpiraticns d® 
ce fameux Sermon du old Jewry. Quel efprit ref- 
pire dans fa partie politique ! Les complots, les 
maflacres, les aflalïïnats, femblentêtre des baga
telles au prix d’une révolution , rien ne paroît 
plat & infipide à leur goût, comme une réfor
me qui n’eft acquife ni par les déprédations , ni 
parl’effufion du fang. Rien d’infipidecomme une 
liberté fans crimes ; il leur faut de grands chan- 
gemens de fcène, des coups de théâtre j il leur 
faut un grand fpeétacle pour réveiller leur ima
gination que la joui (Tance indolente de foixanre 
années de paix a- trop engourdi, &  pour donner 
du mouvement à ce calme inanimé de la prof- 
périté publique. Le Prédicateur a trouve tout 
cela dans la révolution de la France, elle a inf- 
piré le juvenilis ardor à rout fon fujetjon voit 
que fon enrhoufiafme s’allume à mefure qu’il 
s’avance, & Iorfqu’il arrive à la péroraifon, c’eft 
un véritable brader enflammé. C ’eft alors que 
découvrant du haut de fa chaire l’Etat libre, 
moral, heureux, floriflant &  glorieux de la Fran

ce, comme dans le point de vue d’un payfage 
de la Terre promife, fon ftyle s’élance avec ex-, 
tafe \ vous allez en juger vous-même.

» Quelle période féconde en événemens ! Que 
»» je fuis reconnoiflant d’avoir vécu dans une 
» telle époque! Je pourrois ptefquë dire : Nunc 
-*> dimittis fervum tuum ,  Domine , fecundùm 
» verbum tuum in pace, quia viderunt o'culi met 
n falutare tuum. J’ai vécu pour voir une expan- 
» Jion de connoiflance qui a miné la fuperftition 
»> &  Terreur} j ’ai vécu pour voir les droits de 
*• l'Homme mieux connus qu’ils ne Tavoienr ja- 
» mais cté, &  les Nations haletanr pour la li- 
» berté dont ils fembloient avoir perdu l’idce ; 
r» j ’ai vécu pourvoir trente millions d’hommes , 
» tous indignés , Sc comme des déterminés , 
» foulant aux pieds Tefclavage, &  demandant 
» la liberté avec une voix irrédftible ; j’ai vu leur 
» Roi conduit en triomphe , & un Monarque ar- 
»> binaire fe  livrant lui-même d fes fujets » (i).

Avant d’aller plus loin, j’ai à remarquer que
\

( i)  Un autre de ccs révérends Meffieurs, qui a été té
moin de quelques-unes des (cènes qui ont été repréfentées 
dernièrement à Paris, s'exprime ainfi : » Un Roi fournis , 
»> traîné en triomphe par fes Sujets viftoritux ! C’eft - là 
» une de ces marques de grandeur que l’on rencontre ra- 
» rement dans le cours des affaires humaines, & qui pen*
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le Doéteur Price femble préférer à toutes les au
tres , pour l’acquifition des lumières , l’époque à 
laquelle il en a tant recueilli, tant répandu. U 
me femble qne le dernier fîécle étoit au moins 
aufli éclairé j il a eu, quoique dans un lieu dif
férent , un triomphe aufli mémorable que celui 
que vante le Doéteur Price, &  quelques-uns des 
grands Prédicateurs de cette époque , y ont pris 
part avec autant d’ardeur qu’il en prend lui- 
même à celui de la France. Dans le procès pour 
haute trahifon que l’on a intenté au Révérend 
Hugues Peters, quelqu’un a dit dans fa dépofi- 
tion, que le Roi Charles fut amené à Londres 
pour fûbirfon procès, què l’Apôtre de la Liber
té conduifoit ce jour-là le triomphe. J’ai vu , 
3» dit le témoin> Sa Majefté dans une voiture à fîx 
»> chevaux &  Peters triomphant, allant à cheval 
»» devant le Roi ». Lotfqne je Doéteur Price a 
l ’air de fe livrer à l’impulfion de foii génie, il ne 
fait que fuivre un exemple; car après le com
mencement du Procès du Roi , fon précurfeur , 
ce même Doéleur Peters , finiflam une ionguè 
pricrc à la Chapelle Royale à Whitehall ( il

dont le cours de jua yit ne cédera d'exciter mon ctpndc- 
« ment & de me gratifier «. On voit par-là que les fend- 
mens' de ces Mcflicuts font dans un accord parfait.

avoir bien véritablement choifî fa place en triom
phateur ) dit : fa i prie & prêché depuis vingt ans t 
& maintenant je puis m’ écrier avec le vieux Si
meon : Nunc dimittis fervum tuum, &c. &c. Pe- 
cer« ne recueillit pas le fruit de fa prière, car il 
n’a quitté la vie ni auffi-tôt qu’il le fouhaitoit, 
ni tout-à-fait aufli en paix. 11 devint ( ce que j’ef- 

pere de tout mon cœur qu’aucun de fes imita 
teurs Redeviendra ) ,  il devint lui-meme unho- 
locaufte du triomphe qui l’avoir conduit com
me fouverain pontife. On agît peut-être trop du
rement à l’égard de ce pauvre cher homme à l’é
poque de la reftauration ; mais nous devons à 
fa mémoire & à fes fouffrances, de dire qu’il a 
été aufli illuminé, qu’il a eu autant de zele, &  
qu’il a aufli efficacement miné toutes les fuperjli- 
ùo-is & les erreurs qu» pouvoient retarder la grande 
befogne dans laquelle il s’étoic engagé, que telle 
perfonne qui le fuit &  qui l’imite dans ce fiéde , 
&  qui voudroit s’approprier à lui feul un titre 
exclufif à la connoiflance des droits de l ’ Homme , 
&  à toutes les conféquences glorieufes qui en dé
rivent.

Je reviens à la faillie de notre prédicateur du 
old Jewry , qui diffère feulement de lieu 8c de 
tems ; mais qui eft très-conforme à l’efprit &  à 
la lettre du Nunc dimittis de 1648 : c’eft après
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cette faillie , que la Société de la Révolution , ces 
faifeurs de Gouvernemens, cette bande héroïque 
de cafleurs de Monarques, ces électeurs de.Sou
verains , ces cônduéteurs de Rois en triomphe, fe 
pavanant, & tout enorgueillis du fentiment in
time d’une fi grande expailfion de lumières , au 
partage defquelles chaque membre avoit été traité 
avec largeffe j c’eft alors , dis-je, que toutë cette 
Société étoit dans une grande impatience de faire 
elle-même une expanfion généreufe de toutes les 
lumières qu’elle venoit de recevoir fi gratuite
ment ; c’eft pour confommer cette communica
tion bienveillante , que l’on s’ajourna de la Cha
pelle du old Jewry à la Taverne de Londres, où 
le même doéieur Price, encore environné des 
funjées de fon trépied Delphique , qui n’étoient 
pas entièrement évaporées, propofa &  porta la 
motion ou PadrelTe de. congratulation qui a été 
tranfmife à l’A Semblée Nationale de Francs par 
Lord Stanhope.

Quoi ! c’eft un prédicateur du faint Evangile 
qui profane cette fublime & prophétique extafe, 
appellée communément U: Nunc dimiuis, qui a 
été imprimée à lapremiete Préfentation de notre 
Seigneur au Temple , &  qu’il applique avec un 
enthoufiafme dénaturé &  inhumain , au fpeéba- 
cle-le plus horrible, le plus atroce &  le plus affli-

géant qui ait peiu-être jamais été offert à la pitié 
&  à l’indignation du genre humain '.Cette marche 
de triomphe, cet événement pour le Moine in
fâme & impie qui remplit cependant l’ame de 
notre prédicateur de tranfporr fi profane, doit au 
contraire plus révolter tous les efpritsbien nés. Plu- 
fieurs Anglois ont été ftupéfairs &  indignés de ce 
fpeétacle. U devoir , ou je fuis bien trompé , ref- 
fembler à une proceflion de Sauvages Américains 
entrant dans Onondaga après quelques-uns des 
maffacres qu’ils appellent leurs victoires, & con- 
duifant dans leurs cabanes , entourées de crânes ' 
fufpendus , leurs captifs , à l’infortune defquels 
les railleries &  les infultes defemmesaufli féroces 
qu’eux-mcmes, ajouroienr encore, plutôt qu’à la 
pompe triomphale d’une Nation gùerriere &civi-
lifée.......fi toutefois une Nation civiliféè , ou
aucun homme ayant quelque idée de générofité, 
peut être capable de faire un triomphe perfon- 
nel , de l’accablement 8c de la douleur. #

Ce n’étoit pas-là, mon cher Monfieur, un 
triomphe pour la France ; j ’ai befoin de croire 
que comme Nation , vous en avez été accablé de 
honte &  d’horreur. J’ai befoin de croire que votre 
Affemblée Nationale s’eft trouvée dans le plus 
grand degré d’humiliation , en voyant qu’elle 
n’étoit pas capable de punir les auteurs ou les ac-
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cents de ce triomphe , ni même parmi toutes les 
recherches du Comité de l’Inquilition , de rien 
découvrir qui la concernât. La juftification de 
l’Aflcmblce eft dans fa fituation. Cependant lors
que nous approuvons ce que les autres font forces 
de Supporter , cela devient en quelque façon 
en nous comme le choix dégénéré d’un efpric 
vicieux.

Avec les faulîes apparences du pouvoir de dé
libérer , votre Afiembléevote fous la domination 
d’une nécellitc févere. Elle fiége dans le fein d’une 
République que l’on peut dire étrangère : elle a 
fa réfidence dans une ville dont la conftitution 
n’eft émanée ni d’aucune charte du Roi ni 
d’aucun pouvoir légiflatif ; elle eft environnée 
d’une armée qui n’a été levée ni par l’autorité 
du Roi, ni pat aucun ordre , &  qui, fi elle vou
loir la difcorde , ne manqueroit pas de la diflou- 
dre elle-mcme. Elle liège encore , après qu’une 
bande d’afiafiins a forcé de forcir de fon fein tous 
les hommes qui y apportoienc un efprit & des vues 
modérées , en laijTant ceux qui relient, comme 
une lie &  un rebut, pour être fous la conduite 
apparente de ceux dans lefquels ils n’ont pas tant 
de confiance qu’ils paroi fient en avoir. Leur Séance 
eft unp déri (ion de la légiflacion , car ils em- 
ployent dans leurs décrets les mêmes mors donc
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fe fer voient ceux qa ĵls méprifent &  qu’ils dé
tellent. Captifs eux-mcmes , ils reçoivent de 
leurs cafés les plus licencieux 8c les plus tumul
tueux, des abfurdités qu’ils forcent enfuite un Mo
narque captif à .publier comme des Edits Royaux, 
lorfqu’il nedes reçoit ainfi fouillés que de la troifie* 
me main. 11 eft notoire que toutes leurs mefures 
font arrêtées avant qu’elles foient débattues. 11 eft 
indubitable que fous la terreur de la bayonnette 
8c de la lanterne , 8c de la torche qui menace 
leurs maifons, ils font obliges d’adopter routes 
les mefures furieufes & indigefies fuggérées par , 
dus Clubs où l’on trouve un mélange monftrueux 
de tous les états , de routes les langues &  de 
toutes les nations. C ’eft parmi les ccrcs qui les 
compofent, que l’on trouve des gens auprès des
quels Catilina auroic pafié pour Scrupuleux, 8c 
Céthégus pour un homme Sobre &  modéré. Ec 
ce n’eft pas feulement dans ces Clubs que les 
mefures publiques reçoivent ces tournures monf- 
rrueufes j elles fubifient un premier degré de diffor- 
mation dans les Academies, qui font deftinées 
comme autant de Séminaires pour ces Clubs que 
l’on a foin d’établir dans tous les endroits où il 

y a une certaine afliftance. C  eft dans les rendez- 
yous de toute efpéce, que tout ce qui eft témé
raire , violent &  perfide, eft marqué au coin .du
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génie ; que l'humanité &  la compalfion font ri- 
diculifées comme les fruits de la fuperftition & 
de l’ignorance , &  que la fenfibiiité que les in
divisions font naître , eft regardée comme Une 
trahifon à l’égard du Public entier» C ’eft-Ià que la 
liberté devient plus parfaite à mefure que les 
profpérirés deviennent plus incertaines ; qu’au mi
lieu des malTtcrcs , des aflafiinats, des confifca- 
tions exécutés , ou médites, on forme des plans 
pour le bon ordre de la vSociété future ; &  tandis 
que, fous les fiudes couleurs de la loi, les gens 
qu’on a'fait Juges , font des meilleurs afïalfins 
que les Bravos eux-mêmes, on cfquifle des Tri
bunaux pour la race des Citoyens à venir. On 
embrafli avec refpeét les cadavres des plus vils 
criminels, &e en faifant de leurs offenfes un titre 
pour la promotion de leurs parens, on excite 
cent perfonnes vertneufes aux mêmes défordres, 
en les réduifant à ne pouvoir vivre que de pii-, 
lage & de crimes.

L ’AlTemblée, organe de ces Clubs, reprefente 
devant eux la force de fes délibérations avec 
aulfi peu de décence que de liberté; on croi- 
roit voir une troupe de Comédiens de foires 
jouant devant un alfetnblage de ribauds ; c’eft 
au milieu des cris tumultueux d’une canaille 
mclangie d’hommes féroces &  de femmes per-
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dues pout toute efpece de honte , qui félon le 
caprice de leur imagination infolence dirigent » 
contrôlent, applaudilfent ou rejettent même 
les membres de cette AlTemblée ; on les a 
vu quelquefois s’alTeoir parmi les membres 
même de l’AlTemblce , &  exercer leur empire 
avec le mélange lingulier d’une pétulance fer- 
vile &  de l’orgueil d’uue autorité préfotnprueufe. 
Comme l’AlTemblée a reuverfé tout efpece d’or
dre en toutes chofcs, la galerie occupe la place 
de la chambre. Cette AlTemblce qui détrône les 
Rois &  bouleverfe les Empires, n’a pas meme 
la phylionomie ni Tafpeél impofant d’un corps 
légillatif.. . .  nec color imperii,  nec frons crac 
alla fenatus. Le pouvoir dont elle jouiffoit eft 
femblable au principe du mal ; c’eft le pouvoir 
de tout renverfer &  de tout détruire ; mais 
elle n’en a aucun pour reconftruire, li l’on 
en excepte cependant certaines machines inven
tées pour prolonger &  pouf étendre fon cuvre 
de deftruction.

Quiconque eft attaché dans le fond de fon 
coeur aux AlTemblccs qui repréfentent de gran
des Nations, &  eft habitué à les admirer, 
doit fuir avec horreur âc avec dégoût la paro
die abominable, burlefque , perverfe &  pro
fane d’une infticution aufli facrce. Elle fait



horreur également aux partifans de la monar
chie &  aux républicains ; les membres eux- 
mè-nes de votre Aflemblée doivent gémir fous 
nue ryrannie dont ils ont toute l.\ honte ty
rannie qui ne leur l.uile aucun pouvoir , & 
qui leur procure peu de profit. Je fuis perfua- 
dc qu’un grand nombre de ceux qui compo- 
fenr même la majorité , dans ce corps , doi
vent éprouver les memes fentimens que m oi, 
malgré les applaudifTemens de la Société de 
la révolution. Roi miférable ! Miférable Af- 
femblée ! Comment cette Aflemblée a-t-elle 
pu fupporrer en fllence, le fcandale d’enten
dre quelques-uns de fes membres qualifier une 
journée qui fembloit chafler le foleil de l’em
pire des deux , un beau jour ! Comment a-t- 

;elle pu renfermer fon indignation , lorfqu’elle en 
a entendu d’autres- qui ont trouvé convenable 
à la circonftance de d ire , que le vaifl'eau de 
i ’Etat volerait d’une epurfe plus rapide que ja
mais vers la régénération.. .On auroit dû ajou
ter > avec le fecours du vent frais, &  foutenu 
•de la rrahifon &  du membre, qui prècédoit ce 
.triomphe célébré par notre Prédicateur. Que 
■n’a-t-elle pas dû fouiFrir , cette Aflemblée , lorf- 
■qn’elle a entendu, avec une patience immobile 
&  une indignation fl contrainte , ccs autres ex-
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preflions dites à l’occafion d’autres meurtres aufli 
féroces ! »» Ce fang qui a coulé étoit-H donc bien 
n pur ! » Combien ne devok-elle pas foufftir, 
lorfqu’afliégée par les plaintes de tous les défot- 
dres qui ébranlent fon propre pays jufques dans 
fes fondemens , elle fut forcée de répondre 
froidement aux malheureux qui vendent fe plain
dre , qu’ils étoient fous la protection de la Loi 
&  qu’ils euflent à s’adrefler au Roi ( à ce Roiï 
captif ) pour qu’il mît en vigueur les Loix qui 
dévoient les protéger $ tandis que les Minittrcs^ 
enchaînés de ce Roi prifonnier avoient précé
demment notifié à cette Aflemblée qu’il ne ref- 
roit plus ni loix , ni autorité-, ni pouvoir pour 
protéger perfonne î Que n’a-t-elle pas dû éprou
ver lorfqu’elle a été obligée , pour un, compli
ment de nouvelle année , de lupplier fon Roi 
prifonnier, d’oublier l’époqne orageufe de l’an
née précédente, en faveur du £rand bien qu’il 
devoit procurer à fon peuple } ôc pour contri
buer à compléter ce grand bien, elle d r , fuivant 
l’ufage, des proteftasions de pure forme fur fa 
fidélité, en affurant le Roi de fbn obéiflànce, 
au moment où il ne lui reftoi: plus aucune 
autorité pour commander.
. Ce compliment a été fait avec- ame &  af-, 
fe&ion; je n’en doute pas. M ais, parmi tout
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ce qui a fubi quelque révolution en France ; 
il faut avouer qu’îl s’en fait une grande davis 
leurs idées de bienféance. On nous dit en An
gleterre quu nous ne tenons nos bonnes ma
niérés que de la fécondé main j que c’eft vous 
autres qui nous les enfeignez, &  que nos for
mes ne font drapées que par la friperie de 
la France. Si cela eft ainii, nous avons encore 
la vieille coupc, &  nous n’avons pas encore 
etc allez loin dans nos- imitations de mode Pa- 
rifienne &  de belles manières , pour croire qu’il 
foit dans le genre d’un compliment fin &  dé
licat ( ou même d’un compliment de condo
léance ) de «dire à la créature la plus humi
liée qui rampe fur la terre , que des grands 
bienfaits publiés dérivent du maflacre dé les 
fideles fetviteurs , de l ’attentat fait à fes jours 
&  à ceux de fon augufte époufe, &  enfin > des 
mortifications , des difgraces & des dégradations 
qu’on lui avoit fait perfonnellemeut éprouver „ 
Çe topique de confolaiion eft dans un genre , tel 
que le Miniftre de Newgate feroit trop humain 
pour en faire ufage vis-à-vis des criminels au pied 
de la potence. J’avois penfé que le bourreau de 
Paris meme , qui eft maintenant réhabilité par le 
décret de i’AfTerablcè, &  qui reprend fon rang 
&  fes armes dans le College héraldique des

droits
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«boits de l’homme , feroit ctop généreux j trop 
galant. homms & trop rempli de fenciment 
de fa nouvelle dignité, pour avo;r recours à cette 
coofolation déchirante vis à-vis d’aucunes des per- 

-foimcs que le crim.-de leze-Nation pourroit ame
ner fous l’admhùftration de fon pouvoir exécutif.

La chûte eft bien grande en vérité, quand 
ceft davis ce genre quon adreffè des flatteries 
à un homme. Des gouttes anodyues d’oubli 
aiofi compofées, font parfaitement combinées 
pour maintenir une infomnie cuifante, &  pour 
nourrir le vivant ulcéré d’un louvenir corrofif. 
Admioiftrer ainfî des potions d’amniftie, fou- 
poudrées avec tous les ingrédient du dédain 
&  du mépris, c croit préfenter à fes levres , 
au lieu du baume des efprirs affligés , la coupe 
amère des miferCi humaines remplie jufqu’au 
bord, 6c le forcer à la boire jufqu’à la lie.

Le Roi de France déterminé par des motifs 
auffi puiflans que ceux qui ont cté fi délicate
ment exprimés dans le compliment de la nou
velle année , fera favorablement fes efforts pour 
oublier tous ces événemens , & le complimen 
lui-même. Mais l’hiftovre qui tient au compte 
ineffaçable de toutes nos aérions, &  qu; exerce fa 
cenfure menaçante fur les démarches de tous les 
fouvcrauis, quels cra’ils foient t n’oubliera jamais
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ni ces cvcnemens, ni lepoque de ces raffinement 
généreux dans le commerce des hommes. Il fer» 
gravé dans l’hiftoire. que dans la matinée du ûx 
Octobre 1789 , le Roi &  la Reine de France’, 
après un jour de confufioiï, d’alarme, d’épou
vante &  de meurtres , fous la garantie d’urts 
fécuriré qui leur avoir été promife , s’éroient re
tirés dans leurs appartemens pour accorder i  la 
nature quelques heures de repos, & à leur pro
fonde douleur un répit de quelques inftans ; 
que la voix de la Sentinelle qui étoit à la por
te de la Reine interrompit en furfaut fon 
fommeil } qu’il lui cria de fe fauver ; que 
c ’étoit la derniere preuve de fidélirc qu’il 
pût lui donner... Qu’011 arrivoic à lui, qu’il alloïc 
périr, &  qu’à l’inftant il fut maflaçré. Qu’une 

.bande de fcclérats & d’aflfallias tout couverts de 
fon fang fe précipitèrent dans la chambre.de la 
Reine , &  que ne Trouvant plus cette illuftre 
infortunée qui venoir d’échapper à leurs coups en 

.fuyant par des dégagemens qui leur croient in
connus, pour chercher un afyle auprès d’un époux 
-& d’un Roi dont la vie n’etoit gucres plus a (Tarée , 
a voient percé fon lit de cent coups de poignard. • 

Que ce R o i, pour ne rien dire de plus de 
,4u i , que cette Reine, que leurs jeunes enfans 
( qui d’un fcul coup pouvoieut devenir la gloire
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&  l’efpérance d’un Peuple nombreux &  géné
reux ) furent forcés d’abandonner le fan&uaire 
qui les retenoit darrs le palais du monde le plus 
fplendide , Sc de fuir uu fejour dégoûtant de 
fang, fouillé de meurtres , & jonché des mem
bres de tous les corps qu’on avoir mutilés. Que 
de-là ils furent conduits dans la Capitale de leur 
Royaume ; que dans le carnage confus Sc fans 
motifs des gentilshommes qui compofoienc la * 
garde du R o i, ou en avoir choifî deux pour 
eue décapités au milieu de la cour de ce palais', 
avec toute la pompe d’une exécution juridique ; 
que leurs tètes portées fur des piques fervirenc 
de guides ; qu’elles ouvrirent, qu’elles dirigèrent 
la marche j que le Roi Sc fa Famille la termi- 
noient en captifs ; qu’on traînoit lentement Leurs 
Majeftés au milieu des hurleinens horribles ,  des 
cris perçans , des danfes frénétiques , des propos 
infâmes , & de toutes les horreurs inexprimables 
des furies de l’enfer , fous la forme des femmes 
les plus viles. Qu’après avoir été forcés de goû
ter ainfi gôutte i  goutte une amertume plus cruelle 
que la mort, à endurer un femblable fupplice 
pendant un crajer de douze milles, qui a duré 
plus de flx heures, elles ont été confiées à la 
garde de.ces mêmes foldats qui les ayoient ame
nées au milieu d’un tel triomphe, &  confinées dans
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«me des anciennes Maifons royales de Paris, que 
l ’on a converti aujourd'hui en baltille pour les 
Ro\s.

Eft-ce-11 un triomphe à confacrer fur les au
tels ? à éceriùfer par de folemnelles allions de 
grâces, 6c que l’on doive offrir à la fource divine 
de toute humanité par des pheres ferventes &  par 
des éjaculations enthoufiaftes ? Ces orgies Thé- 
baines &  Thracennes représentées en France, 
£c applaudies feulement au oid Jewry, ont al
lumé dans très-peu d’efprics de ce royaume le 
feu de ce prophétique enchoufiafme ; quoiqu’un 
fainr Apôtre , qui peut-être a des révélations 
pour lui fcul , &  qui a fi long-temps furmonté 
tontes les vaines fuperfticions de la fenfîbilité , 
foir incliné à penfer qu’il eft pieux 6c convena
ble de les comparer avec cecce encrée du Prince 
de. la paix dans le monde, proclamée dans le 
.Temple faint par un fage vénérable , & annon
cée quelque temps auparavant d’une manière 
encore plus majeftueufe à la paifible innocence 
des Beigcrs par la voix des Anges.

Je ne fa vois d’abord comment expliquer ce 
tranfport immodéré ;  je favois très-bien que les 
fouftrances d’un Monarque font pour quelques 
palais un mecs délicieux j il y avoit cependant à 
faire dans cette occafion bien des réflexions qni
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auraient pu contenir cet appétit dans quelques 
termes de tempérance. Mais lorfque je pris en 
conlîdération une circonftance particulière, je fus 
obligé de convenic qu’il Falloir bien accorder 
beaucoup plus à la Société de la révolution, &  
que la tentative étoic trop au-deflus d’une dif- 
crétion ordinaire \ je veux dire la circonftance du 
Iopctan du triomphe, de ces cris fi perçant qui 
•ppelloient tous les «ÉVÊQUES à la lanterne » 

il n’en falloit pas davantage pour faire naître cet 
éclat d’enthoufiame, par la perfpe&îve des con-, 
féquences d*un fi beau jour. Je pardonne à on 
fi grand enchoufiafme quelques écarts de peu-;* 
dence j je pardonne a ce Prophète de s’échapper 
en allions de graces*& en témoignages de joie 
à l'occafion d’un événement qui eft comme le 
précurfeur du millenium 6c de la cinquième Mo
narchie projettée pour la deftruâion de mua les 
établifletr.ens de l’Eglife. Il y avoit cependant,' 
comme il arrive dans toutes les affaires humaines , 
au milieu de cette joie, quelque choie qui pou-, 
voit exercer la patience de ces dignes Meilleurs,'

, 6c mettre à l’épreuve les longues attentes de leuf 
fdi. Le meurtre effectif du R oi, de la Reine 6c de 
leurs Enfans manqua à toutes les autres circoni- 
tances heureufes de ce beau Jour. Le meurtre • 
des Evêques, quoiqu’invoqué par tant de faintes
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éjaculations l y manqua de même. On avoit 
tracé l’elquifle d’un beau grouppe de carnage 
légicide facrilége , mais ce ne fut qu’uno 
cfquifle; par malheur elle n’a point été terminée, 
&  ce grand morceau d’hiftoire manque au mafla- 
cre des Innocens. Quel fera le pinceau hardi 
d’un grand maître de l’école des droits de l’hom-. 
me qui achèvera cet ouvrage ? C ’eft ce qui fe verra 
par la fuite.'Le lïècle n’a pas encore reçu com- 
plcttement le bienfait de cette expanfion de con- 
noiflances qui a miné la fuperftition 8c l’erreur j 
&  le roi de France auroit pu avoir à oublier de 
plus, un ou deux autres objets qui auroient mis 
le comble au bien que fes fouffrances & que les 
crimes patriotiques d’un fiècle éclairé procurent 
à fon peuple (i).

, ( l)  Il eft à-propos de rapporter ici le paffage d'une 
lettre qui a été écrite fur ce l’ujet par un témoin ocu
laire. Ce témoin ctoit un des membres les plus hon
nêtes , les plus éclairés 8c les plus éloquens de l’af- 
femblee -, c’étoit un des plus aélifs parmi ceux qui defi- 
roient avec zèle la reforme de l ’ctat. Il a été obligé 
de le retirer de PatTemblée , &  de finir par s’exiler 
lui-même -du royaume à l’occafion de ce pieux triom
phe &  des difpoficions de certains hommes, qui , s’il* 
ne font pas eux- mêmes coupables des crimes, en reti*

( i *5* )
Quoique cette pradudtion de 

lumières 8c de nos nouvelles
nos nQuvelies 
connoilTances

rent le profit, &  qui fe font mis, à la tête des a fiai?
res publiques.,

* # * * *

EX TRAIT de la fécondé tertre de M• de Laïli Toleni
* * ' dhl a un ami•

, , . .  . • • -.  *

» Partons du parti que j’ai pris; il eft bien juftifié- 
dans ma confdence. *—  Ni cette* ville coupable , ni 
cette aflemblce plus coupable encore, ne iftéritoientf 
pas que me juftifie; maie j ‘ai*à cœur que vous, &  
tes perfonrtes qui penfènt comme vous, ne me condam
nent pas- Ma fanté vous jure , me rendoit mes 
fondions Impofliblés ; ftrlî* même en les mettant de 
Côté il a été aü-deflus de mes forces de fupporter plus 
long-temps Vhotreùr que* me'caufüit ce fang, —  ces 
têtes, —  cette reine prefque égorgée y — ce ro i, —  
amené cfclavé, —  entrant i  Paris, au- milieu de fes 
aflaflins > &  précédé des têtes de fes malheureux1 gar- 
des. —  Ces perfides janniflairts , cesartafïins, ces fem
mes cannibales , ce cri d e , tous les evequ^s a la 
lanterne, dans le momenooille roi entre dans fa capi
tale avec deux évêques de ion confoil dans fa voiture* 
Un coup1 de fu fil quê t a i  vu tirer dans un des car- 

‘rojfes d e  la'reine* M. Bailly- ippellant* cela un berne 
jour. L’aflemblce ayant déclaré froidement le matin, 
qu’ il n’étoic pas de fa dignité d’aller tou;e enière envi-
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n’ait pas été terminée en entier, félon le projet 
qu’on en avoir formé,' je ne puis cependant

------ -------- -- - ■ —  , -V

rônner le roi. M. Mirabeau dilant impunément dans 
cette atiemblce , que le vaitieau de l’état,  loin d*ôtre 
arrêté dans fa courfe, s’élanceroit avec plus derapi* 
dite que jamais vers (a régénération. M. Barnave, 
riant avec lu i, quand des flots de fang couloient autour 
de nous. Le Vertueux Mounier échappant par mira* 
cle a vingt atiaflins ,  qui avoient voulu faire de fa têté 
un trophée de plus.

Voilà, ce quinze fit jurer de ne plus mettre le pied 
dans cette caverne dyAntropophaget [ the National Atiem- 
b ly ]  où je n’avois plus de force d'élever la v o ix , 
où depuis fix femainee je revois élevée en vain, Moi * 
M ounier, &  tous les honnêtes gens» Le dernier 
effort à faire pour le bien étoit d’en fortir. Aucune idée 
de cramte ne s’eft approchée de moi. Je rougirois de 
m’en défendre. Pavois encore reçu fur la route de la 
part de ce peuple , moins coupable que ceux <jui l’ont 
enivré de fureur, des acclamations , &  des applaudiffe* 
mens , dont d’autres auroient été flattés, &  qui m’onc 
fait frémir. C ’eft à l'indignation , c’eft à l’horrçor* 
c’eft aux convulfions phyfiques, que le feul afpeû du 
fàng me fait éprouver que j’ai cédé. On brave une feule 
mort ; on la brave plufieurs fo is , quand elle peut être 
utile» Mais aucune puifiance fous le C ie l, mais aucune 
opinion publique ou privée n’ont le droit de me cou-

( i j r  )

m’empccher de croire qu’on tel traitement exer
cé envers des créatures humaines, doit erre 
révoltant pour tout le monde, excepté pour 
ceux qui font deftinés à accomplir des révo
lutions j mais je vais encore plus loin , mon
teur , &  comme je ne fuis guidé que par le* 
fentimens naturels qui font nés en m oi, &  
qu’aucuns de ces rayons modernes d’une/ lu
mière nouvellement créée n’eft venu m’illumi
ner, je vous avoue que le rang élevé des per- 
fonnes que je vois fouffrir,, que le fexe parti
culièrement , que la beauté, que les qualités 
aimables d’un rejetton de tant de rois , de tane 
d’empereurs ; que joint à cela, l’âge^tendre de ces 
illuftres enfans, que leur bas âge &  leur in-

damnera fotiffrir Inutilement mille fupplices par mil 
mite y 8c h périr de défefpoir , de rage , au milieu 
des triomphes du crime que je n’ai pu arrêter. Us me 
proferirom, ils confîfqueront mes biens. Je laboure* 
rai la terre , &  je ne les verrai plus. —  Voilà ma ju s 
tification. Vous pourrez la lire , la montrer , la laitier* 
copier ; t3nt pis pour ceux qui ne la comprendront pas \ 
ce fera alors moi qui aurai eu tort de la leut 
donner ».

Ce militaire n’a pas les nerfs aufli bons que les paci* 
ficjues meilleurs du Old Jewry. —  Voye* encore les 
récits de M. Mounier fur le même fujer. —  U efl hom
me d'honneur , de probité &  de talent, &  confcquem* 
ment il eft fugitif.
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iiocence fe»ts pouvoient rendre infenfibles aux 
outrages barbares auxquels leurs parens étoienc 
expofés, loin d’être pour moi un fujet de tref- 
faillemenr de joie , ajoutent beaucoup à ma fen- 
fibilité dans ces occafions les plus mélancoliques 
de toutes.
- J’ai entendu dire que l’augufte perfonne quî 
ctoic le principal objet du triomphe de notre 
prédicateur, parut ttès-affe&ce dans cette occa- 
fion honteufe , quoiqu’elle fupportât avec cou-; 
rage ce qui lui étoit perfonnel. Comme homme» 
il etoit naturel que le roi éprouvât des fenti- 
mens douloureux pour fa femme , pour fes en- 
fans , &  pour les fidèles gardes de fa perfonne 
qu’on avoit maflàcrés de fang-froid autour de 
lui ; comme prince, il avoir â s’étonner de 
cette tranformation étrange &  effrayante de fes 
fujets autrefois civilifcs, &  il devoir être plus 
peiné pour eux que pour lui-mcme. Sa conduite, 
prouve qu’il a mieux aimé montrer moins de 
courage, & elle en fait plus d’honneur à fij» 
humanité. Je fuis bien fâché de le dire, bien 
fâché en vérité, mais ces perjonnages font dans 
une fiuaùon où il nejl pas déplacé de prifcr en 
toccafion les venus du grand homme.

J’ai appris aufli , S: je me fuis réjoui de 
l’entendre, que l’iUuftre dame l ’autre objet

I h s l
du triomphe, avoir fupporté ce jour ( on aime 
à favoir que des êtres deftinés à fouffrir fâchent 
bien fouffrir ) ,  & qu’elle fupporté encore tous 
les jours qui le fuivent, qu’elle fupporté l’fctn- 
prifonnement de fon m ari, fa propre captivité, 
l’exil de fes amis, les flatteries infultanres qu’on 
lui adrefle, &  tout le poids de fes infortunes 
accumulées , avec une patience fereine, d’une 
manière qui convient à fon rang &  à fa naif- 
fance, digne de la fille d’une fouveraine diif- 

tinguée par fa piétc 6C par fon courage; on dit que 
l’on voit en elle la dignité d’une matrone romaine; 
que jufqu’au dernier moment elle fera fupérieure 
à fes infortunes; &  que s’il faut qu’elle périfie, 
ce ne fera pas par des mains ignobles, elle ne* pé
rira pas par les coups d’une main infâme.

- Il y a a&uellement feize ou dix-fept ans que je 
n’ai vu la reine de France, alors dauphine , 
à Verfailles; &  sûrement, jamais une vifion 
plus célefte n’apparut dans cet orbite qu’elle fem- 
bloit à peine toucher: je la vis au moment ou 
elle paroifloir fur l’horizon , l’ornement 6c les 
délices de la fphère dans laquelle elle commen- 
çoit à fe mouvoir; elle étoit ainfi que l’étoile 
du matin, brillante de fanté, de bonheur Sc de 

~ gloire. O  quelle révolution ! ! ! quel cœur feroit 
donc le mien, fi le fouvenir d’une fi jufte clc-.
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vjicion, rapproché du fpe&acle trop affreux de la 
chute, ne faifoir pas naître en moi les plut 
fortes émotions? Que j’étois loin d’imaginer , '  
lorfque je la voyois réunir aux titres de la véné-' 
ration , ceux que donne l’entboufiafine d’un 
amour diftant &  refpedkueux, qu’elle dût jamais 
être obligée de porter 8c de cacher dans fou ' 
fein cet antidote aigu que le courage fait em
ployer contre les plus grands maux ! J’étois en- ■ 
core plus éloigné d’imaginer que je duffe voir 
de mou vivant de tels défaûres l’accabler tout- 
à-coup. Dans une nation de galanterie, dans 
une nation compofée d’hommes d’honneur &  de 
chevaliers, jecroyois que dix mille épées feroient 
lords de leurs fourreaux pour la venger même 
d’un regard qui l’auron menacée d’une infuite ? 
—  Mais le Cècle de* la chevalerie eft paflé. — 
Celui des fephiftes, des économises 6c des cal- * 
culateurs lui a fuccédcj& la gloire de l’Eu
rope eft à jamais éteinte. Jamais, non jamais * 
davantage , nous ne reverrons plus cotre 
loyauté envers le rang Sc envers le fexe, cette 
fourmilion fuie , cette obéifTance dignifiée» 
&  cette fubotdination du coeur, q u i, dans la 
fervitude même , confervount tout entiet cet 
efprir animé d’une liberté exaltée ! Cet orne
ment généreux de la v ie , cette cîcfenfe ^ta- «

suite des nations, cette pépinière de tous les 
fentimens courageux 8c des entreprifes héroïques 
eft détruite. Elle eft perdue cette fenfibiiitc de 
principes, cette chafteté de l’honneur pour la
quelle une légère tache étoit comme une large 
bieiTure; qui infpiroit le courage en adoucif- 
fant la férocité ; qui ennoblifïôit tout ce qu’il 
touchoit ; & qui ôtoit ru vice même moitié de 
Cou mal en lui faifanr perdre toute fa grof- 
fièreté.

%

Ce fyftême mélangé d’opinions &  de fen- 
cimens avoir fon origine dans l’ancienne che
valerie ; 8c ce principe, quoique varié en appa
rence par l’état var.anr des chofes humaines, 
a confervc fon influence 3c a toujours exifté 
pendant une longue fuite de générations, même 
jufqu’au temps où nous vivons. S’il devoit ja
mais totalement s'éteindre, la perte, je le 
crains , feroit énorme. C ’eft lui qui a donné fon 
caraftére à l’Europe moderne ; c’eft lui qui lui 

a donné fon luftre dans toute efpèce de gou
vernement, depuis le temps des empires de 
l'Afîe, &  pent-êrre depuis ceux qui ont fleuri 
dans les périodes les plus brillantes de l’anti
quité. C ’étoït ce même principe qui, fans con
fondre tes rangs ,  produifoir une noble égalité 
qui parcourent toutes les gradations de la vie

( *57 )
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fociale. C ’étoit cette opinion qui mitigeoit le* 
rois en compagnons, &  qui élevoit des hommes 
privés à l’honneur de devenir le leur. S?ns 
force &  fans rcfiftance, elle fubjuguoit la fierté 
de l’orgueil Sc celle du pouvoir^ elle obligeoic 
les fouverains à porter en commun ce doux 
collier de l’tftime fociale; elle forçoitl'autorité 
fevère à fe foumettre à l’élégance , Sc elle fai* 
foit connoîrre un empire fupérieur aux loix ,  
celui des manières. u

Mais maintenait, tout va changer, toutes 
les Ululions féduifantes qui rendoienr le pou
voir aimable 5c l’obéifiance libérale , qui don- 
noient de l’harmonie aux différentes ombres 
de la vie, &  qui par une afiimilation plaine 
de douceur faifoient tourner au profic de la 
politique tous les fenrimens qui embelli fient Se 
adouci fient la vie privée , toutes allèrent s’éva
nouir devant cet empire îrréfiftible des lumières 
Se de la raifon. On arrache avec cruauté 
toutes les draperies qui faifoient l’ornement de 
la vie; on va répéter à jamais, comme une 
morale ridicule, abfurde Sc antique toutes ces 
idées que l'imagination nous reprefente comme 
le luxe mobilier de la morale ; idées que lç 
cœur avoue Sc que l’entendement ratifie , parce 
qu’ils font nécefiaires pour couvrit les defauts,

( «J9 )

pour mafquet la nudité'de notre pauvre nature}
& pour l ’c!ever dans notre propre eftime a la
hauteur de fa dignité.a m 

*• Dans ce nouvel ordre de chofes, un roi n’eft
qu’un homme comme un autre, Sc la reine
qu’une femme ; une femme n’eft qu’un animal,
&  encore n'cft-il pas du premier ordre. On va
traiter de romanefques Sc d’extravagans tous les
hommages que l’on rendoit au beau fexe en
général, comme fexe 8c fansdiftindion d’objets.
Le régicide , le parricide, le facrilége ne feront
plus que des fidions fuperftitieufes propres à
corrompre la jurifprudence en lui faifant perdre
fa fimplicité. Le meurtre d’un roi ; d’üne reine,
d’un évêque , ou d’un père ne feront que des
homicides fimples ; Sc fi par évènement on en
commettoit qui pafiènt tourner au profit du
peuple d’une manière quelconque , de tels
homicides doivent ctre très-pardonnables , Sc
l ’on ne devroit jamais,  à cet egard, faire de
recherches trop févères.

D ’après le fyftême de cette philofophie bar
bare , qui n’a pu naître que dans des cœurs 
glacés Sc des efprits avilis ; fyftême auffi dénué 
de fagefie que de toute efpèce de goût Sc d’e- 
lcgance , les loix n’auront plus d’autres gardiens 
que la terreur qui leur cft propre , Sc elles
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n’exifteronc que pout exercer les fpéculafion* 
de ceux qui auront à les consulter pour leur 
vengeance, ou à les éluder pour lents intérêts. 
On ne verra dans les bofquets de leurs acadé-* 
fines, &  dans les lointains de tous leurs points 
de vue que des potences. La chofe publique eft 
déformais dépouillée de toutes fcs reflôurces 
pour engager l’affeétion. D ’après les principes 
de cette philofophie mrchanique, aucunes de nos 
inftitutions ne peuvent jamais être perfonniliées ,  
fi je puis m’exprimer ainfi , de manière à faire 
naître en nous l’amour y la vénération j  l’admi
ration ou l’attachement. Mais cette forte de raifon 
qui bannit ainli toutes les affrétions, eft inca
pable de les remplacer ; les affrétions publiques 
combinées avec les mœurs, font quelquefois 
néceffaires comme fupplémens , quelquefois 
comme correétifs, &  toujours comme foutiens 
de la loi. Ce précepte donné par un homme 
auffi fage qu’il étoit critique judicieux , pout 
la conftruétion des poemes , peut s’appliquer 
auffi bien aux états : non fatis ejl pulchra ejfe 
poematay dulcia fanclo. Chaque nation devtoit 
avoir un fyftême de mœurs que rout efprit bien 
né pût être difpofé à goûter. Pour nous faire 
aimer notre patrie t rendez-nous-là aimable» 

Mais le pouvoir d’une nature ou d’une autre ;
furvivra

furvivra au choc qui a anéanti les mœurs & les 
opinions, &  il trouvera d’autres moyens plus 
fâcheux pour fe fourenir. L ’ufurpation qui, afin 
de renverfef les anciennes inftitutions a détruit 
les anciens principes , foutiendra fon pouvoir 
par des manœuvres femblables à celle qui le 
lui a procuré. Lorfqu’il fera détruit , ce vieux , 
ce féal &  ce chevalerefque efprit de loyauté  ̂
q u i, en affermiffantle pouvoir des rois, affran- 
chifïoità la fois les rois &  les fujets des pré
cautions de la tyrannie, alors les complots de 
les aflaffinats feront prévenus pat des meurtres Se 
par des confiscations anticipées , &  par l’ufage 
de Cet énorme rouleau de maximes atroces éc 
Sanguinaires que renferme tout le cercle politique 
de tout pouvoir qui ne le repofé ni fut fon pro
pre honneur, ni fur celui de ceux qui doivent lui 
obéir. Les rois deviendront tyrans par politique ,  
lorfque leurs fujets feront rebeles par principes.

Lorfque l’on bannit toutes les anciennes opi
nions Se toutes les anciennes règles de la vie , 
c’eft une perte qu’il eft impoffible d’évaluer. 
Dès ce moment nous n’avons plus de bouffoli 
pour nous gouverner , &  nous ne favons jamais 
diftinétement vers quel port nous voguons. l’Eu
rope prife en maffè étoit fans contredit, dans 
une pofition fioriffante, le jour où vous avez

L
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confommé votre révolution. Il n’eft pas aifc 
de dire jufquM quel degré nos anciennes moeurs 
de nos vieilles opinions influoient fur cette prof- 
périté ; mais comme de telles caufes ne peu» 
vent pas être indifférentes dans leur aétion 
nous devonstpréfumer que, dans l’enfemble , 
leur effet étoit avantageux.

Nous ne Tommes que trop difpofés à n’envi- 
fager les chofes que dans l’état où nous les 
trouvons 5 fans donner une attention fuffifante 
aux caufes qui les ont produites 6c qui peut-être 
les maintiennent encore dans ce même ctat. Rien 
n ’eft plus certain que nos mœurs &  notre civilifa- 
tion } &  toutes les bonnes chofes qui font infe- 
parables des mœurs 6c de la civilifation, dans 
.cette partie de l’Europe , dépendoient depuis 
des ficelés de deux principes , 6c ctoient cer
tainement le réfultat des deux combinés enfem* 
ble. Je veux dira l’efprit de gentilhomme &  
celui de la religion. La noblefle ôc le clergé, 
l’un par fa profelïïon , l’autre par fa protec
tion , ont perpétué l’exiftence du favoir , même 
au milieu des armes 6c de la confufion, 6c ten
dis que les gouvernemens exiftoient plutôt dans 
leurs élémens que dans leur véritable forme. Le 
favoir paya en retour à la noblefle 6c au clergé 
ce qu’il leur devoir, ôc il le fie avec ufure en

( 7
étendant leurs idées > 6c en ornant leurs 
efprits. Qu’il eût été heureux qu’ils continuaf- 
fent à connoître leur union indifioluble' ,  
&  à conferver la place qui leur eft propre. 
Qu’il eût été heureux que le favoir ne le 
laifsât point égarer par l’ambition , & qu’il fe 
contentât d’inftruire , fans prétendre gouver
ner ! 11 fuivra le fort de fes protecteurs naturels 
6c de fes gardiens ; avec eux il' fera mis dans 
la boue &  foulé aux pieds fous les fabots d’une 
multitude groffière.

S i , comme je le foupçonoe , la littérature 
moderne doit beaucoup plus qu’elle n’a jamais 
voulu en convenir, aux mœurs anciennes , il en 
eft de même des autres intérêts, que nous efti- 
mons pour le moins autant qu’ils valent. Le 
commerce même, le négoce,  &  les manu
factures , les dieux de nos politiques économis
tes , ne font peut-être eux-mêmes que des cau
fes fécondés, que des effets que nous aimons 
mieux adorer comme s’ils étoient des caufes 
premières ; ils ont certainement acquis une grande 
extenfion fous le meme abri qui a fai fleurir 
le favoir} 1s peuvent aulfi décheoir en même-, 
temps que leurs caufes protectrices 6c naturel
les. 11 paroît , quant à ptéfent, que le roue 
fft  pwnacé de difparçitre à-la-fois chez vous.

h  *



t  1*4 )

Lorfqu’an peuple n’a ni commerce , ni manu
factures , 6c que l’efpric de noblefle &  de reli
gion lui relie , le fentiment y fuppléc, & il 
ne remplit pas1 toujours mal leur place \ mais lî 
les arts & le commerce venoient à fe perdre 
dans une expérience qui feroit faite pour éprou
ver comment un état peut fublilter fans noblefTe 
&  fans religion , ces deux antiques principes 
fondamentaux , quelle efpèce de chofe feroit 
alors une nation, compofée de barbares groffiers, 
ftupidès, féroces, ôc en même temps pauvres 
& fordidesj privée en même-temps de religion, 
d’honneur, de cette fierté qui convient à l’homme, 
&  dénuée de tout pour le préfent, fans avoir rien 
i  efpérer pour l’avenir.

Je fouhaite qu’il vous foit podîbîe de ne pas 
arriver bien vite &  par le chemin le plus court 
à cette horrible &  dégoûtante fituation. Qn 
reconnoît déjà dans tous les procédés de l’af- 
femblée &  de tous ceux qui F endoctrinent t 
que la conception en eft pauvre, groflîcre &  
vulgaire. Leur liberté eft une tyrannie , lent 
fa voir une préfomptueufe ignorance, &  leut 
humanité une brutalité fauvage.

11 n’eft pas bien décidé fi en Angleterre 
nous avons reçu de vous ces deux grands &C 
honorables principes, 8c ces mœurs donc nous

c y

confervons encore des traces fort confidérables, 
ou fi vous les avez empruntés de nous ; mais 
Je crois que c’eft de vous que nous les tenons. 
11 me femble que vous êtes gentis incunabulct 
noflrf. La France a toujours influé plus ou moins 
fur les mœurs de l’Angleterre ; &  quand 
cetre fource fera arrêtée & corrompue, le cours 
de fon onde fera bientôt interrompu , ou bien 
elle ne nous arrivera que troublée , &  il en fera 
peut-être de même à l’égard des autres nations. 
De cette circonftance , il réfulte, félon m oi, que 
l'Europe entière n’a que trop de raifons pour 
considérer tout ce qui fe paflè en France fous 

le rapport de fon intérêt prochain &  immédiat- 
C ’eft pourquoi vous m’exeuferez fans doute dfr 
m’être arrêté aufli long-temps fur le fpe&acle 
atroce du 6  o&obre 1789, ou d’avoir donné 
trop de carrière aux réflexions qui me font venues 
à l’efprit, à l’occafion de la plus importante de 
toutes les révolutions , de celle que l’on peut 
dater de ce jour j je veux dire une révolution 
dans les fentimens de Famé, dans les mœurs 
&  dans les opinions morales.

Pourquoi fuis-je afïeété fi différemment que 
ne l’eft le révérend doéteur Price &  tout fon 
troupeau laïque à qui il plaît d’adoptei les fen-
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timens de Ses difcours ? Par une raifon toute 
fimple parce qu’il eft naturel que je le fois 
ainiï ; parce qu’il eft dans notre nature d’éprou
ver une mélancolie profonde , quand on a fous 
les yeux un fpeétacle qui rappelle i’inftabi- 
lité d’un bonheur pétiflable , &  l’incertitude 
effrayante de la grandeur humaine ; parce que 
dans ces émotions naturelles, nous recevons de 
grandes leçons; parce que dans des évènemens 
comme ceux-là, nos pallions inftruifent notre 
raifon ; parce que lorfque des rois font ainiï 
précipités du haut de leur trône par le directeur 
Suprême de ce grand théâtre du monde ; lors
qu'on les expofe ainfi à devenir l’objet des 
dédains des médians, &  de la pitié des bons, cela 
fait au moral la même imptellion que les miracles 
dans l’ordre phylique des chofes. Ces alarmes 
nous conduifent à réfléchir ; nos efprits , comme 
on l’a obfetvé depuis long-temps, font purifiés 
par la terreur &  par la pitié ; notre foible 8c 
vain orgueil eft humilié à la vue des difpenfa- 
tions d’une fageflè myftéricufe. Si un tel fpec- 
taclc eût été donné au théâtre, des larmes n’au- 
roient - elles pas coulé de mes yeux ? Je ferois 
en vérité bien honteux de découvrir en moi ce$ 
émotions Superficielles &  théâtrales pour des
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malheurs imaginaires, tandis que je pourrois 
me réjouir de ceux qui ne font que trop réels. 
S ij' ’avois un efprit au fit pervers., je ne voudrais 
jamais me rifquer à montrer mon vifage à aucune 
tragédie. O n pourroit croire que les larmes que 
Garrick m’a fait verfer autrefois , ou que celles 

, que Mme. Siddons m’a fait verfer depuis, n’c- 
toieut que les larmes de l’hypocrifie. Quant à 
m oi, je les croirois les larmes de la folie.

En vérité , le théâtre eft une meilleure école 
de fentimens moraux que les églifes où l’on ou
trage ainfi l’humanité. Les peërcs qui ont 
affaire à un auditoire qui n’a pas encore reçu 
lès grades dans l’école des droits de l’homme > 
8c qui font obliges de Se conformer i  la cons
titution morale du cœur , n’oferoient pas pro
duire au théâtre un tel triomphe comme un 
Sujet de ravinement. Dans ces. lieux où les 
hommes Suivent leurs imprefiions naturelles , 
ils ne fupporteroient pas les maximes oeieufes 
d’une politique machiavélifte , Soit qu’on les 
appliquât aux entreprises d’une tyrannie mo
narchique , ou à celles d’une tyrannie démo
cratique. Ils les rejeteroiest du. théâtre moderne* 
comme ils le firent une fois dans l’antiquité * 
où ils ne purent pas Supporter la propofition 

* meme hypothétique * d’une telle fcclétatefle >
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quoiqu’elle fut dans la bouche d’tm tyran per- 
fonnific , 6c qu’elle convînt au rôle dans lequel 
il croit repréfenté. L ’amphithéâtre à Athènes- 
n’auroit pas fupporté ce qui cependant l’a etc 
au milieu de la vérirable tragédie de ce jour 
de triomphe : un aûeur principal pefant, comme 
fi c’écoit à des balances fufpendues dans une 
boutique d’horreur , tant de crimes effectifs 
contre tant d’avantages à efpérer ,  8c enfuite 
ajoutant ou retirant des poids, prononcer que 
la balance eft du côté des avantages : il n’au
roit pas fupporté de voir lus crimes de la nouvelle 
démocratie enregiftrés comme dans un livre de 
compte avec les crimes de l’ancien defpotifme s 
&  le teneur du livre politique trouvant la dé
mocratie encore en débet, mais nullement dé
pourvue de vouloirs ni de moyens pour ac
quitter la balance. An théâtre le premier ap- 
perçu d’une femblable méthode feroit voir fans 
aucun effort de raifonnement, que de telles com
putations politiques juftiheroicnr le crime dans 
toutes fes extenfîons j il feroit voir qu'avec de 
tels principes , fi les chofes les plus affreufes 
ne s’exécutent pas , c’elt plutôt l’effet du hafard 
pour ces confpirateurs j  que celui de leur par
cimonie en fait de fang 6c de trahifoo : il fe- 
rcit voie auffi-tôt que , des que les moyens

( )

criminels font une fois tolérés, ils -font biçptôt 
préférés \ ils vont plus droit à leur objet quç la 
grande route de? vertus morales. Si l’on jufti- 
fie la perfidie 6c le meurtre par la confidcra- 
tion du bien public, le bien public en devient 
bientôt le prétexte ; &  la petfidic 8c le meurtre 
deviennent le véritable but, jufqu’à ce que la 
rapacité , la méchanceté , la vengeance , &  la 
crainte plus épouvantable que la vengeance « 
puifTent affouvir leurs appétits infatlables. Telles 
feront les conféquences nécefTaires de ces fplen- 
deurs du triomphe des droits de l’homme,qui'nous 
font perdre toutes les idées naturelles, du bien 
8c du mal.

Mais le révérend pafteur s’enthoufiafme de 
ce triomphe dans lequel on traînoit un monarque 
arbitraire j  ( parce qu’en effet , à fon feus ,  
Louis X V I eu étoit un ) ,  ce qui fignifie pure
ment 8c fimplemeot eu d’auttes mots , qu’il 
croit te l, parce qu’il étoit né Louis X V I , 
parce qu’il avoic eu le malheur de naître Roi 
de France , avec des prérogatives qu’une longue 
fuite dan.cêtres 6c un confentement perma
nent de fon peuple lui avoient tranfmifes fans 
aucun aéte de la parc , fans qu’il ait rien 
fait ; ça été pour lui un grand malheur à ’ctre 
ac rqi de France,  8c eu effet bien tourné con-
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tre lui ; mais ou malheur n’eft pas un crime ;  
&  une indifcrénon n’eft pas toujours la plu? 
grande de toute* les fautes. Je ne croirai ja
mais qu’un prince dont le règne n’offre dans 
tout fon cours qu’une fuite de concevons faites 
à fes fujers 9 qui a confenti à relâcher de fon 
autorité > à abandonner fes prérogatives ,  à ac
corder à fon peuple une étendue de liberté que 
leurs pères ne connoilfoient &  ne defiroienc 
peut-être pas j qu’un tel prince eût été fujet 
aux foibleflès communes, l’humanité , &  aux 
princes ; eût-il une feule fois jugé ju’il étoit né- 
ceflàire de réprimer par la force les projets 
furieux manifeftement dirigés contre fa per- 
fonne , &  contre les relies de fon autorité 
&  tout ceci dût-il être pris en conlîdération , 
ce ne fera , dis-je , jamais qu’avec la plus 
grande difficulté que l’on pourra me faire croire 
qu’il mérite ce triomphe infultant & cruel de 
Paris j  ni celui du do&eur Price. Je tremble 
pour la caufe de la liberté, quand je vois pre- 
duire aux rois un tel exemple. Je tremble pour 
la caufe de l’humanité quand je vois reflet 
impunis les outrages des hommes les plus 
pervers. Mais telle eft la tournure d’efprit balle 
&  dégénérée de certaines gens ,  qu’ils regar
dent avec foumiffion, &  qu’ils admirent ea
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même temps des rois qui favent fe tenir fermes 
à leurs places ,  étendre une main rigide fur 
leurs fujers , maintenir leurs prérogarives , &C 
par la vigilance aétive d’un defporifme févere 
fe tenir en garde contre les prémières appro
ches de la liberté. Ce n’elt pas contre de rels 
rois qu’ils élèvent jamais la voix. Défcrteurs 
de tout principe , enrôlés fous l’crendart de la 
fortune , ils ne difeernent ni aucun mérite dans 
la vertu fouffrante, ni aucun crime dans l’ufur- 
parion heureufe.

Si l’on avoit pu parvenir à me démontrer 
clairement que le roi &  la reine de France 
( je veux dire ceux qui l’étoienr avant le triom
phe ) croient des tyrans cruels &  inexorables, 
qu’ils avoient concerté un plan pour maiïàcrer 
l’airemblce nationale ( &  je crois avoir vu quel
ques infînuarionsde ce genre dans certains ouvra
ges) , je trouverois que leur captivité eft jufte. 
Si cela eft vrai , on auroir dû encore aller plus 
loin, mais en s’y prenant d’une autre manière. 
Le châtiment des vrais tyrans eft un aéte de 
juftice noble &  impofant, Sc c’eft avec vérité 
qu’on a dit de plus qu’il ctoit confolanr pour 
l’cfprit humain. Mais fi j’avois à punir tin rqi 
méchant , j ’aurois attention à la dignité , en 
vengeant le crime. La juftice eft grave 2c bien-
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fcante j  &  dans fes arrêts elle paroît fe fixf^ 
mettre à une nccefluc, &  elle eft bien loin de 
paroître. Que Néron ou Agrippine ou Louis XI' 
ou Charles IX eût été le fujet. — Si Charles X II, 
roi de Suède , apres le meurtre de Patkul ; ou fi 
fon prédccefîeur Chriftine, après le meurtre de 
Monaldefchi , croit tombé dans vos mains 
monfieur , ou dans les miennes, je fuis certain 
que votre conduite auroit etc fort différente.

Si le roi fran çoisou  le roi des François ( ou 
tel autre nom fous lequel il eft connu dans 
le nouveau vocabulaire de votre conftitution, 
que perfonne n’avoue, que perfonne ne venge,, 
a , dans fa perfonne &dans celle de la reine, 
réellement attiré fur lui ces entreprifes meur
trières , injufticiables , &  qui cependant font 
refiées fans vengeance , & toutes les indignité* 
fubféquentes,plus cruelles encore que le meurtre, 
un tel perfonnage ne feroit pas digne d’être choifi. 
pour exercer même le pouvoir executif fubor- 
donné, qui, à ce que j’entends dire , doit lui être 
confié j il n’eft pas plus propre à être nommé le 
chef d’une nation qu’il a outragée &  oppri
mée. On ne pouvoir pas faire un plus mau
vais choix que celui d’un tyran dépofé , pour 
lui confier une telle charge dans un nouvel 
ctac. Mais dégrader &  iufulter un homme *
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comme le plus vil des criminels , &  le revêtit 
enfuite du foin de vos intérêts les plus précieux, 
comme un fidèle , honnête &  zélé ferviteur, 
ce n’eft ni conféquent en bonne logique , ni 
prudent en politique ,  ni sur dans la pratique» 
Ceux qui conféreroient un tel pouvoir à une telle 
perfonne feroient coupables d’un abus de con
fiance bien plus grand qu’aucun de ceux qu on 
a jamais commis envers le peuple. Comme ce 
crime feroit le feul dans lequel vos guides 
politiques auroient agi inconfequemment, j en 
conclus qu’il n’y a aucun fondement à toutes 
ces horribles infinuarions. Je n’ai pas meilleure 
opinion de toutes les autres calomnies.

En angleterre, nous 11e donnons pas de 
vogue à la calomnie ; nous fommes ennemis 
généreux; nous fommes alliés fidèles. Nous re
jetons loin de nous avec dégoût &  avec in
dignation les propos de ceux qui nous apportent' 
leurs anecdotes avec l’atreftation de la fleur-de- 
lis fur leurs épaules. Nous tenons Lord George 
Gordon enfermé à Newgate : &  quoiqu’il foie 
publiquement profélifte du Judaïfme; quoique 
dans fon zèle contre les prêtres catholiques &  
contre toute efpèce d’eccléfiaftiques, il ait levé 
unearméede canaille, pardonnez-moi le terme, 
( il eft encore en ufage ici ) ,  pour abattre routes! 
nos prifons, il n’a pas pu conferver une
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liberté dont il fe rendoic indigne, en n’en faifanc 
point un vertueux ufage. Nous avons rebâti 
Newgace, 8c nous y envoyons des habitans. Nous 
avons des priions prefqu’aufli fortes que la Baf- 
tille, pour ceux qui ofent faire des libelles 
contre les reines de France. Laiflez le noble 
libellifte dans fa fpirituelle retraite. Laiflez-le 
là méditer fur fon chalmud, jufqa’à ce qu’il 
apprenne à fe conduire d’une manière plus con
venable à fa naitfance &  à fes talens, 8c plus 
digne de l'ancienne religion dont il eft devenu un 
profclvtc; ou jufqu’à ce que quelques perfonnes 
de votre côté de l’e^u, pour plaire à vos nou
veaux frères hébraïques, ne paient fa rançon.' 
11 fera alors en état d’acheter avec les vieux 
lingots de la fynagogue, 8c à un très-foible de
nier fur les intérêts long-temps accumulés des 
trente pièces d'argent ( le doébeur Price nous a 
montré quels miracles produifenc des intérêts 
accumulés depuis 1750 ans ) les terres quiavo.enç 
cté ufurpées par l’églife gallicane, d’après vos 
nouvelles découveties. Envoyez-noüs votre ar
chevêque papille de Paris, &  nous vous enver
rons nôtre rabbin procédant. Nous traiterons 
le petfonnàge que vous nous enverrez en échange, 
d’après fes mérites, en gentilhomme &  en hon-, 
pete homme. Mais je vous prie , laiflez - 1$
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porter avec lui le fonds de fon hofpicalité, de 
ù  bonté 8c de fa chariré ; 8c vous pouvez comp
ter que nous ne confifquerons jamais un shelling 
de ce fonds honorable 8c pieux •, 8c que nous 
ne croirons pas enrichir le créfor public avec 
les dépouilles de la boëre des pauvres.

Pour vous dire la vérité, mon cher monsieur,* 
je crois que l’honneur de votre nation eft 
intéreffe, en quelque façon ,  de défavouer les 
procédés de cette fociété du Old Jewry &  
de la taverne de Londres. Je n’ai reçu pro
curation de petfonne ; je parle de moi-même,' 
lorfque je défavoue, avec toute la chaleur 
dont je fuis capable, toute efpèce de relarron- 
avec les aéteurs de ce triomphe, ou avec ceux 
gui l’admirent. Lorfque je foutiens quelque 
chofe de plus, comme intéreflànt la nation 
angloife, je parle d’après l’obfervation , 8c non 
pas avec aucune autorité j mais je parle d’après 
une expérience que j ’ai acquife dans les rela
tions étendues 8c variées que j’ai eues avec les 
liabitans de ce royaume, dans tous les rangs 
&  dans tous les états ; 8c d’après une fuite d’ob- 
fervations attentives, que j ’ai commencées de 
bonne heure, 8c continuées pendant près de 40 
ans. J’ai etc fouvenc étonné, en confidérant que- 
nous ne femmes fcparés l’un de l’autre que par
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un petit intervalle de 24 milles, environ , &  
que nos deux nations ont eu depuis peu d’an
nées de iiombreufes &  mutuelles communica
tions; j ’ai etc étonné, dis-je, que vous pa- 
ïoiflîez nous connoître fi peu. Je foupçonne 
que .cela vient de ce que vous formez vosju1 
gemens fur cette nation d’après certaines pu
blications qui donnent l’idée la plus erronée , 
ifi même elles en donnent aucune, des opinions 
&  des difpofitions qui dominent en Angle
terre. La vanité, l’agitation , la pétulence &  
l ’efprit d’intrigue de différentes petites cabales t 
qui s’efforcent de mafquér leur défaut d’impor* 
tance par beaucoup de b ru it, &  en fe citant 
mutuellement les unes les autres, vous font croire 
que parce que nous gardons un fîlence de mc‘  
pris fur leur habileté , nous acquicfçons à leurs 
opinions.II n’en efl rien, je vous affine. Parce 
qu’une demi-douzaine de fauterelles, cachées 
fous la fougère , fait retentir la prairie de fes 
criaillcries importunes, tandis que des milliers 
de beaux beftiaux repofent à l’ombre du chêne 
britannique , &  ruminent en fîlence ; je vous 
en prie , n’imaginez pas que ceux qui font du 
bruit foient les feuls habitans de la prairie, n’al
lez pas croire auffi qu’ils y foienî fort nombreux; 
ni qu’après tout ils foient àutre chofe, malgré

leue
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leur bruit &  leur importunité que les chétifs 
9c miférables infedes qui ne doivent duret 
qu’un moment. ■>.

Je puis aller jufqaà vous affirmer que parmi 
nous il n’y a pas une perfonne fur cent, qui 
participe au triomphe de la fociéré de* la révo. 
lution. Si le R o i, la Reine de France, ôc leurs 
«nfans dévoient tomber en itos mains pat un 
événement de guerre , au milieu des hoftilités 
les plus ardentes ( j ’invoque le ciel pour qu’un 
tel évènement, poHC que de telsr hoftilités 
l ’arrivent jam ais), on leur accorderoit une' 
autre forte d’éntrée triomphale dans Londres. 
Nous avons eu autrefois un roi de France dansf f
cette fituation ; vous avez lu comment'il âvoic 
été ttaité par le vainqueur fur-le champ de 
bataille, ôc de quelle manière il aVOit été en- 
fuice reçu en Angleterre. Quatre cents ans fe 
font écoulés depuis, mais je crois que nous 
ne fommes pas matériellement changés depuis 
cette époque. Grâces a notre réfiftancè obftinée, 
à ^'innovation, grâces à la pareffe froide de 
notre caradère national,  nous portons En
core l’empreinte de nos ancêtres. Nous n’avons 
pas chcore perdu , à-ce que je vo is, la façon 
de penfer généreufe & élevée du quatorzième 
ftccle ; ôc nous ne fommes pas encore , à force

M
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tle fubriîitcs, devenus fauvages. Nous ne fammes 
pas les adeptes do Roullcau, ni les difciples 
de Voltaire; Helvétius n’a pas fait.fortune parm* 
nous ; des athées ne font pas nos prédicateurs , 
ni des fous nos fégiflareurs. Nous favons que 

nous n’avons pas fait, de découvertes ; &  nous 
croyons qu’il n’y a pas de. découvertes à faire, 
en moraliré ; ni beaucoup dans les grands 
principes de gouvernement, ni dans les idées 
fur la liberté qui,, long-temps.avant que nous 
fuyons au monde , étaient ;au(li bien connus 
qu’ils Ie; feront lorfque la terre aura élevé fon 
moule fur, notre préfomption, &  que la rouibe 
filencieufe aura appcfanti fa loi far notre babil 
uiconluicté, En Angleterre, nous n'avons pas 
encore; été dépouillés de nos entrailles naturel
les ; nous Tentons encore au - dedans de nous , 
nous. chéridons &c nous euhivons.ces fentimens 
innés, qui fonr les garcieps fidèles , les farveil- 
lans actifs de nos devoirs.* &.les vrais foutien* 
de toute morale noble &  virile.'Nous n’avons 
pas encore été vuidés &  recoufus ,  pour erre 
remplis, comme les oifeaux d‘un mufée, avec 
de la paille, avec des chiffons , &  .avec, de 
méchantes de fales hachures de papiers fut les 
droits de l’homme. Nous confervons la totalité 
de nos fentimens dans leur pureté native &  en
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Entier; ils ne font fophyftiqués ni par le pédan- 
tifme, ni par l’infidélité. Nous avons de vé
ritables cœurs de chair &c de fang qui barrent 
dans nos feins j nous craignons Dieii ; nous éle-* 
vons avec crainte nos regards vers les rois * 
avec affection vers les paclemens, avec défé
rence vers les magiftràcs, avec révérence vers 
les prêtres(1) j & avec refpeéi vêts la noblefle* 
Pourquoi ? parce que quand de telles idées font 
préfencées à nos yeux, il eft naturel d’être 
ainfi affeékcj parce que tous les autres fenti- 
mens font faux & factices, parce qu’ils tendent 
à corrompre nos efpcits, à vicier les bafes de

y ' t ' , , __ * « _

(1) Je crois pouvoir dire que Pon donne une très- 
fauffe idée des Anglois dans une. lettre publiée dans 
un papier, par un homme que l’on croit être un mi- 
inftré diflîdent—  , lorfqu'écrivant au doâeur Price aa 
iujet de refptit qui domine â Paris ,  il dit ,* » Pefprit
*  du peuple dans ce lieu a anéanti ces dtftinélions
* orgueilleufes que le roi &  les nobles avoient ufurpéea 
»» dans Ton efprit*Soit q u ’il parle du roi, des nobles,

ou des prêtres y tout Ton langage eft celüi des plus 

» éclairés &  du plus généreux parmi les Anglois ». 
Si ce monfieur a voulu confiner les expreffions d’éclai- 
xés &  de généreux dans une feule clarfe d’hommes en 
Angleterre, tels quelcs difiidents , cela peut être Yrai; 
mais ce n’eft pas généralement ainfi.
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hùtre morale, pour nous rendre incapables cfô 
jouir d’une liberté éclairée ; &  en nous doif- 
nant des leçons d’une infolence fervile , licen- 
cieufe 8c dillblue , pôur faire le vil amufe- 
mcnt de quelques jours de fêtes , de nous 
façonner parfaitement pour l’ei'clavage, 8c de 
nous en rendre juftément 8c â jamais dignes.

Vous voyez j monlîeut, que dans ce fïècle 
de lumières, je fuis afleï; courageux pour avouer 
que nous fournies généralement les hommes 
de la nature ; qu’au lieu de feCouer tous les 
vieux préjuges, nous les aimons du contraire 
beaucoup  ̂ 6c pour nous arrirer encore plus de 
hom e, je vous d'rai que nous les aimons j 
parce qu’ils font des préjuges ; que plus ils ont 
régné, que plus leur influence a été générale > 
plus nous les aimans encore. Nous avons peur 
d’expofer les hommes à ne vivre & à ne com
mercer qu’avec le fond particulier de raifon 
qui appartient à chacun ; parce que nous foup- 
çonnùns que ce capital eft foible dans chaque 
individu, 8c qu’ils feroient beaucoup mieux 
tcus enfemble de tirer avantage de la banqoe 
générale 8c des fonds publics des nations Sc dés 
fiècles. Beaucoup de nos penfeurs, au lieu de 
bannir les préjugés généraux , emploient toute*
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leur fagaeîté à découvrit la fagelfc cachée qui 
domine dans chacun. S’ils parviennent à leur 
but, 8c rarement ils le manquent, ils penfent 
qu’il eft bien plus fage de conferver le préjuge 
avec le fond de raifon qu'il renferme, que de 
fe dépouiller de ce qu’ils n’en regardent que 
comme le vêtement, pour laiffèr enfuite la rai
son toute à nud; parce qu’ils penfent qu’un préju
gé, y compris fa raifon, a un motif qui donne 
de l’aétion à cette raifon, 8c un attrait qui y 
donne de la permanence. Le préjugé eft d’une 
application fbudaine dans l’occafion; il déter
mine , avant tout, l’efpric à fuivre avec conf
iance la route de la fagefle 8c de la vertu, 
&  il ne laide pas les hommes héritant au mo
ment de la décifion j il ne les abandonne pas 
aux dangers du fepricifme, du doute 8c de 
l’iriéiolution. Le préjuge fait de la vertu , une 
habitude pour les hommes, 8c non pas une fuite 
d’aétions incohérentes*, pat le moyen des bons 
pré jugés enfin , le devoir fait partie de notre 
propre nature.

Vos hommes de lettres 8c vos politiques dif
fèrent eflc-nriellement d’opinion à cet égard j 
8c la même chofc* exrfte ici , à cet egard , parmi 
nos fecrétaires illuminés, lis n’onr aucun ref- 
peél pour la fagelfc des autres 5 mais en revun-
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che ils ont pour le leur une confiance fans 
bornes. Avec eux , pour détruire un ancien 
ordre de chpfes , le motif fuffifant de le faire, 
ne gît que dans la vérité meme de la çhofe. 
Quant à ce qui eft nouveau 3 ils n’ont aucune 
forte d’inquiétude fur la durée d’un bâtiment 
conftrun; à la hâte-, parce que la durée n’eft 
d’aucune conféquence pour ceux qui mettent fi 
peu de prix, ou qui n’en mettent pas du tout, 
à ce qui a été fait avant leur temps, 5c qui pla-, 
cent toutes leurs efpérances dans les découver
tes. Ils penfent très-fyftémaricalement que tou
tes les chofes qui portent le caraétère de la durée 
font nuifibles; en conféquence, ils ont déclaré 
une guerre interminable à tous les établifle- 
mens. Ils croient que les gouvernemens peu
vent varier comme la mq3e , 8c fans que cela 
rire plus à conféquence, &  que l’on n’a pas 
befoin d’avoir d’autre principe d’arrachement; 
à la conftitution quelconque d’un pays , que la 
convenance du mqmenr. Ils parlent fans ccffè 
comme fi leur opinion croit que le paÇte pallc 
entre eux &  leurs magiftrats, eft d’une nature 
fimple ; qu’il n’engage que leurs magiftrats j 
mais qu’il n’a rien de réciproque , de que la 
majefté du peuple peut ie changer, fans autres 
fnprjf que celui de Ü Yolopté. Leur attache-

(> 8 j )

ment pour leur patrie même , n’exifte qu’autant 
qu’il fe rencontre avec leurs projets flottans. U 
commence &  il finit avec tel ou tel plan de 
politique qui eft en faveur pour le moment 
dans leur opinion.

Ces doétrines, ou plutôt ces idées, femblent 
ctre celles qui prévalent auprès de vos nouveaux 
hommes d'Etat ; mais elles font totalement 
différentes de celles-que nous avons toujours 
fuivies dans ce pays.

J’entends dite que l’on prétend quelquefois 
en France que ce qui s’y patlè actuellement 
eft fait d’après l’exemple de l’Angleterre. Je 
demande la permiftion d’affirmer que l’on ne 
peut découvrir l ’origine d’aucunes des chofes- 
qui ont été faites ■ u z vous , ni dans la con
duite , ni dans les opinions dominantes de 
notre nation , foit que vous les compariez aux 
faits, foit que vous les compariez à la ma
nière d’agir. J’ajouterai meme avec cerritudc 
que nous lommes aufii éloignés de vouloir re
cevoir de France aucunes leçons , que nous 
fommes a {Turcs de ne lui en avoir donné aur 
cimes. Les cabales qui prennent ici quelque 
part à vos opérations, ne font compofées qup 
d’une poignée de monde. Si malheureufemcnt, 
par leurs intrigues, par leurs fermons, par leur*.
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productions, éc par une fuffifancc qu îls em
pruntent- dë Tumon qu’ils ont contractée à de£• 
feih aVec les conféils & les forces de la France, 
ils dévoient entraîner dans leur faCtion un 
nombre de gens plus confîdérable ; &  fi en 
cbnféquence ils dévoient féricufement forkncr 
quélqu’éntreprife, à l’imitation des vôtres, tout 
ce qui en réfulf-erà, i’ofe vous le prédire , fera ,  
qu’en excitant quelque trouble dans leur patrie» 
ils en accompliront plutôt leur propre deftruc- 
tion. Cette nation, dans des temps plus recu
lés ,  fit prévaloir la- Habilité de fes loix , fur 
l ’idée refpedhicufe de l’infaillibilité des papes; 
6: aujourd’hui elle ne fonffrira pas qu’on les 
altère par l’effet de fa confiance candide ôc 
ïrtiplicite' dans les dogt >«- des philofophes ; 
elle réfilta aux premiers , quoiqu’ils fuffène atr- 
mes d’anathèmes &  decroifades, &  elle refiftera 
aux féconds malgré tous leurs libelles & le fc- 
conrs de la lanterne.
*- Dans les premiers momens, vos affaires 
n’étoient inréreffantes que pour vous fouis; 
nous en fûmes touchés comme hommes, mais 
nous les1 ôbfervions feulement au large, parce 
■<̂ 06 nous n’étions pas citoyens de la * France. 
Aujourd'hui que nous nous appercevons qu’on 
nous1'les-pHopofe pour modèles, nous devons

/
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rappeler nos fenritnens d’Anglois, & nous les 
rappelant , nous devons agir en Anglois. Vos 
affaire , en dépit de nous, font aujourd’hui 
partie de nos propres intérêts , allez du moins 
pour que nous devions tenir à bonne diftance 
de nous votre panacée ou votre pefte. Si c’eft 
une panacée, nous n’en avons pas befoiij j nous 
connoiflbns les dangers d’un remède fuperfla.
Si c’eft une pefte, elle eft de telle nature, que 
pour s’en préferver, on devrait établit la qua
rantaine la plus févère.

J’entends dire de tous côtés qu’une cabale, 
qui fe nomme elle-même philofophique, re
cueille la gloire d’un grand nombre de vos pro
cédés ; & que leurs opinions fle leurs fyftèmes 
font le véritable efprit qui les dirige tous. Je 
n’ai entendu parler en aucun teftips en Angle
terre d’aucun parti littéraire ou politique, qui s 
fût connu fous une telle dénomination. En au
riez-vous un qui ferait compofé d’une efpèce 
d’hommes que le vulgaire, dans fon langage 
naïf &  biut , appelle communément athées 
&  impies ? Si cela étoit, je conviens que nous . 
avons eu auflî des écrivains de cette efpèce, 
qui ont fait quelque bruit dans leur temps .• ils 
repofent actuellement dans un oubli éternel. 
Quel homme, parmi ceux qui ne font nés que

( ♦



( )

depuis quarante ans , a lu un feul mot de Cok 
lins, de Tolland , de Tindal, de Chubb , de 
Morgan , &  de toute cette race qui fe défignoit 
elle-même par le nom d'efprits forts ? Qui lit 
aujourd’hui Bplinbroke ? qui l’a jamais lu tout 
entier? Demandez aux libraires de Londres 
quelle eft la deftinée de toutes ces lumières du 
monde ? Dans un auflî petit nombre d’années 
je nombre auflî petit de leurs fucceflèurs ira 
les rejoindre au caveau de famille » de tous les 
Capulets ( i ) n j Cnais quels qu’ils aient été, ou 
quels qu’ils foient ( parmi nous ) ,  ils étoient 6c 
ils font encore des individus ifolés les uns des 
autres. Ils y conferverent la nature propre à 
leur efpèce ; &  tels que font les oifeaux de proie, 
on ne les vit Jamais par bandes. Ils n’ont jamais 
agi en corps j ils n’ont jamais été connus dan$ 
J’Etat par leurs faétiqns ; 6c on nJa jamais pré- 
fumé que, foit à raifon de ce titre, ou de ce 
caractère , ou que pour fervit les vues de telle 
ou telle fattion, Usaient joui d’aucune influence 
dans aucuns de nos intérêts publics. Corning 
de telles cabales n’ont jamais exifté en Angle
terre , il en réfulte que leur efprit n’a jamais 
jnflué fur la formation originaire du plan de (I)

(I) Voyc{ Rorr\co 8c Juliette.
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nottç conftirurion , ou dans aucune des répat* 
rations 6c des améliorations qu’elle a éprouvées. 
Le tout a été fait fous les aufpices de la relit* 
gion & de la piété, &  confirmé par leur fane* 
tion. Le tout eft émané de cette (implicite de notre 
caratière national, &  d’une forre de droiture 
&: d’ingénuité narive d’entendement, qui onc 
depuis long-temps caraéférifé rous les homme» 
qui ont obtenu fuccelflvement quelque autorité 
parmi nous. Çette difpofition fubffte encore, 
du moins dans le grand corps de la nation.

Nous favons ,  &  qui mieux eft , nous fen- 
tons intérieurement, -que la religion eft h  bafe 
de la fociété civile, &  la foutee de tous les 
biens Sc de toutes les confolations ( i ) ;  nous 
fommes tellement convaincus de cette vérité 
en Angleterre, que vous y rencontreriez quatre- 
vingt-dix-neuf perfonnes fur cent , qui pré— i

i
( t)  Sitigitur hoc ab initia perfuafum civibus , domi-

t
nos cjfe omnium rerntn ac modtratores , dtos; caque , 
qua gerantur , eorum geri vi , ditiont, ac tiumine ; 
eofdemque opùmt de gentry hominum mereri , & qualis 
quifque f i t , quid agat, quid in fc admittat , qua 
mente, qua piitate colat religiones intucri : piorum & 
tmpiorum habtre ratio mm, His enim rebus imbuU men
tes haud fane abhorretunt a b utile & à verâ fententii. 
Çic, de leçîbus. L. a.
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fcreroienr Sa fupeifticion à 1 impiété ; quoique fk 
fouille , compofée de toutes les abfurdicés de 
l’efpric humain > en s’attachant à la religion* 
eût pu l’avoir détruite pendant le cours de 
plufieurs fiècles. Nous ne ferons jamais afllz 
foux, larfque nous aurons à retrancher quelque 
corruption, à fuppléer quelques défauts , ou à 
perfectionner la fubftance d’un fyftême quel
conque , pour appeler à notre aide fa fubftance 
ennemie : fi nos opinions religieufe s dé
voient quelque jour exiger de plus amples 
explications , ce ne feroit pas 1 atbcïfme 
que nous appellerions pour nous les donner» 
Jamais nous ne brûlerons dans nos temples 
un feu fi profane. Nous y faifons briller 
d’autres flammes ; nous les parfumerons avec 
un autre encens que les ramaflis infedts qui 
nous font importés par les contrebandiers d’une 
métaphyfique fopniftique. Si l’établiflement 
de notre églife avoic befoin d’une révifion, ce 
ne fetoie ni l'avarice ni la rapacité publique ou 
privée que nous emploierons pour entendre fes 
comptes, pour faire U recette , ou pour dé
terminer l’application de fes revenus facrés. 
Sans condamner avéc violence ni le rit grec, 
ni le rie arménien, ni depuis que ies animo- 
fités font calmées, le rit catholique romain >
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nous préférons le proteftantifme'; ce n’eft pâ3 
parce que nous croyons qu’il renferme moins 
de la religion chrétienne, mais parce que nous 
fommes perfuadés qu’il en renferme davantage. 
ŜTous fommes prottftans, non pas par indiffé
rence , mais par zèle.

Nous favons &: nous mettons notre orgueil 
d le favoir , que l'homme par fa conftitution 
eft un animal religieux; que l ’athéï-fme eft non- 
feulement contraire à notre raifon ; mais qu’il 
l’eft même à notre inftinéfc, &  qu’il ne peut 
pas le furmonter long-temps j mais fi dans un 
moment de débauche , fi dans le délire d une 
ivrelfe caufée pat cet efpric de feu diftillé à 
l ’alam’/ic de l’enfer , qui tft en ce moment
dans fine fi furieufe ébullition en France , nous

*

devions mettre à découvert notre nudité en 
fecouant la religion chrétienne qui a fait juf- 
qu’à préfent notte gloire &  notre confolarion , 
qui a été une grande fourcc de civilifation parmi 
nous , ainfi qu’elle l’eft parmi tant d’autres na
tions , nous craindrions ( étant bien avettis que 
l ’efprit ne fupporte pas le vuide) que quelque 
fuperftition groflière > pernicLeuflÿ &  dégra
dante ne vint en prendre la place.

PaT cette railorv, avant d’enlever à nos c:a- 
blificmens la confidératica qui leur eft propre ,
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S. dé les abandonner au mépris , comme vous 
avez fait, ce qui vous a attiré lés peines que 
vous mérite  ̂bien de fouffrir , nous voudrions 
que quelqu’autre chofe nous fût préfentée à là 
place. Alors nous formerions notre choix.

En Suivant ces idées, nu lieu de chicnnner 
les établidemens , comme ont ufagc de le faire 
quelques perfonnes qui ont fait de ces hofti- 
lités contre de telles institutions, une philofo- 
phie &  une religion, nous nous y attachons 
aulfi étroitement que nous le pouvons. Nous 
fournies rcfolus à maintenir un établiflement 
dé 1 ’églife , un établiflement de la nionarchie , 
un établiflement de l’ariftocrntie , Sc un éta
bliflement de la démocratie, chacun tel qu’il 
exifte Sc fans y rien ajourer : je vous ferai voir 
préfentement jufqu’à quel point nous pofledons 
un peu de chacun de ces établiflemens.

Le malheur de ce ’lîècle a cté ( je ne dirai 
pas la gloire , comme le penfent ces meflîeurs) , 
que l’on a été obligé de mettre chaque chofe 
en difcuSIîon , comme Si la constitution de notre 
pays devoit être toujours un fujet d’alterca
tion , plutôt qu’un objet de jouiflance. Pat 
cette raifon -, Sc auSIi pour fatisfaire ceux qui 
parmi vous pourraient fouhaiter de meure à 
profit des exemples, (s’il en eft aucun qui y

c *5>n *
foit difpofé ) , je vais rifquer de votis impor
tuner en vous communiquant quelques penfées 
fur chacun de ces établiffemens. Je ne crois pas 
que l’ancienne Rome regardât les exemples 
comme fuperflus elle qui envoya des députés 
aux républiques voisines pour connoître leurs 
meilleures loix , lorfqu’elle voulut réformer les 
Siennes.

Et d’abord , je vous demande la permiSïïon 
de parler de PétabliSïement de notre eglife 
qui eft le premier de nos préjugés ; non pas* 
on préjugé dénué de raifon , mais qui renferme 
une fageSTe profonde 2c étendue ; j’en parle 
premièrement. C ’eft dans nos efprics le com
mencement , la fin &  le milieu ; car, en nous 
fondant fur le fyftême religieux que nous po(TéJ 
dons actuellement, nous continuons à agir d’a
près le fentiment admis bien anciennement 
par le genre humain , Sc tranfmis uniformé
ment jufqu’à nous. Ce fentiment, non-feule
ment comme un fage architeéte , a donné A 
L ’É T A T  la forme d’un augufte édifice ; n-\ais 

en propriétaire prévoyant, pour préferver fon 
ouvrage de la profanation Sc de la deftruétion , 
il l’a , comme un temple facré , purgé de toutes 
les impuretés de la fraude , de la violence , de 
J’injuftice Sc de la tyrannie j il a folemnelle-
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ment & pour jamais confacré l’Etat, 8c tout 
ce qui agit en lui. : cette confécration eft faite , 
afin que tous ceux qui adminiftrent dans -le 
gouvernement des hommes , dans lequel ils 
repréfentent la perfonne de Dieu même, pren
nent de leurs fonctions &  de leur deftinatioit 
des idées7 élevées &  qui en foient dignes j afin 
que, leur efpérance ne foit nourrie que d’im
mortalité ; afin qu'ils ne coufidcrent pas le 
moment qui périt , &  qu’ils ne mettent aucun 
prix aux louanges paflageres du vulgaire ,  mais 
feulement à une exiftance folide '& permanen
te , dans la partie permanente de leur nature j 
8c à une réputation de gloire durable dans 
l ’exemple qu’ils taillent comme un riche héri
tage au monde.

Des principes aufli fublimes devrôient être 
inculqués dans l’efprit de toutes les perfonnes qui 
font dans une fituarion élevée, 8c les ctablifîè- 
mensreligieux devrôient erre pourvus de manière 
à pouvoir les faire revivre fans celle, 8c à leur 
donner une nouvelle vigueur : toute inftitutîon 
morale, toute inftitutîon civile ou politique, for
tifiant ces liens naturels 8c fondés en raifon qui 
rendent les affeétions 3c les idécS humaines mfé- 
parables de l’idce de la divinité, elles font pour le 
moins npceflaires, afin de donner la dernière main

l
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à cette ftructure étonnante, l’homme. L ’homme 
dont la prérogative eft d’être eti grande partie fon 
propre ouvrage , 8c qui, lorfque cet ouvrage eft 
achevé, comme il doit l'être, eft deftiné à oc^ 
cuper une place fupérienre dans lo t dre de la créa» 
don. Mais toutefois qu’un homme eft élevé ad- 
deflus des autres, comme cette pVcfcance ne de- 
vroit jamais être l’apanage que d’une natnre plas 
épurée, il faudroit plus particulièrement eftcor© 
dans cette circonftance, qu’un te! homme ap* 
prochût de la perfection autant qu’il eft poffible do 
le faire.

Conferver l’état par le moyen de l ’établifTe- 
ment de l’églife, eft une chofe qui eft eh même- 
temps néceffaire pour infpirer mie crainte ref- 
pe&ucüfe 3c falutaire à des citoyens libres  ̂parce 
que pour défendre leur liberté il faut qu’ils jouif- 
fent d’une portion quelconque de pouvoir. C e ft 
pourquoi il eft plus particulièrement néceflàir*- 
pour eux qu'ils aient une religion qui fafle partie 
du gouvernement, 8c qui foit la fource de l’ac* 
compliffèment de leurs devoirs j  que cela ne petit? 
l’être dans d’autres fociétés civiles, où le peuple, 
par le9 conditions differentes de ion contrat, eft 
reftreint 1 n’agir que d’après des fentimens prives, 
8c k ne diriger que des intérêts particuliers de 
famille. Toutes les perfonnes qui jouilfent d’une

N
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portion quelconque de pouvoirdcvtoient être 
fortement pénétrées de l’idée impofante qu’elles 
n’agi (Tent que par délégation ,&  que c’eft à ce 
titre qu’elles doivent rendre compte de leur cou-, 
duite au feul maître fuprêmé , auteur & fonda- 

¥ leur de toute fociété. .
Cette idée impofante, ce principe devroit. 

meme être plus profondément inculqué dans les 
efprits de ceux qui compofent une fouverainété 
collective, que dans celui des princes qui gou-, 
vernent feuls. Sans inftrumens pour agir, les 
princes ne peuvent rien faire ; quiconque em
ploie des inftrumens , s’il en tire du fecours, 
y rencontre aufli des obftades : le pouvon. 
des princes n’eft donc jamais incomplettement 
entier j bien moins encore peuvent-ils en abu- 
fec excellivement avec fécurité. De tels per-, 
fonnages, quoiqu’égarés pat la Batterie , par l’ar
rogance & par la fuffifancc , ne devroient jamais 
perdre de vue que foit qu’ils foient, ou non, 
à l’abri d’une loi pofitive , ils font, de ma
nière ou d’autre , comptables, même ici bas , 
de l’abus d’un dépôt qui repofe fur eux feuls. 
S ils ne font pas fauchés fur pied , par la 
rébellion de leurs fujets , ils peuvent être étran
glés par les jannHIàires mêmes qu’ils foudoient, 
pour les mettre en sûreté contre toutes les

( *$J )

rebellions. C ’eft ainfi que nous avons vu le roi 
de France vendu par fes foldats, pour l’attraic 
d’une plus haute paie. Mais lorfque l’autoritc 
populaire eft abfolue & fans bornes, le peuple 
a une confiance infiniment plus grande dans 
fon propre ponyoir , & cette confiance eft 
beaucoup mieux fondée. Le peuple trouve en 
lui-même fes propres inftrumens j il agit plus 
près de fon objet. Outre cela, il ne peut être 
refponfable , en aucune manière , au pouvoir 
qui exerce fur la terre le contrôle le plus redouté, 
l’idée de la réputation &  de l’eftime» La ppjrt 
d’infamie, qui doit retomber fur chaque in
dividu dans des aéfces publics,  n’eft en vérité 
qu’un lot bien imperceptible ; les opérations de 
l ’opinion étant en raifon inverfe du nombre 
de ceux qui abufent du pouvoir. L ’approbation 
du peuple pour fes propres opérations a pour 
lui toute l’apparence d’un jugement public en 
fa faveur ; une démocratie plus parfaite eft 
eft donc la chofe du monde où la privation 
de la honre eft la plus complexe. Comme étant 
à l’abri de la honte, elle eft aulfi à l’abri de 
la crainte. Pas un feul individu ne peut craindre 
d’y devenir , dans fa perfonne , l’objet d’au
cune punition. Certainement le peuple entier ne 
peut jamais l’être ; car, comme les punitions

N a
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n’ont d’autre objet que de faire des exemples 
pour la sûreté du peuple entier, le peuple en* 
tier ne peut jamais fe fervir d’exemple à lui- 
même, ni être puni par aucune main humai
ne (t). C'eft pourquoi il eft d’une importance 
infinie qu’on ne foutfre jamais qu’il puifie s ima
giner que fa volonté foie davantage que celle 
du ro i, la mefure de ce qui eft bien ou de 
ce qui eft mal. 11 devroit être bien perfuadé 
qu’il n’eft pas plus autorifé à exerces aucun 
pouvoir arbitraire quelconque , que cela ne peut 
être avantageux à fa propre sûreté ; que parcon- 
féquent il ne doit pas, fous une fiauffè appa
rence de la liberté, mais dans la vérité, exer
cer aucune domination contraire à l’ordre de 
la nature j qu’il ne doit pas exiger tyrannique
ment de ceux qui agiflènr comme officiers pu
blics en fon nom , je ne dis pas un dévoue
ra?” ': •’.SiV/a à fes intérêts , ce qui eft foÜ 
w. •••■ , • ' ■■■'. irno fourmilion ubje&e à fa volonté 
»‘n iw\.e oue par-là il écouffetoit’,
d - , v - ^  . !« i*ïV"-;c, tour principe
c-: t v -v'. ,■ -y»' dignité, - tout
r.> ' carac-
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tère ; Sc parce qu’en même temps il fc ren
dront lui -  même , par une telle conduite ,  la 
jufte Sc méprifable proie de l’ambition fcrviïe 
de fycophantcs populaires Sc de flatteurs cotn- 
plaifans.

Lorfque le peuple fe fera purgé de toute 
paflîon Sc de tout vouloir intérefle , ce qu’il eft 
impoflible qu’il puifle jamais faire fans le fe- 
cours de la religion ; lorfqu’il fera intérieure
ment convaihcu que lorfqu’il exerce lé pouvoir, 
ce qu’il fait alors dans le plus haut degté peut 
êtte dans l’ordre de délégation, pouvoi r qui 
pout êtte légiume , doit être conforme* à cette 
loi éternelle &  .mmuable dans laquelle le vou
loir Sc la taifon ne font qu’une feiilc Sc même 
chofe, il fera alors bien plus folgtieux à éviter 
d’en placer l’exercice dans des maii:4 viles 8c 
incapables. J.orfqu’il procédera à la nomination 

charges, il tie revêtira petfonne de l’exercice 
de l’autorité avec autant d’indifférence que s’il 
eonfiofe une nufcrable befoghe, mais il faura 
qu’il cdrtfëre une fonéliôrt faintè. 11 hé preferira 
pas potlt règle de conduite ’ fort intérêt fordide 
Sc perfonnel, fon caprice idcorifidcré, ni fa vo
lonté arbitraire , mais en commettant l’exercice 
d’urt poüvôi: qui eft tel qu’il n’éft pas d’homme 
qui puide le donner ni le recevoir farts trém-

N }



( 1Î>S )
b!er ; il «arrêtera fa vue que fur ceux dans 
lefquels il pourra difcerner une proportion pré
dominante d’une vertu &  d’une fageffe aétive, 
réunies 8c appropries à la nature de l’emploi, 
autant du moins que cela peut fe rencontrer 
dans cette malle énorme 8c inévitable de toutes 
les imperfections humaines.

Lorfque le peuple fera habituellement con
vaincu qu’aucun mal ne peut erre agréable à celuj 
qui eft la -bonté par effetice , il fera plus capa
ble de déraciner de l’efpric de fes officiers civils, 
eccléfiaftiques ou militaires , tout ce qui pour- 
roit offrir la plus légère refTemblance avec une 
domination orgueilleufe 8c arbitraire.

Mars un des premiers principes , un des plus 
importans, fur lequel la chofe publique &'le$ 
loix font çonfacrces , c’eft le foin d’éviter que 
ces poffcfTeurs temporaires , que ceux dont les 
jouifïances font à vie, infoucians de ce qu’ils 01^ 
reçu de leurs ancêtres , &  fur ce qu’ils doivent 
à leur pofterité , n’agifTent comme s’ils étoient 
des maîtres abfolus ; d’évitec qu’ils puifTe nt s’i
maginer qu’avec tous leurs autres droits, ils 
jouifïènt de celui de trancher le cours des fubfti- 
rutions , ou de commettre des dégâts dans les 
héritages en détruifant à loifir la fabrique ori
ginaire de la fociécé dans laquelle ils vivent, en
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rîfqnant de ne lailîer à ceux qui viennent après 

'eux que des ruines au Heu d’habitarions, &  enfei- 
gnanr ainfi à leurs fucceffeurs à avoir auffi peu de 
refpeCk pour leurs inventions, qu’ils en ont eu 
pour les ïuftitutions de leurs ancêtres, avec une 

•telle facilité , facilité dénuée de tous principes, 
pour changer les gouvernemens autant &'aulfi 

-fouvent, 8c d’autant de manières, qu’il y a de fluc
tuations dans les modes 8c dans les imaginations , 
toute la chaîne &  toute la continuité de la chofe 
publique feroit tompue: il n’y autoit'pas une 
feule génération qui fît chaînon avec une autre 5 
les hommes ne vaudroient plus guères mieux que 
les mouches d’un été.

Et la j’urifprudence ! . . . .  la première de routes 
les fciences, celle dont l’intelligence humaine 
s’honore tant, cette fcience qns avec tous fes 
défauts, fes redondances & fes erreurs, eft le 
recueil de la raifon de tous les fiècleS, ' qui 
combine les principes de la juftice originaire 
avec la variété infinie des interets humains \ on 
ne le regardera plus que comme nn fatras amon
celé de vieilles erreurs, & on en abandonnera 
l’étude. La fuffifance 8c l’artogance, ( com
pagnes inféparables de ceux qui n’ont Jamais 
fait ufage * d’une fageffe fupérieure à labeur 
propre ) ,  ufurperont les tribunaux. De là , plus
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de ce s lois certaines qui prcitucote.it à l ’efpé- 
rance ou à la crainte une bafe invariable, de 
des loix qui contenoient dans de certaines limites 
les avions des hommes, Sc qui les dirigeoient 
vêts un but déterminé ; plus rien de fiable dans 
la manière de confervpr les propriétés, ou d'exer
cer aucune fonéVion qui puiffe offrir à des pa- 
rens un point d’appui quelconque, d’après le
quel ils aient à diriger l'éducation de leurs 
enfanSf ou d’après lequel ils puiffènt préparer 
un choix pour leur établifïemant futur dans le 
monde. 11 n’cft donc plus poflible d’ourdir en- 
femble dès le plus jeune âge , &  les princeflcs, Sc 
les habitudes, auffi tôt que l’inftituteur le plus ha
bile aura terminé U pénible entreprife d’une éduca* 
lion, au lieu de pouvoir envoyer fon pupille ac
compli dans la difeipline de la vertu, capable et» 
tout, de captiver l’attention Sc le refpeét dans la 
place à laquelle il ferait appelé dans la fociétc, 
il trouvera que tout eft changé ; & qu’il n’aura 
lancé dans le monde qu’une pauvre créature 
defiince au mépris &  i  la dçrifion ; &  qu’un 
être tour-à-fait étranger aux véritables idées de 
l’efiime. Qui voudroit affûter dans un jeune 
cœur ■ les fentimens ternîtes &  délicats de l’hon
neur, Çc les y fixer avec fes premiers b ittemens, 
lotfque pas un fcul homme ne pourrpi: çon-

(  1 0 9  ) ( i«» )

noître quelle feroit l’épreuve de l’honneur, dan* 
une nation qui altèreroit à chaque itiftant le 
titre de cette tnonnoie ? Rien dans la vie ne 
pourrait, en fe perpétuant, s’enrichir encore de 
ces nouvelles acquittions. Ce manque abfolu 
d’éducation j  Sc cette inftabilité de principes 
produiraient des fuccès infaillibles, Sc l’on ne 
tarderait pas à voir le barbarifme fuccéder aux 
fciences &  à la littérature; &  l’inexpéricncs 
redevenir le lot des arts Si des manufàâures. 
Et ainfi la chofe publique elle-même, après 
bien peu de générations, finirait par fc difloudre 
elle-même &  par fe réduire à j’état d’une pouf- 
(1ère Sc d’une cendre d’individualité, qui bien
tôt après feroit enfin difperfée par les vents. > 

C ’eft pourquoi, pour éviter tous les dangers 
de l’inconftance Sc de la verfatilité, qui fonc 
dix mille fois pires que ceux de l ’obftination 
& des préjugés les plus aveugles ,• nous avons 
confacré l’état. Nous l avons confacré pour qu’au
cun homme n’ait la témérité d’en apptochet 
&  de rechercher fes defauts ou fes corruptions, 
fans y apporter toutes les précautions fuffifanres y 
afin qu’aucun fonge ne vienne jamais perfuader 
i  aucun individu qu’il peur commencer fes ré
formes par un bouleveriemenc général; afin1 
que l’on ne s’approche des défauts de l’état, que
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comme on apptoche des bledutes d’an père; 
avec unrefpeét attentif &  une foüicicude crain
tive; ce préjugé fi fage nous apprend à regar
der avec horreur tous ces enfans d'une même 
patrie, fi téméraires dans leur empreflement à 
hacher leut vieux père en morceaux, &  à le jeter 
dans la chaudière des magiciennes, dans l’efpé- 
rance que par les fucs de leurs poifons 3 & que 
par leurs enchantemens barbares, elles pourront 
régénérer la conftitution paternelle,& reuouveller 
l’exiftance de leur père.
* Oui fans doute la fociété eft un contrat, mats 
un contrat d’un ordre bien fuoérieur. Tous4
ceux que l’on pafie dans le cours de la vie pour 
des intérêts particuliers , ou pour des objets mo
mentanés ic que Poccafion fiât naître, on peur 
les diffoudre à plaide. Mais faudra-t-il confidé- 
rer l’état fous les mêmes rapports qu’un traité 
de fociété pour un commerce de poivre ou de 
café ; pour de la moufielitie, du tabac, ou 
pour tout autre objet d’un intérêt vulgaire , qui 
n’a que la durée d’une fpéculation momentanée, 
&  que l’on peut difibudre à la fantaifie des par
ties ? C ’eft avec un autre fentiment de refpedfc 
que l’on doit envifager l’état; parce que ce genre 
d’afiociation n’a pas pour objet ces chofes qui 
ne fervent qu’à l’exiftance animale 2c groflière
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d’une nature pcrtfïabïe &  fugitive. C ’eft la fo
ciété de routes les fciences , la fociété de tous 
les arts ,  la fociété de toutes les vertus &  de 

.toutes les perfections; &  comme les gains d’une 
telle fociété ne peuvent pas s’obtenir dans le 

.cours de plufieurs générations , cette focicté de- 

.vient celle non-feulement de ceux qui exiftenc, 
mais elle eft un contrat entre ceux qui vivent, 

.entre ceux qui font à naître &  entre ceux qui 
font morts. Je vais plus loin: chaque contrat, 
dans chaque état particulier, n’eft qu’une claufe 
dans le grand contrat primitif d’une focicté éter
nelle qui compofe une feule chaîne de tousles 
anneaux des différences narines ; qui met en 
connexion le monde vifible avec le monde in- 
vifible, conformément à un pa«fte fixé , fanc- 

.tionné par ie ferment inviolable qui main
tient routes les nacures phyfiques &. morales , 
chacunes dans les places qui leur ont été afli- 
gnées ; une loi fi fublime ne peut pas être fou- 
mifeà la volonté de ceux qui font par une obliga
tion qui eft au-delTus d’eux &  qui leur eft 
infiniment fupérieure , forcés eux-mêmes à y 
foumcctre leur volonté. Les corporations muni
cipales de ce royaume univerfel n’orit ni la li
berté ni le loifir, en fe livrant aux apperçus 
d’une amélioration fortuite, de féparer &  de
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déchirer les liens de fubordinatîon de chaque 
communauté qui leur eft fubordonneŸ, &  de la 
réduire au cahos anti-focial, anti-civil 3c con
fus de tous les principes élémentaires. 11 n’y x 
que la néceflîté par effbnce, une riéceflité qui 
n’eftpas choifie, mais qui commande ; une 
néceflîté fuzeraine de route délibération une 
néceflîté qui n’admet ni difeuflion ni preuve, il 
n’y a qu’une telle néceflîté, dis-je, qui puiflè jufti- 
fler le recours A l’anarchie ; une néceflîté de cet 
ordre n’eft pas une exception A la règle, parce 
qu’elle eft elle-même aufli une partie de cette 
difpofition motale &  phyfique de chofes, A la
quelle l ’homme doit obéir de gré ou dé force. 
Mais fi ce qui ne peut ctre que l’effet de la fou- 
mifiien A une telle néceflîré, devenoit un objet 
de choix, la loi générale feroit rompue , la na* 
turedéfobéie, &  les rebelles feroient auffi-tût 
proferirs, difperfcs; ils ferment exilés de ce 
monde de raifon, d’ordre, de vertu, de paixéc 
d’indulgence, dans le monde oppofé de folie, 
de -difeorde, de vice, de confufion 8c de dé* 
fç-fpoir,'' '

Ces fonrimens, mon cher monfictir, font , 
ont -été & feront encore long-tempS , j’efpère, 
ceux des hommes les plus éclairés 8c les plus 
réfléchis de ce royaume. Ceüx qui fdnt Comptts
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dans cette clafle puifent leurs opinions dans 
les fources ou des hommes de cei ordre doi
vent le faire ; mais il exifte une autre clafle , 
qui n’eft pas douée d’une aufli grande apti
tude i  ceux-ci, qui fembleut être condamnés 
par la prcv’dencc A ne vivre que de confiance, 
les reçoivent par l ’autortté des premiers , 8c ils 
ne rougi fient pas de ne les tenir qu’à ce titre. 
Ces deux clafles d’hommes fe meuvent dans la 
même dire dit! on , quoique dans des polirions 
différentes : toutes deux fe meuvent conformé-P
ment A l’ordre de l’univers \ elles connoiilent 
ou elles fentent toute cette grande 8c ancienne 
vérité. Quod iüi principi prspotenti dco qui 
otnncm hune mandant régit, nihtl eorum qu* 
quidem fient in terris accepcius. quant concilia 
6t cœtus kominum jure fociaii qua * évitâtes appel- 
lantur. Elles confervent ce dogme dans leur mé
moire 8c dans leur cœur ; non pas à caufe du 
grand nom de fon auteur, non pas même par 
refpedt pour l’autorité plus fupéneute encore 
d’on cette vérité dérive , mais A caufe de ce 
qui peut foui donner A une opinion favante , • 
fon véritable poids 8t fa fandhun, A caufe de la 
nature &  des relations qui font communes entre 
tous les hommes ,  lorfçu’ils font bien psrfua- 
dés que toute choie doit être faite dans la vue
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d'être reportée’à la divinité : toutes leufSa&ibnS 
en effet devroienr être dirigées vers:ce centra 
commun ; c’eft: alors qu’ils éprouvent la néceflitc' 
impérieufe , non feulement comme individus , • 
dans le fanétuaire: même de leurs ccrurs , ou 
bien comme une congrégation en leur capacité; 
perfonnelle , de rappeler en tout le fouvenir de 
leur noble origine &  de leur cafte ; mais encore 
en leur cara&ère de corps politique d’offrir leur 
hommage national, à Pinftituteur, à l’auteur , 
au protecteur de la focicté civile ; fociété civile* 
fans laquelle l’homme feroit privé de la poflî- 
bilité d’arriver à la perfection dont fa nature eft 
fufceptible, ni bien plus , de s’en approcher 
même en aucune manière. Ils conçoivent que 
celui qui a voulu que notre nature fût douce 
de l’attribut de pouvoir fe perfectionner par fa 
propre vertu 3 voulur en même-temps les moyens 
néceflàires qui peuvent la conduire à cette per-i 
feCtion. — 11 voulur donc l’état, &  il voulut auflt 
fa connexion avec la fourcc 8c le premier modèle 
de toute perfection. Ceux qui font bien convainc 
eus que rel eft la volonté fuprême de celui qui 
eft la loi des loix j & le fouverain des fouve- 
rains j ne peuvent pas defapprouver que lorfquc 
nous prêtons en corps notre ferment de foi 8c: 
hommage , que lotfque nous paffons reconnoif-

fance à cette fuzeraineté dominante j  j ’alfois 
dire 3 lotfque nous offrons l’état lui - même en 
oblation, comme une offrande digne de l’autel 
de la gloire umverfelle } nous y procédions avec 
toute la folemnité publique qui appartient 1 
tous les aCtes foiemnels &  religieux ; que nous 
confacrions tous ces aCtes par des édifices 3 par 
des chants mélodieux , par de la décoration, par 
des difeours , par la dignité des perfonnes , fui* 
vaut les ufages du genre humain ,  ufages enfei- 
gnés par leur nature j c’eft à-dire, en conciliant 
la mocieftie &  la fplandeur, la convenance &  
l’éclat, la douceur &  la majefté , la tnefuro 8c 
la pompe. Pour remplir ces fins , ils penfenc 
qu’une partie de la richeftè de la nation eft em
ployée aufli bien qu’elle peut l’être en fomen
tant ce luxe que fon objet fanétifie; il eft l’or* 
nement public , il eft la confolation publique y 
il t*ft la fource de l’efpcrance publique. L’hom
me le plus pauvre y peut trouver fon importance 
& fa dignité, tandis que la richefTe &  l’orgueil 
des individus font fentir à chaque moment i  
l'homme d’un rang 8c d’une fortune médiocre, 
£on infériorité , 8c dégrade &  avilit fa condi
tion. C ’eft en faveur de l’homme qui vit dans 
l ’obfcurité , c’eft pour élever nature 8c pour 
lui préfenter fans celfe à l’efprit une fuuation

( *°7 )
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dans laquelle les privilèges &  l’opulence ceffe- 
ront lorfqu’il fera égal par nature, &' peut-être 
plus qu’égal par la vertu , que cette portion de 
la richefle générale de fa patrier eft ainfî em
ployée &  fan éti fiée.

Je vous allure que je ne vife pas si la fingu- 
larité, je vous communique des opinions qui* 
<jmt été reçues parmi nous deptus long-temps, 
iîc jufqu’à ce moment avec une approbation 
générale SC foutenne, 2c qui font tellement im
pré gnées dans mon efprit, que je ne fturois 
diftiteguer ce que j ’ai appris des antres /'de ce 
qui eft le réfultat de mes propres méditations.

C ’eft d'après de tels principes que la majo-* 
rite du peuple en Angleterre 3 loin de regarder 
comme illégal un établilïèment religieux natio
nal , croit au contraire , que légalement on ne 
peur pas s’en palfer. Vous êtes dans une grande 
erreur en France , fi vous ne penfex pas que 
nous y foyons attachés par-delTus tour, &  meme 
plus qu’aucune, autre nation ; lorfque ce peuple 
à agi inconfidcrément à cec égard , &  d’une 
manière injuftifiable , ( ce qu’il y a certainement 
fait en quelques occalîons ) ,  vous rcconnoîtrez 
du moins fou zèle jufques dans fes erreurs mêmes.

Ce principe Te- repréfente dans toutes les 
parties du fyftcme de notre politique : le peuple

Anglois
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anglais ne regarde pas l’établiflement de foa 
é^life comme une chofe feulement convenable, 
mais il le confidère comme eflentiel à l’ctat y 
non pas comme une chofe hétérogène & fépar 
rable, non pas comme quelque chofe d’ajoutc 
pour un fimple arrangement, comme quelque 
chofe qu’il puifle prendre ou laifler fuivant que 
cela convient aux idées du moment : il confi
dère fon établilTcmenc religieux, comme Je 
fondement de toute fa conftirution, avec laquelle 
2c avec chaque partie de laquelle il maintient 
une union indifloluble. L ’églife &  l’ctat ( i )  
font des idées inféparabl'es dans fon efprit; &  
il y a bien peu d’exemples où l’on fafle men
tion de l’un fans faire mention de l’autre.

Le genre de notre éducation confirme &  ren
force encore cette impteflion. Notre éducation 
eft en quelque forte toute entière confiée aux 
eccléfiaftiques, 2c dans cous fes périodes depuis 
l’enfance jufqu’à 1 âge viril. Lors meme que 
notre jeunefle, au forcir des écoles 2c des uni; 
verfirés, entre dans ce période fi important de 
la vie , qui commence à enchaîner l’expérience

(i) C’eft une expreffion généralement ufitée en An
gleterre , & toutes les fois qu’il y a lieu de parler de 
l’Etat, on dit: Church a n dJïa tc.

O
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avec l’étude, & lorfque , peur y mieux réuffir , 
elle va voyager dans des pays étrangers, au 
lieu de la faire accompagner par des vieux 
domeftiques, comme nous en avons vu donner 
pour gouverneurs à des hommes de marque , 
qui nous arrivoienr des autres contrées, les trois 
quarts de ceux qui vont à l’étranger avec notre 
jeune nobleiîè & nos gentilhommes font des 
eedefiaftiques. Ce n’eft pas en qualité de maîtres 
auftèrés ou de (impies fuivans, mais comme des 
amis 8c des compagnons d'un caraétère plue 
grave : ils font communément auffi bien nés 
que leurs pupilles; ils entretiennent enfuite le 
plus ordinairement des liaifons étroites pendant 
toute leur vie ; l’eflet de ces liaifons produit 
un attachement naturel pour notre églife elle— 
meme : enferte que nous lui donnons un nouvel 
cclat par ccrte correfpondance habituelle que 
nous lui faifons entretenir avec ceux qui font 
appelés par leur pofition 1 prendre part au 
gouvernement de leur patrie.

Nous fommes fi tenaces dans nos vieilles 
maximes eccléfiaftiques d’inftitution , qu’on y 
a fait très-peu d’altération depuis le quator
zième ou le quinzième ficelé. Suivant en cola , 
comme dans les autres chofes, notre maxime 
fi ancirniiemsnt établie, de ne jamais nous

( n i  )

écarter de l’antiquité, ni entièrement, ni tout 
à la fois, nous trouvâmes que ces vieilles inf* 
titutions étoient, dans leur enfemble, favora
bles à la morale & à la difeipline , &  nous 
pensâmes qu’elles étoient fufcepribles d’amé
lioration , fans qu’il fut néceflaire d’en altérer 
le fond. Nous pensâmes qu’elles étoient capa
bles de recevoir , d’amcliorer, &  , par -  delTus 
tout, de conferver toutes les acquifitions de 
la fcience &  de la littérature , à mefute 8c 
dans le même ordre où elles font fucceffive- 
ment produites pat la providence ; 3c après 
tout , avec cette gothique &  monacale édu
cation (car , au fond , elle n’eft pas antre cho- 
fe ) , nous pouvons avouer les prétendons que 
nous avons à prendre une part suffi confidé- 
rable &  auffi ancienne qu'aucune autre nation 
de l’Europe dans les progrès des fciences, des 
arts &  de la littérature, qui ont éclairé &otné 
le monde moderne. Nous pebfons qu’une caufe 
principale de ce grand avancement eft que nous 
n’ayons pas dédaigné le patrimoine de connoif- 
fances qui nous a été tranfmis par nos ancêtres.

C ’eft par fuite de notre- attachement i  l’éra- 
bliftèment de notre cglife,-que la nation n’a’ 
pas cru qu’il fût fage de faire, à l’égard de 
ce grand intérêt fondamehtal du tour, ce qu’elle

O z
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ne teioi: pas 1 î egard d'une panic Séparée, foit ml- 
, fuir civile ; c’eÛ i-dire , de u’en aflurer le 

lèrvice public, que far le produit incertain SC 
pjccairc de la contribution des individus. Elle va 
plus loin ; car , cetu inement elle u’auroit jamais 
Ciafert, &  elle ne fou&rka jamais que la do> 
ration fixe de l ’églife foit convertie en petifions, 
qu'elle dèpen de de la tréfirrerîe, &  qu’elle foit fou- 
eiîfe à des delais, à des longueurs , ou peut être 
anéantie par des diffieuliés]fi fcales, difficultés qui 
p scu cb it quelquefois êtTe fufeitées par des 
vues politiques; &  qui, dans le fait, ne naïf- 
lent fuaveni que de l'extravagance, de la né
gligence &  de la rapacité des politiques. Le 
peuple d'Angleterre pente qu'il a des motif1* 
conftiatCEOTinels, &  des motifs religieux tour- 
à la fais, pour s’oppofer à aucun projet, qui 
rranslormeroit (bn clergé indépendant en ecclé-' 
fiaftiques penÉtonnitkes d'Etat. L’influence d’un 
clergc qui feroit dans la dépendance de la' 
countnne, îe feroit trembler pour fa liberté ; 
&  S’il devait dépendre d’autre choie que de la 
couronne,  il rrembieroit pour la tranquillité 
publique , parce qu'alors il auroit à craindre les 
dangers d’un clergé fjûieux: céft pourquoi il 
a voulu que fon égtife fur auiïï indépendante 
que fon roi 2c que noblcfie.

(  **3  )

De cette union inléparable des cor.fi J étalions 
de la religion &  de celles de la politique co*»f- 
titutionnelle ; de cette opinion d’un devoir, qai 
procure d’amples confolations au fbible , &  des 
lumières à l’ignorant , il cft réfofsé que la nation 
a aeffi u ni, incorporé Sc identifié b  rkhtfie de 
l’églife avec la maffe des propriétés particulières 
dont l’état n’eft pas propriétaire , cont il ne 
peur jouir nidifposer ,  mais dont il efl feule
ment le gardien &  le régulateur. Elle a ordonné 
&  voulu que les revenus de fon églife fuffent 
auiii (labiés que la terre fur laquelle elle repefe, 
&  qu’ils ne fuffent pas dans une fluâuation in- 
conflante , femblable à l’Euripe des fonds publics 
&  des aftions.

Nos hommes en Angleterre ,  je veux dire les 
hommes éclairés &  faits pour diriger les autres , 
dont la fagefle, fi vousleur en accordes aucune , 
eft ouverte &  droite, fer oient honteux, comme 
d’une fourberie balourde , de profeffer en paroles 
une religion, que par leurs aérions ils pare. - 
troient méprifer. Si par leur conduite ( ce (eu! 
langage qui trompe rarement) ils fembloient 
envifager ce grand principe de conduite du inonde 
moral 6c du monde naturel, comme une per e 
invention dellinée à tenir en refpcft le vulgaire, 
ils craindroient, par une telle conduite, d’aller
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contre le but politique qu’ils auroient en vue. 
Ils trouveroient «le grandes difficultés à faire 
croire aux autres un fyftême auquel ils n’accor- 
derqient eux-mêmes manifeftement aucune con
fiance. Les chrétiens hommes d’^at de ce pays, 
voudroient, avant tout, pourvoir à ce qui inté. 
refîe la multitude ; ils le voudroient par cela feu! 
qu’elle eft la multitude, &  qu’en cette qualité 
elle, eft le premier objet des inftitutions ecclé- 
ftaftiques ; comme auffi le premier de toutes les 
inftitutions. Ils ont appris dès-long-temps qu’une 
des circonftances qui prouve le plus en faveur 
de la vérité de la million évangélique, étoit que 

. fa parole fût prêchée au pauvre; ils penfent donc 
que ceux-là n’y croyent pas, qui ne s’occupent 
pas du/oin de la leur faire prêcher. Mais comme 

. ils favent que la charité ne fe reftreint pas dans 
fes œuvres à une feule claffe d’hommes, Sc 
qu'c le doit aller au fecours de tous ceux qui 

, en ont befoin , les grands dans ie malheur 8c 
dans la détreffe ne font pas moins à leurs yeux 
l’objet d'une compaflion inquiète & légitime.

Ces médecins de Famé iurmontent la fufeep- 
tible averfion qui repouffe à l’approche de leur 
arrogance &  de leur préemption, 8c leurs atten
tions falutaires vont porter dans leur efprit cor
rompu le remède convenable à leurs a u c

(  2 I5 )
leur eft démontré que les inftruétioas religieufes 
font pour eux d’une conféquence plus grande que 
pour aucuns autres , d’après le danger des tenta
tions qui les environnent ; d’après les conféquen- 
ccs importantes attachées à leurs fautes ; d’après la 
contagion des mauvais exemples donnés par eux; 
d’après la néceflité de.courber leur tête rétive, 
vaine 8c ambitieufe , fous le joug de la modéra
tion 8c de la vertu ; d’après la confédération de 
la ftupidité fuffifante 8c de l’ignorance groflSere 
fur tout ce qu’il importe le plus aux hommes de 
connoître, qui domine dans les cours, à la tête 
des armées Sr dans les fénats, autant que dans 
les atteliers 8c que dans les champs.

Le peuple, en Angleterre ,  voit avec fatis- 
faélion que les grands ont befoin des inftru&ions 
&  des confolations de la religion. Eux auffi , ils 
font au nombre des malheureux, ils éprouvent des 
peines perfonnelles 8c des chagrins domeftiques. 
Dans tout cela ils n’ont point de privilèges , 
&  ils fournirent leur part toute entière dans les 
contributions impofées fur tout le genre humain. 
Ils ont befoin de ce baume falutaire pour leurs 
foins dévorans 8c pour leurs anxiétés; ce genre 
de fouffrance ayant moins de rapports avec les 
befoins limités de la vie animale , il en eft plus 
illimité dans fes épreuves, 8c il fe multiplie
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fous des combinaifons infimes dans les régions 
effrayantes &  fans bornes de l’imagination. Us 
ont befoin, ces êtres fouvent bien malheureux, 
d’un genre particulier de rétribution charitable, 
pour remplir le vuîde obfcur qui régne dans 
l’cfprit de ceux qui n’ont rien à efpérer ni rien 
à craindre fur la terre ; de quelque chofe qui 
ranime la langueur mortelle &  la laflitude acca
blante de ceux qui n’ont rien à faire ; de quel
que chofe qui puiffe créer un attrait à l’exiftence, 
lorfqu’une fatiété infipide accompagne tous les 
plaifirs que l ’on peut acheter ; lorfque les im
pulsons de la nature font étouffées ; lorfque le 
defir même eft prévenu , &  que par conféquent 
la îouitfance eft détruite par des projets St des 
plans de plaifir médités d’avance ; lorfqu’enfin 
chaque defir eft fitisfait aufli-tôt que formé.

Le peuple d’Angleterre connoît combien, 
félon toute apparence, feroit foible l’influence 
des miniftres de la religion vis-à-vis des hommes 
qui auroient hérité d’une opulence St d’une con
sidération fort ancienne ; combien moindre elle 
feroit encore vis-à-vis des nouveaux parvenus, 
s’ils fe préfentoient d’une maniéré qui ne fût 
nullement affortie à celle des perfonnes avec qui 
ils doivent s’aflbeier, St même fur lefquelles ils 
doivent, en quelques cirçonftances, exercer une

( **7  )
forte d’autorié. Quelle jdee de telles perfonnes 
auroient-elles de ce corps d’inftituteurs, fi elles 
vnyoient qu’il no fut gueres placé au-deffus de 
l’état domeftique? Si la pauvreté étoit volon
taire , ce feroit une grande différence. De fortes 
preuves de l’oubli de foi-même, opèrent pu. f- 
fairtment fur nos efprits ; 8t un homme qui eft 
au-deffus des befoins, a acquis par là une grande 
liberté, une grande fermeté &  même une grande 
dignité. Mais comme l’enfemble de chaque claffe, 
quelle qu’elle fo it , n’eft compofé que d’ hom
mes, ôt que leur pauvreté ne peut pas être volon
taire , cette inconfidération , qui eft attachée à 
la pauvreté laïque , fera aufli fans diftinftion 
le partage de la pauvreté eccléfiaftique. C ’eft 
pourquoi notre prévoyante conflitution a pourvu 
avec grand foin à ce que ceux qui font chargés 
d’infttuire la préfomptueufs ignorance; à ce que 
ceux qui doivent exercer leùr cefjfùre fur l’info- 
lence du vice , ne fuffent jamais expofés à en
courir leurs dédains, ou à ne vivre que de leurs 
aumônes, & à ce que les riches n’euffent aucun 
prétexte pour négliger cette véritable médecine 
de leurs âmes. D ’après toutes ces raifons, en 
même temps que nous nous occupions d’abord, 
te avec une follicitude paternelle de la con- 
folation du pauvre, nous n’avons pas relégué la
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religion (comme quelque chofe que l’on auroit 
honte de montrer, ) dans des municipalités ob- 
{cures, ou dans des ruftres villages. Non! nous 
voulons qu’elle élève à la cour 6c au parlement 
l’honneur de fon front mitré ; nous voulons ren
contrer fon alliance à chaque pas dans le cours 
de la vie, 6c qu’elle s’uniflfe à toutes les çlaffes 
de la fociété. La nation anglaii'e montrera à tous 
les fiers potentats de ce monde, 8c à leurs ver
beux fophiftes, qu’une nation libre , généreufe 
6c favante, honore les premiers magiftrats de fon 
églife ; qu’elle ne permettra jamais à l’infolence 
des richeffes 8c des titrés » ou à celle de toute 
autre efpece de prétentions, de regarder avec 

• mépris ce que nous confidérôns avec vénération ; 
d’être allez oféc pour fouler aux pieds, cette 
noblelTe perfonnelle acquife , qui félon eux 
devroit être toujours, mais qui fouvent eft le 
fruit, 6c non pas la récompenfe ( car quelle 
chofe pourrait l’être du favoir , de la piété Sc 
de la vertu. Parmi nous on voit fans peine 8c 
fans envie un archevêque avoir le pas fur un 
duc , en évêque de Durham, ou un évêque de 
Winchester jouir de dix mille livres sterling per 
an, Sc l’on ne conçoit pas pourquoi l’on trouveroit 
que cette fomme feroit plus déplacée dans leurs 
mains, que ne le feroit, dans celles d’un comte

( ( )

ou d’un gentilhomme le produit d’une fortune 
femblable; quoiqu’ il puilTeétre vrai que le premier 
n’auroit pas autant de chevaux 6c de chiens, 
6c ne les entretier.droit pas avec l’argent deffiné 
aux enfans du peuple, 11 faut convenir que tout 
le revenu de l’églifen’eft pas toujours employé 
avec une fcrupuleufe exaôitude i  répandre des 
charités*, 6c peut-être n’eû-ce pas abfolument 
néceffaire ; mais une partie en efl: employée 
ainfi. Il vaut bien mieux , au rifque même de ne 
pas remplir en entier fon objet, latffer à la vo
lonté fa liberté toute, entière , que de travailler 
à réduire les hommes à n’être que de pures ma
chines, que des inffrumens d'une bienfaibnee 
politique. On èn chérit davantage la vertu fie 
l ’humanité. Le monde en tout y gagnera, parce 
que fans la liberté , . il ne peut point extfter de 
-vertu.

Dès qu’une fois la nation a établi - que les 
biens de l’églife étaient une propriété , on ne 
peut pas fans inconîcquence fe .permettre d’en
trer en examen fur. le trop ou trop peu. C ’eft 
trahir la propriété , que de prononcer fur fon 
étendue par trop ou trop peu. Qiiel mal peut- 
il (éfulter de là .qualité dans aucunes mains , 
quand l’autorité fuprême a la fur-infpe&ion 
pleine 6c fouveraine fur les unes 6c fur les autres



propriétés ,. pour empêcher toute efpèce d’abus , 
&  pour faire rentrer dans la ligna de leuf defti- 
nation, toutes les fois que Ton parait trop s’écarter 
dans fes dépenfes du but de leur inftirutfon.

Beaucoup de perfonnes en Angleterre conçoi- 
rent que c’eft par ce genre d’envie &  de mali
gnité qui" exifte à l’égard de ceux qui font fou- 
vent les auteurs de leur propre fortune , & non 
pas par l’amour de la mortifica'ion fre de cet 
oubli de foi-même, loué dans l ’ancienne églrfe, 
que quelques perfonnes regardent avec Pan ceil 
jaloux ces diftin&ions r ces honneurs &  ces 
revenus ,  qui, fans faire tort à perfonne, font 
réfervés &  défîmes pour la vertu : l’oreille dans 
ce pays-ci a du diieernement. 0.1 reconnoît 
ces hommes à leur ton; leur langage les trahit ; 
e’eft un patois de fraude,, un accent &  un 
jargon d’hypoerfie. Pourroit-on penfer autre
ment , quand on voit ces parleurs aifeôer de 
reporter l’état du clergé à cette pauvreté évan
gélique du premier âge , qui r dans leur cfprit, 
devrait toujours exifter ( &  dans le nôrre aufli, 
quelque peu que cela nous plaife ) mais qui, 
dans la réalité doit éprouver un très - grand 
changement, puifque les rapports font totalement 
changés entre cc corps &  celui de l’état; puifque 
les moeurs ; puifque la maniéré de vivre ; puif-
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quer.fin tout l’enfemble des chofesde ce monde 
a fubi une révolution totale. Nous regarderons 
ces meilleurs comme a’auffi honnêtes enthoufiaftes 
que nous les croyons aujourd’hui de bons fourbes 
&  de bons trompeurs , lorfque nous les verrons 
remettre en communauté leurs propres fortunes , 
&  foumettre leu» perfonnes à cette difcipUne 
auftere du la primitive églife.

Toutes ces idées étant bien enracinées dans nos 
efprits, vous ne verrez jamais les communes de 
la grande Bretagne , dans aucune occafion d’un 
faefoin nationale,adopter pour reffource la confif- 
cation des biens de l’églife &  des pauvres. Le 
facrilège &  la proicription ne font pas au nom
bre des refTources que l’on employé dans notre 
comité de finances. Les Juifs de notre allée du 
change n’ont pas encore ofé lorgner, comme 
une hypothèque à cfpèrcr, les revenus du fiège 
de Cantorbery. Je ns crains pas d’être défavoué, 
lotique je vous afiure qu’il n’y  a pas un homme 
publique dans ce royaume, je veux dire, aucun de 
ceux quej’on peut citer fans rougir, dans quelque 
parti, ou dans quelque claiTe que cc feu , 
qui ne défapprouve &  ne reprouve comme mal
honnête, perfide &  cruelle , cette confifcation 
ordonnée par l’Affcmblée nationale d’une pro* 
priété que fon devoir étoit de protéger. ■ .
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lime fera bien permis d’avoir un peu d’orgueil 
en vous apprenant que ceux qui parmi nous ont 
fouhaité de boire à la coupé des abominations 
de vos fociétés de Paris, ont été bien trompés 
dans leurs vues. Le pillage de votre églife a 
ajouté a la fécurité de la nôtre pour fes pof- 
feflions ; il a réveillé le peuple ; il ne voit qu’avec 
horreur 8c allarme cet a&e monftrueux St hon- • 
teux qui a ordonné ce pillage ; il a ouvert St il 
ouvrira de plus en plus les yeux fur le véritable 
intérêt perfonnel, déguifé fous la pompe de cet 
agrandirtement d’efprit 8c de cette libéralité de 
fentimens que profeflent ces hommes inlîdicux, 
qui paffent avec impudence de l’hypocrifie St 
de la fraude à tout l’éclat de la violence 8t du 
pillage. Nous appercevons ici quelques commen- 
cemens de ce genre ; mais nous fommes fur nos 
gardes contre les mêmes condufions.

J’efpere que nous ne ferons jamais affez totale
ment dénués du fentiment des devoirs qui nous 
font impofés par la loi de l’union fociale, pour 
confifquer, fous aucun prétexte d’aucun bien 
public , la fortune d’un feul citoyen pairtble. Quel 
àutre,fi ce n’ert un tyran , (nom qui exprime 
tout ce qui peut corrompre 8t dégrader la nature 
humaine ) ,  pourroit s’imaginer de s’emparer de 
la propriété des hommes, fans accufation préa-
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labié , fans les entendre , fans les juger, & cela 
par centaines, par milliers, par clartés entières. 
Ne faut-il pas avoir perdu jufqu’aux traces de l’hü' 
ma'nité pour entreprendre de précipiter dans 
l’humiliation des hommes élevés par leur rang 6t 
par le miniltere facré de leurs fonfttons, parmi 
lefquels le grand âge de'pluficurs , implorait feul 
tout à la fois la vénération 8clacompaflion;de les 
précipiter ainfi de la plus haute élévation connue 
dans l’état, élévation dans laquelle ils étoient 
maintenus par leur propre propriété foncière , à 
un état d’indigence d’abaiflerr.ent & de mépris ? 
• Il eft vrai que ces grands conrtfeateurs ont 
permis à leurs vi&imes deconferverquolquesefpé- 
rances fur les miettes 8c fur les débris de leur 
propre table, dont-ils les ont chartes avec tant de 
cruauté, pour donner un feftin aux harpies de l’ufure. 
Mais arracher les hommes à leur indépendance, 
pour les réduire à ne vivre que de charités, c’ert: 
en foi-même une grande cruauté. Ce qui pourroit 
être une condition fupportable pour une cer
taine clarté d’hommes qui ne ferait pas accou
tumée à autre chofe, devient une révolution 
affreufe pour ceux qui ne font pas à beaucoup 
près dans le même cas, 8c une révolution telle, 
qu’à moins d’une offenfequi mériterait la mort, 
ce genre de peine exciterait une vive commiféra^
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tion dans une âme vertueuie qui autoitàla pro
noncer contre un coupable. Cette peine, au 
furplusyde \z Jt gradation &  àtCinfamie, eft pour 
bien des coeurs plus infupportable que la mort ; 
N ’eft-ce pas en vérité une aggravation extrême, 
dans cette fouffrance cruelle , peur des hommes 
qui ont, en faveur de la religion, le double pré
jugé de leur éducation, & 'des fondions qu’il# 
adminiftroient dans fon miniftere, de ne devoir 
plus recevoir les débris de leur propriété qu’à 
titre d’aumône, &. encore de ces mêmes ma ins 
impies &  profanes qui les ont dépouillés de la 
totalité ; de les recevoir , non pas par les con
tributions charitables des fidèles, mais de ns 
devoir qu’à Pinfolente pitié d’unathéïfme connu 
&  avoué, les frais du culte , calculés &  pro
portionnés fur l’cchelle du mépris dans lequel 
il eft relégué, dans l’intention trop évidente de 
rendre ceux qui les reçoivent tout auffi vils &  
tout a jfti méprifables aux yeux du genre humain?

Mais cet envahiffement des propriétés, à ce 
que prétendent ces Meilleurs, eft un jugement 
légal, &  non pas une confîfcation ; il paroît 
qu’on a découvert dans les clubs du Palais-royal 
&  des Jacobins, que certains hommes ne peuvent 
pas avoir de droits à ce qu’ils poftedent fous 
l’empire de la loi, de l’ufage, des jugemens des

tribunaux >
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tribunaux , &C des prescriptions accumulées dans 
des rnillisrs.d’années; ces Meilleurs difent que 
les eedéfiaftiques font des perfonnes fi&ives ; des 
créatures de l’état ’, qu’ils peuvent les détruire 
à plaifir, &  à fortiori \ qu’ils peuvent les limiter 
&  les modifier en tous points ; que les biens 
qu’ ils poftedent ne font pas proprement les leurs, 
mais qu’ ils appartiennent, à l’état qui a créé la 
fïâion ; &  que par conféquènt nous ne devons 
pas nous inquiéter de ce qiv ils peuvent fouftVir 
dans leurs perfonnes naturelles, à l’occafîon dé 
ce qui-ne.frappe que fur leur cara&ère fiâif. Et 
qu’importe le nom fous lequel vous injuriez $C 
vous dépouillez des juftes émolumens de leur 
profeflion-, des hommes qui s’y font engagés à 
jamais , non pas feulement par une fimple, per- 
miflion, mais même par un encouragement dé 
l’état! Vous entraînez dan? leur-mine, en les 
privant ainfi des émolumens qu’ils dévoient 
croire allurés & fur le produit defquels ris avoient 
formé le plan de leur vie, des hommes qui 
s’étoient conftitués leurs créanciers, &  tous ceux 
qui vivoient dans leur dépendance abfoiue.

J’efpére que vous n’imaginerez pas, Mon
iteur, que je me difpofe à honorer d’une lon
gue difeuffion cette miférablc découverte de dif- 
tin&ion deperfonnes.Les argumens delà tyrannie

P
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font auffi méprifables que fa force eft effrayantes 
Si vos confifcateurs ne s’étoient pas emparés 
d’avance , par leurs crimes, de la totalité du 
pouvoir qui depuis leur a affuré l’impunité pour 
tous ceux qu’ils ont commis &  qu’ils pourront 
commettre, ce n’auroit pas été aux fyllogifmes 
du logicien qu’il auroit appartenu de répondre 
à leurs fophifmes complices de vols &  de meur
tres ; mais à la verge du bourreau. Les fdpliif- 
tes tyrans de Paris déclament bien haut con
tre les rois tyrans qui dans les fiècles pré- 
cédens ont tourmenté le inonde. Ils ne 
font fi fiers que parce qu’ils font à l’abri 
des donjons 8c des cages de fer de leurs 
anciens maîtres.' Ferons-nous plus de grâce aux 
tyrans du montent, quand nous les voyons repré- 
fenter fous nos yeux des tragédies plus affreufes 
que les leurs ? Ne prendrons-nous pas la même 
liberté qu’eux, nous qui pouvons le faire avec la 
même sûreté , lorfque, pour exprimer l’honnête 
vérité, nous n’avons qu’a méprifer les opinions 
de ceux dont nous abhorrons les avions.

Si on confidère attentivement tout le syf- 
tême bien fuivi , adopté par l’affemblée, rien 
ne doit paroître plus étonnant que le prétexte 
fous lequel on a mafqué d’abord cet outrage 
à tous les droits de la propriété— L’intérêt 6c
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la foi nationale— Quoi ! c’étoient donc les enne
mis de la propriété qui affettoient ainfi cette 
anxiété fi fcrupuleufe, fi délicate 6c fi fenfible 
pour tenir les engagemens du roi avec les créan
ciers publics. Ces profeffeurs des droits de l’homme 
font fi occupés à ejifeigner les autres, qu’ils 
n’ont pas le loifirde rien apprendre eux-mêmes; 
autrement ils auroient fu que c’eft 4 la pro
priété du citoyen , 6c non pas aux réclamations 
des créanciers de l’état que la foi première 6c 
originaire de la fociété civile eft engagée. Le 
droit du citoyen a la priorité du temps, la pri
mauté du titre 6c la fupériorité en équité. Les 
fortunes des individus, foit qu’elles fuffentpof- 
fédéesà titre d’acquifition, à titre d’héritage,ou en 
vertu d’un droit partiel dans des biens appartenais 
à quelque communauté, ne faifoient partie ni expli
citement ni implicitement .du cautionnement 
donné aux créanciers de l’état : ceux-ci étoient 
loin d’en avoir l’idée, lorfqu’ils firent leurs traités. 
Ils favoient très-bien que le public,foit qu’il 
foit repréfenté par un monarque ou par un fénat, 
ne peut hypothéquer que le revenu public, 8c 
qu’il ne’xifte de revenu public que par la levée 
d’une impofition jufte 6c proportionnelle , 
répartie fur la maffe des citoyens. Cela fcul

P»
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étoit le gage, Sc rien autre choie ne pouvoit 
l ’ôtre, du créancier public.

Il eft impofïible de fe refufer quelques obler- 
vationsfurles contradictions auxquelles ont donné 
lieu la rigueur extrême &  le relâchement 
extrême de cette nouvelle foi publique qui a 
influé fur cette opératin , &  qui y  a influé, 
non pas d’après la nature de l’obligation; mais 
d’après les perfonnes qui y  étoient intéreffées. 
Parmi tous les afies de l’ancien gouvernement 
des rois de France, l’Affemblée nationale ne 
regarde comme valides que ces engégeniens pécu
niaires , cCtes dont l’e'galité étoit la plus dou- 
teufe. Quant à toutes les autres décifions de c.e 
gouvernement royal, elles font envifagécs fous 
un jou r fi odieux , que c’eft prefque une efpèce 
de crime que d’avoir à réclamer quelques droits 
fondés fur leur autorité. Une penfion accor
dée comme une récompenfc, pour des fervices 
rendus à l’état, eft certainement un fondement 
de propriété aulli bon que celui des sûretés accor* 
dées pour de l ’argent avancé à l’état; c’en eft 
môme un meilleur; car, puifque l’on paie pour 
obtenir ces fervices, &  puifque l’argent des 
emprunts n’eft en partie deftiné qu’à les payer , 
il en réfulte que les fervices font préférables à 
l’argént. Nous avons cependant vu un grand nom-
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bre de perfonnes, que les mîniftres les plus 
arbitraires , dans les temps les plus arbitraires , 
avoient laifle jouir en paix des grâces de cette 
nature qui leur avoient été accordées, volces 
fans pitié par i’Affemblée nationale. Elles ont 
réclamé le pain qu’elles avoient acheté au prix 
de leurs fang! On leur a répondu que leurs fer- 
vires n’avoient pas été rendus à U nation qui 
exifte aujourd’hui.

Ce relâchement de la foi publique ne porte 
pas feulement fur ces infortunés.

L ’Aflembîée nationale parfaitement consé
quente avec elle-même, il faut l’avouer, eft 
engagée dans une délibération tout-à-fait ref- 
petiable, pour favoir jufqu'à quel point elle eft 
liée par les traités publics pafies avec les nations 
étrangères fous l’ancien gouvernement, &  le 
comité doit déterminer dan» fon rapport quels 
font ceux qu’elle doit ratifier, quels font ceux 
quelle doit rompre. Par ce moyen, voilà la foi 
publique de cet état vierge, dans un parfait 
équilibre au dehors, avec ce qu’elle eftau-de- 
dans.

Il n’eft pas aifé de concevoir quel eft le prin
cipe raifonnable d’après lequel le roi de France 
n’auroit pas aufii juftement joui du pouvoir de 
récompenfer les fervices &  de paffer les traités
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en vertu de fa prérogative, que de celui d’en
gager aux créanciers de l’état fon revenu aétuel 
&  poffible. La difpofmon du tréfor public eft 
la moindre de toutes les prérogatives qui aient 
été accordées aux rois de France 5e à tous les 
rois de l’Europe. Rien ne fuppofe d’une manière 
moins équivoque le droit d’exercer l’autorité 
fouveraine dans fa plénitude fur le tréfor pu
blic, que celui d’hypothéquer les revenus pu
blics. Ce droit eft bien plus étendu dans fes 
coniéquences, que celui d’impofer une taxation 
momentanée 61 fixe dans fa durée : cependant 
ces aftes d’un pouvoir dangereux ( la marque 
diflinôive d’un pouvoir fans bornes ) font les 
feuls que l’on ait regardés comme facrés. D ’où 
vient cette préférence accordée par une affeni- 
bfée démocrate , à une nature de propriété qui 
tient fon titre de l’ufage le plus critique & le 
plus nuifible de l’autorité monarchique ? La rai- 
fon n’a rien à faire dans les œuvres de l’incon- 
féquence, ni les principes de la juftice dans 
celles de la faveur 5c de la partialité ; mais la 
contradi&ion 5c la partialité ,  quoique rien ne 
puifte les juftifier, n’en ont pas moins leurs 
caufes adéquates , 5c je crois que dans cette 
occafion il r»’eft pas difficile d’en découvrir une.

La dette énorme de la France, en s’accroif-
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Tant infer.fiblement, avoit accru tuffi le monitd 
intcrcjl , 6c avec lui avoit fait naître un grand 
pouvoir. D'après les anciens ufages de ce 
royaume, la circulation générale de la pro
priété , 5c en - particulier l’échange réciproque 
des terres 6c de l’argent, de l’argent 6c des 
terres, avoit toujours été fujet à de grandes 
.difficultés. Les fubftitutions dans les familles 
étoient plus générales 6c plus ftriâes quelles 
ne le font en Angleterre ; le droit de retrait, 
l’étendue des domaines de la couronne inalié
nables par une maxime du droit français ; les 
grandes propriétés du clergé; toutes ces chofes 
rendoient en France les propriéta'>«s fonciers 
plus qu’étrangers aux cap'taliftes, moins propres 
à fe mélanger enfemble, 6c moins bien difpcfcs 
en faveur l’un de l’autre , qu’ils né le font dans, 
ce pays.

Le peuple a regardé long-temps d’un mau
vais œil les capitaliftes* La nature de leur pro
priété lui fembloit avoir un' rapport plus im
médiat avec la nature de fa détreffe ; il fem- 
bloit meme y voir la caufe de fon accroiflfe- 
ment. Ce genrfe de propriété n’étoit pas moins 
envié' par les très-anciens propriétaires de terre, 
en partie pour les raifons ci-deffus ; mais bien 
plus encore parce qu’il éclipfoit par le fafte d’un
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luxe plein d’oftentation, les généalogies toutes 
féehes &  les titres tous nuds u’ua grand nombre 
de très-bonne nobleffe ; &  même lorfque la no- 
b'wffe,qui repréfentoit le corps de propriétaires 
fonciers les plus permanens , s’uniffoit par des 
mariages ( ce qui arrivoit quelquefois ) avec 
l’autre claffe de propriétaires , à peine fa i foi lr 
on grâce d’un certain mépris à dette fource de 
richeffes, en faveur du fervice qu’elles rendoient 
à des familles dont elles préfervoient la ruine. 
Ainfi les animcfités &  les inimitiés-de ces deux 
partis s’augmentoient même par les moyens or
dinaires qui terminent toutes les difcoidcs ÔC 
qui appaifênt toutes les querelles dans le fcin 
de l’amitié. La fierté des hommes à argent, non 
nobles Ou nouvellement annoblis s’augmentoit 
parla même raifon, ôts’accroiffoit avec l'a caufe. 
Cette claffe d’hommes ne fupporioit qu’avec 
reffemiment une infériorité dont elle ne recon- 
noifloit pas les fondemens. Il n’y avo't pas de me- 
fûtes auxquelles elle ne fût difpofée à fe prêter 
pour fe venger des outrages qu’elle avoit re-. 
çus d’une fierté rivale , ôt pour placer les ri- 
cheffes au degré d’ciévation qu’elle lui aflignoit 
comme lui appartenant naturellement. C ’eft 
cette claffe d’hommes qui a frappé fur la nc- 
Lleffe en attaquant la couronne & l’églife. Elle
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a porté particulièrement fes coups aux endroits 
où les bleffures dévoient être les plus mortelles; 
c’eft-à-dire en s’arîrcffartaux propriétés de l’églifé 
qui , au moyen du patronage du roi , éroient 
communément réparties parmi la nobleffe ; car 
les évêchés &c les grandes abbayes commen- 
dataires étoient, à bien peu d’exceptions près, 
occupés par des perlonnes de cet ordre.

D.ans cet état fubfiffant d’une guerre très-réelle, 
quoique pas toujours apparente, entre l ’ancien 
propriétaire foncier & les nouveaux capitalises, 
la force prépondérante étoit en faveur des der
niers comme étant par fa nature plus applicable 
à toutes. Les capitaux font en effet plutôt difpo- 
nibles pour tous les événemens , &  leurs pro
priétaires plus difpofés aufii aux nouvelles entre
prises de tome efpèce ; étant d’une acquifition 
nouvelle , ils fe prêtent aufiï beaucoup mieux 
aux nouveautés. O’cS par eonféquent l’efpece 
de richeffes à laquelle doivent s’adreffer tous 
ceux qui fouhaitent des changemens.

D ’un autre côté , s’étoit élevée , auffi dans le 
même temps, une nouvelle claffe d’hemmes qui 
ne tarda pas à former avec les capitalises une 
coalition intime 8>c remarquable; je veux dire les 
hommes de lettres politiques. Les hommes de 
de lettres préoccupes fans ceffe du befoin de pri-
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mer, font rarement ennemis des innovations* 
Depuis le déclin des jours de la grandeur de- 
Louis XIV , ils avoient ceffé d’être aufli recher
chés , Toit par lui-même , Toit par le régent t Toit 
par leurs fuccefleurs à la couronne ; ils n'étoient 
plus attirés à la cour par les mêmes faveurs 
ni par les mêmes largefTss ; &  la cour, en chan
geant ce fyftême qui avoit été fuivi pendant ce 
péi ode brillant, d’un règne d’oftentation , règne 
qui n’étoit tout-à-fait impolitique, perdit aufli 
de fes attraits. Ils tachèrent de fe dédommager 
de ce qu’ils avoient perdu dans la proteâion 
de l’ancienne cour, en fe réunifiant pour for
mer entr’eux une affociation pu.liante. L ’union 
des deux académies de France , &  enfuite la 
vafte entreprife de l’Encyclopédie dirigée par 
ces meilleurs, ne contribuèrent pas peu au fuccès 
de leurs projets.

La cabale philofophique ou' littéraire avoit 
forme il y  a quelques années quelque éhofe de 
très-rcflemblant à un plan régulier pour la def- 
truôion de la religion chrétienne; ils pour- 
fuivoient leur objet avec un degré de zèle qui 
jufqu’ici n’avoit été découvert que dans les pro
pagateurs d’un fyftême quelconque de piété. Ils 
étoient pofTédés jufqu’au degré le plus fanatique 
de l’efprit du profélitifme ; &  delà, par un pro-
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grès bien facile , ils ’pofTédoient aufli un efprit 
de perfécution conforme à leurs pouvoirs : ce 
qu’on ne pouvoit pas faire dire&ement &C tout 
d’un coup ; pour arriver à fes fins , on le tra- 
moit par des procédés plus lents &  en travail
lant fur l’opinion. Pour commander à l’opinion, 
le premier pas néceiTaire eft de s’arroger un 
empire fur ceux qui la dirigent. Leurs premiers 
foins furent de s’emparer avec méthode et avec 
perfévérance de toutes les avenues qui conduifent 
à la gloire littéraire ; beaucoup d’entr’eux af- 
furément ont occupé un rang bien élevé dans 
la littérature &c dans les fciences. Le monde 
entier leur a rendu juftice , &  en faveur de leurs 
autres talens , on leur a fait grâce fur le but dan
gereux de leurs principes particuliers ; c’étoit 
générofité pure ; ils y  ont répondu en faifant 
tous leurs efforts pour accaparer entr’eux feuls &  
leurs adeptes toute réputation d’efprit, de favoir 
&  de goût : j’oferai dire même que cet efprit 
exclufif et circonfcrit, n’a pas été moins préju
diciable à ta littérature &  au goût, qu’à la mo
rale &  à la véritable philofophie. Ces pères 
athéiftes ont une bigotterie à eux,. ÔC ils 
ont appris à fe fervir de. la manière des moi
nes pour déclamer contre les mortes : Mais 
en plufîeurs chofes ils font hommes du monde.
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Les reffourccs de l’intrigue font mifes en jeu ,  
pour fuppléer au défaut du raifonnement &c de 
l’efprit. A ce fyftême de monopole littéraire étoit 
jointe une indsflrie fans pitic, pour noircir &C 
pour décréditer de toutes les manières' 6c par 
toutes fortes de moyens, tous ceux qui ne te- 
noient pas au parti. Il étoit évident de
puis long-temps aux yeux de ceux qui avoient 
obfervé Pefprit de leur conduite, que le pou
voir feul leur manquoit pour transformer l'into
lérance de leur langue 6c de leur plume dans 
des perfécutions qui frapperoient les propriétés , 
la liberté 61 la vie.

Les perfécutions foibles 6c paflageres qui ont 
eu lieu contre eux, plutôt par égard pour la 
forme, 6c pour la décence que par l'effet d’un 
reffentimenr férieux, n’ont ni diminué, leurs 
forces, ni ralienri leurs efforts. Tout ce qui en 
cfl réfulté, c’eft que cette oppofition &  que leurs 
fuccès ont fait naître un zde violent Sc atroce, 
d’une efpece inconnue jufqu’ici dans le monde ; 
que ce zele qui s’eft emparé de leurs efprits, 
rendît toutes leurs conventions, qui autrement 
auroient été agréables 6c inftruâives, tout à fait 
dégoûtantes. Un efprit de cabale, d’intrigue &C 
de proféîytifme dominoit dans toutes leurs pen- 
fées, dans leurs moindres paroles, dans leurt
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moindres a&ions ; 6c, comme le zele de la contro- 
verfe tourne bientôt fes idées vers la force, ils com
mencèrent à s’introduire pt.ès des princes étran
gers, en établiffant des correfpondances avec 
eux; ils efpéroient que parle moyen de leur au
torité, qu’ ils flattèrent d’abord, ils pourroient 
venir à bout de produire les changemens qu’ ils 
avoient en vue. Il étoit indifférent pour eux 
que tes changerriens' fuflent opérés par la foudre 
du defpotifme , ou par le tremblement de terre 
d’une commotion populaire. La correfpondance 
que cette cabale a entretenue avec le feu roi 
de Pruflfe, ne répandra pas une foible lumicre 
fur tous leurs procédés. Dans le même deffein 
qui les faifoit intriguer avec les princes, ils cuî- 
tivoient d’una manière diftinguée les 'capitalises 
de la France; 6c enfin, mettant à profit les dis- 
pofitions de quelques perfonnes, qui, par leurs 
charges particulières, avoient des moyens d’ex- 
paufion plus certains &  plus étendus, ils s’em- 
pa'rerent avec grand foin de toutes les avenues 
de l’opinion.

Les écrivains, fur-tout lorfqu'ils agiffent en 
corps, 6c dans une feule £c même dire&ion, 
obtiennent une grande influence fur l ’efpfit pu
blic; c’eft pourquoi l’alliance de ces écrivains 
avec les capUaliftes, a produit un grand effet,
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en afFoibliflant U haine St l’envie du peuple 
contre cette efpect de richeffes. Ces écrivains, 
de même que tous ceux qui propagent des nou
veautés, affieâerent un grand zele pour le pauvre, 
Sc pour la dafte le plus baffe de la fociété, en 
même temps que dans leurs fatyres, ils attirè
rent à force d’exagération la haine la plus forte, 
fur les fautes de la cour, de la noblefte &  des 
prêtres ! ils devinrent des démagogues d’une cer
taine efpcce. Ils fervirent d’anneau pour joindre , 
en faveur d’un feul objet, les difpofitions hoftl'es 
de la richefle Sc le défefpoir turbulent de la 
pauvreté.

Comme ces deux efpeces d’hommes paroiffe.it 
être les principaux guides de toutes les dernieres 
opérations, leur union &t leur politique ferviront 
à expliquer, non pas d’après aucun principe de 
loi ou de politique, mais comme caufe, ut 
fureur univerfelle avec laquelle on a attaqué 
toutes les propriétés territoriales &  les étabîif- 
femens ecclefiaftiqv.es; Sc d’un autre côté,'le  
foin extrême que l’on a pris des capitaux:'ce 
qu eft contraire à leurs prétendus principes, 
puifque leur exiftetice originaire n’eft fondée 
que fur l’autorité de la couronne. L’envie qui 
pourfuit la richefie St le pouvoir, a été détour
née adroitement Sc dirigée vers les autres na-
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tures de richeffes. Quels autres principes que 
ceux que je viens d’établir, pourroient fervir 
à expliquer ce choix iï extraordinaire St fi peu 
naturel que l’on a fait des biens eccléfiaftiques, 
pour les employer au paiement de la dette pu
blique ; de ces propriétés qui avoient furvécu 
pendant des fiedes aux agitations St aux vio
lences civiles, tandis que cette dette ne pouvoit 
être confidérée que comme l’ouvrage re'cent, 6c 
odieux d’un gouvernement décrié St en défordre.

Le revenu public étoit-il un gage fuffifant 
pour la dette publique? Suppofez qu’il ne le 
fût pas, St qu’il dût néceffeirement y avoir une 
perte quelque part. — Lorfque le fe’J revenu 
exiftant légalement, le feul que les parties con
tra in tes euffent er. vue au moment où l’une 
St l’autre ont fait leur marché, vint à manquer, 
qui devoit en fouffrir d’après les principes de 
la loi St même de l’équité naturelle } Certaine
ment cela devoit être ou le préteur, ou celui 
qui avoit engagé à prêter, ou tous les deux, St 
non pas un tiers qui n’avoit pris aucune part 
au traité. En cas d’infolvabilité, la perte devoit 
tomber ou fur celui qui avoit été aftez foible 
pour prêter fur une mauvaife hypothèque; ou 
celui qui, fnmduleufement, en avoit offert uns 
fans valeur. Les loix ne connoiffent pas d’autres
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fegtes de décifion; maïs d’après les nouveaux 
inftituts des droits de l ’homme, les feules per- 
fonnes qui, félon l’équité, dévoient fupporter la 
perte, font les feules qui fe retireront indemnes: 
ceux-là payeront la dette, , qui n’étoient ni les 
prêteurs, ni les emprunteurs, qui n’avpient reçu 
ni donné- aucune hvpoteqUe.

Qu’avoit à faire le clergé.avec toutes ccs 
opérations? qu’avoit-il de commun avec aucun 
engagement public, au-delà de l’étendue de ù. 
propre dette? quant à celle-ci, certainement, 
leuTS terres ctoicnt engagées jufqu’au dernier» 
arpent. Rien ne peut mieux mettre fur la trace 
du vé:: V>!e efprit de l’affemblée, qui fiége pour 
exercer cies confifcations publiques, d’après (à 
nouvelle équité &  fa nouvelle morale, qu’en 
donnant un peu d’attention à U conduite qu’elle 
a tenue à l’égard de cette dette du clergé. ' Le 
corps cnnfifcant, fidele aux capitalises pour 
lefquels il étoit infidèle à tous les autres, trouva 
le clergé compétent .pour contraâer légalement 
une dette; conféquemment, c’étoit reconr.oître 
en lui la poffefikm pleine &  légale des biens 
qu’ il n’auroit pas eu le pouvoir d’engager fk «Khy
pothéquer , s’il n’eût pas été réellement proprié
taire. Ainfi dans le meme aéle qui dépouille 
ces malheureux citoyens, on confacrc à la fois

ôc

( 241 )

&C la légitimité de leurs droits, &  la violation 
imprudente que l’on en fait.

Si, comme je l’ai dit, quelques perfonnes, met» 
tant a part le public en général, dévoient fa.re 
raifon du déficit aux créanciers de l’étajt , ce 
devoir être ceux par les mams defquels avoir 
paffé l’agrément de ces créances.Efi conféquence, 
pourquoi n’a-t-on confifqué tous les biens de 
tou  ̂ les contrôleurs généraux? pourquoi n’a-t-on 
pas confifqué ceux de cette longue fuccefîion de 
miniftres , de financiers ôc'de banquiers au» fié 
font enrichis, pendant que la nation fe ruinoit 
par leurs manœuvres &  par leurs confeils ? 
Pourquoi les biens de M. de la Borde n’ont-ils 
pas été confifqués, plutôt que ceux de l’arcbe*- 
vêque de Paris, qui n’avoit jamais rien eu de v 
commun avec les fonds publics , foit pour leur 
création, foit pour leur émiffion ; ou , fi vous 
vouliez abfolument confisquer d’anciennes pof» 
feflions territoriales, en faveur de ceux qui font 
commerce d’argent, pourquoi avez vous fait 
porter ce châtiment fur une feule claffe d’hommes? 
Je ne fais pas f i , d’après le goût exceflif pour 
les dépenfes qu’avoit le duc de Choifeuil,- il aura 
biffé après lui quelque chofe des fournies énormes 
qu’il avoit obtenues des bontés de fon maître , 
pendant le cours d’un règne qui, par fes pro-
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digalités en tout genre pendant la guerre &  
pendant la paix, a amplement contribué à la 
dette actuelle de la France. S’il en exifte dess
relies, pourquoi ne font-il pas confifqués ? J’ai
été à Paris, au temps de l’ancien gouvernement; 
je me rappelle que c’étoit immédiatement après
l’époque où le duc d’Aiguillon venoit de fauver 
fa tête du billot, par le fecours heureux de la 
main du defpotifme , (du moins, tout le monde 
le penfoit ainli). Il a été miniftre, &  il a éié 
pour quelque chofe dans toutes les affaires de 
ce période de prodigalité. Pourquoi ne vois-je 
pas fes polTelfions territoriales abandonnées aux 
municipalité's dans lefquelles elles font lituées ? 
La famille illuftre des Noailles, qui a longtemps 
fervi ( &  fervi avec honneur) la couronne de 
France , a eu auili une certaine part à fes bontés. 
Pourquoi n*entends-jc parler d’aucune application 
de’ leurs biens, ù la réduâion de la dette pu
blique ? Pourquoi les biens dudit de la Roche- 
foucault font-ils plus facrés que ceux du car
dinal de la Rochefau ault ? Le premier , je n’en 
doute pas , eft une perfonne refpeâable ; & ( fi 
ce n’étoit pas une forte d’impiété, de parler de 
l’emploi que l’on fait des richeffes, comme s’il 
pouvoit influer -fur le titre de leur poffeffion ) il 
fait un bon ufrge de fés revenus; mais j’efpère
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que,fans lui manquer d’égard , je peux répéter ce 
qui m’a été garanti par des perfonnes très-bien 
informées, lefquelles m’ont dit que fon frère, 
l’archevêque de Rouen , difpofoit d’une maniéré 
beaucoup plus louable bien plus conforme 
à l’efprit public , du produit d’une piopriété , 
tout aufii légitime. Peut-on , fans horreur &  
fans indignation, entendre parler de la profcrip- 
rion de telles perfonnes, &  de la confifcatioti 

*de leurs biens ? Il faut n’être pas homme, pour 
.ne pas éprouver ces émotions en de telles "oc
currences, &c ce feroit être indigne du titre 
d’homme libre, que de ne pas les exprimer.

Peu de conquérans barbares ont jamais fait 
une révolution fi terrible dans les propriétés. 
Aucunes faélions romaines , lorfqu’elles éta
blirent «cruddcm illara ha/tam » dans les enchères 
de tous leurs butins , n’ont jamais porté la vente 
des biens des citoyens qu’ ils avoient conquis 
à un taux fi confidérable. On doit dire en faveur 
de ces tyrans de l’antiquité , que tout ce qu’ils 
ont fait, ils ne le faifoient pas de fang-froid. 
Leurs pallions étoient allumées ; leur» caraâeres 
aigris, leurs efprits boulverfés par l’efprit de 
vengeance, &  par toutes les îépréfailies innom
brables &  réciproques de fang & de rapine. 
Ils étoient entraînés au-delà de toutes les bornes
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de la modération , dans la crainte où ils étaient, 
que toutes les familles qu’ils avoient trop outra
gées ppur efpérer aucun pardon, en rentrant 
dans la poflefiion de lçurs biens, ne repriffent 
en même- temps leur pouvoir.

Ces romains confifcams, qui n’étoient encore 
qu’aux élémens de la tyrannie , &  â qui les 
droits de l’homme n'avoient pas encore enfeigné 
à exercer toutes fortes de cruaure's fur les uns 8c 
fur les autres , fans y  être aucunement provoqués, 
crurent cependant néceflaire de donner une 
forte de couleur à toutes leurs injuftices. Ils 
regardèrent le parti vaincu , comme des traites 
qui avoient porté les armes ou qui avoient agi 
d’une maniéré quelconque dans un efprit d’hof- 
tilité contre les chofes publiques. Ils les trai
tèrent comme des gens qui avoient encouru par 
leurs crimes la confilcation de leurs biens. 
Quant à vous, au point de perfeâion de l’ef- 
prit humain dont vous jouiffez, vous n’avez 
pas eu recours à tant de formes. Vous avez fait 
main-baffe fur qnq millions ftcrling de revenu 
annuel, 8c chafle de leurs maifons quarante ou 
cinquante mille créatures humaines, parce que 
» tel étoit votre bon plaiiir». La tyrannie de 
l’Angleterre , Henry V III , qui n’étoit pas plus 
éclairé que ne l’étoicnt à Rome leur Marius 8c
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leur Sylla, aucun d’eux n’avoient étudié 
dans vos nouvelles écoles , Henry VIII, dis- 
je , ne connoifloit pas cet iuftrument invinci
ble de defpotifme que l’on pouvoit trouver dans 
ce grand arfenal d’armes offenlives , les droits 
de l’homme. Lorfqu’il eut réfolu de piller les 
abbayes , comme le club des jacobins a pillé 
tous les biens eccléfiaftiques, il commença par 
établir une commiflion pour entrer dans l’txamen 
des crimes 8c des abus qui régnoient dans ces 
communautés. Cette commiffion, comme on 
pouvoit bien s’y  attendre , mit dans fon rap
port des vérités,des exagérations & des men- 
fonges ; mais à tort où à vrai , elle rendit un 
compte d’abus 8c de crimes. Cependant, quoique 
les abus puiffent être corrigés ; quoique les 
crimes de quelques individus ne doivent pas 
entraîner la forfaiture d’une communauté entierë 
d’hommes ; 8c comme, dans ce fècle de ténèbres 
on n’avoit pas encore découvert que la propriété 
n’étoit que le fruit d’un préjugé , tous ces abus, 
( 8c il y  en avoit un affez grand nombre ) ne 
furent pas regardés comme un fondement fuffifant 
pour prononcer la confifcation qui étoit le but 
où l’on vouloit arriver. En conféquence , Henry 
trouva moyen de fe procurer une réfignation 
formelle de tous ces biens. Toutes ces manoeuvres
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pénibles furent employées par un des tyrans les 
plus décidés dont l’hiftoire ait jamais <ait mention 
comme des préliminaires nécéffaires, avant qu’il 
pût rifquer, en corrompant les membres de fe» 
deux chambres ferviles , par l’efpérance d’une 
paît dans les dépouilles , &  par la promeffe d’une 
exemption éternelle de taxes,' de demander 
une confirmation de fes procédés iniques , 
par un afte du Parlement. Si le hafard eût 
réfervé ce tyran pour nos jours , quatre mots 
techniques auroient fait tout l’ouvrage , &  lui 
auroient épargné tous ccs foins; il n’aiuoit eu 
befoin d’autre chofe que d’une courte formule 
d’enchantement -- « Philofophie-lumiere-liberté- 
les droits.de l’homme >►.

Je ne puis rien dire à la louange de ces aéles de 
tyrannie qui, malgré leurs fauffes couleurs, n’ont 
été célébrés par aucunes voix; cependant, ces 
fanfles couleurs elles-mêmes étoientun hommage 
que le defpotifme rendoit à la jufiiee. Le pou
voir qui étoit au-defTus de la crainte &  du re
mords, n’étoit cependant pas au-defTus ; lorque 
la honte n’a pas perdu fon aftion , le cœur qui 
en refTent l’atteinte, n’a pas perdu toute fa vertu ; 
&  le tyran qui le ménage n’efl pas dénué fans 
rtflource dç tout efprit de modération.

Je crois que tout homme honnête fympatifera

( 14^ )

*
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avec notre poète politique, en lifant les réflexions 
que cette circonftance de notre hiftoîre lui inf- 
pira , &  que fi jamais des aftes d’un despo- 
tifme auffi avide dévoient fe préfenter à fa vue 
ou meme à fon imagination , il ferolt des vœux 
pour en écarter le préfiage,

« Puiflions-nous ne plus revoir une pareille 
» tempête , ni la réforme s’opérer par la reine* 
» Dis-moi ( ma mufe ) quelle monftrueufe 8c 
» cruelle offenfe , quels crimes ont pu porter 
» un roi chrétien à un tel excès de rage ? Etoit-ce 
» ceux du luxe ou de la convoitife } Etoit-il 
» lui-même fi fobre , fi chafte, fi jnfte ? Etoit-ce 
» là leurs crimes ? N ’etoient-il pas bien plus les 
» fiens ? Mais la richeffe eft un affez grand 
» crime aux yeux de celui qui n’a rien».

(*) The refit of the partage is thîs —*

» Who liaving fpent the treafures of hîs crown ,
» Condemns their luxury to feed lus owr.
»  And yet thîs aft, to varnish o’cr the shams 
» Of fiacri ege, nmfibear devotîon’s name.
» No crime fio bold * but wouîd be underfitood 
» A real, or at leaft a leeming good.
» Who fears not to do ill, yet fears the namc;
» And , free from confcience, is a flave to famé.
» Thus lie the church at once protefts, andjpoils : 
» But princes’ fwords arc sharper than their frylcs*

.Q 4
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C ’eft encore cette richefle qui, dans tous les 

temps &  fous toutes les formes de politique , 
a paru comme une trahifon ou comme un crime 
de lèze-nation aux yeux d’un defpotifme in**

» And tlius to %K âges paft lie makes amends,
» Their charity deftroys, their faith défends,
» Tlien did religion in a lazy cell ,
» In eraptyaery contemplations dwell ;
>> And, like the bîoek, unmoved lay : but ours ,
» As mucli too aftive, like the ftork devours.
» Is tliere no terap’rate région can be known ,
» Betwixt their frigid , andourtorrid zone?
» Could we not wake from thaft léthargie dream % 
w But to be reftîefs in a worfe extreme ?
» And for that lethargy was tliere no cure,
» But; to be caft into a caîenture ?
» Can knowledge hâve nobound, but mufiadvancç 
» So far, to make us whfï for ignorance ?
» And radier in the dark to grope our way,
» Than , led bv a faîfe guide , to err by day?
» Who fees tliefe difuial heaps, but would demand,
» What barbarous invaderfack’d the land?
» But when lie hears, no Goth, noTurk did bring 
» Tins dcfolation , but a Chriftian king;
» Whcn nothing, but the name of zeal, appears 
» * Twixt our befi nftions, ar.d the worft of tlieirs ,
» Whar dots he think our facriîege would fpare,

Wlien fuch zii efieôs of our dévotion are ? «

Ç oopeu’s Hjll , by Sir John D enh am.

i
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digent avide, qui vous a décidés à violer à 
la fois , &  dans un feul objet, la propriété , la 
loi &  la religion. Mais, l'état de la France 
étoit-il fi déplorable &  fi jperdu qu’il ne reftât 
d’autre reffource que le pillage pour préferver 
fon exiftence ? Je fouhaite , à cet égard, de re
cevoir quelques informations. Lorfque les états 
s’aflemblerent, les finances de la France étoient- 
elles dans un délabrement fi grand qu’après avoir 
fait des économies dans tous les départemens, 
en fuivant les principes de la juftice &  de la 
commifération, il ne fût pas poffible de les ré
tablir en répartiftant également les charges fur 
tous les ordres? Si une impofition de cette na
ture , également répartie , avoit pu fuffire, vous 
favez que cela auroit pu s’exécuter aifément. 
M. Necker, dans le rapport qu’il a fait aux 
trois ordres afiemblés à Verfailles le 5 mai 1789, 
a donné un détail expofitif de l’état de fituation 
de la nation françoife.

Si nous devons l’en croire , il n’étoit pas né- 
ceffaire d’avoir recours à une impofition nou
velle d’aucune efpece pour mettre les dépenfes 
de la France en équilibre avec fes recettes} il 
établit les dépenfes fixes de toute efpece , y com
pris l’intérdt d’un nouvel emprunt de quatre 
cens millions, à 531,444,000 liv. ; il établit le
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revenu fixe à 475,294,00011V. ; partant le dé
ficit étoit de 56,150,000 liv. ou 2,200,000 liv. 
fterling ; pour le remplir il fit un long énoncé 
d’épargnes & d’augmentations de revenu (qu’ il 
regardoit comme entièrement infaillibles ) lef- 
queiles fe montoient bien au-delà de ce même 

'déficit; &  il conclut par ces mots emphatiques, 
( p. 39 ) « quel pays, meflisurs, que celui où, 
» fans impôts , Sî avec de fimpîes objets inap- 
» ptrçus, on peut faire difparoître un déficit 
» qui a tant fait de bruit en Europe ». Quant 
au rembourfement &  à l’extinâion de la dette, 
&  à tous les autres grands objets intereffans 
pour le crédit public , St les arrangemens poli
tiques indiqués dans le difeours de M . Necker, 

perfonne ne pouvoit douter que , par le moyen 
d’une cotifation modérée , proportionnelle 8c 
répartie fur tous les citoyens fans diftin&ion , 
il n’y fût pourvu avec toute l’étendue qui pou
voit être defirable.

Si cet expofé de M. Necker étoit faux , l’a fi- 
femblée eft coupable au plus haut degré pour 
avoir forcé le roi à accepter pour miniftre , Si 
depuis qu’elle a dépofé le ro i, pour avoir em
ployé comme fon miniftre, un homme qui avoit 
été capable d’abufer d’une maniéré auffi notoire 
de la confiance de fon maître, & de la leur ;

( ).

fur-tout fur un fujet de la plus grande impor
tance , St dans le refïbrt direéf de fon emploi 
particulier ; mais, fi l’cxpofé étoit exaft , ( & , 
comme j’ai toujours conçu , ainfi que vous, le 
plus haut degré de refpeft pour M. Necker, je 
ne doute pas qu’il ne le fût) que peut-on dire 
pour juftifier ceux qui, au lieu d’une contribution 
modérée , raifonnable &  générale , ont de fang- 
froid &  fans y  être forcés par aucune nécefïité , 
eu recours à une confiscation cruelle S^xirtielle?

Le clergé ou la noblefie avoit-il réclamé au
cun de fes privilèges pour fe fouftraire à cette 
contribution ? Ils ne l’avoient point fait. Le clergé 
même avoit prévenu les defirs du tiers-état. 
Avant la réunion des états-généraux il avoit dans 
toutes fes inftru&ions, chargé expreflement fes 
députés de renoncer à toutes les exemptions 
qui mettoient les eccléfiaftiques ffir un pied dif
férent de leurs concitoyens. Le clergé même 
s’explique fur cet article d’une maniéré plus 
explicite que ne l’avoit fait la noblefie.

Mais fuppofons que le déficit fût fixé à 56 
millions, ( ou 2,200,000 liv. fterling) comme 
cel? fut dabord dit par M. Necker. Accordons 
que toutes les reflources qu’il employoit pour 
combler fufient des fi&ions impudentes & fans 
fondement ; accordons même que l’afiemblée ,
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( ou que les lords de l'article aux Jacobins * )  
fût par-la juftifiée devoir fait porter toute la 
charge du déficit fur le clergé. En accordant 
tout cela , un befoin de 2,200,0c0 liv. fterling 
ne peut pas juftifier une confifcation qui fe monte 
à cinq millions. Une imposition de 1,200,000 1. 
Sterling fur le clergé Seul auroit été oppreflive 
&  injufte , mais elle n’auroit été totalement rni- 
neufe pour lu i, &  c’efl pour cela même qu’elle 
n’auroit ;*as répondu au véritable deffem des 
conduSeurs de l’entreprife.

Les perfonnes qui ne font point familiarifées 
avec les affaires de France, pourront peut-être 
croire, en entendant dire que le clergé &  la 
nobleffe étoient privilégiés à l’égard des impôts, 
que ces deux corps , avant la révolution , ne 
contribuoient en rien aux charges de l’état : ce 
Jeroic une grande erreur. Certainement ils ne 
contribuoient pas également l’un & l’autre, &  
aucune des deux ne contribuoit également avec 
le tiers-état, mais cependant ils fupportoient 
tous deux beaucoup de charges. Le clergé ni la

(*) Dans la conftitution de l’Ecoiïe, pendant le régné 
des Scuard , un comité fe forma pour préparer tous les 
bilis, & aucun ne paffoit qu’il n'eût d’avance été ap
prouvé par lui. Ce comité ctois appelle L crL  of articles..

( )
fiobleffe ne jouiffoient d’aucune exemption fur 
les droits prélevés fur les confommations, fur 
les droits de douane ni fur une infinité d’autres 
impôts indirects, qui, en France ainfi qu 'ici , font 
pour le public une partie fi confidérable de tou* 
les paiemens. La nobleffe payoit la capitation. 
Elle payoit aufli un L&nd tax appelle vingtième. 
Ces vingtièmes ont été quelquefois jufqu’à trois 

&  quelquefois jufqu’à quatre fchellings par livres 
fterling ; ces deux impofitions directes ne font 
pas légères de leur nature, &  le produit n’en 
est pas indifférent. Le clergé des pays conquis 
( dont la proportion avec tout le royaume est 
d’un huitième pour l’étendue , &  plus forte fous 
le rapport des richeffes ) payoit la capitation &  
les vmgtiemes au même taux que la nobleffe. 
Le clergé dans les anciennes provinces ne payoit 
pas de capitation , mais il l’avoit rachetée par 
une fomme d’environ vingt quatre millions , ou 
un peu moins • qu’un million fterling. Il étoit 
exempt des vingtièmes , mais il faifoit des dons 
gratuits; il contractoit des dettes pour l’état,&  
il étoit fournis à quelques autres charges ; en 
forte qu’en réunifiant tout, il payoit environ 
un treizième de fon revenu net. Il auroit dû 
payer environ quarante mille livres fterling 
de plus par an , pour fe trouver au pair avec 
les contributions de la nobleffe.
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Lorfque les terreurs de cette profcription 
effrayante mirent le clergé aux abois , M. l’Ar
chevêque d’Aix off.it en foh nom une contribu
tion qui n’auroit pas dû être acceptée tant elle 
paroiffoit extravagante. Mais elle étoit évidem
ment tk au premier coup-d’œ il, beaucoup plus 
avantageufe aux créanciers de l’état, que tout 
ce que l’on pouvoit raiformablement efpérer 
d’une confifcation. Pourquoi n'ji-î-elle pas été 
acceptée?,La raifon en eft fimple. L’intention 
n’étoit pas d’engager l’églife à fervir l’éta*. On 
a employé le prétexte de l’avantage de l’état 
pour détruire l’églife. Ç ’auroit été déconcerter 
tout le projet dans fon but le plus direft, que 
d’adopter le plan d’une extorfion , au lieu de 
celui,de la- confifcation ; ç’auroit été perdre la 
poffibilité de créer un nouveau fyflême de pro
priété foncière, lié à celui d’une nouvelle 
république, Sc néceffaire à fon exifience. Telle 
cft la raifon pour laquelle cette rançon extrava
gante n’a pas été acceptée.

On s’apperçut promptement de la folie du 
projet de confifcation, tel qu’on l ’avoit formé 
d’abord. Mettre ainfi en vente tout à la fois cette 
mafTe énorme de terres, augmentée encore par 
la confifcation de tous les domaines de la cou- 
fonne , c’étoit évidemment détruire les profits 
nue l’on êfoéroit de cette confifcation. en anéan*
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tiffant la valeur de ces terres, certainement 
celle de toutes les terres dans toute l’étendue 
de la France: en outre, ce devoir être un autre 
furcroît de maux , que de divertir fi fubitement 
de la circulation néceffaire au commerce tout 
le numéraire de la France, en faveur de l’acqui- 
fition des terre*. Quel parti prit-on alors ? L ’af- 
femblée , convaincue de la réalité des mauvais 
effets que cette vente projettée rendoit inévi
tables , revint-elle fur les offres du clergé ? Au
cun malheur ne pouvoit l’obliger à prendre une 
route qui avoit à fes yeux la défaveur d’une

s

apparence de juftice : abandonnant toutes les 
efpérances qu’avoit d’abord offertes une vente 
générale &  fubite , un autre projet a fuccédé. 
Elle propofa d'échanger les biens çccléfiaftiques 
contre les fonds publics. Dans ce nouveau pro
jet il s’éleva de grandes difficultés pour régler 
également les objets à échanger; il en furvint 
en outre quelques autres qui la forcèrent à re
tourner encore à quelque projet de vente. Les 
municipalités s’étoient allarméss; elles ne veu- 
loient pas entendre parler du projet de réunir 
à Paris, dans les mains des propriétaires de fonds, 
le produit du pillage de fout le royaume. Peau- 
coup de ces municipalités avoient été réduites 
( par fyfléme ) à l’indigence la plus déplorable,
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Nulle part on ne pouvoir appercevoir aucun af* 
gent. L’affemblée fut dont amenée^au point où 
elle defiroit iî ardemment d’arriver. Elle foupiroit 
après urie circulation quelconque qui pût revivifier 
fon induftrie expirante. Alors les municipalités 
dévoient être admifes au partage des dépouilles, 
ce qui rendoit la premier plan ( fi jamais il 
avoit férieufeinent exifté) , aufli évidemment in« 
praticable. Les befoins publics fe faifoient fentir 
de tous côtés. Le miniftre des finances réitéroit 
fans cefle fes demandes de fecours avec la voix 
la plus urgente , la plus troublée & la plus alar
mante. Dans cette fituation , preflee de tous les 
côtés, au lieu de fuivre fon premier plan de 
tranformer les banquiers en évêques 8c en abbés ; 
au lieu de payer l’ancienne dette, elle en con- 
trafta une nouvelle à trois pour cent, en créant 
un nouveau papier-monnoie hypothéqué fur la 
vente éventuelle des terres de l’églife. Elle fit 
fortir ce papier-monnoye en premier lieu, pour fa- 
tifaire aux demandes de la caijfc d'ifcomptt, cette 
grande machine , ce grand moulina papier de 
la richeffe fiélive de Paris.

La dépouille de l’églife eft devenue la feule 
reffource de toutes les opérations de la finance ; 
c’eft dans l’aflemblée, le principe vital de toute 
la politique du jour ; c’eft la feule garantie de

la

(  a î 7  )

la durée de fon pouvoir. Il étoit devenu nécef- 
fa'àre, quelque chofe qu’il en pût coûter, d’ame
ner tous les individus au même point, 8c d ’en
traîner la nation entière par l’attrait d’un intérêt 
coupable , à la nécelfité de maintenir cet à ô e , 
8r par-là l’autorité de ceux qui l’avoient fait, 
afin de forcer ceux qui répugnoient le plus à 
participer au pillage, elle a déclaré que dans 
tous les paiemens, l’acceptation de fon papier- 
monnoie feroit forcée. Ceux qui confidèrent que 
cct objet étoit le centre vers lequel fe dirigeoient 
toutes fes tentatives , 6c que de ce centre dé
voient enfuite dévoyer toutes fes mefures, ne 
trouveront.pas que je marrête trop long-temps 
fur cette partie des opérations de l’affemblée 
nationale.

Pour trancher au vif toute apparence de rap
port-entre la commune 6c la jufiice publique, 
8c pour tout ramener fous la dépendance impli
cite des diftateurs de Paris, on a enfin aboli 
ces corps de judicature antiques 8c indépendans, 
les parlemens, avec tout leur mérite, 8c avec 
toutes leurs fautes. Tant que les parlemens exis
taient , il étoit évident que le peuple auroit 
ptf, dans un temps ou. dans un autre, recou
rir a eux ôc( fe rallier fous l’étendard de leurs 
anciennes loix. Cependant il fallut prendre en

R
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confidération que les magiftrats &  les officiers 
des cours que l’on aboliftoit, avoitnt acheté leurs 
cfficts , à un prix très-haut, &  que, foi t pour 
l’intérêt de leur finance, foit pour la valeur de 
leurs fervices, ils recevoient en retour de l’un 
St de l’autre un foible intérêt de leur argent. 
Une confifcation toute fnnple étoit faveur pour 
le clergé ; c’étoit leur f?dre beaucoup d’hon
neur.—  Mais à l’égard des hommes de loi, il1 
f.illoit obferver quelques formes d’équité, &  la 
compenfation qu’on leur d’eftinoit devoit mon
ter à une fomme confidérable. Cette compenfa
tion fait partie de la dette nationale, pour la 
liquidation de laquelle on a un fonds fi inépui- 
fable. Ces rembourferaens de la magiftrature fe 
feront avec ces nouveaux papiers de l’églife, qui 
doivent marcher de pair avec les nouveaux 
principes de judicature 6t de légiflature. Les 
magiftrats congédiés auront à choifir entre le 
martyr fpoliatif des eccléfiafliques, ou la nécef- 
fité de ne recevoir leur propriété que dans une 
nature de fonds &  dans une forme, qu’eux SC 
tous ceux qui ont été nourris dans les anciens 
principes de la jurifprudence, qui étoient par 
leur ferment les gardiens de la propriété , ne 
peuvent envifager qu’avec horreur. Le clergé 
même ne fera payé de la miférable rétribution
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qui lui eft allouée qu’avec ce même papier dont 
l’eflarrpc offre le caraélere indélébile du facri- 
lège &  de fa propre ruine, ou bien il mourra 
de faim. Non certainement, dans aucun temps 
&  dans aucune nation, une telle alliance de la 
banqueroute &  de la tyrannie , n’a offert 
l’exemple d’un outrage auffi violent au crédit, 
à la propriété Sc à la liberté , que la circula
tion de ce papier forcé.

Dans le cours de toutes ces opérations fe dé
couvre à la fin le grand arcanum. —— C’eft que, 
dans le fait, &  dans le fens le plus clair , les 
terres de l’églife ( autant du moins que quelque 
chofe de certain peut être recueilli de toutes ces 
manœuvres ) ne doivent pas être vendues dutout. 
D ’après les dernières résolutions de l’Affemblée, 
elles doivent être abandonnées au plus offrant* 
Mars il faut obferver qu’on accorde la facilité 
dt ne payer quunc certdine partie du prix de Cac- 
quijition. On donne douze ans pour payer le 
furplus. Ces acquéreurs philofophiques, en payant 
une efpéce de denier d’entrée feront immédia
tement mis en poffefîion des biens. Cela devient 
en quelque forte une efpèce d’inveftiture féodale 
.qui leur eft accordé à la charge de foi &  hom
mage au nouvel œuvre. Ce projet eft évident 
vis-à-vis d’un corps, d’acheteurs, qui n’a pasd’ar-



gent. La conféquence de ceci eft que les ache
teurs, ou plutôt que les tenanciers payeront 
non feulement fur les augmentations faciles de 
revenu ( dont l’état auroit pu tout auffi bien profi
te r), mais encore fur les débris des matériaux 
des édifices, fur le dégât qu’ ils feront dans les 
bois, &. avec tout l’argent que des mains accou
tumées aux rapines du l’ufure pourront extor
quer de celles du malheureux payfan. Le voilà , 
le malheureux, livré à la diferétion mercenaire 
&  arbitraire d’hommes qui feront excités aux 
extorfions de toute efpèce, par les demandes 
qui s’accroîtront à proportion des profits qu’ils 
feront, fur des biens dont la jouiffance pécu
niaire dépend de l’exiftence d’un nouveau fyf- 
tême politique.

En même temps que toutes les fraudes, les 
impoftures, les violences, les rapines, les n- 
cendies, les meurtres, les confifcations, les cir
culations de papier forcé, &  toutes les efpeces 
de tyrannie Jk de cruauté qui font employées 
pour terminer cette révolution &  pour la main
tenir, produifent tous les effets qui leur font 
naturels; c’eft-â-dire, tandis qu’elles irritent tous 
les fentimens moraux de tous efprits vertueux 
&  modérés, les fauteurs de ce fyftême philofo- 
phique ne manquent pas en même temps une
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feule occafion de faire retentir leuis déclamations 
centre l’ancien gouvernement de la France. 
Après être parvenus à noircir autant que poffible 
cet ancien pouvoir dépofé, leur maniéré favorite 
eft d’argumenter contre tous ceux qui n’approu
vent pas leurs nouveaux abus, comme f i , par 
cela feul, ils étoient partifans de tous les anciens ; 
afin que ceux qui réprouvent tous leurs plans 
violens &  abfurdes de liberté, foient traités 
comme les avocats de la fervitude. Je conviens 
que leur fituation fait pour eux une néceftité de 
cette vile &  méprifable rufe. Rien n’cft propre 
à encrer les hommes dans leurs démarches &  
dans leurs projets, comme cette fuppofttion 
qu’il n’y  a pas de milieu entre ce qu’ils penfent 
&  une tyrannie auffi odieufe qu’aucunes de 
celles dont les faftes de l’hiftoire ou les imagi
nations des poètes nous ont laiffé des modèles. 
Tous ces propos de leur clique ne méritent pas 
même d’être regardés comme des fophifmes; 
ce n’eft rien autre chofe qu'une grande impu
dence. Tous ces mefùeurs n’auroient-ils jamais 
entendu parler dans les orbites d e . tous leurs 
mondes de théorie &  de pratique, d’aucune 
chofe mitoyenne entre le defpotifms d’un mo
narque &c le defpotifme de la multitude ? N’ont- 
ils jamais entendu parler d’une monarchie gou-
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vernée par les lois, contrôlée par la mafie hé
réditaire de licheffes &  par la dignité héréditaire 
d’une nation , Sc foumife en outre l’une &  l’autre 
à encore un autre échec judicieux, venant de la 
raifon & de l’ame du peuple agifiant en corps 
par l’organe d’un repréfentant permanent &  
convenable ? Eft-il donc impofîible de rencon
trer un, homme qui, (ans intentions méchantes 
&  criminelles, ou fans une abfurdUé pitoyable , 
préféré un tel gouvernement mixte 6t tempéré, 
à l’un des deux autres extrêmes? qui puiffe auffi 
regarder comme dénuée de toute fagelTe &  de 
toute vertu, une nation qui, n’ayant qu’à vou
loir pour obtenir (ans peine un femblable gou
vernement, ou plutôt pour confolidtr uni ttlle 
poflijjion qu'dit avoit déjà, auroit penfé qu’il 
étoît préférable de commettre des milliers de 
crimes, & d’attirer fur fon territoire des milliers 
de maux, précifément afin de l’éviter ? Eft-ce 
donc une vérité fi généralement reconnue, que 
la démocratie pure eft la feule forme conve
nable de gouvernement, pour qu’il ne fait per
mis à aucun homme d’héfuer fur fes avantages, 
(ans qu’aufiitdt il foit foupçonné d’être l’ami de 
la tyrannie; c’eft-à-dire d'être l’ennemi du genre 
humain.

Je ne fais" quel nom donner à l’autorité qui
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gouverne aâuellement en France: elle voudroil 
11e paroître qu’une démocratie pure, mais je 
penfe qu’elle précipite fa marche vers une ignoble 
&  funefte aligarchie. Cependant j ’admets, quant 
à préfent, qu’elle foit en réalité ik dans fes 
effets, ce qu’elle prétend être. Ce ti’cft pas 
fimplement fur un principe abftrait, que je ré
prouve aucune forme de gouvernement. Il peut 
exifier telle fituation dans laquelle une démocratie 
pure ferait un gouvernement néceffaïre. 11 y  
en a quelques-unes ( mais bien peu &  dans des 
circonftances bien particulières ) qui pourraient 
même rendre cette forme de fini b le ; mgis je fuis 
loin de croire que ceci puifie s’appliquer à la 
France, ni jamais l’être à aucune nation étendue. 
Jufqu’à préfent nous n’avons pas vu d’exemples 
de démocraties confidérables ; les anciens la 
connoifioient bien mieux que nous: comme je 
ne fuis pas tout à fait fans avoir pris quelque 
leâure des bons auteurs qui ont le mieux ob- 
fervé ces coufiitutions, 6c qui ont écrit fur ce 
fujet, je ne puis m’empêcher d’adopter leur 
opinion , qui n’étoit qu’un» démocratie abfolue 
ne devoit pas plus être clafifie qu’une monar
chie abfolue parmi les formes légitimes de gou
vernement. Ils penfent que la démocratie, loin 

.d’avoir quelque refiemblance avec ure parfaite
R 4
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république, en cft plutôt la dégénération & la 
corruption : fi je m’en fouviens bien, Ariftote 
obferve que la démocratie a beaucoup de points 
de reffemblance frappans avec la tyrannie ( 4 ); 
ce dont je fuis certain , c’eft que dans une dé
mocratie, la majorité des citoyens eft capable 
d’exercer fur la minorité les oppreflîons les plus 
cruelles, lorfque quelque divifion forte domine 
(  ce qui doit fouvent avoir lieu dans un tel

( *<5* )

(*) Lorfque j'ai écrit ceci, j'ai fait la citation de 
mémoire , & beaucoup d'années s'étoient écoulées depuis 
que j'avois lu ce partage. Un de mes amis, homme 
fort inltruit, fa  trouvé dans l'original, & le voici s 

T h «; to arro Xcci (tupco SeeoôOTtxcL tcar Bsattoruv kcc* 
tcc fpyytcfitctrct AüCûrtp sksi tct eut rctyptctTct xat o S'eptuycoyoe 
xctt o 0/ ctKTOf xett ctrtthoyov xcu pictMçrct exarepot ntxf
txctTspotG eexvtfotr, oi pu? koxclxsç vretpet Tvparrot; , ot /f 

cayot ‘zcfpx ro/; / m̂o/c to/î to/Vto/ç« . . .
» Le caraftere des mœurs fur le meme; tous deux 

» arment le defpotîfme fur la meilleure clarté de citoyens , 
» & les décrets font pour l'un ce que les ordonnances 
» & les arrêts font pour l'autre: le démagogue auffi, 
» & l'homme de cour font fouvent femblables & iden- 
» tiques; & toujours ils ont enfemble une étroite ana- 
» logie , & chacun dans fon genre de gouvernement 
» différent, s’attachent au principal pouvoir , le favori 
» au monarque abfolu, & le démagogue au peuple, tel 
» que je l'ai décrit «. Arijlote, politique ; /iv. 4, ckap. 4,

( )

ordre de choies )  ; St que cette oppreflion fur 
la minorité fera bien plus multipliée, fera bien 
plus outrée dans fes fureurs, que ne pourroit 
jamais l’être celle qui dériveroit de la cruauté 
d’un feul feeptre. Ce qu. eft à remarquer fous 
une telle perfection populaire, c’eft que les 
viâimes y font dans une fîtuation bien plus dé
plorable que dans toute autre. Sous un prince 
cruel, elles ont, pour calmer le feu cuifant de 
leurs bleffures, ce bcaume de la compafüon 
que leur offre l’humanité; elles ont tous les 
regards du peuple dont la bienveillance, univer- 
felle encourage leur confiance; cet encourage
ment les aide à fupporter plus patiemment leurs 
maux ; mais ceux qui ont à gémir fous les fé
rocités de la multitude, font privés de toutes 
ces confolations extérieures. C ’eft le genre hu
main tout entier qui fetnble les abandonner, 
c’eft la confpiration de tous leurs femblables 
réunis, qui femble les accabler à la fois.

Mais en admettant que la démocratie n’ait 
pas dans chaque parti dominant, cette tendance 
inévitable à la tyrannie, que je fuppofe qu’elle 
a; &  en admettant qu’elle pofli.de autant d’a
vantages lorfqu’elle eft pure, que je fuis fûr 
qu elle en a lorfqu’elle entre comme mélange 
dans une autre forme de gouver nernent, n’y



( )

a-t-il abfolument rien, à dire en faveur de la 
monarchie? Je ne cite pas Souvent Bolingbroke, 
&  en généra! fes ouvrages n’ont pas laifle des 
traces bien profondes dans mon efprit. C ’étoit 
un écrivain préfomptueux &  Superficiel, mais 
il a fait une obfervation qui, à mon avis, n’eft 
dénuée ni de profondeur ni de Solidité. Il dit 
qu’il préféré la monarchie aux autres gouver- 
semens, parce que vous pouvez mieux enter 
fur une monarchie, une forme quelconque de 
république, que vous ne pouvez enter Sur une 
république rien de monarchique. Je crois qu’il 
a parfaitement raifon. L’hiftoire prouve la vé
rité du fait, &  il eft vrai aufli en théorie.

Je fais combien il eft aifé, lorfqu’une puif- 
fance eft anéantie, do fabriquer des topiques 
pour les fautes qu’elle a commifes précédemment. 
Qu’il arrive une révolution dans l’état, le vil 
flatteur de la veille devient le critique le plus 
févère du moment. Mais les bons eSprits, ceux 
qui ne changent pas avec les circor.ftances, 
lorfqu’ils ont à méditer fur un objet aufti im
portant pour l’humanité, que l’eft celui du gou
vernement, ils dédjigncnt de choifir le rôle de 
fatyriques, &  de déclamateurs Ils ne jugent les 
inftitutions humaines, que comme ils jugent les 
car.iôêres des Sommes. Leur unique but eft de

Séparer ce mélange de ifien &  de mal, qui ap

partient à tout ce qui eft mortel; &  les inftitu
tions publiques le font autant que les indi
vidus.

Quoique votre gouvernement en France fût 
communément, 8c avec juftice regardé comme 
une des meilleures monarchies, non tempérées, 
ou mal tempérées, elle étoit cependant rem
plie d’abus. Ces abus l’écoient accumulés avec 
le temps, Si cela devoit arriver dans une mo
narchie qui n’étoit pas foumife à l’infpcCtion 
confiante des repréfentans du peuple. Je ne 
fuis pas totalement étranger aux fautes Sc aux 
imperfections qui exiftoient dans le gouverne
ment de la France, avant fa deftruCtion, Sc je 
crois que je ne fuis pas porté ,ni par nature, ni 
par politique à faire aucun éloge d’une chofe 
qui mérite une jufte St légitime cenfure. Mais 
il n’eft pas queftion actuellement des vices de 
cette monarchiè, rtuis de fon exiftence elle- 
même. Eft-il donc vrai que lè gouvernement 
<îe la France fût dans une telle fituation, qu’il ne 
fût ni digne ni fufceptible d’aucune réforme? 
JEtoit-ce une telle fîtuation, qu’il fut d’une nécef- 
fité abiolue de renverfer de fond eh comble tout 
l’édifice , St d’en balayer tous les décombres , 
pour exécuter fur le même fol les plans théori
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ques d’un édifice expérimental? Toute la France 
étoit d’une opinion differente au commencement 
de l’année 1789. Les inftruétions données aux 
repréfentans des états généraux dans tous les bail
liages de ce royaume, étoient remplies de pro
jets de réforme pour le gouvernement ; mais on 
n’y  trouve pas l’apparence d’une idée tendante 
à fa deftruâion. Il y a mieux, fi elle eût été 
fuggérée, il ne fe feroit formé qu’une feule voix, 
&  cette voix auroit été pour la rejetter avec 
horreur &  mépris. On a quelquefois conduit 
par degrés les hommes quelquefois précipités 
dans des fituations telles que, fi d’avance ils 
avoient pu en appercevoir Fenfemble, ils n’au- 
roient jamais voulu en permettre l’approche 
même la plus éloignée : lorfque l’on donna ces 
inftruâions, il ne fut quefiion d’autre choie que 
des abus qui exiftoient, & de la réforme qu’ils 
exigeoient. De même encore aujourd’hui, dans 
l’intervalle qui s’efi écoulé, entre les inftruftions 
&  la révolution, les chofes ont changé de forme ; 
& . en conféquence de ce changement, lavérita- 
ble quefiion aujourd’hui efi de favoir fi la raifon 
eft du côté de ceux qui n’auroient voulu que 
des réformes, ou de ceux qui ont tout détruit.

A entendre quelques perlonnes parler de la 
feue monarchie françaife, on auroit dit qu’elles
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parloient de la Perfe toute fumante fang 
répandu parles armes féroces de Thomas Kouly- 
Kan , ou, au moins qu’elles faifoient la deferip- 
tion du defpotifme anarchique &  barbare de la 
Turquie, oùles plusbelles contrées, dans le climat 
le plus enchanteur du monde , ont plus à fouf* 
frirdes langueurs de la paix, que d’autres pro
vinces ravagées par la guerre , n’ont à gémir 
de fes défafires; de ce pays où les arts font incon
nus, où les manufaôures font languifiantes, où 
les fciences font perdues, où l’agriculture efi 
abandonnée, où la race humaine fe fond & 
s’anéantit fous les yeux même de l’obfervateur. 
Etoit-ce là la fituation de la France? Je n’ai 
d’autre manière pour décider la quefiion, que 
de recourir aux faits, &  les faits y font con
traires. Parmi beaucoup de m al, il y a quel
que chofe de bon dans la monarchie en elle- 
même, Ôt la monarchie françaife doit avoir 
trouvé bien des correftifs à ce mal dans la 
religion, dans les lois, dans les moeurs, &  
dans les opinions. D ’où il réfultoit,(quoiqu’elle 
ne fût aucunement libre, & ,  parconféquent, 
quoiqu’elle ne fût pas une bonne conftitution ) 
qu’elle avoit plutôt les apparences que l* réalité 
du defpotifme.

Parmi toutes les règles qui peuvent indiquer,
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qu’elle eft l’influence du gouvernement fur une 
nation , l’état de fa population ne doit pas être 
régardée comme une des moins certaines. Tout 
pays où la population fleurit, &  même où elle 
s’accroît, ne peut pas être regardé comme gémif- 
fant fous un gouvernement très-mal faifant. Il 
y  a environ foixante ans que tous les inten- 
dans de la France firent des mémoires détaillés 
fur chacune de leurs généralités, &  la popula
tion etoit un des objets de ces rapports. Je 
n’ai pas au près de moi tous ces livres, vrai
ment volumineux, & je ne fais même où je 
pourrois me les procurer ( par conféquent je 
ne parle que de mémoire, &  je ne fuis pas auffi 
affirmatif); mais je crois que la population de 
la France étoit alors, félon eux mêmes à 
cette époque, de 22 millions d’ames. A  la 
fin du dernier fiècle elle avoit été généralement 
calculée à 18 millions. A juger d’après- 
l’une St d’après-l’autre de ces eftimations, la 
France n’étoit pas mal peuplée. M. Nccker, qui 
pour fon temps ,eft une autorité au moins égale 
à celle des intendans, a porté la population de 
la France en 1780, 8t cela fur d<s principes qui 
paroiflcnt sûrs , à 24,670,000 mille. Mais 
étoit ce là le dernier terme probable de la pro- 
grefiion fous l’ancien étab'iffement ? Le dotteur
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Price penfoit qu’en cette année le progrès de 
la population en France étoit parvenu à (on acmé. 
Je me foumets bien plus volontiers à l’autorité 
du doâeur Price, dans ces fortes de fpécula- 
tions, que je ns le fais dans celles de la politi
que générale. Cet auteur, en parlant des données 
de Monfieur Necker, eft très-convaincu que, 
depuis l’époque où le miniftre a fait fes cal
culs, la population de la France eft augmentée 
rapidement, fi rapidement même, que rien ne 
pourroit le faire confentir à fixer le taux où étoit 
la population de la France en 1789, au-deflbus 
de 30,000,000. En rabatant beaucoup ( &  je 
crois qu’on doit le faire ) des calculs bien chauds 
du dofteur Price, je ne doute aucunement que 
la population de la France n’ait augmentée con- 
fidérablement pendant le dernier période. Mais, 
en fuppofant que cet accroiffement, ne foit que 
la différence de 24,670,000 à 25 millions, &  
cela dans une progreffion croïffante, fous un fol 
qui a environ vingt - fept mille lieues carrées, 
ce n’en eft pas moins immenfe. C ’eft, par exem
ple, beaucoup plus que- la population compara
tive de cette île, où même que celle de l’An
gleterre, qui eft la partie la plus peuplée des deux 
royaumes réunis.

Il n'eft pas univerfellement vrai que la France
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foit un pays fertile. Elle a des efpaces confidéra- 
bles , qui font ftériles &  qui font cxpofces à d’au
tres défav.antages naturels. Dans les parties les 
plus favorifées de ce territoire, le nombre de 
la population eft un rapport, autant que je puis 
voir, avec les largefles de la nature (*). La 
généralité de l’Isle ( je conviens que c’eft l’exem
ple le plus fort ) , fur une étendue de 404 lieues 
carrées .renfermoit il y a dix ans 734,600 âmes , 
ce qui revient à 1772 habitans par lieue carrée. 
Le moyen terme pour le relie de la France, eft 
environ de 900 habitans par lieue carrée.

Je n’attribue pas cette population au gouver
nement dépofé , parce que je n’aime point à at
tribuer aux efforts des hommes des fuccès qu’ils 
ne dévoient en grande partie qu'aux bontés de 
la providence; mais ce gouvernement fi décrié 
n’avoit pas été un obftade, il avoit même plu
tôt favorifé les caufes( quelqu’elles foient, foit 
la nature du fo l, foit les reffources de l’induf- 
trie du peuple ) qui ont produit dans toute l’éten
due de ce royaume un nombre fi confidérahle 
d’habitans , &  qui dans quelques-uns même l’ont

\

(*) De i’adminiltrarion des finances de la France, 
par M. Neckcr, volume prem. page 288.

rendu
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rendu prodigieux. Je ne fuppoferai jamais que 
l’enfemble d’un état foit la plus mauvaife de 
toutes les inftitutions politiques , lorfque par 
l’expérience il fe trouvera qu’ il renferme un 
principe favorable à l’accroiffement de la jo- 
pûlation, ( quelque caché quç ce principe puiffe 
être. )  * " ' r ’. • :

Tout confidéré , la r": cheffe d’un pays eft une 
autre règle qui n’eft peunt à dédaigner, d’après 
laquelle nous pouvons juger fi , dans tout fon 
enfemble , un gouvernement,eft oppreflif ou fa
vorable. La France excède confidérableprunt 
l’Angleterre par fa population comparée; mais 
je foupçonne, que fous le rapport de la rîchefle, 
elle nous eft inférieure de beaucoup ; qu’elle 
tT’eft pas auffi également diftribuée , ni fi a&ive 
dans fa circulation. Je croîs que la différence 
du gouvernement eft une dés caufes qui donne 
à cet égard. de l’avantage à l’Angleterre. Je 
parîe de T A n gléterre&  non pas de tout l ’em
pire britannique , ce qui feroit alors , à le com
parer avec celui de la France, affoiblir à un 
certain point de notre côté la proportion com
parée des richeffes : mais cette riehefTe , qui ne 
ftfpporte pas la comparaifon vis-à-vis de celle de 
l’Angleterre, fuffit encore pour conftituer un de
gré d’opulence fort confidérable. Le livre de

S
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M. Necker publié en 1785, renferme une col- 
leÀion foignée 8c intéreffante de faits relatifs à 
l'économie publique 8c à l’arithmétique poli
tique , 8c fes fpéculations fur ce fujet font géné
ralement fages Sc bien vues. Dans ce livre l’idee 
qu’il donne de la France , n’eft pas du tout celle 
d’un pays dont le gouvernement foitune fôurce 
de malheurs, un mal en lui-même, 8c un mal 
qui ne puiffç être réformé que par ce remède 
violent 8c douteux d’üne révolution générale. 
Il affirme que, depuis l ’année 1726 jufqu’en 
1784, ôn a frappé en France, tant en éfpèee 
d’or que d’argent, la quantité de cent millions

fterling (*).
Il eft impoffible que M. Necker fe foie trom

pé fur la quantité de lingots qui Ont été frap
pés à la jnorinoie ; c’eft l'affaire d’on Ample re1 
levé de bureaux. Les raifonnemens de cet habile 
financier, fur U quantité d’ôr 8c d’argent qui 
refloit en circulation, lorfqu’il écrivit en 1785, 
c’eft-à-dire, avant l’eftiptifonnement 8c la dé̂  
pofitlon du roi de France, ne font pas égale
ment certains; mais ils font appuyés fur des 
bafes qui font fi folides en apparence, qu’il eft 
diffici'e de réfuter à]fe$ calculs un grand degré de

(  * 7 5  )

confiance. 11 fuppofeque le numéraire , ou ce que 
nous appelions l’efpece, exiftant réellement alors 
en France, étoit de 88 millions de notre monnoie 
anglaife, maffe énorme de rjeheffe , en vérité, 
même pour un pays auffi étendu que celui-là! 
M. Necker étoit fi éloigné de regarder cet ac- 
Croiffement de numéraire comme prêt à s’arrê
ter , qu’il préfumoit que l’augmentation fuccef- 
five 8c annuelle fe monteroit à deux pour cent 
de la valeur de la totalité importée en France 
depuis l’époque de tout fon calcul. Quelques 
caufes adéquates doivent avoir introduit dans 
l’origine toute la monnoie fabriquée dans l’éten
due de ce royaume ; 8c quelques caufes parti
culièrement agiflarites doivént avoir contribué 
à concentrer 8c à attirer dans fon fein les flots 
d’un trëfor auffi immenfe que celui que M. Nec
ker affigne à la circulation intérieure. Suppofez 
que l’on pût faire quelques déductions raifon- 
nables fur les computations de M. Necicer, le 
refte fe monteroit encore à des fommes im- 
menfes. Des caufes auffi puiffantes , pour acqué
rir 8c pour conferver, ne peuvent pas exifter 
dans une induftrie découragée, dans des proprié
tés incertaines 8c dans un gouvernement deffruc- 
tif par effence. En vérité quand je confidère tout 
le royaume de France; la multitude 8c l’opu-

S a



lence de Tes villes , la magnificence utile de 
fes routes fpacieufes 5£ de fes ponts, l’avan
tage de Tes canaux artificiels de navigation , qui 
étabüflent des communications fi faciles entre 
les mers 8c les points les plus diftans d’un 'con
tinent immenfe dans fon étendue ; lorfque je 
jette mes regards fur les merveilleux ouvrages 
de fes ports St de fes badins , St fur tout l’ap
pareil do fi marine , foit militaire , fpit mar
chande; lorfque je pafle en revuô,le nombre de 
■fortifications conftruites fur des plans fi hardis 
St fi favans, fi dilpendieufes dans leur conftruc- 
tion St. dans leur entretien, qui préléatent de 
tous côtés à fes ennemis , des fronts armés St 
des barrières impénétrables ; quand je me rap
pelle combien eft petite l’étendue de fes terres 
incultes, proportionnellement 4 celle du royaume 
enfer, St à quel degré de perfeftion a été por- 

j,ée la culture d’un grand nombre des meilleures 
produ&ions de la terre ; lorfque je r*. fléchis fur 
j’excellencc de fes fabriques et de fes manufac

tures qui ne le cèdent qu’aux nôtres, St qui 
•même qe leur cèdent p3S fur certains articles ; 
lorfque je contemple fes grandes fondations de 
charité publique 8t particulière; lorfque je m’ar
rête à la vue des beaux arts qui procurent l’aclou- 
ciflement St l’embeHiflement de la vie ; lorfque

( *7<5 )
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j’énumère les hommes fameux qu’elle a produits, 
foit pour la gloire de fes armes, foit pour l’hon
neur de fes confeils, le grand nombre de fes 
légiflateurs 8t de fes théologiens fameux, de 
lès philofophes, de fes critiqueé, de fes hifto- 
riens, de fes antiquaires , des fes poètes, de fes 
Orateurs facrés &  profanes , j’éprouve, à Pafpect 
d’un fpetlacle fi impofant, quelque chofe qui 
interdit à l’efprit une cenfure trop générale ik 
trop inconfidétée, &  qui exige que nous en
trions dans une recherche bien férieufe’avant de 
prononcer fur les vices cachés qui pourroient 
nous autorifer à rafer tout-d’un-coup jufqiHs à 
fes fondemens une compofition dont tout l’af- 
pcft eft fi impofant. Rien dans ce tableau bril
lant ne me rappelle le defpotifme de la Turquie. 
Je n’y  découvre rien non plus qui caraftérife 
un gouvernement qui auroit été en tout fi op- 
preflîf , fi corrompu ou fl négligent, qu’il r.e 
fù: abfolument fufceptible d’aucune efpece de 
rtfsrmc. Ah ! je crois bien plutôt qu’un tel gou
vernement méritoit que la conftitution ar.glaife 
relevât encore ce qu’il avait déjà d’excellent, 
qu’elle corrigeât fes fautes, & qu’elle accrût fes 
facultés, naturelles.

, Quiconque aura porté fes regards fur la con
duite que ce gouvernement a tenue pendant uh
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-certain nombre d’années qui ont précédé l’épo
que de fa ruine, aura certainement obfervé , au 
milieu des contradictions &  des fluctuations 
naturelles aux cours t un emprefliement marqué 
vers la profpérité &  l’amélioration de ce pays. 
Il ne pourra difconvenir que, pendant long temps, 
il a été occupé, Toit.à faire difparoîtreentière
ment, Toit à corriger considérablement les pra
tiques 6C les ufages abuSifs qui s’étoient intro
duits dans l’état*, St même que ce pouvoir illimité 
que le roi avoit fur fes fujet?, pouvoir Si étran
ger à la liberté &  aux lo is, s’adouciSToit tous 
les jours, &  perdoit de Sa rigueur. Loin de fe 
refufer aux réformes, le gouvernement étoit 
ouvert, même avec une facilité blâmable, à tous 
les donneurs de projets , à toutes les propo
sitions poilibles à cct égard. On atcordoit même 
trop à l’efprit d’innovation , efprit qui a bientôt 
tourné contre ceux qui l’entretenoieirt, &  qui a 
caufé leur ruine. Ce n’eft que juftice, &  une 
juftice froide &C peu flatteufe que de dire, en 
parlant de cette monarchie anéantie , que depuis 
bien dw» années elle avoit plutôt échoué par 
manque de jugement dans fes projets, que par 
aucun défaut de vigilance ou d’efprit public. Ce 
n’eft point en agir noblement que de choifir les 
cinquante ou Soixante années précédentes du

( m  )

gouvernement de la France , pour le comparer 
avec les établiflemens fages &  bien conftitués 
qui exiSloicnt dans le même temps, ou dans 
aucun autre. Mais Si on veut le comparer avec 
aucun des autres régnes précédens fous le rapr 
portées prodigalités ôt des profufions d’argent, 
je crois que des juges impartiaux accorderont 
bien peu de confiance aux bonnes intentions de 
ces hommes qui fe fondent fans ceSTe fur les 
largeffes faites aux favoris, ou fur les dépenfes 
de la cour, ou fur le a . igueurs de la Baftille 
pendant le régne de Louis X VI (*).

Il eft très - douteux qn’en fuivant le fyftrme 
( Si toutes fois cela mérite d’être appellé JnSi, )  
que l’on établit aujourd’hui fur les ruines de cette 
ancienne monarchie, on puiStc rendre de fes 
richefles (k de fa population un compte plus 
favorable que celui du paSTé. Au lieu d’a
voir gagné quelque chofe à ce changement, je 
crains bien qu’il ns s’écoule beaucoup d’années
avant que la France fe récupéré des effets de 

- — — —. -------1----- -
(*) On doit être bien reconnoiflTant des peines que 

M. de Ca.onne s’eft données pqur réfuter les exagéra
tions fcandaleufes relatives à quelques dépenfes royales; 
& pour dévoiler les faufletés introduites dans le f  apport 
des penfions, dahs le defïein pervers de provoquer 1* 
populace à toutes fortes de crimes.
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cette révolution philofophique , &  qu’elle Te 
remette fur Ton ancien pied. Si le dofteur Price 
juge à propos , dans quelques années d’ic i, de 
nous favorifer avec de nouveaux calculs fur la 
population de la France, il aura de la peine à 
retrouver encore fon compte de trente millions , 
comme en 1789, ou même l’efiimation de vingt- 
huit millions faite cotte année par l’aflemblée , 
ou même les vingt-cinq millions de M. Necker 
en 1790. J’entends dire qu’ il s’eft fait des émi
grations confidérables de la France ; &  qu’un 
grand nombre de famines , fourdes aux enchan- 
temens de ces circées de la liberté , abandon
nant ces contrées voluptueufes , ont été fe réfu
gier dans les parties du Nôrd , &  fous le defpo- 
tifme britannique du Canada.

Ne diroit-on pas à cette difparution totale de 
numéraire, que ce n’eft plus le même pays dans 
lequel le minière attuel-des finances a pu dé
couvrir quatre-vingt millions fterling d’efpeces ; 
à la voir aujourd’hui, qui ne croiroifqu’elle a 
été pendant quelque temps fous la direétion 
immédiate des favans académiciens de Laputa 
&  de Balnibardi (*). La population de Paris eft

(*) Voyez les Voyages de Gulliver , pour avoir l’idée 
d’un pavs gouverné par des pliilofoplies.

( a»« )

tellement diminuée que M. Necker a expofe 
fous les yeux de l’aflemblée, qu’il falloir déjà 
compter fur un cinquième de moins pour fon 
approvifionnement (*). On dit, ( & je ne l’ai 
pas entendu contredire , )  que cent mille 
perfonnes font dépouillées de tout emploi dans 
cette ville, quoiqu’elle foit devenue le fé- 
jour d’une cour prifonniere &  de l’Aflemblée 
nationale, qui l’eft aufli. Rien ne peut être com
paré au fpeâacle choquant &  dégoûtant de la 
mendicité qui y  régné, &  je puis croire à mes 
informations. Affurément, les décrets de l’ Af- 
femblée ne laiflent pas. même en doute fur le 
fait. Elle a dernièrement établi un comité 
de mendicité ; elle fait tout] d’un coup une 
vigoureufe police fur cet objet, &  elle impofe 
pour la première fois une taxe des pauvres, 
dont les fecours aâuels compofent une foin nie 
confidérabledans les comptes de cette année(**).

(*) M. de Calonne perte beaucoup plus loin le dé- 
croiflfement de la population dans Paris; &  cela peut 
être vrai depuis l’époque des calculs de M. ûlecker.
(**)Travaux de cha

rité pour fubvenir 
au manque de tra
vail , à Paris &
dans les provinces 3865920!. x6f<i2i 1. t j  f. 4d.ftg.
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C ’eft ?u milieu dç tout cela que les chefs des 
clubs &: des cafés Icgiflatifs font enyvrés d’ad
miration , pour leur propre fageffe & pour leur 
propre habileté, Ils parlent ^veé le plus fouve- 
rain mépris du rçfte du monde. Ils difent au 
peuple , pour lui donner du coeur , fous les vâ- 
temens déguenillés auxquels ils Font réduit, 
qu’ il eft up peuple philofopfie; &c de tems en 
tems ils emploient les parades du charlatanifme , 
l’éclat, le bruit &  le tumulte, quelque fois l’a
larme des complots 8c des inyafions, pour étouf
fer les cris de l’indigence, &  pour écarter les 
yçux de 1’obfervateur de deffus la ruine &  la

Dcltruôion de vaga
bondage & de la
mendicité  ̂ . . 1671417 69242 1. y f. 6 d.

Primes pour l'impor
tation des grains. 5671506 2363261. 9 f. 2 d.

Dcpcnfcs relatives 
aux fubfiftanccs , 
déduction faite 
des reccuvrcœcns
qui ont eu lieu, 39871790 1661324I. 11 f. 8 d.

T otal. . . 510820341. 21284181.1 f-8d.ftg.

Lorfquc je fis imprimer ce livre, j’avois quelques 
doutes fur la nature & fur l’ctcndue du dernier article

miferc de l’état. Un peuple brave préférera cer
tainement la liberté, accompagnée d’une pau
vreté vertueufe, aux richeffes d’une fervitude 
dépravée ; mais avant de donner en paiement 

„  fon bien être &  fon opulence, il faut être bien 
sûr que c’eft une véritable liberté qu’on acheté 
&  qu’on ne peut pas l’acheter à meilleur mar
ché. J’avoue, au furplus, que je regarderai tou
jours comme d’une bien douteufe apparence toqte 
liberté qui n’aura pas pour compagnes la fagefle

J

—  111 1 l'J11? 1,1-11"-1 1 Jl1 J J',"JM" J.. ^  1J* *

porté dans-les fonimes ci-defïus, lequel n’a qu’une é- 
iionciation générale, 3ç ne prefente aucun détail. J’sfi 
vu depuis l’ouvrage de M. de Galonné. J'ai perdu beau
coup à ne pas avoir plutôt l’avantage de le coonoîtrc. M. 
de Galonné penfe que la dépenfe de cet article <$ pour 
les fubfiftances générales : mais comme il ne peut paj "
concevoir comment une perte auffi énorme de plus de 
1661000 fig. peut avoir été faite fur la différence feule 
entre le prix de la vente &  celui de l’achat des grains, 
il femble attribuer ce chapitre énorme des charges, aux 
dépenfes fecretes de la révolution. Je ne puiç rien dite 
de pofitif fur ce fujet ; mai§ le Jeteur e(t en é,t?t 
juger par la réunion de ces charges immenfes, de l’état 4 
& de la fituation de la France &  de fop fyfîcjnç d’éco
nomie publique. Ces articles, au furplus, n’ont été 
dans l’aflemblée l’objet d’aucune recherche, ni d’aucune 
difeuffion.

( 283 ) .
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&  la jufticc, &  qui n’aura pai à fa fuite‘l’abon- 
dance <k la profpérité.

Les avocats de cette révolution, n’étant point 
affez fatisfatts de leur exagération fur les vices 
de leur ancien gouvernement, portent leurs ^ 
coups fur l’honneur même de leur pays , en pré- 
(entant ce qui avoit attiré prefque toute l’atten
tion des étrangers , je veux dire la nobleffe &  
le clergé, comine des objets d’horreur. Si ce 
n’eût été que des pour libelles ,ç ’auroit été peu «le 
chofes. Mais les conféquences en font trop 
réelles. Si votre noblefïê & vos gentilshommes, 
qui compofoient le corps confidérable de vos 
propriétaires fonciers , &  tous les officiers de 
votre armée, fc biffent conduits comme ceux 
de l’Allemagne , à cette époque où les villes 
anféatiques étoient obligées de fe confédérer 
contre les nobles, pour défendre leurs proprié
tés; s’ils eulfent reffemblé aux Orjîni, aux Fi- 
telli qui «voient ufage en Italie de fortir 
de leurs cavernes fortifiées , pour fondre 
fur les voyageurs &  fur les marchands, afin de 
les voler, euffent-ils été même tels que les Ma- 
mtloucks en Egypte, ou les Nayrs fur la cote 
de Malabard : j’accorde qu’une critique trop 
fcrupuleufe auroit été déplacée fur les moyens 
qu’on auroit employés pour purger le monde

(  »*4 ) ( iS 5 )  -
d’une telle pefte. On aüruit pu , pour un mo
ment , couvrir d’un voilf* les flatues de la 
juftice &  de la clémence. Les âmes les plus 
tendres, amenées aces extrémités fi effrayantes, 
où la morale elle même fe foumet pour un 

-* temps à la fufpenfion de fes règles , en faveur de 
la confervation de fes principes ; ces âmes , 
•dis-je , auroient pu fe tenir à l’écart à la vue des 
fraudes &des violences qui auroient été exercées 
pour parvenir ù la deftruction d’une prétendue 
nobleffe qui déshonoroit le genre humain , en 
même temps quelle le perfécutoit. Les êtres qui 
reffentent le plus d’horreur pour le fan.. , 
pour les rrahifons, &  pour les coofifcarions 
arbitraires, auroient pu demeurer fpe&ateurs 
tranquilles de cette guerre civile entre les vices.

Mais cette nobleffe privilégiée qui fe réunit à 
Verfailles en 1789 , en vertu des ordres du roi 
mais la nobleffe , qui lui avoit communiqué fe$. 
pouvoirs, méritoit - elle d’être regardée comme, 
les Nayrs ou comme les MamtleuVes de ce fiecle,, 
ou comme les OrJlni oc les Fitdli des temps, 
anciens ? On m’auroir regardé comme fou, fu 
j’en eufle fait alors la queftiofflf Quel crime â t-il 
donc commis depuis, cet ordre, pour que ceux 
qui le compofent aient encouru des exils, des 
pourfuites féroces, des fupplices, des tortures ;



pour que des familles entières aient été difper- 
fées, leurs maifons«*incendiées, l’ordre mdme 
anéanti’, & , s’il étoit poffible, effacé à jamais 
de la mémoire , par la néceflité où i’on a réduit 
les individus qui le compofent, de changer les 
noms fous lefquels ils étoient connus?

Lifez les inftruétions que cette Noblefle avoir 
données à fes Repréfentans : refprit de la liberté 
s’y montre avec autant de cfnleur, les injonc

tions pour les réformes y font auflî impératives 
que clans celles d’aucun des deux autres Ordres. 
Les privilèges relatifs aux contributions publiques 
y l'ont abandonnés volontairement ; de même 
épfe te R o i, dès l’origine, avoir abandonné toute 

prétention au droit d’impofer fes fujets fans leur 
conleritement. Il n’y avoit qu’une feule opinion 
éti fraricé pour obtenir une Conftitution libre. 
La Monarchie âbfolue h’exiftoit plus , &  fon 
défiïiér foupir n’avoit été accompagné- d’aucuns 

* gêmiïlèmeiis, d’aucunes fecouflès ôc d’aucunes 
cdnvifîfiofis. Toutes ces fecouflès &  routes ces 
diflèmioris ne foht venues qu’après coup , à l’oc- 
cafîclft dé la préférence qu’il s’agit de donner à 
uhe Démocratie defpotique, fur un Gouvernement 
du le Contrôle eft réciproque. Le triomphe du 
parti victorieux a été remporté fur tous les 
ptihcipês de la Conftitution Angîoife.

(  a86 )

I

J’ai obfervé, depuis un certain nombre d’années, 
l’affedation prefque enfantine avec laquelle vous 
vous accoutumez à idolâtrer la mémoire de votre 
Henri IV. Si quelque chofc pouvoit faire prendre 
de l ’humeur contre cet homme, fait pour être 
reniement d’un caraétore royal, ce feroit ce ftylc 
outré d’uri panégyrique infidieux. Les perfonnes 
qui ont manœuvré avec le plus d’ardeur dans cet 
œuvre d’enthoufiafme, font les mêmes qui ont 
conclu leur panégyrique en détrônant fon fucccf- 
fettr &  fon defeendaht, un Prince d’un aufli bon 
natdrel ail moins qu’Hénri I V ,  auflî attaché à 
ion peuple, &  qui a fait infiniment davantage 
pour corriger les anciens vices de l’Etat, que ce 
grand Monarque ne le fit, ou que nous fommes 
lurs qu’il eût jamais intention de le faire (i). Il

( i ) I.’impfcffion de cette édition fe fait avec tant de 
précipitation, qu’il a été impcfliblc d’ajouter en note une 
lettre particulière de l’Auteur fur ce pafiage. On l’inférera 
dans une fécondé , qui fera fans doute plus corrcétc &' 
plus adaptée a la tournure du langage FrdnCcis. On 
Verra que cétte lettre ëft un fragment, de diffcrtation qui 
juflifié l’opînibni de l’Auteur. Êlfc cfl jaffe, fans doute, 
quant au cara&ere public de ce Prince j mais fut Je tait 
particulier relatif aux vices de l’E’.a t, dont il parle Ici 4 
il 'paroît q'iic l'on peut recommander au Leéteur la page 
3 3 de l’Opinron de M. l’Abbé Maury, & le prier de Ce 
la rappeler.



eft heureux pour fon panégyrique que ces Meilleurs 
n’aient point eu affaire avec lui jear Henri de Na
varre étoit un Prince ferme , aétif 8c politique : il 
avoir certainement beaucoup a’mimanité 8c de 
douceur j mais une humanité & une douceur qui ne 
fe préfenterent jamais fur la route de fes intérêts’. 
Avant de fonger à fe faire aimer , il favo'it fe 
mettre en pofition d’être craint ; il avoir un 
doux langage, 8c il fe conduifoit eu déterminé. 
S’agifloit-il de fon autorité , il la maintenoit &; 
il l’étabîiflbit dans toute fa plénitude S ce n’étoit 
que dans le détail qu’il en relâchoit quelque 
chofe. Il fur jouir noblement du produit de tout 
ce qu’on peut appeler le revenu de fes préro
gatives j mais c etcit un fonds qu’il eut bien foin 
de ne jamais entamer. Jamais il n’abandonna 
un feul infhnt aucun des droits'qu’il fit valoir 
fous la prote&ion des loix fondamentales ; jamais 
il n’épargna le fang de ceux qui s’oppofoient a 
pii , fouvcnt dans les combats, quelquefois fur 
l’échafaud. Parce; qu’il a fu faire refpeéter fes 
vertus par les ingrats , il a mérité les louanges 
de ceux qu’il auroit fait enfermer àlaB aftille, 
ou pendre cle compagnie avec tous les régicides, 
qui l’ont été après la famine qui a déterminé
la reddition de Paris, s’ils enflent vécu de fon, »
temps.

( z88 >
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Si c-es Panégyriftes font conféquens dans leur - 

admiration pour Henri IV  , il faut qu’ils fe fou- 
yiennent qu’ils ne peuvent pas avoir de lui une 
opinion plus élevée que celle qu’il avoit lui-même 
de la Noblefië de France ., dont, la vertu , l’hon-' f • ? '
neur, .le courage,  le patriotifme 8c la loyauté 
étoient fans celle l’objet de fes éloges.

Mais la Nobleflè de France eft dégénérée de
puis les jours d’Henri IV . Cela eft poflîble ; mais 
il m’eft -impoflible de croire que cela foit vrai, 
jufqu’à un certain degré. Je ne prétends pas con- 
noître la France suffi parfaitement que d’autres 
peuvent le faire*, mais j’ai travaillé route ma 
vie-pour parvenir à la connoiflànce de la natpre 
humaine $ autrement, je me croirois incapable 
d’offrir aucun fervice au genre humain , quelques 
foi'oles que. puiflènr être les miens. Dans cette 
étude,, je ne .pouvois pas négliger une fi vafte 
portion 4e notre nature , réunie dans un pays qui 
n’âft diftant. des bords dç notre ille que de vingr- 
quarre millesfeulemenc.D’aprèslesmeilleuresobfer- 
vàtions que j’aie pu faire , obfcrvarions comparées 
aveq^le réfultat des informations les plus foi- 
gneuijes,., il m’a ..paru que votre Noblefie eft 
compcfée, pour la plus grande partie , d’hommes 
d’un efprit. élevé y  d’un fentiment délicat,fur 
l ’Ĵ onçeup j- tant pour eux-mêmes, que pour celui,

T
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du Coips entier, fur lequel ils exercent une cen- 
fure fcrupuleufe, allant meme, à cet égard, nu delà 
de ce qui fe pratique dans les autres Nations: 
J’ai vu tous Vos Gentilshommes paflàblemènt polis,' 
très-prévenans, humains, holpitàlîers , francs Sd 
ouverts dans le*rs convertirions : ils ont un boni 
ton militaire, &  autant de littérature quon en 
peut délirer, particuliérement de celle de leur 
propre Langue. Il en ell beaucoup dans le nombre 
qui ont de juftes droits à être beaucoup plus 
diftinguès ; mais je parle feulement de ce qu’ils 
font en général, tels quon les rencontre com
munément.

Quant à leur conduire vis-4-vis des dalles dé 
la Société qui leur font inférieures, ils m’ont 
paru agir avec le meilleur naturel, &  même avec 
plus de familiarité que nous n’en remarquons 
dans ce pays-ci entre les rangs fopérieurs Sc leè 
inférieurs. Frapper un homme, même dans là 
condition là plus abjecte , éteit une chofe in
connue , &  die aurait été très-mal vue ; riert 
n’étoit plus raie que d’entendre parler de mauvais 
traitemens exercés fur la partie la plus htflhble 
de cette grande famille; &  quant aux atteintes 
portées à la propriété ou à la liberté des Com
munes , ce n’eft jamais la NobleJ/e que j’en ai 
entendu àccwfer en aucune maniete ; ôc il fàur

{ 1VI ) , •
dire auflî, que tandis que les Loix étoient en vi
gueur, fous l’ancien Gouvernement, pareille ty
rannie fur les fujets n’aüroit jamais été permife. 
Comme grands propriétaires fonciers , je né 
fâche pas qu’on ait encore eu aucun tort à leur 
reprocher, car on ne peut pâs appeler ai» fi deS 
changetnens qui étoient à délirer Sc à faire dan9 
cet antique Régime féodal. j\fTermoienr-ils leurs 
terres , ils n’exerçcient aucune oppréflioh fur leurs 
Fermiers ; fixoient-ils des taux de partages avec des 
.Mecayers, je n’ai jamais entendu dircqu’ancnn 
eût pris pour lui la part dii lion : tout fe* l.aifoit 
d’après l’équité. H pouvoir y avc-lr des exceptions, 
mais ce n’étoit feulement que des exceptions. Sous 
fous ces rapports , je n’ai aucune raifon de croire 
que la Noblcflê , propriétaire de la France, ne 
Valût pas autant que celle de notre pays; Sc 
certainement, fous noctm rapport, on me pou-* 
voit pas plus lui reprocher de vexations q u i aucun 
autre francTcnaneier, ou à aucun autre non Noble, 
dans fa propre Patrie. Dans les villes , là Noblefle 
navoit aucune efpecé de pouvoir ; dans les terres» 
elle en àvéit fort peu: Vous favez , M. , que la 
plus grande partie du Gouvemettient C iv il, SC 
que le maintien de la Police dans tout ce qu’elle i  
d’dTentiel n’étoit pas dans les mains de cette partiè 
delà Nibleflè qui fe préfeme d’abord à notre con-

T  x
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fidération. Les revenus,’ cette partie vraiment 
onéreufe du Gouvernement François, foit dans 
leur affiette , foit dans leur recette, ne.pafloîent 
Jamais par les mains d’un homme d’épée j &  ce. 
n’étoit jamais eux qui avbient à répondre, des 
vexatiqns ni des exactions à cet égard, lorfqu’on 
s’en plaignoit quelque -part.

Après avoir difculpé la Nobleftè de France, 
autant que les meilleures autorités me conduisent- 
à le faire, des oppreflions de la nature de celles 
dont le peuple pouvoit gémir , je fuis prêt à 
avouer quelle n’étoit pas exempte de fautes &  
d ’erreurs confidérables. Une imitation infenfée du 
la plus mauvaife partie des maniérés angloifes 
qui altéfoit fon caraétere naturel,  fans y fubfti- 
tuer à la place ce qu’elle çfpéroic peut-être ac
quérir, l’a certainement "fait dégénérer.de ce 
qu’elle étoit auparavant. Il étoit plus commun 
parmi la vôtre que parmi la nôtre, de voir des 
hommes livrés encore à une vie débauchée, au 
delà d’une: certaine époque de la vie où cela eft 
moins impardonnable : on y avoit moins l’ef- 
pérance de pouvoir les -en corriger j mais du 
moins ils en pallioient un peu le fcandale par 
une forte de réferve extérieure. Votre Noblefle 
àfficlioit beaucoup trop cette philofophie licen- 
çieufe , qui a été un des plus grands rgens de

( *9 ! )
fa ruine. Une autre erreur, plus fatale encore; 
régnoit parmi elle. Les hommes deS'Comniunes', 
qui, par leurs richeflês, remportaient fur beau
coup de Nobles , ou qui les égalôient , n’étoienc 
pas admis allez entièrement au rang &  à la con- 
lîdération que la richeflé, en bonne politique Si 
en raifon , devrait mériter dans tous les pays j 
quoique je penlé que jamais cela ne devrait être 
porté julqu’au point qui ne peut convenir qu’à 
la Noble fie. Ces deux natures d'Ariftocratie étoient 
trop pointilleufement fépartes 8c diftantes l’une de 
l’autre , moins cependant qu’en Allemagne &  
que dans quelques autres Nations.

Cette féparation , j’ai déjà pris la liberté de 
vous le fuggérer, eft une des caufes qui me 
paroillént avoir influé le plus fur la deftruétion 
de l’ancienne Noblelïé. L ’état militaire, particu
liérement, étoit trop exclufivement rélérvé aux 
hommes de naiftànce. Mais après tout, c’étoit 
une erreur d'opinions qu’une opinion contraire? 
aurait pu reétifier. Une Aflèmblée permanente r 
dans laquelle les Communes auraient été appe
lées à l’exercice de cette portion dû pouvoir ,, 
aurpit eu bientôt aboli ces diftinétions ,  fources 
de jalouiie &  d’infultes >r5c même les défauts 
dans le caraétere moral "de la Nobleftl- auraient 
été probablement corriges par la plus gfandfi-

,T j
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variété, d’occupations &  d'affaires à laquelle une 
Conftitution par Ordre aurait donné lieu.

Je regarde donc tous ccs cris violens contre 
la Nobleflè, comme un pur ouvrage de T Art. 
En effet , les honneurs &  les privilèges que la 
L o i, que l’opinion &  que les ufages invété
rés d’un pays tranfmetttnt, 8c ont tranfmis 
par les préjugés d’une longue fuite de fiecles, 
ne font pas de nature à provoquer l’horreur & 
l’indignation dans l’ame d’aucun homme \ 8c 

même ce n’eft pas abfoJuinent un crime que de 
tenir avec force J de tels préjugés. Ces efforts 
vigoureux dans chaque individu pour défendre 
la poflèflion des propriétés 8c des diftin&ions 
qui lui ont été tranfmifes, font un des moyens 
dont la Nature nous a doués ,  pour repoufltr 
l ’injuftice 8c lo defpotifme j c’eft comme une 
efpece d’inftinft qui devient la garantie naturelle 
des propriétés 8c du maintien des Sociétés dans 
la /orme de leur établiffèment. Quy a-t-il en 
cela de choquant ? La Nobleflè eft un ornement 
majeftneux dans l’ordre civil, c’eft le chapiteau 
Corinthien dans une Société perrêécionnee. 
Omnts boni nobilitati femper favcmus j  étoit le 
propos d’un fage &  d’un excellent homme. C ’efl: 
à cou}- sûr la preuve d’un cfprit généreux &  bien
veillant que d’cpiouYer ce penchant , même
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avec une forte de partialité. Il faut n’avoir 
dans l’ame aucun principe d’anubliflèment , 
pour fouhauer de réduire au même niveau toutes 
ces inftitutions artificielles qui ont été adoptées 
pour perfonnifier 1 opinion 8c pour donner de 
la fiabilité à I’eftime fugitive. Il n’y a qu’une 
difpofition aigre, maligne 8c envieufe, dépour
vue de toute efpece de goût pour la vertu, 8c 
même pour ce qui • n’eft que fà repréfentation ou 
Coa image, qui puiflè voir avec joie cette chute , 
non méritée, de tout ce qui avoir fl long-temps 
fleuri au milieu de. la fplendeur 8c des honneurs. 
Je n’aime rien de ce qui donne l’idée de la 
deftruékion j je ne puis fupporter l’idée d’aucun 
vuide dans la fociété, ni d’aucune ruine fur la 
furface de la terre. Ce ne fut donc ni avec 
peine, ni avec mécontentement que j’ai dé
couvert , par mes recherches &  par me ? obfervr- 
tions, qu’il n’y avoir aucuns vices incorrigibles 
dans votre Nobleflè de France, ni aucuns abus 
qui ne fuflènt de nature à pouvoir être traités par 
ce procédé court en fait de réforme, qui eft 
d’abolir. Votre Nobleflè ne méntoit donc ait* 
çune punitjon ; &  dégrader, c’eft punir.

Ce fut avec une fatisfadrion égale que mes 
recherches me condniflrent au même réfultat , 
i  l’égard de votre. Clergé. Mes oreilles nç font

T 4



• , ( 1 9 6  K  'nullement flattées, iorfque j’enteiids dire que la 
corruption eft incurable dans les corporations 
nombrcufes. Je n’accorde pas non plus une con
fiance bien particulière aux gens qui difenfbeaû- 
coup de mal de ceux qu’ils vont piller. Je fuis 
plutôt porté à croire que Ion invente des vices * 
ou que l’on exagere ceux qui peuvent exifter ,  
lorfque le ré fuir a t de la punition qu’on inflige 
tourne au profit de celui qui punit. Un ennemi 
eft toujours un mauvais témoin ; &  un voleur en 
eft un . bien pire encore. It exiftoit donc, fan? 
doute , des abus 8c des vices dans cet Ordre, 
8c cela devoir être. C ’étoit un ancien étabüf- 
fement, 8c il avoit été rarement recherché à* 
fond ; mais je n’ai pas vu qu’aucuns des indi
vidus qui le compofenr, fuflènt- coupables des* 
crimes qui méritaflent ni la confifcation de la 
chofe entière , ni les infultes , ni les dégrada
tions cruelles, ni les perfécutions féroces que 
Fon a préférées aux procédés réguliers d'une amé
lioration défirable. >

Si le moindre fondemenr avoit pu juftifier* 
cette nouvelle perfécutron religieufe les libel- 

Jiftes Athées, qui font l’office de trompettes 
pour exciter le Peuple au pillage , ne font pas 
tellement fufceptibles d’aucune efpece d’attache
ment , qu’ils n’euflènt trouvé un vrai délice A
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glofer fur les vices du Clergé exiftanc. Mais ils 
ne l’ont pas fait : ils onr éré réduits à la nécefi- 
fité de fureter dans l’hiftoire des fiecles pafles 
( 8c même Font-ils fait dans l’efprit le plus 
méchant &  le plus corrompu ) ,  pour trouver des 
exemples de l’oppreflion 8c des perfécutions 
exercés par ce Corps , ou bien en fa faveur , à 
l’effet de pouvoir appuyer fur quelque principe 
de repréfaille , repréfaille vraiment inique &  ab- 
folument contraire à la faine logique , leurs 
propres perfécutions 8c leurs propres cm au tés. 
Après avoir anéanti pour les familles toutes les 
diftinétions 8c toutes les généalogies , ils fem- 
blent n’avoir voulu en conferver une que pour 
les crimes. Ce n’eft pas un grand néte de juftice que 
de punir les hommes pour les fautes de leurs ancêtres 
naturels ; mais regarder cette defcendance , quin’eft 
qu’une fiélion à l’égard des corporations , comme 
un fondement fuffifanc pour faire fupporter à 
quelques individus la punition de fautes avec 
lefqnelles ils n’ont aucun rapport , fi ce n’eft 
par le nom qui défigne le Corps entier , c’eft 
nne forte de raffinement 8c d’injuftice qui «'ap
partient qu’à la philofophie de ce ficelé éclairé. 
I.’Aflëmblée punit donc des hommes parmi le£ 
quels il en eft beaucoup, fi ce n’eft tous, qui 
ont pour cette conduite violente, des Eccléfiaf- 
tiques des fiecles pâlies, autant d’averfion que
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peuvent ea avoir ceux mêmes qui les pcifécu- 
cenc aujourd’hui, &  qui cxprimeroient, à cet 
égard , aufîi haut qu'eux leurs fentimens , s’ils 
n’etoient pas bien avertis du véritable but qu’on 
fe propofe d’atteindre avec toutes ces déclama
tions.

C ’eft pour le bien des individus qui les com- 
pofènt, &  non pas pour leur châtiment que les 
Corps colle&ifs font immortels. Les Nations 
elles-mimes font des corporations de cette na
ture. Nous pourrions donc aufli bien en An
gleterre déclarer une guerre impitoyable à tous les 
François , en mémoire des maux qu’ils nous onç 
laits, aux différentes époques de nos .hoftilités mu
tuelles. Vous pourriez aufîi en France fondre fur vous 
les Anglois , en fouvenir des maux beaucoup plus 
grands q'ii but accablé la Nation Françoife, 
lors des invitions de nos Henris &  de nos 
Fdouards. En vérité nous aurions mutuellement 
tout autant de motifs de juftifîcation, au milieu 
de ces guerres dcftrnâives 8c réciproques, que 
tous en avez dans les perfécutions toutes gratui
tes que vos concitoyens actuels exercent au
jourd’hui contre une clalfc d’hommes qui n'a 
d autre relation avec les torts qu'ils puniflênt ,  
que celle d’un nom fetnblable qui lui a été con- 
ferve. - -
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•Nous ne puifons pas dans l’Hiftoire toutes les 

leçons de morale que nous en pourrions retirer. 
Au contraire , fi l’on n’y prend garde, on peut 
s’en fervir pour corrompre nos efprits 8c pour 
détruire notre bonheur. L ’Hiftoire eft un grand 
livre ouvert pour notre inftruCtion j c’efl dans 
toutes l̂ s erreurs paflees, c’eft dans tous les 
maux qui ont accablé le genre humain, quelle 
puife pour l’avenu les leçons de fa fagefTe. Mais , 
dans un fens tout oppofé, ne peut-elle pas aufîi 
fèrvir la perverfité, fournir des armes offepfives 8c 
défenfivçs aux différens partie qui fe forment dans 
l’Eglife & dans l’Etat, leur procurer des moyens 
de perpétuer, ou de ranimer leurs di(Tentions, 
leurs animofités , &  de nourrir le feu de routes 
les f.ireurs civiles? L ’Hiftoire, pour la.grande 
partie, eft an compofc de tous les malheur* 
occafionnés dans ce monde par l’orgoeil, par 
l’ambition, par l’avarice, par la vengeance, par 
la concupifcence, par la {édition , par l’hypocri- 
fie, par un zele irçcontidéré, 8c par toute la fuite ces 
paffions défordonnées qui ébranlent le Public par

«

r -  » ccs tempêtes fuilcufcs ; qui fecouent 
» LVtat privé , & qui privent la vie de touçç fa douceur.

, %
Ce font ces vices qui font les véritables caufts
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de <res tempêtes. La Religion , la Morale, les 
L o ix , les prérogatives , lès privilèges ., la li
berté , les droits de l’homme , tout cela n’eft 
que prétexte. Les prétextes font toujours pré- 
fentés fous une apparence fpécieufe d’un bien 
réel. Déraciner 6c arracher dé l’efprit des hommes 
tous les principes auxquels ces prétextes fraudu
leux s’adrelfent , ce ne ferait pas les mettre 
à l’abri de la tyrannie 8c de la fédition. Si vous 
le fai fiez, vous les priveriez- de tdut ce qui a 
quelque valeur dans les fenrimens humains: 
C om m ets font-là toutes les chofes qui fervent 
de prétexte , de même auffi les aéteurs ordinaires 
&  les inftrumens de ces grandes calamités pu
bliques , font des Rois, des Prêtres, des Ma- 
giftrats , des Sénats, des Parlemens, des Allèm- 
blées Nationales, des Juges , dès Chefs militaires* 
Ce ne feroit pas remédier au mal que de dé
cider qu’il n’y aurait plas de Monarque, plus 
de Ministres d’Etat, plus de Miniftres du- Saint 
Evangile, plus d’Interpretes des L oix, plus 
d’Officiers généraux, plus de Confeils publics. 
Vous pourriez changer toutes ces dénomina
tions; maii les chofes fubfiftemient encore fous 
quelques autres formes. Un certain quantum de pou
voir doit toujours réfider dans les Etats v foit 
dans de certaines mains, foit fous une déuomintu-
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tâon quelconque. Des hommes figes applique
ront leurs remedes aux vices, &  non pas aux 
noms des choies ; aux caufes du mal, qin font 
permanentes, &  non pas aux organes momen
tanés , par lçfquels il s’opère, ni aux formes 
fugitives lous lefquelles il fe montre. Faite au
trement, c’eft être hiftoriquement fage &  infenfé 
dans la pratique : il eft rare de trouver dans 
deux liecles qui fe fuivent, le même cara&ere 
dans les prétextes , &  les mêmes formes dans les 
malheurs. Le germe de la méchanceté eft bien 
autrement inventif. Êtes-vous à difeuter fur là 

forme ?.... elle, en a déjà changé le vice à fon coftu- 
me j 8c chaque 'jour , il change cette enveloppe 
extérieure : fon efprit. feul fe tranfmet fans celle ; 
&  loin de perdre de fon a&ivité par ces tranf- 
migrations perpétuelles, on dirait qu’il fe re
nouvelle, qu’il fe rajeunit à chaque changement, 8c 

.qu’il acquiert des forces plus redoutables. Tandis, 
que vous vous arrêtez à fupplicier ce' cadavre 
qu’il vient d’abandonner, ou à fouiller la tombe 
où vous croyez le trouver , tombe où il n’eft déjà 
plus, il jouit de toute fa liberté , il continue 
lès ravages , 8c. déjà il a celle d’ètte où vous 
vous occupez à le cher cher. Des apparitions , des 
fantômes font l’objet de toutes vos terreurs, 
tandis que votre maifon même eft en réalité le
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repaire des voleurs. C ’eft-là ce. qui arrive à tous 
ceux qui, ne pénétrant jamais plus avant que 
J'écorce Ôc l’enveloppe extérieure de l’Hiftoire, 
s’imaginent qu’ils déclarent la guerre à l’intolé
rance, à l’orgueil &  à là cruauté ; tandis que 
croyant abhorrer tous les principes dangereux des 
anciennes frétions , ils autorifent, ils renouvel
lent’ &r ils nourriflTente ux-mêmcs les mêmes vices 
odieux fous des formes differentes , ôc peut-être 
plus détcftables encore.

Vos Bourgeois de Paris fe font prêtés autre
fois à être, les inftrumens barbares du maffacre de 
tous les Seétateurs de Calvin , dans cette nuit 
jnfame de la Saint-Barthélemi. Que dirions-nous 
à ceux qui pourroient avoir aujourd’hui l’idée de 
faire éprouver aux Parifiens , pat voie de repré- 
failles, lés abominations &  les horreurs de ce 
temps-là ? Ils font aflurément bien portés à ab
horrer ce maffacre. Tous féroces qu’ils font, il 
n'eft pas difficile de le leur ffiirc détefter, parce 
que les endeétrineurs ' politiques du jour n’ont 
pas d’intérêt pour donner à leurs paffîons une di
rection tout-à-fait fembiable. Mais toutefois leur 
.intérêt n’eft pas d’éloigner de leur cœilr ces dif- 
pcfitic-ns fauvages. Il y a quelque temps qu’ils 
ont fait rc-préfenter au Théâtre toutes les feenes 
de cc même maffacre pour le diyertiffemcnt des

{  ïty  )
dtefoendans de ceux qui l’àvoierit 'commis. Dans 
cette farce tragiqüe ih> orft produit le Cardinal 
de Lorraine, dans tous iffis habits 'pontificaux , 
ordonnant un carnage général. Ce fpééticle étoir- 
il fait pour infpirer aux Parifiens de i horreur pour 
la peifécution, &  du dégoût pour TelFufion du 
fang ? Non , c’étoit pour leur enfeîgner à per- 
féentér leuré propres Pafteurs j c’étbït pour les 
exciter, en infpirant contre le Clergé i ’âveHïon 8c 
l’horreur , à pourftiivre avec plus d’ardeur &  d’a*- 
mmofité la deftruétion de cet Ordre , qui; s’il eft 
néceffarre qu’il exifte, ne devroir pas fetdèhîerft 
txifter avec fureté, mais être Tobjét de ia véné
ration. C ’èroir pour aîguifèr 1efurs“Carffîihales' ap
pétits ( qu’on aurait du 'croire bien friffïfammenc 
rafla fiés ) , qu’on lenr offrait l’attrait de la variété £ 
c’étoit. pour les - rendre plus experts à la pre
mière alerte de meurtre Ôc de maffacre qu’il pont*- 
mit être avantageux aux Guifes de ce jour de 
Vouloir faire donner. Une ÀiTemblée dans laquelle 
fiégéoit une multitude de Prélats 6c de Pretrés 'â 
été obligé de fupporter une telle indignité à fes 
portes, même ! I.'Auteur 11’en a point été envoyé 
aux galères , ni les A&eurs à la tnaifoŸi de Cor-, 
redion ! C c ft  au contraire peu de temps après 
cette repréfentation que les Comédiens fe pré
senteront i  rAffèmblée pour réclamer les
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droits de cette même Religion qu’ils avoienc 
ofé ridiculifer ainfi , &  qu’ils produifirenc
dans le Sénat leurs vifages proftitués j tandis que 
l’Archevêque de Paris, ce Prélat qui n’eft connu 
du peuple de la Capitale que par fes prières &: par 
fes bénédictions publiques, ce Prélat, dont.on 
ne pouvoit apprécier le revenu que parTétendue 
de fes aumônes , eft obligé d’abandonner fon 
palais ■&  de fuir loin de fon troupeau , troupeau 
( transformé en loups raviflèurs ) , Sc cela parce 
qu’au feizieme fiecle le Cardinal de Lorraine 
étoit un meurtrier Sc un rebelle.

T el eft l’emploi perfide des leçons, de l’hifr 
toire que favent faire, pour le fuccès de leurs pro
jets criminels , ces mêmes hommes qui ont perr 
verti tout autre efpeçe de favoir. Mais ceux qui 
ont le pouvoir de s’élever jufqu’à ces. hauteurs où 
règne la raifon, dont le regard- domine fur tous 
les fiecles j de la raifon qui n’envifage les chofe? 
que fous leur véritable point de vue, comparé à 
ces hauteurs où les noms difparoififenc , où les 
couleurs des différens partis fe confondent ,  <3c 
jufqu’où rien ne peut parvenir que le fcul efprir 
&  le feul caradere moral de toutes les actions 
humaines j ceux-là diront à tousses Profeflèurs du 
Palais Royal : Le Cardinal de Lorraine étoit le 
meurtrier du feizieme fieclé j Sc vous, vous avez
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la gloire detre les meurtriers du dix-huitie  ̂
me ; voilà tonte la différence. Mais l’Hiftoire » 
dans le dix-neuvieme fiecle, l’Hiftoire mieux comr 
prife, l’Hiftoire dirigée vers un meilleur ufage, 
enfeignera, je l’efpere , à la Poftérité civilifée, à 
abhorrer les iniquités de ces deux fiecles batbares, 
.Elle enfeignera aux Prêtres &  aux Magiftrats à 
venir à ne point exercer alors > par voie, de repré - 
failles , fur les Athées fpéculatifs Sc paifibles des 
temps futurs, toutes les énormités que commettent 
aujourd’hui les zélateurs 8ç les fanatiques , fu
rieux de ces funeftes erreurs qui, dans leur état 
même de calme , font plus que punis aulîî-tôt 
qu’ils les ont embrafleos. ç Elle enfeignera à la 
Poftérité.à ne déclarer la guerre ni à la Religion, 
ni à la Philofophie , fous le prétexte des abus 
que des hypocrites ont pu faire des deux plus 
eftimables bienfaits qu’ait jamais pu nous accorder 
dans fa bonté le Protedeur univerfel qui , en 
toutes chofes, favorife &  protège fi éminemmerfe 
la race humaine. „ ; - • .»

.. Si votre Clergé , ou aucun Clergé, outrepafloit 
dans fes foiblefTes les bornes qui font accordées 
à .l’infirmité humaine j fi dans fes fautes pratiques 

* il alloit au déjà de celles qui font prefque irrépa
rables de la vertu pratique ; alors je concevrois, 
quoique rien, ne puifTe juftifiet. l’exercice de l’çp-

V
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preflion, je concevrois néanmoins que cela dimi
nuât tout naturellement notre indignation contre 
des tyrans qui s’écarteroient dans leurs châtimens 
de toutes les mefures de la juftice. Quant à moi, 
j ’accorde aux hommes d’églife , dans quelques 
Seétes qu’ils foient * quelque ténacité à leurs propres 
opinions , quelques écarts de zele pour leur pro
pagation , quelque prédilection pour, leur état 3c 
pour leurs fonctions , quelque attachement aux 
intérêts de leur Corps, quelques préférences, pour 
ceux qui fuivent avec docilité leur doCtrine, au 
préjudice de ceux qui les méprifent &  qui les 
tournent en dériiîon. Je leur accorde tout cela 
parce que je fuis homme, &  que je n’ai à traiter 
qu’avec des hommes, &  parce que je ne voudrais 
pas, par l’excès même de la tolérance, devenir 
le plus intolérant de tous les êtres. Jufqu’à ce que 
les imperfections dégénèrent en crimes, il faut 
que je fâche les fupporter.

Très-cemincmeftt le progrès naturel des par
lions , &  ce paflàge de la fragilité au vice devraient 
être prévenu par une furveillance aCtivc, &  ré
primée par une main févere. Mais eft-il vrai que le 
Corps de votre Clergé eut outrepalfé les juftes 
limites d’indulgences dont je parle ? Si l’on de- 

-, voit s’en rapporter 3c à. vos dernieres publications 
de toute efpece, &  à leur ftyle^énéral, on ferait.

( )  -

Induit à penfer que votre Clergé en France étoit 
Une forte de monftre , un compcfé horrible de fu- 
perftirion , d’ignorance, de fainéantife, de fraude, 
d’avarice 5c dé tyrannie* Mais cela eft-il vrai? 
Eft-il vrai que le laps des années, que la ceflation 
des intérêts oppofés, &  que l’expérience mal- 
heureule des maux qui réfultent des fureurs de 
l’efprit de parti, n’euflènt eu graduellement au
cune efpcce d’influence fur l’amélioration de fon 
efptit ? Eft-il vrai qu’il renouvelle fans celle fes 
invallons fut le pouvoir civil j qu’il trouble fa 
Patrie dafts l’intérieur , &  qu’il rende foibles Ôc 
précaires toutes les opérations de fon Gouverne
ment ? Eft il vrai qtie le Clergé de nos jours ait 
appefanti line iiiain de fer fur les Laïques, &  
qu’il ÿit été de place on place allumer tous les 
feux d’une perfécution fauvage ? A-t-il inventé 
des fraudes pour augmenter fes poflè.lîoris, 5C 
a-t-il jamais exigé plus qu'il ne le devoit fur leur 
produit légitime ? En dénaturant le droit en in
jure y a-t-îl perverti une réclamation, légitime com
me une concuflitm vexàroire ? .̂orfqu’il étoit fans 
pouvoir , fi-t-bn vu fédideux &  agité par les 
Vie is qui caradfcérifent la jalonfe envie du pouvoir ? 
£coit-il enflammé d’un efprit de contiroverfe vich 
lent ôc litigieux ? aiguillonné par l’ambition d'une 

•fouveraineté inteUc&udla ? Etoit-il prêt à fe foi*-"
V *
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lever contre la Magiftrature ? a incendier 1es 
églifes , à maflàcrer les Prêtres d’une opinion 
différente , à renverfer les autels, &  à fe faire jour 
à un Empire de do&rine , au travail des ruines 
d’un Gouvernement bouleverfé ? L ’a-t-on vu em
ployant quelquefois la flatterie , quelquefois la 
force, pour contraindre les confciences à fe fouf- 
traire à la jurifdiétion des Inftitutions publiques, 
pour fe foumettre à leurs décifions pcrfonnelles, 
8c enfin , débutant avec des invocations pour la 
sliberté, finir par des abus de pouvoir?....
- Je viens de paflèr en revue tous les vices, ou 
•du moins une grande partie de tous ceux ">ue 
'Ton reprochoit, 8c nôn pas fans quelque efpece 
■de fondement, dans les anciens temps, au Clergé 
•de toute fe&e dont les, haines ont divifé 8c déchiré 
fi long-temps toute "Europe.
- S’il y avoit lien à remarquer en France, aufli 
évidemment qu’on le fait dans les autres contrées, 
que tous ces vices , bien loin de s’accroître., 
font plutôt fut le point d’être oubliés ; au lieu 
de charger le Clergé aéhiel des crimes de tous les 
hommes qui ont 'exifté autrefois,' 8c de lui at
tribuer un cara&eré qui ne convenoit qu’à un 
temps qui n’exifte plus , on devroit en toute 
équité l’encourager & le féconder dans cet aban
don total d’uni efprit fi 'défavorable à fes prédé*
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ceflèurs, 8c le louer d’avoir adopté des difpofi- 
rions d’efprit &  de cœur bien plus conformes 
à la fainteté de fes fonctions. *-

Lorfque j’eus occafion d’aller en France , 
c’étoit prefque à la fin du dernier régné j le 
Clergé, fous toutes fes formes, attira une grande 
partie de ma curiofité. Bien loin de recueillir 
contre ce Corps des plaintes 8c des méconten- 
temens , comme j’avois lieu de m’y attendre , 
d’après quelques-ouvrages que j’avois lus; je 
n’entendis aucune déclamation , ni publique ni 
privée, fi ce n’eft cependant parmi une certaine 
clafïè d’hommes peu nombreufe % mais bien 
a&ive. Allant plüs loin dans mes recherches , 
j’ai trouvé , en général , le Clergé compofé 
d’hommes d’un efprit modère , &  de mœurs 
décentes ; j y comprends les Réguliers 8: les Sé
culiers des deux fexes. Je ne fus pas aflèz heu
reux pour avoir des relations avec un grand 
nombre de Curés ; mais en général, je reçus 
les meilleures informations fur leurs principes de 
morale , 8c fur leur zele à remplir leurs fonc
tions. J’ai été lié avec quelques perfonnes du 
haut Glergt ; &  j’ai eu fur le refte de cetto 
claflè les meilleures fortes d’informations. Pref
que tous ceux qui le compofent , font des 
hommes de naiflànce ; ils reflèmbloicnt à tous
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ceux de leur rang ; ôc lorfque j’y ai remarqué 
quelques différences, je les ai trouvées en leur 
faveur : leur éducation étoit plus accomplie que 
çelle de la Noblsflç militaire j en forte qu’il s’en 
falloir de beaucoup qu’ils terniflènt l’éclat de 
leur profeflion par leur ignorance, ou par au-, 
cun manque d’aptitude dans l’exercice de leur 
autorité. J’ai vu en eux , en outre du cara&er© 
çlérical, nobleflè &  franchife : ils avoient les 
fentimehs du Gentilhomme &  de l’homme d’hon-. 
neur $ rien de fervile r rien d’infolent dans leurs 
maniérés &  dans leur conduite. Je les ai réel
lement confidérés comme compofant une claflè 
tout-à-fait fupérieure , comme un choix d’hommes 
parmi lcfquels vous n’auriez pas été ftirpris de 
retrouver un Fcnélon, J’ai vu dans le Clergé de 
France (&  nulle part on ne peut en rencontrer 
beaucoup de cette forte) des hommes d’un grand 
lavoir &  d’une parfaite candeur $ j ’ai même été 
fondé à croire que cet avantage n’étoit pas çx- 
clufif à la Capitale. Les rencontres que j’ai faites 
dans d’autres endroits de ce Royaume , ayant; 
été un effet du hafard , orj peut regarder 
l’exemple que j’çq puis citer, comme une preuve 
favorable J l’Ordre- tout entier. Je paflài quel
ques . jours dans une ville de province, où , en 
i’ah&nfe. dç: l’Evêque, je paffois mes foirées
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avec trois -Eccléfiaftiques, fcs Grands-Vicaires J 
hommes dont toute Eglife fe feroir honorée.. 
Tous trois étoient fort inftruirs. Deux d’entre 
eux pofTédoient une érudition profonde, géné
rale , étendue, foit dans l’antiquité , foit dans 
les temps modernes , foit dans les Sciences orien
tales , foit dans.celles de toutes les contrées oc
cidentales , &  plus particuliérement encore dans 
tout ce qui eft relatif à leur profeflion. Ils avoient 
une connoifïànce beaucoup plus étendue de nos 
Théologiens Anglois, que je ne m’y étois at
tendu j &  ils entrèrent, avec un grand efprit de 
fagacité &  de difeernement critique , dans le 
génie de ces Ecrivains. Un .de ces MefÏÏeurs eft 
mort depuis. C ’étoit l’Abbé deMonrangies. J’offre 
arec plaifîr ce tribut d'hommage à. la mémoire 
de cette noble, favante, rcfpeétable &  excellente 
perfonne j &  j’éprouverois autant de fuisfaâion 
à rendre au mérite des deux autres , q u i, je 
crois , exiftent encore, une femblable juftice , fi 
je ne craignois. pas de nuire, en les nommant, 
à des êtres malheureux auxquels je n’ai pas 1& 
confolation de pouvoir, être utile.

Quelques-uns de ces Eccléfiaftiques. de. rang 
réunifient, toutes, fortes de titres b un refpeéfc 
général. Ils..ont des droits à ma reconnoiflànce, 
& .à  celle de beauCqup d'Anglois. Si jamais cette

V 4
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lettre tombe clans leurs mains , j’efpere qu'ils
feront bien perfuadés qu’il exifte dans notre ̂ Na
tion , des hommes qui partagent avec une 
fenfibilitc peu commune , la douleur que doit 
infpirer leur deftrudion injufte, &  la confifca- 
tion cruelle de leurs fortunes. Ma voix en ce 
moment , autanc qu’une foible voix peut fe faire 
entendre , rend témoignage à la vérité. Je le 
renouvellerai fans celle , toutes les fois que 
j’entendrai parler de cette perfécution monftrueufe. 
Non, rien ne pourra m’empêcher jamais d’être 
rcconnoilïànt &  jufte. Lé moment aétuel réclame 
ce devoir ; &  c’eft alors que ceux qui ont bien 
mérité du genre: humain 6c de nous , font en 
fouffrance, fous les calomnies du peuple, &  
fous les perfécutions d’un pouvoir opprelBf, qu’il 
nous convient le mieux de faire éclater notre 
juftice &  notre gratitude.

Vous aviez , avant votre Révolution, cent vingt 
Evêques environ. Un certain nombre parmi eux 
étoit remarquable par un favoir éminent , &  
par une charité fans bornes. Tout le monde 
fait que, lorsqu’on parle d’une vertu héroïque, 
c elt en meme temps parler d’une vertu rare. 
Je crois que quelques exemples d’une déprava
tion éminente , étoient autfi rares parmi eux , 
ftue ceux d’une perfection cranfcendante. On
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peut citer des exemples d’avarice &  de déré* 
glement ; c’tft un point que je ne difpute pas 
•à ceux qui trouvent quelque charme à cc genre 
de découvertes. Aucun homme de l’âge auquel 
je fuis parvenu , ne fera étonné de remarquer 
dans chaque claflè de la Société , qu’il exifte 
quelques hommes qui ne pratiquent point cette 
abnégation pour les richeftès &  pour les plai
sirs, que tout le monde fouhaitqroit qu’ils eulïèntj 
que quelques perlbnnes cfperent, mais qu’au
cunes ne commandent avec plus de rigueur , 
que celles qui font les plus vigilantes fur leurs 
propres intérêts , 6c les plus indulgentes â elles*- 
unêines. Lorfquc j’etois en France, je fuis certain 
que le nombre des Prélats répréhenfiblcs n’étoit 
pas cônfidérable. Quelques iudividus parmi eux, 
s’ils étoient moins réguliers dans leurs mœurs, 
rachetoient, par des qualités nobles, ce qui maiv 
quoir à la févérité de leur vertu. Ils avoient ces 
grands talens qui rendent les hommes utiles à 
l’Eglife &  à l’Etat. J’ai entendu dire, qu’à bien 
peu d’exception près, Louis X V I avoir été plus 
attentif que fon prédécelïcur immédiat, à choifir 
les caractères avant de les élever à cette dignité; 
6c je croirois allez, d’après l’efprit de réforme 
qui a dominé dans tout ce régné, que cela doit 
Être vrai.- Mais le pouvoir qui gouverne anjour-



C }14 )
d’hui ; ne fait tourner toutes fes vûes que vers 
Je pillage de l’Eglife. Il a puni tous les Prélats, 
ce qui, en fait de réputation , eft une grâce 
que l’on a fait à. ceux qui en .méritoient une 
mauvaife. Il a fait une difpofition aviliflânte de 
falaires, qui empêchera tout homme d’un efprit 
élevé, ou d’une condition noble , de deftiner 
fes cufms à cet état. Il eft déformais relégué 
à ; la claflè inférieure du peuple. Comme votre 
bas Clergé n’eft pas. allez nombreux pour les 
devoirs qu’il a à remplir j comme fes devoirs 
font exceffivement détaillés 8c pénibles ; comme 
vous ne lailîèz aucune aifance à la claflè mi
toyenne , il en réfulte que, pour l’avenir, toute 
fcicnce 8< toute érudition feront bannies de 
l’Eglife Gallicane. Pour mettre la derniere main 
à l’exécution, du projet, on a ,  fans aucun égard 
pour les droits des Seigneurs Patrons, décidé 
que dorénavant toutes les nominationsferoientfaites 
par des éledions ; difpofition qui éloignera tous-les 
hommes tempérés, de l’exercice de la clérica- 
ture j qui en éloignera de même tous ceux qui 
peuvent prétendre à conferver de l’indépendance 
dans leurs fondions &  dans leur conduite ; 8c 
qui reléguera tout le foin de la diredion de 

.l’efprit public, dans les mains d’une bande de 
miférables licencieux, entreprenans, rufés, faç-
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tieux 8c adulateurs \ tels par leur condition 8c 
par leur genre de vie , qu’ils n’auront aucune 
honte de fe fiirc un but infime, de l’obtention 
de ce méprifable falaire qui leur fera accordé ; 
falairçs auprès defquels les gages d’un Commis 
de barrière paroîcront lucratifs 8c honorables. 
Ces Officiers, qu’ils appellent encore Evêques, 
feront élus par des procédés qui, relativement 
à. eux, font tous aufli bas. Les mêmes artifices, 
ceux des éledions , feront mis en jeu par des 
hommes de toutes les croyances connues , ou 
qui font encore à inventer. Vos nouveaux Lé- 
giflateurs n’ont encore rien ftatué fur les fonc
tions qu’ils auront à remplir, relativement à la 
nature de la dodrine ou de la morale ; ils ne 
l’ont pas fait davantage à l’égard du Clergé en 
fous-ordre j ce qui apparoir feulement à l’égard 
des deux claflès du Clergé , c’eft que l’une 8c 
l’autre peuvent, àdiferétion, pratiquer ou prêcher 
tout ce qu’il leur plaira, en fait de Religion, ou 
d’irréligion. Je ne vois pas encore quelle jurif- 
didiou les Evêques exerceront fur ceux qui leur 
font fubordonnés, ou s’ils doivent avoir aucune 
elpece dç jurifdidion.

Pour vous dire tout en un feul mot, Mon
iteur , on diroit que cette nouvelle Conftitutiou 
hüccléfiaftique n’eft que momentanée , &  qu’ellîj
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e/l feulement préparatoire, pour opérer une def- 
«u&ion à venir &  totale de la Religion Chré
tienne , de quelque nature quelle foie ; lorfque 
les efprits des hommes, étant a/Tez préparés , il 
fera temps de lui porter ce dernier coup ; Sc 
certainement le mépris univerfél auquel on voue 
Tes Miniftres, eft un gage a/Turé du fuccès. Ceux 
qui fe refuferoient ‘à croire que les fanatiques 
Philofophes , qui conduifent toutes ces menées , 
en euflent long - temps d’avance formé le def- 
fein, connoîtroient donc bien peu leur carac
tère Sc leur maniéré d’agir : ces Enthoufiaftes 
ne fe font point un fcrupule d’avouer qu’ils 
penfènt qu’un Etat peut bien mieux fubfifter fans 
aucune Religion, qu’avec une feule Religion, 
Sc qu’ils font capables de remplacer le vide 
de tout le bien qu’elle peut procurer, par un projet 
de leur invention : favoir par une efpece d’é
ducation qu’ils ont imaginée , laquelle eft fondée 
fur la connoi/Tance qu’ils ont des befoins pby- 
lîques des hommes, ces befoins conduifant par 
degrés à un intérêt perfonnel, qui, étant bien 
entendu , s’identifie avec un intérêt plus extenfif ; 
avec l’intérêt public, en un mot- Le plan de 
cette éducation a été connu depuis long-temps; 
mais depuis peu il a reparu fous un nom nou
veau ( parce que ces Meflieurs ont adopté une
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nomenclature entière de termes techniques), fous 
le nom à!Education civique.

J’efpere que leurs partifaùs en Angleterre 
( parti fans que j’accufe plutôt d’inconfidération 
dans leur conduite, que je ne les foupçonne de 
vouloir les imiter dans leurs de/Teins déteftables) 
ne réu/ïironr ni dans le pillage de l’Eglife, ni 
dans l’idée d’introduire les principes d’une élec
tion populaire pour remplir nos Sièges épifeo- 
paux Sc les Chaires de nos Paroifles. C e feroic 
dans l’érar aétuel où font les chofes , le dernier 
terme de la corruption de l’Eglife, le dernier 
degré de la ruine du cara&ere eccléfia^jque ; &  
ce choc feroit plus dangereux pour l’Erar, qu,e 
ne l’ont été aucuns de ceux qu’il a reçus jufqu’i  
préfenr par les di(Tentions occafionné.es par 1a 

•Religion. Je lais très-bien que fous le Patronage 
du Rot, ou fous celui des Seigneurs, tels qu’ils 
exiftent l’un Sc «l’autre en Angleterre , Sc tels 
qu’ils exiftoient dernièrement en France, on a 
vu quelquefois obtenir des Evêchés Sc des Cures, 
par des moyens qui n’en étoient pas dignes; 
mais l’autre maniéré de briguer les emplois de 

J’Eglife eft infiniment plus fujette à toutes las 
menées obfcures d’une vile ambition, laquelle 
tourmentant un bien .plus grand nombre d’iudi-
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vidus, produit dans la même proportion un 
bien plus grand nombre de dcfordres.

Ceux d’entre vous qui ont volé le Clergé , 
s’imaginent que leur conduite fera aifcmcm ap
prouvée dans toutes les Nations Proteftantes, 
parce que le Clergé, qu’ils ont ainfi pillé, dé
gradé & livré au mépris & à la dcrifion , eft Ro
main Catholique ; c’eft-à-dire, de leur propre 
prétendue croyance. Je ne doute pas qu’il ne fe 
rencontre ici , aufli bien qu’ailleurs, quelques 
miférables bigots qui haïffent les Sedes 8c les 
Partis, qui different de la leur, bien plus qu’ils 
chériffent la fubftance même de la Religion ; 
&  qiii font bien plus animés contre ceux- qui 
different d’eux dans leurs plans & dan? leurs 
fyftêmes particuliers, qu’ils n’ont d’aveffion pour 
ceux qui attaquent la bafe même d; nos efpc-* 
rances communes. De tels hommes écriront 5c . 
parleront fur ce fujet de la maniéré dont on 
doit s’y attendre d’après leur humeur & d après 
leur caractère. Burnet dit, que lorfqu'il croit en 
France, en i£8j , » le moyen qui fit ranger du 
» côtédu Papifme les hommes du plusgtand mérite, 
» fut celui-ci : ils prirent le parti de douter de 
» la toralité de la Religion Chrétienne ; ceîa 

•» une fois fair* rien ne leur paroifloit plus ifl- 
» different, que le côté qu’ils chojfiroient, ou le
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»> parti qu’ils fuivroient dans leur profeffion ex- 
» térieure *«. Si telle étoic alors la politique 
de la France , elle n’a aujourd’hui que trop de 
raifon de s’en repentir ; elle a préféré l'Athéifme 
d une forme de Religion qui n’agréoit pas à fes 
idées ; elle a réufli à détruire cçtte forme; &  
l ’Athéifme, à fon tour, eft venu la détruire. Je * 
fuis allez difpofé d croire l’autorité de Burner, 
parce que , parmi nous - mêmes, j ’ai rematqué 
qu’il exiftoit trop de ce même efprit ( car en 
avoir un pen, c’eft en avoir beaucoup trop ) ; 
cette humeur au futplus n’eft pas générale.

Ceux qui étoi'ent d là tête de la réforme de 
notre Religion en Angleterre, n’avoient aucune 
reflemblance avec vos Doéteurs réformateurs de 
Paris ; peut-être ( & en cela ils refTembloienc d 
ceux qui étoient dans le parti oppofé ) étoienr- 
i!s, plus qu’on ne dévoie le défirer , fournis d 
l’influence de l’efpric de parti ; mais ils avoienc 
une croyance fincere. C ’étoient des hommes d’une 
piété fervente &  exaltée ; ils étoient prêts à mourir 
(&  en effet plufieurs d’eux moururent) pour défen
dre avec héroïfme leurs idées particulières fur le 
Chriftianifme; &  ils i’auroient fait avec un cou
rage égal, & avec-plus d’hilarité encore , pour le 
rronc même de cette vérité univerfelle , pour Us 
branches de laquelle ils combattaient au prix de
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leur Tang. Ils auroient dcfavoué avec horreur 
tous ces gens qui auroienr voulu s’affocier à eux, 
fans y apporter d’autres titres, que d’avoir pillé 
les perfonnes, avec lefquelles ils avoient une con- 
troverfe établie.; que d’avoir mcprifé la Religion 
pour la pureté de laquelle tous leurs efforts' 
affichoienr un zele qui fnifoit connqîrre, d’une 
maniéré non équivoque, avec quel refpedfc ils. 
révéroient la fubftance elle-même d’un fyftème 
dont ils ne fouhaitoienc que la réforme. Beau
coup de leurs defcendans ont confervé le même 
zele ; mais comme il a moins à combattre, il 
eft plus modéré : ils «'oublient pas que la coni- 
tnifératiûn &  la juftice font des ̂ parties inté
grantes de U Religion. Les impies ne rendent leur 
enufe ni plus favorable, ni plus attrayante par 
les iniquités &  par les cruautés qu’ils com- 
tnerrent envers quelque clafTe de leurs Conci
toyens que ce puiffe être.

Nous entendons ces nouveaux Inftitutcurs fe 
vanter fans cefle de leur efprit de tolérance. Tolérer 
toutes les opirjions, n’eft affinement pas un 
mérite à remarquer , lorfqu’on penfe qu’il n’en 
eft aucune qui foir digne d’eftime. Un abandon 
général n’eft une preuve ni de bonté (  ni d'im
partialité. L’efpece de bienveillance qui ne vienfe 
que du mépris , n’eft point une véritable charité.'

Nous
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Nous avons en Angleterre beaucoup de per

fonnes qui ont le véritable efprit de tolé- 
rantifme. Elles croient que tous les dogmes dé 
la Religion ont chacun leur importance, quoi
que dans des degrés différens ; &  que parmi 
feux , il en exifte , comme parmi tdutes les chofes 
eftimables, qui oht de juftes bafes de préféren
ce : elles favorifent donc * &  elles tolèrent. Elles 
tolerént * non pas d’après un efprit de mépris 
pour d’autres opinions , mais parce qu’elles ref- 
pe&ent la juftice; Elles protégeroient avec ref- 
peéfc &  avec affeftion toutes les Religions * 
parce qu’elles chériflent &  qu’elles refpeéient le 
grand principe auquel elles fe rapportent toutes* 
6c le grand objet vêts lequel elles font toutes diri
gées. Ces vrais tolérans Commencent à décou
vrir de plus en plus, d’une maniéré évidente * 
(que tous , comme fi nous avions un commun 
ennemi, nous devons avoir une caufe commune. 
Il n’eft pas aifé de les égarer par l’efprit de fac- 
tion * au point de les empêcher de difeerner ce 
tjui n’eft fait qu’en faveur de leu^ropre croyance* 
de ces aétes d’hoftilités, qui ne paroiflant di
rigés que contte uhe clafTe particulière, le 
font cependant en effet contre la totalité du 
corps de l’Èglife’, dans lequel ils font compris 
fous une dénomination quelconque. Il m’eft

X
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împofiible de dire ce que peut être le carac
tère- de. chaque efpece d’hommes parmi nous. 
Mais je parle de la plus grande partie; 6c en 
feur nom il faut que je vous dife que le fa- 
crilége né fait pas partie de la doctrine de leurs 
bonnes œuvres; que bien loin de vous appeler 
à leur croyance, à un tel titre , fi vos Profef- 
feurs étoient admis à la partager , il faudroit 
qu’ils cachaient avec foin cette doûrine , qui 
crablir en point d’équité la profeription d’hommes 
bien innocens , ôc qu’ils fiflènr la reftitution 
des biens de toute efpece qu’ils ont volés; juf- 
que-là ils ne feront jamais des nôtres.

Vous pouvez fuppofer que nous n’approuvons 
pas la confifcation que vous avez faite des reve
nus de vos Evêques , de vos Doyens , de vos 
Chapitres Sc de vos Curés, qui polTédoient fur 
le produit des terres des revenus indépendans, 
parce que nous avons en Angleterre la même 
nature d’établifTèmens. Mais vous fupp vferez aufli 
que la meme objection ne peut pas avoir lieu à 
1 égard de la confifcation des biens des Moines 
6c des Religieufes , ainfi que de l’abolition 
de leur Or Ire. 11 eft vrai que cette partie de 
votre confifcation générale, n’affeébe pas IAn- 
gleterre fous le rapport de l’exemple : mais le prin
cipe eft applicable à l’efpece , 6c il va allez loin. 
Le long Parlement confifqua les terres des

( )
Doyennés &  des Chapitres en Angleterre  ̂
d’après les mêmes idées qui ont fait mettre en 
vente les biens des Ordres Religieux. Mais ici 
le danger réfide principalement dans le principe de 
l’injuftice , 8t non pas dans la-qualité desperfon* 
nés fur'lefquelles on l’exerce. Je vois dans unecon-. 
trée toute voifine de la nôtre , fuivre une marche 
de politique qui attaque en tous points la jufti- 
ce , cet intérêt univerfel pour tout le genre hu
main. Aux yeux de l’Aflemblce Nationale , U 
poffeflion n’eft rien ; la Loi 8c l’ufagç ne font 
rien. Je vois qu’elle réprouve abfolument la doc
trine de la prefeription, que, d’après l’autorité 
d’un ale vos propres Jurifconfultes, Damât, no.us 
avons appris à regarder comme une partie de 
la Loi de Nature. Cet Auteur nous apprend que 
la fixation certaine de fes limites , &  fa fécurité 
contre l’invafion, étoient une des principales 
caufes pour lefquelles la Société civile elle-mcme 
avoit été établie. Si vous ébranlez une fois la pref
eription , il n’eft plus aucune efpece de propriété. 
qui puifle être affinée dès qu’elle devient afTez 
confidérable pour exciter la cupidité d’un pou
voir indigent. La conduite que l’on tient en 
France, correfpond parfaitement avec le mé
pris qu’a l’AlTemblée pour cette portion in
tégrante de la Loi de Nature. Je vois que les

X  2
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cocfifcationa ont commencé par les Evêques ; 
par le* Chapitres, par les Monafteres j mais 
je ne les yoîs pas s’arrêter U. Je vois les Prin
ces du Sang, qui, par les plus anciens ufages 
4e ce Royaume , tenoienc de grands apana
ges , privés de leurs poffeûious ( à peine avec 
les honneurs d’un débat) , de réduits , au 
lieu de jouir de leurs propriétés indépendantes, 
à l’efpérance d’une penfion précaire &  charita
ble, fous le bon plaifir d’une Aflèmblée, qui pour- 
toit bien encore ne .pasayoir beaucoup d’égards 
pour les droits des pensionnaires, fous leur bon 
plaifir Iptfqu’eUe méptife ceux, des proprié
taires légaux tout échauffés par l’infolencç 
de leur premier© de humiliante vi&oire \ exci
tés par les malheurs même? oçcafionnés par 
leur avidité pour ua lucre impie \ trompés daus 
leur attente , mgis non pas découragés,, vos 
iiégiflateurs. fis fout à la fin entièrement abandon
nés à la fubverfion de soutes le* propriétés de 
tous les genres dans toute l’étendue d’un grand 
Royaume. Ils ont forçé tous les hommes, dans 
toutes les opérations de. leur commerce , dans la 
difpofirion des terres, dans les traités civils, &  dans 
routes les relations de la vie, à accepter, comme 
un parfait payement &  comme une offre bonne 
de légale y les fymboles de leurs fpeçulations fur la
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vente projetée de leur pillage; Quelles traces de 
liberté ou de propriété ont-ils laiffés ? L ’ombre 
même de 1* propriété, dans les chofes les plus 
viles , eft traitée avec plus de cérémonie dans 
notre Parlement, que vous n’en faites chez vous 
pour les poffeflïons les plus importantes &  les plus 
anciennes dans les mains des pèrfonnages les plus 
refpeétables, ou pour tous les intérêts réunis dé 
vos Capitaliftés &  de vos Négocians. Nous main
tenons une haute opihion dç l’autorité légiflative ; 
mais nous n'àvons jamais rêvé que les Parlemens 
-eu (lent un droit quelconque de violer la propriété, 
de détruire la prefeription, où de fübftituer le coulis 
forcé d’une monnoie de leur invention à celle qüï 
eft réelle &  reconnue par la Loi des Nations, 
Quant à Vous, qui commençâtes par refufet de 
vous foumettre à la contrainte la plus modérée , 

'vous avez fini par établir un defpotifme inoui. J’ai 
découvert la bafe fur laquelle fe fondent tous vos 

'Cohfifcateurs; il n’eft âffurénaônt aucune Cour de 
Juftice qui puifïè approuver leurs procédés} mais 
Hs difém que les réglés de là prefeription ne peu
vent pas enchaîner une Affemblée légiflative (1); 
Ainfi donc certe Affëmblée légiflative d’une Na-

( I j  Difcours de M. èafijius, imprimé par ordre 4e 
l'Affembiée.

X )
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tion libre ne fiégè pas pour la fureté , mais pour la 
dcftruétion des propriétés ; 8c non feulement de là 
propriété, mais même de toute efpece de réglé ou de 
maxime qui pouvoir lui donner de la ftabilité, 8c a 
fait de ces iriftrumens ( l’ofpece monnoyée ) qui 
pouvoient maintenir fa circulation.

Lorfque les .Anabatiftes de Munfter, dans 
le feizieme ficelé, eurent , par leurs opinions 

jfauyages , 8c pair leurs fyftêmes d’égalité dans les 
propriétés, porté la confufion dans toute l’Alle
magne , quelle -contrée de l’Europe ne fut pas 
juftement alarmée' par la crainte des pro
grès de leur fiireur fyftémàtique ? II n’exifte rien 

:qui infpire à la fageffè' une plus grande terreur 
que ■ le fanatifme épidémique , parce que , de 
tous les ennemis , c'eft celui contre lequel elle 
eft le moins capable d’employer ̂ aucune efpece 

;de refifources. Nous ne pouvons pas-ignorcr l’ef- 
prit fanatique d’athéifme qui cft iîifpiré par une 
multitude d écrits que l’on difperfe avec une pro- 

,ftifîon de dépeafe &  une afliduité incroyable, 
.jrtême par le moyen des fermons , dans toutes 

les rues 8c dans toutes les places les plus fré
quentées de Paris.. Tous ces écrits &  ces fer
mons ont donné à la populace une atrocité d’ef- 
prit noire ôc farouche , qui. domine en eux les 
fentimens infpirés par la Nature, aufli: bien que
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tous ceux de la Morale &  de la Religion. C'eft aù 
poinr que Ton a amené ces rn.JNeu.eux âfe fou- 
mettre avec une patience opiniâtre aux infor
tunes infupportables qu’ont attirés fur eux ces 
convulfîons Sc ces bouleverfemens dans les pro
priétés ( i ). L ’efprît de profélytifme marche tour

( x )  Je ne fais fi le révit fuivant; eft vrai oti nbn^. 
mais ceux qui l ’ont publié défirent qu’on le croyc te l, 
afin d’exciter, tout le monde aux mêmes chofcs. On voit 
dans une Lettre de Toul , publiée dans les Papiers , le  
paflage fuivant relatif à ce Dans la Révolution
»  aétucîlc ilsontréfifté à toutes les fcdûtlions du bigotifmt.j 
*> aux perfècutions & aux tracajfcrics des ennemis de la Ré- 
»  volution. Oubliant leurs plus grands interets pour -rendre 
»  hommage aux vues d’ordre général qui ont déterminé: 
»  PAflcmbléc Nationale , ils voyant , fans fs plaindre f 
»  fupprimer cette foule d'établiflemerts eccléfiaftiques par 
»  lefqucls ils fubjitfi oient ; & meme en perdant leu* fiége 
w épifcopal, la feule de toutes ccs reifpitrces qui pouvoir 9t 
v ou plutôt qui devoit en toute équité leut être confervée £ 
n à la plus effrayante mïfere, fans avoir été ni pu être 
»  entendus, ils ne murmurent point, Ils reftent fidèles atvé 
t> principes du plus pur patrîoHfmè ils font encore’ 
•> prêts à verferleur fang pour le maintien de la Conjîitution* 
»  qui va- réduire leur ville à la 'pfus déplorable, nullité ce., 
Ce Peuple n*ell pas fuppofe avoir eu àîfopportcn ces fouf- 
fi anccs & ccs injufticcs pour la défenfe de la caufc de 1* 
liberté , car dans la même Lettre ôn établit qu'il avait 
toujours été véritablement libre, Sa patience dans la mciv*.

x 4
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jours à côté de cet efprit de fanatisme ; ayfllces 
Meilleurs ont-ils des Sociétés établies pour cabaler 
&  pour correfpondre , 'tant chez eux qu'à l ’E-: 
tranger , en faveur de la propagation de leurs 
principes. La République de Berne, une des con
trées fur la terre qui foit la plus heureufe , 
la plus florillante Sc la mieux gouvernée, eft 
urirdes principaux objets à la deftruélion des
quels ils vifent. On m’a dit même qu’ils étoient 
parvenus , jufqu’à un certain peint, à y femer des 
germçs de mécontentement : ils fo;it fort occupés 
dans tpute l’étendue de 1:Allemagne ; on n’en eft 
pas à éprouver l’Efpagne &  l’Italie.

L ’Angleterre même n’eft point’ mife à l’écart 
dans les plans d’exécution que forme leur cha
nté maligne &  corruptrice; ôc en Angleterre, 
ceux qui étendent les bras vers eux, qui du 
haut de plus d’une chaire , recommandent leurs 
exemples , qui ont pour agréable , dans plus d’une 
de leurs Afïèmblées périodiques, de correfpondrç 
publiquement avec eux , de les applaudir , &  
de les exalter , comme des objets dignes d’imi-

dicité & dans la ruiné , fon filence au milieu de l'injuftice 
la plus ouverte & la p!uj avérée, 15 tout cela eft cxa<ft, 
ne peut être que l’effet de ce fànatifmc inhumain, La France 
entière eft couverte de malheureux auflï à plaindre & aulfi 
feduits.

{ )
tation ; ceux qui reçoivent d’eux des gages dç 
confraternité, &  des drapeaux confacrés au mi-r 
jieu de leurs rite? £c de'leurs myfteres ( i ) ’, qui leur 
fûggerent des lignes d’une perpétdelle amitié ; 
tous tant qu’ils font enfin , ils choififlent pour 
Je moment de faire toutes ces chofes, celui même 
où le pouvoir, qui, d’après notre Conftitution, 
jouit excluftvcment de l’exercice du droit fédé
ratif de ce Royaume, peut trouver qu’il eft expé
dient de leur déclarer la guerre.

L ’objet de, mes craintes n’eft pas La. confifca-, 
tion de la propriété de notre Eglife , d’après 
l’exemple de la France, quoique je penfe que 
ce ne fût pas un mal indiffèrent. Le véritable 
point de ma foHicitude, c’eft la frayeur qu’en 
Angleterre on vienne jamais à regarder comme 
la politique d’un E tat, de trouver des reflources 
dans des confifcarions d’aucune efpece , ou qu’au
cune clafle de Citoyens puifïe fe croire auto- 
rifée à en regarder une autre comme fa proie 
naturelle ( z). Les Nations s’enfoncent tous les jours 
de plus en plus dans l'océan d'une dette fans

(O Voyez les procédés de la Confédération à Nantes.*
(z) » Si plures funt ii quibus improbe datum eft , 

» quam illi quibus injufte ademprum eft, idcirco plus 
*> etiam valent ? Non enim numéro hxe judicantur fed

*  pondçrc* * Qu^m autero habec zqujrarcm'* ut agrurç
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.bornes. L a  dette publique, qui, dans l’origine i 
étoit une fureté pour les Gouvernerrens, parce 
qu’elle, intéreffoit un grand 'nombre d’individus 
à la- tranquillité de l’E t a t p  mrra vraisemblable
ment , par fes excès , devenir la fource de leur 
ruine. Si les Gouvernemens pourvoient au paye
ment de cette dette par de lourdes impofitions, 
ils périflènt en devenant.odieux au Peuple. S’ils 
ne trouvent aucun moyen d’y pourvoir, ils fe-

» 'multis annis, aut ctîam fxculis ante pnflcflrm , qui 
» nuîlun habuit habeat; q'ii àurem habuic anvtut. Ac,
» propter hoe’injurix genps , La céda:mon» Lyfanîrum 
* Ephorum cxpulciunt : Agis Regem (quoi nurtquatn 
w antca apud cos accidcrat; sccavcrunt : exque co tem- 
j> porc tanræ difeordiæ fccutæ fane , ut Sc tyranni exif- 
j> terint, & optimates cxtcrminarcimir, & preelariffime 
» conftituta refpublica dilabcrctur. Ncû vtxo folum îpfa 
» cccidir, fed ctiam rcbquam Grarciam evertit coriugio- 
« nibus malorum , quœ à Laccdaemoniis profedx raana- 
» runt latjus «*— After fpeakirçg o f the conduit o f  tlic 
mrdcl* o f truc patriots , Aratus o f Sycion ,  vhîch. v/as. 
in a very different fpirit, hc Says. » Sic par cft agcrc

cum civibus ; non ut bis jam vidimus , haftam ia 
»~foro ponere &  bona dvium voci fubjiccre præconis. 
« At iile Graecus ( id qudd fuit fa pif mis & prxfltfnris 
w viri) omnibus confulcndum cfle puravk : caque cft 
» fumma ratio Sc fapientia boni civis, commoda civium- 
» non divcilcrc, fçd omnes ea’dcm xquitatc conritvsre . 
Cic. Off. I. i r ( t ...........i. K : * ■—4 —■ ' i

t
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ront anéantis par les efforts du plus dangereux 
de tous les partis } je veux dire par un mécon- 
rentement générai parmi les Capitaliftes créanciers 
de l’Etat , lorfqu’on les injurie au lieu de les 
rembourfer. Les .hommes qui. compétent cette 
clafte commencent par. chercher 4 leurs duretés 
dans la fidélité du Gouvernement, Sc en fécond 
lieu dans fa puiflànce. S’ils découvrent que l’an
cien Gouvernement foit débile , ufé , &  que 
tous , fes refforts foient tellement relâchés qu’ils 
n’aient plus la vigueur qui leur eft néceffaire , 
ceft alors qu’ils fe livrent à l’efpérance d’en 
créer de nouveaux, qui auront une plus grande 
énergie \ Sc cette énergie ne dérivera pas d’une 
acquifition de reflource, mais, du mépris de la 
juftice. Les Révolutions étant favorables à la con- 
fifeation , il eft impoflible de prévoir , pour les 
premières qui auront lieu , quelle dénomina
tion leur fervira de prétexte. Je fuis certain que les 
principes qui prédominent en France , s’étendent 
a toutes ces perfonnes , à toutes ces claftes de 
perfonnes, dans tous les pays du monde, qui 
regardent leur indolence paifible comme leur fé- 
curîté» Cette forte d’innocence dans les proprié
taires eft bientôt perfocucée fous là. couleur de 
l’inutilité ÿ Sc de l’inutilité, on pifte à l ’incapacité 
de pofleder de tels biens. Le défordre eft ma-
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nlfefte dans une grande partie de l’Europe ; 
dans les endroits où il n’exifte pas encore , on 
remarque fous terre un murmure profond : un 
mouvement confus s’eft fait fendr , qui a fait 
craindre pour un tremblement de terre général 
dans toute l’étendue du Monde politique. Il fé 
forme déjà dans plusieurs contrées des confédé
rations &  des correfpondances de la nature la 
plus extraordinaire (i). Dans une relie ïïtua- 
tion des chofes , nous devions nous tenir fur 
nos gardes. Dans tous les changemens (s’il faut 
qu’il y ait des changemens ) , la eirconftance qui 
contribuera le plus à atténuer les maux qui les 
accompagnent , c’cft qu’en les *admettant , ils 
rencontrent fans celle dans mon efprit la même 
ténacité pour la juftice , 8c la même affeébion 
pour les propriétés.

Mais on dira que cette confifcation. qui a eu 
lieu en France , ne devroit pas alarmer les autres 
Nations. Ce n’ell pas, a-t-on déjà dit, par un 
efprit inconfidéré de rapacité qu’elle a été dictée \

(O Voyez deux Livres intitulés, Enige original fchriftcn 
des îTuminatenoreîens. Syftera uni folgcn des ttluoimi- 
teno tiens. München, 1787. .
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c’eA pat l’effet d’une grande mefure de politi
que nationale , qui a été adoptée pour détruire 
les dangers d’une fuperfticion invétérée &  tou
jours nailfante. C ’eft avec la plus grande diffi
culté que je puis fcparer la politique de la juf- 
tice. La juftice eft par elle-même la politique 
ordinaire & permanente de la Société civile ; &  
lorfque dans une eirconftance quelconque , 011 
s’en écarte t^une maniéré trop éclatante , il y a 
tout lieu de foupçonner que ce n’eft du tout 
par aucun but de politique.

Lorfque les hommes font encouragés par des 
Loi* exiftantes à adopter un certain genre de 
vie  ̂ lorfque les Loix les y protègent comme 
dans une occupation légale ; lorfque toutes leurs 
idées &  toutes leurs habitudes font calquées 
d’après elles ; lorfque d’après les mêmes Loix , 
obferver long-temps les réglés quelles preferi- 
vent » eft un titre de réputation ; tandis que s’en 
écarter eft un objet de déshonneur Sc même de 
châtiment. —  Il eft injufte en toute Jurifpru- 
dence j c’eft une chofe dont je fuis alluré 
d’offrir, par un a&e arbitraire, une violence 
foudaine à leurs efprits &  à leurs cœurs , de 
les dégrader par force de leur état &  de leur 
genre de v ie , &  de ftigmatifer, par la honte 
&  par l’infamie, ce cara&ere êc ces habitudes
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qui avoient été jufque-li la mefure de leur 
honneur &c de leur tranquillité. —  Si vous joignez 
à cela qu’on les expulfe de leur demeure, 6c 
que l’on confifque tous leurs biens ; j’avoue que 
je n’ai pas allez de fagacitc pour découvrir en 
quoi le defpotifme , qui choifit les affeétions, 
les conîciences , les préjugés &  les propriétés 
des hommes pour en faire l’objet de fon diver- 
rifleroe'nt, peut être diftinguc de la tyrannie la 
plus dégoûtante.

Si l’injuftice de la conduite que l’on tient en 
France , eft fi facile à appercevoir , la politique 
qui préfide à ces mefures, c’eft-à-dire , l’avan
tage public qui en réfultera, devroit être au 
moins auffi évidente, 6c pour le moins d’une 
auffi grande importance aux yeux d’un homme 
qui n’eft dirigé par aucune paffion , qui n’en- 

'vifage dans fes projets que le bien public. Une 
différence immenfe &  frappante fe préfentera 
d’elle-mcme , entre le but politique que l’on pou
voir avoir, lorfque dans l’origine on forma de 
telles inftitutions, & la queftion de leur anéan- 
tiffement total, après qu’ils ont produit des 
ruines étendues & profondes , &  lorfque, par 
l’effet d’une longue habitude , des acceffoires 
plus importans qu’elles-mêmes , leur font telle
ment adaptés, 6c tiflus ea quelque forte avec
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elles, que l’on- ne peut les détruire', fans ea-̂
traîner inéviriblement la perte de beaucoup 
d’autres choies. Un tel homme pourroit être em- 
barrafTé , fi le cas croit tellement tel qu'il plaît' 
à vos Sophiftes de le repréfenter dans le ftyle 
pitoyable de leurs débats. Mais en ceci, comme: 
dans prefque toutes les queftio is d’Etat, il y a' 
un milieu. Il exifte quelque chofe entre l’alter
native d’une deftruéfton abfolue, &  d’une exif- 
ténee fans réforme :/partant nç.Qus es , ha.no 
exorna. Ceci renferme, à mon avis un feny 
bien piofond ; 6c ce devroit être toujours une 
réglé préfente à l’efprit d’un Réformateur bien, 
intentionné. Je ne peux concevoir comment, 
aucun homme peut parvenir à un degré fi élevé 
de préemption , que fon pays ne Jui femble 
plus qu’une carte blanche , fur laquelle il peut 
griffonner à plaifir. Un homme qu’une bien
veillance toute fpéculative infpire chaudement, 
peut défi:er que la Société dans laquelle ; il eft 
né, foit autrement conftituée qu’il ne l’a trou-, 
vé. Mais un bon patriote &  un vrai politique 
confidérera toujours quel eft le meilleur parti que 
l’on puille tirer des matériaux exiftans dans fa. 
Patrie. Penchant à conferver ; talent d’améliorer 
voilà les deux qualités réunies qui .me feroient 
juger de la bonté d’un homme d’Etat. Tout
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autre choie eft vulgaire dans l'invention , & 
périlLeufe dans l'exécution.

Il j  a des inftans dans la fortune des États* 
où de certains hommes font appelés pour opérer* 
par les efions de leurs grands génies, toutes les 
ameliorations qu on délire dans ces circonftances, 
lors meme qails ffemblent réunir à la confiance 
du Prince, celle du pays tout entier ; Sc lori- 
que l’autorité la moins bornée leur eft aban
donnée , ils n’ont pas toujours en mains les inf- 
trumens fuâifans. Ün Politique qui veut faire 
de grandes chofcS , doit s’afl'urer une pu'tjfancei 
J’entends par-là le point d’appui des manoeuvres ; 
Sc fi une fois il la trouve j ib ne doit pas être 
plus embàrrafl'é en politique, qu’on ne l’eft en 
mécanique, pour en faire ufage. On avoit * 
félon moi* dans les Inftitutions monaftiques * 
Une forte puijjance pour le mécanifme de la 
bienveillance politique. Vous aviez-là des reve
nus qui avaient une dire&ion publique ; vous 
aviez des hommes, tous confacrés à des vues 
publiques; n’agiflànt que d’après des principes 
publics * Sc ne connoiflant d’autres liens, que 
des liens publics ; de ces hommes qui ont re-1 
nonce à tout intérêt perfonnel, &  dont l’avarice 
ne peut être- que dans un efprit de communauté* 
Ces hommes* pour qui la pauvreté perfonnelle eft

un

(
un honneur, Sc auxquels une obci/TanCe impli
cite tient lieu de liberté. C ’eft en vain qu’aucun 
homme cherchera la polïibilicé de créer de telles 
chofes pour le befoiu i

« Les vents foiifflcnt au gré de Ieuts caprices «.

De telles inftitutions font les fruits de l’enthoufiaf* 
me ; elles font aufli les inftrtimens de lafagefle. Il 
n’eft pas au pouvoir de la fageflë de créer des maté* 
riaux ; ils font les dons de la Nature ou du hafard ; 
mais le mérite de la fagelTe eft de favoir en faire 
ufage ; dans les corporations , la perpétuiré de 
leur exiftence &  de leurs fortunes, eft une chofe 
précieufe dans les mains d’un homme qui a de 
longues vues, qui médite de ces projets que 
le temps feul peut’ confommer * Sc qui, dès 
qu’ils font- exécurés, n‘ont de valeur que par 
leur durée. Ils ne méritent certainement pas uu 
rang bien élevé , ni même d’être cités au nombre 
des hommes d’Etat, ceux qui ayànt eu à leur 
difpofition abfolue, la direction d’un pouvoir de 
cette nature , fi précieux par fes richefîes , par fa 
difeipline , Sc par fon régime habituel, ainfi que 
tout cela exiftoit dans les corps que vous 
avez fi témérairement détruits , font inca
pables de trouver aucun moyen de faire tourner 
toutes .ces chofes à l’avantage re'el Sc permaner.C 
de leur pays. À  la vue feule d’un tel moyen, mill®

ï
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ufàges s’offrent d’eux-mêmes â uti cfprif inventif. 
Détruire ainfi une efpece de pouvoir qui, par fa 
nature , concentré , procure tant de force à l’efprit 
humain, c’eft agir dans l’ordre moral, comme 
le feroit dans l’ordre phyfique celui qui voudroit 
détruire, les propriétés avives &  intrinfeques d’un 
corps. Ce feroit comme les efforts que l’on pour- 
rbit faire pour détruire (fi toutefois détruire eft 
de notre compétence ) la force expanfive renfer
mée dans le nitre , ou le pouvoir de l’eau réduite 
en vapeurs , ou celui de l’éleélricité , ou celui de 
l’aimant. Ces énergies ont toujours exifté dans la 
Nature, &  on les y a toujours difcernées. Long
temps on avoir cru les unes inutiles , les autres 
nuifibies , d’autres bonnes feulement pour des 
jeux d’en fane, jufqu’à ce que par le génie de l’ob- 
fervation, le favoir vint s’unir, à la pratique , ap
pt ivoifer ces natures fauvages , les foumettre à 
nos befoins ; les rendre à la fois les agens les plus 
pnifians &  les plus obéiffans pour tous deflèins 
des hommes. Trouvâtes-vous que cinquante mille' 
perfonnès , dont vous auriez pu diriger la maflo 
Sc l’efprit, Sc qu’un revenu annuel de beaucoup 
de centaines de mille livres , lequel au moins n’eft 
ni pareflèux , ‘ ni fuperftitieux, fuflènt une tâche
trop au deffus de vos talens ? Convertir des Moine»} *
én penfionniires, étoit-il le feul moyen que vous'

( 3 39 )
eufliez d’en tirer parti ? La reffourcé’ imprudente 
d’une venre prodigue , étoit-elle aulîi le meilleur 
moyen de rendre tous leurs revenus utiles ? Si vous 
étiez dépourvus à ce point de refiources d’efprit, 
il n’y a rien que de naturel dans tout ce qui eft 
arrivé. Vos Politiques n’entendent rien à leur mé
tier , Sc par confisquent ils. fe défont de leurs 

outils.
Mais les érabliffemens favorifent la fuperfti- 

tion dans fon principe même, &  ils la nour
ri ffeiat par une influence ouverte Sc permanente. 
~"Mon intention.n’eft pas de contefter ce point 7 

mais cela n’auroic pas dû vous empêcher de tirer 
de la fuperftition même les reffources qui pou- 
voient en fortir pour l’avantage public. Vous en 
retirez de bien des difpofiqons d’efprit Sc de bien 
des pallions humaines qui , aux yeux de la Morale, 
ne font guère plus recommandables que la fu- 
perftition elle-même. Votre devoir étoit de cor
riger Sc de mitiger dans cette pafiion tout ce qui 
pouvoityêtre nuifible, aufli bien que dans toutes 
les autres. Mais la fnperftition eft-elle le plus grand 
de tous les vices poflibles ?Dans fes excès pofiibles, 
je la crois un très-grand mal y cependant la fuperf- 
rition étant dans le reffort de la Morale , elle eft 
fufceptible de variations dans fes degrés, & de 
modifications danç fes formes. La fuperftition eft

’ • Y  z }
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îa religion des efprits foibles ; &  il faut bien fouf- 
frir 'qn’ils en aient un mélange, foit dans des 
chofes peu importantes , foie dans leur enthou- 

. fia fine , foit autrement 5 fans cela vous pri
veriez les efprits foibles d’une relïource qui eft re- 

■ connue néceflàiré pour les efprits môme les plus 
forts. La bafe de toute véritable Religion , con- 
fifte affurément dans l’obéiflance à la volonté du 
Souverain de tout l’Univers , dans notre confiance 
en les promeflès, &  dans l’imitation de fes perfec
tions. Le refte eft notre Ouvrage : il peut préjudi- 

i cier à cette grande fin , il peut la féconder. Les 
hommes fag^s, ceux qui le font en etfet, ne font 
pas admirateurs ( pas au moins des munera ter
ra ( 1 ) ) j ils ne font pas attachés a ces chofes avec 
violence, ils ne les détellent pas avec violence; la 
fagelfe n’eft pas le cenfeur le plus févere de la 
folie. Il n’y a que des folies rivales qui fe déclarent 
une guerre inexorable, &  qui falfent un ufage 
cruel des avantages quelles remportent , dès 
quelles peuvent décider le vulgaire inconfidéré 

J à fe ranger de l’un ou de l’autre côté de leurs 
querelles. La prudence feroit neutre ; mais fi au 
milieu de tous ces conflits, excité d’un côté par un 
fol attachement, &  de l’autre par une antipathie

{1 ) Allufion à l'Epure YI d’Horacc , Liv. I,
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féroce fur des chofes qui par leur nature ne font 
pas faites pour exciter tant de chaleur » un homme 
prudent étoit obligé de faire un choix entre les 
erreurs 8c les excès de l’enthoufiafme qu’il feroit 
forcé de condamner ou de fupporter ̂ peut-être croi- 
roit-il que l’enthoufiafme qui bâtit, vaut mieux 
que celui qui démolit; peut-être donneroît-il la 
préférence à celui qui orne, fitr celui qui défigure ; 
â celui qui dote , fur celui qui plie ; â celui qui 
peut s’égarer dans fa bienfaifance, fur celui qui ne 
rèfpire que l’injuftice ; à celui qui conduit les 
hommes â fè refufèr des plaifirs légitimes , fur 
celui qui leur arrache la fôible fubfiftance qui 
fuffît à leur défintereflèmenr. Tel eft A peu près, 
Je crois ,  l’état de la queftion entre les anciens 
fondateurs de la fûperftition monaftique &  la fu- 
perftition des prétendus Philofophes du jour» 

Quant à préfent, je mets à l’écart les confi- 
dérations du profit public, que l’on ftippofe de
voir réfuber de cette vente , quoique je voie 
très-diftinélement qu’il n’eft qu’iliufoire. Je ne 
vais confidérer certe queftion que comme un, 
tranfport de propiété- Voici fous ce rapport 
quelques réflexions.

.Dans toute Société qui profpere , il y a uù 
excédent de productions fur la portion ntce flaire- 
à l’entretien de celui qui cultive.. Cec excédent
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eft le revenu du propriétaire foncier. Il fera dé- 
.penfé par un homme qui ne travaille pas} mais 
cette pareflè elle-même eft la fource du travail. 
Ce repos eft l’aiguillon de l’induftrie. Le feul 
-intérêt de l’Etat, c’eft que le produit de la terré 
retourne à l’induftrie qui l’a procuré, &  que le 
revenu fe partage de maniéré que la morale ne 
foit point offenfée par les dépenfes des proprié
taires , &  que le peuple ne foit pas léfé dans ce 
partage auquel il a droit.

Sous tous les points de vue de recette, de 
oépenfes &  d’emplois perfonnels de revenus , un 
Légiflateur modéré compareroit avec foin le pro
prietaire aétuel, qu’on lui prçfcrit de renvoyer , 
avec l’étranger qu’on lui propofe de mettre A fa 
place. Avant de s’expofer à tous les dangers qui 
accompagnent néceflàirement toutes les révolu
tions violentes de propriétés, occafionnées par 
des confifeations , on auroit dû fe procurer 
une aflurance pofitive, que les nouveaux acqué
reurs des propriétés confifquees feroient considé
rablement plus laborieux , plus vertueux, plus 
fobres, &  moins difpofés A arracher des mains 
du Laboureur une portion trop réduûible de fes 
profits ; ou à dépenfer pour eux-mêmes plus que 
le jufte néceflàire qui convient à chaque individu ; 
ou qu’ilsferoient bien plus àporté de difpofer dufur-
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pins, d’une maniéré plus egak & plus utile ; de 
maniéré enfin à répondre en tout, dans leurs dé
penfes , aux vues de la politique , bien mieux 
que ne le faifoient tous les anciens propriétaires ; 
&  vous nommerez tous ces propriétaires anciens., 
tous tant qu’ils font, Évêques, Chanoines, Ab

bés Connnendataires, ou Moines, tout, comme 
il vous plaira. Les Moines font parefleux : je l.e 
veux. Suppofez qu’ils n’aient d’autre emploi que rie 
chanter au chœur, ils font aufli utilement employas 
que ceux qui jamais ne chantent ni ne parlent ;

. . f i  utilement même que ceux qui chantent au 
• théâtre ; ils font employés tout aufli utilement que 
s’ils travailloient, depuis l’aube dn jour jufqu’à la 
nuit, aux innombrables occupations ferviles , dé
gradantes , indécentes , indignes de l’homme, &  
fbuvent peftilentielles 8c deftruétives, exiftantes 
dans l’économie fociale , auxquels tant d’êtres 
malheureux font obligés de fe vouer. S’il n’étoit 
pas généralement pernicieux de troubler le cours 
ordinaire des chofes, 8c d’arrêter, d’une manière 
quelconque, cette grande roue de circulation , 
dont tous les travaux étrangers de ce p çuple mal
heureux dirigent la rotarton, je me fentirois bien, 
plus porté à arracher tous ces infortunés à leqr 
miférable induftrie, qu’à troubler avec violence 
le repos tranquille de la paix monaftique. L ’hur-

Y 4



(  J 4 4  )

mamté , &  peut-être la politique, me juftifieroit 
plutôt de l’un que de l’autre. C ’eft un fujet fur 
lequel j’ai fouvent réfléchi, &  jamais fans en être 
vivement ému. Je fuis sûr qu’aucune confidération 
ne peut juftifier, dans un Etat bien réglé, de 
tels commerces &  de tels emplois, fi ce n’eft 
la néceflïté de faire porter le joug du luxe, Sc 
d’exercer le defpotifme de l’imagination par la 
diftribution impérieufe de tout l’excédent des pro
duits de la terre.

Mais quant à tous ces moyens de diftribution, 
il me femble que les pareftèufes dêpenfes des 
Moines font auflï bien dirigées que les inutiles 
dêpenfes de nous autres fainéans laïques.

Lorfqu’il y  a égalité dans les avantages 
entre les pofleffeurs aéfcuels &  les poflelleurs 
projetés, il n’y a pas de motif pour changer ; 
mais dans le cas aâuel, peut-être qu’il n’y a ,  
à cet egard, aucune incertitude, &  que lés 
avantages fe trouvent du côté de la pofTef- 
fion aduelle. Dans le fait, je ne vois pas du 
tout comment les dêpenfes de ceux que vous 
allez expulfer, font, par leur direélion &  par 
leur emploi, de nature à les rendre fi odieux, 
fi indignes de les polFcder, &  moins avanta- 
geufes à la chofe publique, que ne le feront 
celles de nouvelles perfannes favorifees que
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vous allez introduire dans leurs maifons. Par 
quelle raifon, vous ou m oi, trouverions-nous 
fi intolérable cette dépenfe d’une gvande pro
priété foncière, qui n’eft que la difperfion 
du furdfcjs du produit du fo l, Iorfqu’elle eft 
employée à former de vafles bibliothèques, 
qui font le dépôt de i’H ifloire, de la foiblefte 
&  de la force de l ’efprit humain ; à compofer 
de grandes collerions de titres, de médailles 
&  de monnoies, qui attellent &  qui expli
quent les Ioix &  les ufages; à réunir des ta
bleaux &  des ftatues qui, par leur imitation 
de la N ature, femblent étendre les limites de 
la création -, à recueillir les fameux monumens 
des morts, qui prolongent au delà du tom
beau les liens &  les égards de la vie ; à rap
procher en un feul lieu les échantillons de 
la Nature entière j à en faire une forte d’af- 
femblée nationale, qui, par la réunion des 
régnés, des claftes Sc des familles, renJ ji  
fcience plus facile, Sc qui, en excitant la 
curiofité, lui ouvre de nouvelles routes : f i , 
par ces grands 8c permanens 'établiflemens, 
tous les objets de dépenfe trouvent un abri 
contre l’inconftance du goût, contre les ca
prices Sc les extravagances des perfonnes frô
lées , cela eft-il plus fâcheux que li des indr-
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vïdus épars k  livroient aux memes goûts ? 
.La fueur du Maçon &  du Charpentier, qui 
travaillent pour partager celle du Payfan , ne 
découle-t-elle pas d’une maniéré qui paroilfe 
aufli agréable &  aufli falubre dans la conftrucr 
tion 8c dans la réparation de cet édifice ma- 
jeflueux, confacré à la Religion, que dans les 
retraites décorées, &  fous les toits fordides du 

.vice &  du luxe j aufli honorablement &  aufli uti
lement à réparer ces ouvrages facrés, que leur , 
grand âge revêt du Iuflre des fiecles, que dans 
les afiles momentanés d’une volupté paflagerc j 
que dans des falles d’opéra^que dans des mauvais 
lieux ;que dans des maifons de jeu , des clubs 
&  des obélifques au Champ de Mars ? Le fur- 
plus du produit de l’olive &  de la vigne efl- 
il plus mal employé pour la nourriture fru
gale de ces êtres q u i, étant confacrésau fer- 
vice de la Divinité, font élevés, par la fiâion 
d ’une imagination pieufe, à une grande di
gnité, que pour l’entretien difpendieux de 
cette multitude de valets qui fe dégradent en 
fe vouant au fervice de l’orgueil d’un feul in
dividu ? L a décoration des temples eft-eüe 
«ne dépenfe moins digne d ’un homme fage, 
que celle que l’on fait pour des rubans,pour 
des d cn te llçs,  pour des cocardes nationales,
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pour des petites maifons, pour des petits fou- 
père , &  pour toutes les fottifes &  les folxes 
innombrables dans lefquellcs l ’opulence fe 
plaît à difliper le fardeau de fa fuperfluité?

Nous tolérons m:me toutes ces chofes : 
mais pourquoi? Ce n’cfl pas que nous les 
aimions, mais c ’efl parce que nous craignons 
pire ; c’eft par l’effet du refped que nous 
avons pour les propriétés &  pour la liberté, 
que nous nous fentons forcés, jufqu’àun cer
tain point, à les tolérer. Par quelle raifon veut- 
on proferire l’autre ufage des biens, ufage 
qui afllircmcnt, fous tous fes points de vue , 
eft plus louable que le dernier dont j’ai 
parlé ? Par quelle raifon violer toutes les pro
priétés &  outrager tous les principes de la 

•liberté, quand on n’a d’autre objet que de 
convertir le meilleur ufage poflible des ri
che fles, dans un autre qui n’eft pas à beau- 

v coup près aufli bon ?
Ce parallèle entre les nouveaux individus 

&  les anciens C o rp s, efl fait dans Iafuppo- 
jition que ceux-ci ne pourroient être fuP* 
ceptibles d’aucunes réformes. Mais en matière 
de réforme, j’ai toujours penfé que les Corps 
politiques, foit qu’ils fuflent repréfentés par 
un icul individu ou par plufieurs, étorent bière



plus fufceptibles de recevoir, par la puîflàncê 
de l'E tat, une dire&ion publique pour l’ufage 
de leurs propriétés &  pour le régime habi
tuel &  intérieur des individus qui les compo- 
fent, que des citoyens ifolés ne peuvent &  ne 
doivent peut-être jamais l’être; &  ceci me paroît 
être une confidération fort importante pour 
ceux qui veulent entreprendre des chofes qui 
méritent le nom d une entreprife politique.

Je n’en dirai pas davantage, fur les biens 
des monafleres.

Quant aux biens poffedés par des Evêques, 
par des Chanoines &  par des Abbés Commen- 
dataires, je ne peux* pas comprendre, par 
quelles raifons, quelques biens fonds ne peu
vent pas être poffedés à un autre titre qu’à 
celui d’une hérédité par fncceffîon. Aucun 
des deftruéteurs philofophiques pourroit-il 
entreprendre de démontrer le danger pofïtif 
ou comparé, d’avoir une certaine &  même 
une grande portion de propriétés foncières 
arrivant fucceflivement à des perfonnes dont 
le titre de poffeffîoneft, toujours en théorie, 
&  fouvent dans le fait, un degré éminent 
de pieté, de morale &  de favoir; propriétés 
qui, par leur deflination, par leur circulation, 
Sc par l’attrait qu’elles offrent au mérite ,
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donnent aux familles les plus nobles, nou
veau relief &  foutien, & aux familles les plus 
inconnues, élévation & dignité ; propriétés 
dont on ne jouit qu’à la charge de l’accom- 
pliffement de certains devoirs ( quelle que foit 
la valeur qu’il vous pïaife d’accorder à ces 
devoirs ) ,  &  que le caraâere de ceux qu’on - 
en pourvoit, aftreint à conferver un extérieur 
décent &  de la gravité dans leurs maniérés; 
qui les obligent à exercer une hofpitalité 
généreufe, mais tempérée ; à regarder une 
partie de leur revenu comme un dépôt chari
table , &  dans le cas même où, par l’oubli de 
leur caraétere , ceux qui en font pourvus 
violeroient le dépôt ; dans les cas où iis 
■dégénéreroient en gentilshommes laïques , 
Jeroient-ils, à aucun égard , pires que cçirç 
.qu’on leur deffine pour fucceffeurs dans leurs 
poffeflïons confîfquées? Vaut-il mieux que ces 
biens foient poffedés par ceux qui n’ont au
cuns devoirs à remplir, que par ceux qui en 
ont? par ceux dont le caraâere & la deftir 
nation les dirigent à la vertu, que par ceux 
qui n’ont d’autre réglé ni d’autre direâion 

« dans la dépenfe de leurs revenus, que leurs 
défirs &  leur volonté? Ces biens, d ’ailleurs, 
par la maniéré dont ils font poffedés, n’ont



pus abfolument dans leur caractère, les in- 
convéniens que Ton fuppofe inhérent aux 
biens amortis. Cette forte de biens eft 
Celle qui pafte le plus rapidement d’une main 
dans une autre. L ’excès n’eft jamais bon j 
c ’eft pourquoi il me femble qu’une trop grande 
proportion de propriété foncière peut être tenue 
à vie officiellement,—  Mais je ne vois pas 
qupl tort ellenticl il peut réfidter pour la 
choie publique, qu’il y ait une autre manière 
d ’acquérir des propriétés foncières, que par 
un débourfé préalable d’argent.

Cette lettre eft devenue bien longue, quoi- 
qu’en vérité elle foit bien courte, lj l’on confi- 
derc l’ctendne immenfe dp fujet. J’ai etc forcé, . 
dans pluCeürs motnens . de donner mon atten- 
lion à d’autres affaires. Je n’étois pas fâché non 
plus de profiter de ces .momens de loifir ,  
pour obferver fi les procédés nouveaux de 
TAffemblce Nationale ne me fourniroient pas 
quelques motifs de changer ou d’adoucir mes 
premiers fentimens. Tout ce qui eft arrivé m’a 
confirmé plus fortement dans mes premières opi
nions. Mon premier deffein étoit deconfidérer 
tous les principes de f  A Semblée, Nationale, 
par rapport aux grands „ tabliffemens fonda
mentaux , &  eje comparer tout l’enfcmble de
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t t  que vous avez fubftitué à toutes vosdeflriic- 
fions, avec différentes parties de notre Confti- 
tution Angloifc j mais ce plan eft d’une plus 
grande étendue que je neTavois eftiméd’abord  ̂
&  j’ai trouvé auffi que vous étiez peu curieux 
de tirer parti d’aucuns exemples. Quant '* 
préfent, il faut que je me borne à quelques 
remarques fur vos nouveaux établiffem'ens ; me 
réfervant de traiter dans un autre temps ce que 
je m’étois propofé de dire fur 1’cfprit de 
notre Monarchie , de notre Ariftocrctie &  de 
notre démocratie Angloife, telles qu’elles exif- 
fent dans la pratique. !

J’ai pafte en revue tout ce que vient de 
Faire le Pouvoir qui gouverne aujourd’hui-eti 
France. J'en ai parlé , comme on a vu , avec 
une grande liberté. Ceux’ dont le principe eft 
de méprifer le fentiment permanent &  ancien du 
genre humain, Scdefortnerun plan de Société 
d’après de nouveaux principes , doivent 
naturellement 1 attendre que ceux qui , 
comme nous, attachent au jugement de 
toute la race Tiumaine, plus d’importance 
qu’ au Ieffr , nous ne prononcerons /ur eux 
&  fur leurs inventions, que comme on doit 
décider des hommes &  des projets, fur l ’é
preuve qui en eft faîte» Qu’ils prennent d V

( 35. )



b o rd , pour une choie certaiue, que nous 
avons beaucoup d'égards pour tous leurs argu- 
m eus, mars point du tout pour leur auto* 
rite. Ils n’ont pas en leur faveur un des 
grands préjuges qui influent fur le genre hu- 
puin.IJs avouent qu’ils déclarent la guerre à 
l'opinion. Ils ne doivent donc pas efpcrer 
que l'opinion foit pour eux, puifqu’ils l’ont, 
ainfi que toute autre efpcce d'autoritc,  chaf- 
fée du liège de fa jurifdidion.

Je ne pourrai jamars confldérer cette Aflem- 
blée autrement que comme une aflôciation 
volontaire d’hommes qui ont profité des cir- 
confiances pour s'emparer du pouvoir de l’E
ta ti Ils ne font plus revêtus de l’autorité ni 
de la fànâion attribuées au caradere primi
t if , fous lequel ils fe font d abord rafièm- 
Blés. Ils en ont pris un autre d'une nature 
Bien différente ; &  ils ont totalement altéré 
&  renverfé toutes les relations fous ïefquelles 
ils exifioient d'abord. Ils ne tiennent l ’auto-  ̂
rite qu’ils exercent, d'aucune Loi conftitu- 
tionnellc de l’État. Ils fe font écartés des inf. 

trudions qu’ils avoient reçues du peuple qui 
les avoit envoyésj inftrudions qui étoient U 
feule fource de leur autorité, puifque l'Affem- 
blée n’agifToit ni en vertu d’aucun ancien

ufage,
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ufage, ni en vertu d’aucune loi établie. Leurs 
décriions les plus importantes n’ont pas ob
tenu une grande majorité ; enforte qu’avec 
une divifion fi voifine du partage , qui eft 
le feul moteur de l’autorité , préfnmée de l'en- 
femble , les étrangers ne peuvent faire autre
ment que d’entrer dans l’examen de cette 
balance, & ris auront autant d’égards pour 
les motifs que. pour les décriions.

S’ils euffent établi ce nouveau gouverne
ment expérimental, comme le fubftitut nccef- 
faire d’une tyrannie abattue, le genre humain 
s’emprelferoit d^nticiper en leur faveur les 
niomens de la prefeription , dont le principe 
îégalifdPt efface , après un long ufage , les 
violences utiles du début d’un tel gouverne
ment. Tous ceux que leurs affedions dirigent 
vers la confervation de l’ordre c iv il, auroient 
reconnu , .  même dans fon berceau , comme 
légit’m e, cet enfant des principes d ’une uti
lité co-adive qui a donné naiflânce à tous les 
gouvernemens jufles qui figni' e leur durée; 
mais au contraire , ris mettront autant de ré
pugnance que de lenteur à accorder aucune 
forte d’acceflion aux ades d’un pouvoir qui 
ne devra pas fa naifTancc à la loi de la né- 
ceffité ; mais qui bien plus tirerera fon origine

Z
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de ces mêmes vices Se de ces pratiques finif- 
tres qui troublent Couvent, &. qtd détruifent 
quelquefois l’union fociale. Cette a.ïemblée a 
à peine en fa faveur une prefcription d’une 
année. Nous avons fon propre aveu qu’elle a 
fait une révolution. Faire une révolution , eft 
une mefuré qui, prima jronte, demande que 
l’on Ce juftifie. Faire une révolution , c’eft 
renverfer l ’ancien état des chofes d’un pays ; 
&  il faut quelque chofe de meilleur que de 
foibtes niions pour juflifier un procédé fi vio
lent. L ’opinion du genre humain nous auto
rité à entrer avec moins de crainte Se de ref- 
ped dans l’examen des moyens par îefquels 
on acquiert un nouveau pouvoir, & à criti
quer fufüge que l’on en fait , que nous ne 
pouvons nous le permettre v is -à -v is  d’une 
autorité déjà établie & authentique.

L ’Affemblée , pour obtenir Se aflurer fon 
' pouvoir, a agi d’après les principes les plus 

oppcfcs à ceux qu’elle paroît Cuivre lorfqu’elle 
en fait ufage. L ’obfervation de cette diffé
rence nous dirigera vers le véritable efprit de 
fa conduite j tout ce qu’elle a fait jufqu’à 
préfent, ou tout ce qu’elle fait encore, pour 
obtenir & pour conferver fon pouvoir , efi , 
on fait d’arc, tout ce qu’il y a de plus conw
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mun. Elle agit exadement comme -ont fait 
avant elle tous leurs ancêtres f  en ambition.' 
Suivez-les exadement dans leurs fraudes, 
dans leurs artifices &  dans leurs violences , 
vous ne trouverez rien du tout qui foit neuf, 
ils répètent les exemples & les faits avec la 
pointiilcufe exaditude d’un plaideur. Jlsane 
s’écartent jamais d’un iota des formules anti
ques de la tyrannie Se de l ’ufurpation j mais 
dans leurs opérations relatives au bien- public, 
leur efprit eft toui-à-fait le contraire de cela ; 
ils abandonnent ce tout à la mercie des fpécu- 
lations les plus nouvelles} ils livrent les inté
rêts les plus chers du public à ces théories 
incertaines , auxquelles pas un feul d’entre 
eux ne voudroit confier le plus indifférent 
de fes intérêts privés. La raifon de cette 
différence tient à ce que , dans leur defir 
d’obtenir & de conferver le pouvoir, c’eft 
tout de bon qu’ils ag.ffent : c’eft pourquoi ifs 
voyagent fur les chemins battus} mais que , 
relativement aux intérêts du public, qui ne 
leur caufent pas des follicitudes bien réelles, 
ils les abandonnent entièrement au hafard. Je 
dis au hafaid , parce que , pour aucuns de 
leurs plans, l’expérience ne leur a garanti le 
plus lé^er avantage.

Z  a
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Lorfqu’en.matière publique nous décou
vrons quelques erreurs commifes par des 
perfonnes qui font timides &  déliantes, dès 
qu’il s’agit du bonheur du genre humain, 
nous devons alors mêler â notre pitié une 
forte de refpeét. Mais parmi ces Meilleurs, 
aucun élan de la nature ne développe cette 
follicitude paternelle qui f.cmit à la vue d'un 
épreuve cruelle &  menaçante pour les jours 
d’un enfant chéri ; ils furpartent par l’immen- 
filé de leurs promefies , &  par FalTurance de. 
leurs prédirions, toute l’emphafe des empy- 
riques ; &  l’arrogance de leurs prétentions, 
eit en honneur une forte de défi qui pro vogue 
même malgré foi à faire la recherche du 
fondement qu’elles peuvent avoir.

Je fuis convaincu qu’il y a des hommes 
du plus grand talent parmi les chefs du parti 
populaire dans l’ AfTemblée nationale Quel
ques-uns montrent de l’éloquence dans leurs 
difeours & dans leurs écrits. Ceci fuppofe 
nécelTairemet des moyens puiffims & cultivés ; 
mais l’éloquence peut exiller, làns qu’aucun 
degré proportionné de fngeiTe l'accompagne. 
Lorfque je parle d’habileté , je fuis obligé 
de dillinguer ce qu’ils ont fait en faveur de 
leur f/flême indigne des hommes au-deffùs
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du commun. Dans le fyllême en lui-même, 
cnnfidéré comme le plan d’une - républi Aie, 
compofée de manière à procurer la tran
quillité &  la profpérité dès. citoyens , & à- 
ctendre la force &  la grandeur de l’état ,• 
j’avoue, qu’il ne m’a pas été pofiïble de rien 
découvrir, qui montrât, fous le moindre rap
port, l ’ouvrage d’un efprit intelligent ,& d if-  
pos , ôu.mêjïie les idées de la prudence 
plus vulgaire ; par-tout il femble que leur buç 
ait été d’éviter la difficulté?, ou de glifier à 
côté : furmonter les difficultés, a toujours été, 
pour tons les grands maîtres, dans tomes les 
difpùtcs, la fource de leur gloire. Vaincre une 
première difficulté; s’en.fervir auffi-tôt comme 
d’une arme pour conquérir de nouvelles diffi
cultés ; s’aggüérir airtsi dans les moyens d’é
tendre l’empire de la feiençe , & même de 
reculer au - delà de l’enceinte. des premières 
penfées,ces bornes de l ’entendement humain 
lui-même. T elle  elt leur marche , la difficulté 
eft un maître févere qui nous a été donné 
par l’ordre fuprême d’un gardien &  d’un 
législateur paternel, qui nous connaît mieux 
que nous ne nous connoiffons nous-mêmes, 
&  qui nous, aime mieux auffi : Pater ipse

Z 3
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eoltttii haud facilem ejje viam voluit. Celui 
qui lutte avefc nous fortifie nos nerfs, &  il a?- 
guife notre faveur, nous trouvons un aide dans 
notre antagonifte. Le conflit amical de diffi
cultés nous familiarife avec notre objet , 3c 
nous oblige à le confidcrer fous tous fes rap
ports ; il ne nous permet pas d’ctre fupertitiel. 
C ’eft ce défaut de nerfs Sc d’intelligence pour 
cès fortes d’exercices ; c’eft ce goût déprave 
pour prendre les chemins les plus cotfrts, &  
pour les petites facilités trompeufes qui a 
créé dans tant de parties du monde des gou- 
vernemens arbitraires.' C ’eft là ce qui avoit 
créé l'ancien gouvernement arbitraire de la 
France ; Sc c’eft à cela quTon doit aujourd’hui 
la république de Paris. Vous fuppiéez aujour
d’hui par la plénitude de la force* au vuide 
de la fageiïe ; vous n’y avez rien gagné. En 
commençant vos travaux fur-un principe de 
pareffe , vous avez le fort commun-à tous les 
hommes parefleüx. Les difficultés qu’ils ont 
plutôt éludées qu’évitées, fe préfentent de nou
veau à leur rencontre; elles fe multiplient, 
elles s’efc :ffiffcnr autour d’eux ; ifs fe trouvent 
égares au milieu d‘uo labyrinthe de détails 
confus, ils n’en apperçoivent plus les limites;
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leur indfufirie eft déroutée ; & enfin tout Peut 
femble de leur ouvrage devient foible, vicieux 
& incertain.

C e fl cette inexpérience de la lutte avec 
les difficultés f qui a obligé raffemblçe arbi
traire de france à commçnçer Tes plans de 
-éforme , par l’abolition & par la deftruc- 
ion ( i ). Mais , cfl-ce en détrnifapt & en 
•enverfant, que le favoir fe fait connoîtrc ?

(t) Un des chefs , membre de Faiferoblée ,  M. Ra- 
baud de St-Etienne , a exprimé le principe de tous 
leurs procédés de la manière la plus claire; on ne
peut rien de plus fim p le .---- » Tous les étahlifle-
» mens en France couronnent le malheur du peuple: 
m pour le rendre heureux, il faut le renouvellera 
w changer fes idées ,  changer fes loix ,  changer fes 
» mœurs..., changer les hommes, changer les chofes, 
» changer lçs mots...., tout détruire; oui ,  tout dé- 
» truire prefque tout eft à récréer. » Ce monfieur 
a été choifi pour préfident, dans une aflcmblée qui 
ne fie'geoit pas aux quinze - vingt ou aux petites- 
maifons ; dans une aflemblée qui fe donne pour être 
compoféede très-raifonnables membres. Ses idées, au 
furplus ,  fon langage ou la conduite ,  ne diffèrent en 
rien des opinions ,  des difeours &  des adlions de 
ceux q u i, tant au dehors qu’au dedans de l’afTem- 
blée ,  dirigent les opérations de la grande machine 
qui travaille maintenant en France.
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Votre populace feroit cela au moins auffi bien
que vos aftemblées. L ’ombre de la moindre
intelligence, & la main la plus gro ffi ère, font
plus qu’il ne faut pour cette tâche. La rage
& la frénéfie détruiront davantage en une
demi heure de tems, que la prudence, la
prévoyance &  la fageiïe ne. pouront édifier
en un fiècle. Les erreurs &  lés défauts des
anciens établillemens, font palpables ; il faut
peu de talent pour les découvrir j 8c, dès qu’on
a en main le pouvoir abfolu , il ne faut qu’un
mot pour abolir tout-à ia-fois le vice & l’é-
tablifTement. Cette même complexion paref-
feafe , mais agitée, qui aime la parefie , 6c
qui hait le repos, dirige les politiques, lorf-
qu’il s’agit de travailler pour remplacer ce qu’ils
ont détruit : Faire le contraire de ce qui exif-
toir, c’cft prelque auffi aifé que de détruire.
Il ne fe préfente aucunes difficultés dans ce
qu’on a jamais eftayé. On inlulte à la critique,
quand les découvertes ne peuvent porter que

Lfur des chofes qui n’ont jamais exillées j l’ardeur
de l’enthouGame , les il!niions de i’efpérance,
ont devant elle le champ fans bornes de
l’imagination , pour fe donner carrière , fans
avoir à craindre beaucoup d’o'ppofuions, &
même point du tout.

»
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NEncoreune fois .conferver & réformer eft une 
chofe tout a tait drtfiérente, lorfque vous refpec- 
te2 les parties utiles d’un ctablilfement ancien , 
&  que la partie ajoutée adopte celle que vous 
confervez, c ’eft alors que vous devez mettre en 
jeu le nert de l’efprit, le calriie & la perfévéran- 
ce de l’attention , les puilla'nces de la comparai- 
fon & de la combinaifon,& toutes les refloùrces 
d’un efpritfécond en expédient; c’eft alors qu’ont 
lieu les confits inévitables entre les vices qui 
font les plus bppofés les uns aux autres, entre 
l ’obftinâtion qui’ rejette toutes améliorations, 
&  la légèreté qui eft fatiguée & dégoûtée de 
tout ce qu’elle pofsèdel Mais, allez-vous m’ob- 
jeder un procédé de cette nature eft lent, 
» il ne convient pas à Une afteinblée qui met 
» fa gloire à faire dans peu de mots l’oü- 
» vrage des fiècles ; une telle manière de ré- 
» former pourroit exiger l ’emploi de plu- 
» Heurs années. * O u i, fans doute , elle le 
pourroit 8c elle le devroit. Un des grands 
avantages d’une méthode dans laquelle le 
tems eft un moyen ncceftaire, c’éft que fes 
operations foient lentes, «St dans quelques cir- 
conllances prefque imperceptibles. Si lors que 
nous travaillons fur des matières inanimées, 
la cxrconfpcâion &  la prudence font de fa-
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ge(Te, ne deviennent-elles pas, à plus forte 
raifon , de devoir, lorfque les objets de notre 
conftitution &  de notre démolition ne font 
ni de la brique ni des charpentes ; mais dos 
êtres animés, dont on ne peut altérer fubite- 
ment l’état, la manière d’être &  les habi
tudes, fans rendre miférable une multitude 
d ’autres êtres femblablcs j mais on diroir que 
l’opinion dominante à Paris, eft q u e , pour 
faire un parfait légiflateur, les feuls qualités 
requifes font un cœur infenfible &  une con
fiance qui ne doute de rien , mes idées font 
bien différentes fur cçtte haute dignité. Un 
vrai légidateur devroit avoir un cœur rempli 
de fenfibilité. Il devroit aimer refpeétcr 
fes fembiables & fe craindre lui - même ; il 
fapt que d’un feul clin-d’orfl, il puide em- 
brafler tout l’enfemble de fon objet, &  qu’il 

.n ’y parvienne enfuite que par des mouve- 
mens combinés. &  réfléchis ; comme la fin de 
tous les argumeus politiques à la focjété pour 
objet, c’eft un ouvrage dont le tiftu doit être 
choifi dans la.nature de la fociété même. Là, 
l’efprit doit confpirer avec fefpritj il n’y a 
que le teins qui pqiffe produire cette union 
des efprits, d’pù réfulte tout le bien auquel, 
nous vifons; notre patience fera plus que

notre force. Si je pouvois rifquer d’en ap- 
peller à re qui eft aéluellement fi fort hors 
de mode à Paris, je veux dire à l’ expérience, 
je vous dirai que, dans'le cours de ma v ie , 
j’ai connu, 8c q u e , félon ma portée 8c ma 
pofition, j ’ai en à coopérer avec de grands 
hommes, & que je n’ai encore vu adopter 
aucun plan de réforme, d’après les obfer- 
vatrons de ceux qui étoient fort inférieurs en 
intelligence à ceux qui étoient à la tête de 
la befogne ; par un progrès lent , mais bien 
foutenu, l’ effet de chaque pas eft furveillé ; 
le bon ou le mauvais fuccès dj premier donne 
des lumières pour le fécond ;&  ainfi ,d e  lu
mière en lumière, nous fomnies dirigés fure- 
ment jufqu’au but prûpofé, nous /veillons à 
ce que les parties du fyflême ne fe heurtent 
point. Les maux cachés dans les difpofitïons qui 
promettoientle plan, fontdétruitsà mefurequ’ils 
fe préfentent $ on facrifie le moins pofliblé un 
avantage à un autre ; nous compenfons, nous 
concluons, nous balançons ; tous nos efforts 
fe dirigent vers la réunion des irrégularités 
différentes, 8c des principes oppofés qui fe 
rencontrent dans les efprits &  dans les inté
rêts des hommes, pour en faire un enfemble 
concordant; delà fe forme, je ne dirai pas
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ime fimplicité parfaite ; mais ce qui eft in- 
iiuemént fupérieur, une compofition excel
lente dans tomes les mefures qui doivent in- 
téreffer le genre humain pendant une longue 
fuccellion de générations; cette fucceflion elle- 
même devroit être admife à prendre quelques 
part dans des confeils auxquels elle a un in
térêt fi profond... Si la juftice l’exige ainfi, 
l’ouvnge , par lui-même, a befoin d'un plus 
grand nombre d’efprit, que le cours d'un 
fiècle n’en peut produire. C’eft d’après cette 
manière de voir, que les meilleurs légiflateurs 
ont fouvent approuvé dans les gouvernemens, 
letablifTémènt de quelques principes légifii- 
•tifs durs & d’olides, un pouvoir femblable à 
celui que quelques philofophes ont appelle 
une nature plaflique ; & apres en avoir fixé 
ie  principe , ils l’ont abandonné à l’effet de 
fa propre opération.

Agir de cette manière, c’ert-à-dire avec 
un;.principe dominant et avec une énergie 

■ productrice , c’eft félon moi la preuve d’une 
profonde fagefle. Ce que vos politiques re- 

• gardent comme la marque d’un génie hardi 
8c entrépreriant, elt feulenient la preuve d’une 
marque déplorable d’habilité. Leur violent 
emprellément & la défiance qu’ils ont de la
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marche Je  la nature , font caufe qu’ils font 
aveuglément livrés à tous les faifeurs de pro
jets, aux avanturiers, à tous les alchimifte* 
&  à tous les empyriques. Ils nimaginent pas 
que l’on puiffe tirer aucun parti de rien de 
ce quieft commun;la diette n’entre pas dans 
leur fyflême de médecine. Le pire de cela, 
c’eft que leur défaut de confiance dans lès 
méthodes régulières pour guérir les maladies 
communes, ne vient pas feulement d’un dé
faut de compréhenfion ; mais, j’en ai bien 
peur , de quelque malignité dans lemjs dif- 
pofiiions. On diroit que vos Iègiffat-urs ont 
puifé toutes leurs opinions fur les profeffions, 
les rangs & les emplois de là vie dans lès 
déclamations &  dans les bouffonneries des 
fatyriques , qui feroient eux-mêmes bien 
étonnés s’ils voyoient que leurs peintures font 
prifes à la lettre; ayant adopté ce parti, il n’eft 
pas étonnant que tous vos guides n’envifa- 
gent les objets que sous Me côté de leurs 
vices & de leurs défechiofités, & encore qu’ils 
y joignent toutes les couleurs de l'exagéra
tion. II eft indubitablement vra i, quoique 
cela puifte paroître paradoxal ; mais il n’en 
eft pas moins généralement vra i, que ceux 
qui font habituellement employés à chercher
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& à découvrir des fautes , font incapables 
d e  travailler à ces réformes, non-feulement 
parce que leurs efprits font dépourvus des 
modèles de ce quieft bon & beau, mais parce 
q u e , par h ab itu d eils finirent par ne plus 
trouver aucun plaifir à la contemplation de 
ces chofesi en haiflànt trop les vices, ils 
fihiflent par aimer trop peu les hommes; c’eft 
pourquoi il n’eft pas étonnant qu’ils devien
nent incapables de les fervir & même qu’ils 
y  foient moins difpofés. C’eft là ce qui fait 
que beaucoup de vos guides font portés-par 
leur complexion même à tout brifer en mille 
pièces. C ’eft à ce jeu cruel qu’ils déploient 
en entier leur quadrimanon/e ( 1 ) activité. 
Quant au furplus, tout ce qui ell paradoxale 
dans les plus habiles écrivains, tout ce qu’ils 
ont produit feulement comme des jeux de leur 
imagination , & comme des eftais de leurs 
talens, pour éveiller l’attention &  pour exci
ter la furprife, ces meilleurs s’en emparent ; 
mais ce n’eft pas dans l’efprit original de leurs 
auteurs, comme des moyens de cultiver leur
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(i) N’e ft-c e  pas dans BufFon qu’il elt remarqué 
que la nature a donné quatre mains aux animaux, 
dont l’inftinci Tenable les porter à tqut détru re!
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goût & de perfeâionncr leur ftyle. Ces para
doxes deviennent pour eux des règles férieu- 
fes de conduite, d’après lefquelles ils règlent 
les intérêts les plus impoitans de l’état. Cice* 
ron dépeint plaifamment Caton, comme fé- 
forçant à agir dans la république d'après les 
paradoxes &  des écoles avec lefquels on excr- 
çoit l’cfprft des jeunes étudians dans la philo* 
fophie ftoïque. Si cela étoit vrai à l ’égard de 
Caton, ces meneurs renouvellent d’après lui; 
dans la mar^ère de quelques perfornes qui 
vivoient à-peu-près dans ce tem s-là, pede 
nudo catonem. M .Hume m’a d it, qu’il a voit 
tenu de Roufleau, lui-même, le fecret 'de 
fes principes de compofition. Cet obferva- 
teur fin quoiqu’excentrique , avoit obiervé 
qu e, pour frapper & intérefler le public, il 
falloit du merveilleux; que depuis Iong-tems 
fa milhologie des faux «dieux avoit perdu 
fon effet; que les geans, les magiciens, les 
fées & les héros des romans qui avoient fuc- 
cédés, avoient auftr épuifè la portion de crédu
lité qui appartenoit à leur fiècle ; que cepen
dant un écrivain h’avoit plus d'autre efpèce 
de merveilleux à employer que ce lu i-là , &  
que l’on potirroit en tirer un plus grand parti 
peut-être qu’autre fois, quoique dans une difte*
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rente manière, c’eff a-dire le merveilleux de 
la vie, dans les manières, dans les caradères 
&dans les filiations extraordinaires, d ’où l’on 
pourrait faire n’aitre des effets frapans, impré
vus & nouveaux, tant en moral qu’en ;hyfi- 
que. Je crois que fi Rouffeau vivoit encore 
dans un de ces moments lucides, qu’il vît ce 
qui fe paffe , il leroit eilrayé de la fanefie 
pratique de fes élèves q u i, dans tous leur» 
paradoxes, ne font que des imitateurs ler- 
viles, Sc de découvrir en eux cette foi impli
cite au fein de leur incrédulité.

Les hommes qui ent.eprcnnent des chofes 
confidérables, même par des moyens régu
liers, devroient nous donner quelques bafes qui 
puiffent nous faire juger de leur habilité. Mais 
quant au médecin de l’état, qui, non con
tent de guérir fes maux , entreprend de régé
nérer fa conflitution, il devroit montrer des 
pouvoirs au-deffùs du commun j &  ceux qui 
s’ccaitent de la pratique ordinaire, & qui 
travaillant fans*modèles, devroient donner à 
l ’extérieur de tous leurs projets, quelques 
marques caraétérifliqnes d’une fàgeffe non 
commune. A-t-on manifefté rien de fem- 
blable ? Je vais jetter un coup-d’ccil ( il fera 
bien court, par rapport à l ’étendue du fujet,)

fur

fur tout ce que I’affembléc a fait d’abord, re
lativement à la conflitution de la légillature ; 
en fécond lieu , du pouvoir exécutif ; en troi- 
fièrne lieu , de l’ordre jndiciahc, &  enfin de 
l’établiilement de la légillature. Je finirai pac 
fon fyflême de finance, pour voir fi nous 
pourrons découvrir, dans aucunes des par

ties de leurs plans , une habilité fi prodi- 
gieufe , qu’elle puifle juftifier ces entrepre- 
preneurs hardis dans la fiipériorité qu’ ils s’at
tribuent fur tout le genre humain.

C’eft dans la forme de cette partie fouveraine 
&  dominante de cette république nouvelle, 
que nous devrions efpérer de trouver le grand 
développement de leur favoir. C cft ici qu’ils 
dévoient prouver leur titre à toutes leurs fières 
demandas, pour connoîtrece plan dans fa tota
lité jainfî que les raifons fur Idouilles il eft 
fondé; je m’en réfère.aux journaux de l’affem- 
Blée n du n.9 de feptembre 1789, &  à toutes 
les opérations fubféquentes qui ont apporté 
des changemens à ce plan. Autant que je 
puis voir clair dans une matière un peu con* 
fufe , il me femble que le fyflême fubfiffe 
fubftantiellement, comme il avoit été projetté 

' d’abord. L e  petit nombre de jnes remarques 
portera donc fur i’efprit, lur la tendence,
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&  fur la propriété qu'il peut avoir pour for- * 
mer un' gouvernement populaire j car tel eft 
fe fyflême qu'ils adoptent, comme étant le 
plus approprié au but de tous les gouverne- 
mens, &  fur-tout d’un gouvernement popu
laire. Je me propofe, en même - tems, d’exa
miner cette compofition, fous le rapport de 
la conféquence avec elle- même, &  avec les 
principes fur lefquels elle a été établie. .

On juge les anciens établiflTemens, parleurs 
effets. Si le peuple eft heureux, u n i, riche 
8c puilfant, on préfume aifément le relie ; 
nous concluons que la chofe efl bonne, quand 
H en dérive de bons effets. Dan? ces vieux 
établiffemens , on a trouvé different correctifs , 
qui fervent de remèdes dans les cas où Ton 
s'écarte de la théorie j ils font le réfultat de 
différentes nécelfités 8c de différens expédiens.
I l arrive fouvent qu’ils ne dérivent d’aucunes 
théories $ mais bien plutôt que les théories 
en dérivent. Ils conduifent quelquefois mieux 
au but, que les moyens qui paroilfent s’ac
corder davantage, avec ce que nous imaginons 
avoir été le plan primitif. Les relfources four
nies par l’expérience , conviennent mieux aux 
fins politiques, que celles que l ’on invente 
dans des projets tout neufs 5 elles réagif&r.tfur
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la conflitution primitive , &  quelquesfoiselle9 
perfedicnneiit le dellein même, duquel elles 
femblent s’être écartées. Je crois que l’on pour- 
roit choifir dans la conflitution Angloiie, des 
exemples curieux de tout ceci. Au pis-aller, 
les erreurs &  les déviations de toute elpècc, 
font calculées & connues dansl’eflime du vaif- 
feau , & il fait bonne route. T el eft l’état des
chofes dans les vieux étahllftemens; mais dans 
un fyllêine nouveau', & purement théorique.,
on a droit d’efpérer que chacun des moyens 
qui font deftinés à une fin quelconque, fe 
montrera ouvertement & de lui-même j fur-,

N

toutlorfque les grands exécuteurs du projet, 
n’ont nullement a compter au nombre de leurs 
efforts , le fo n d'adapter leur nouvel édifice, 
foit aux murailles , foit aux fondations de 
l’ancien. t 1 *

Les conftruéteursfrançois, balayant comme 
de pures décombres, tout ce qu’ils ont trouvé j  
&  femblables aux jardiniers de leurs partères, 
nivellant tout avec foin , le propofent de pofer 
toute leur légillature générale &  locale, fur 
trois bafes , de trois differentes efpèces , une. 
géométrique, une arithemétique ,&  une finan
cière. Iis appellen. la première, bafe territoriale$ 
la fécondé, bafe de la population ; 8c latroi-
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fièm e, bafe de la contribution. Pour exécuter le 
premier de leurs deffeins , Ils partagent tout 
Je territoire de leur p ays, en quatre-vingt- 
trois morceaux ou carrés réguliers, de dix-huit 
lieues , fur dix-huit. Ces grandes divifions 
s’appellent département. Tous cesdépartemens 
font fotis-divifés toujours carrément, en dix- 
fept cent vingt diflriâs, appelés communes , 
Sc ceux-ci encore fe fubdivîfent , toujours 
carrément, en de plus petits diflrids, qu’on 
appelé cantons, ce qui fait en tout, 6400.
" A u  premier afpeâ, on ne voit rien dans 

cette bafe géométrique de leur invention, qui 
foit fort à admiret, fort à blâmer, cela n’exige 

pas de grands talens Iégiflatifs, un infpedeur 
exaâ de grands chemins, avec fa chaîne , Sc 
fon graphometre , efl très-propre à 'e n  faire 
autant. Dans l’ancienne divifion du territoire, 
différens accidens arrivés dans des tems diffé- 
ren s, foit par le flux &  le reflux de différentes 
propriétés , foit par celui de différentes jurif- 
didions, étoient les feules fixations des limites 
générales &  particulières. Ces limites, on le 
fait, n’étoient l’ouvrage d’aucun fyflême établi ; 
elles étoient fujettes à quelques inconvéniens ; 
mais c’étoient des inconvéniens pour lefquels 
i*ufage a voit trouvé des remèdes, &  auxquels

l’habitude en avoit trouvé d’aufli bons. Dans 
ce nouveau pavement de carrés,dansdes carrés,
&  dans ces organifations &  drmi organifations, 
faites fur le fyflême des Empedocle &  des Buf- 
fon,&  non pas fur aucun principe de politique, 
il fe rencontrera néceffairement une multitude 
d’inconvéniens locaux , auxquels les hommes 
ne font pas habitues ; mais je paffe par là-deffus, 
parce que pour les détailler , il faudroit avoir ' 
une connoiffance locale du pays, plus parti
culière que je ne l ’ai.

Lorfque ces arpenteurs d’état vinrent à exa
miner leurs ouvrages de fymétrie, ils touvèrent 
bientôt, qu’en politique, la plus trompeufe de
toutes les chofes, étoit une démonflration

%

géométrique. Ils eurent alors recours à une 
autre bafe ( ou plutôt etay ) pour foutenir ce 
bâtiment qui chanceloit fnr une fondation fi 
mauvaife.il étoit évident que la bonté/du fo l, 
que la population , que la richeffe &  que le 
montant des contributions dévoient mettre 
une grande différence refpeélive, entre tous 
ces carrés. Cette différence devoit être Hne 
preuve que U. mefure efl de tous les procé
dés , le plus ridicule pour eflimer la puilTance 
d’un état, &  que l’égalité en géométrie efl la 
plu* inégale de toutes les mefures dans la
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diflribtrîon des hommes. Cependant, ils ne 
pouvorent pas abandonner cette bafe j mais 
en i vifanr leur repréfentation civile &  politi
que en trois parties, ils en accordèrent une 
à ïa mefure carrée , fansfe mettre aucunement 
en peine pour vérifier fi cette proportion 
territoriale de repréfer.tation , étoit conve
nablement déterminée , n i , fi d ’apres aucun 
principe , elle devoit rééHement mettre le 
tiers après avoir cependant accordé à la géo
métrie , cette portion ( d'un tiers pou  ̂ fon 
douaire ) (1), &  cela feulement pour rendre 
hommage à cette fublime fcience. Ils aban- 
donèrent les deux autres tiers à la population 
&  à la contribution, pour être l ’objet de leurs 
débats.

Lorfqu’ils en vinrent à la population, ils 
ne trouvèrent plus un terrein àuiïi uni que 
dans leur géométrie Ici leur arithmétique eut 
à s’exercer fur leur métaphyfique juridique. 
S ’ils s’en fnlïent tenus à leurs principes méta- 
phyfiques, le procédé arithmétique auroit été

(i) Allufion droit coutumier anglois, qui ac
corde aux veuves le tiers des biens de leur m ari, 
lorfque, leur douaire n'a pas été fixé préalable
ment.

bien Gmple. Les hommes, félon eux , font 
flriftement égaux , &  ils font tous appelés à 
des droits égaux dans leur propre gouverne
ment. Chaque tête, dans ce fyflême, devroit 
avoir fon vœu , & chaque homme voter di- 
reftement pour fon-repréfentant dans la lé- 
giflature. Mais doucement, —  par degrés 
» réguliers, pas encore». (1) Ce principe mé
taphyfique auquel la loi , la coutume , I’ufage , 
la politique &  la, raifon dévoient céder, doit 
céder lui - même à leur fantaific j il y aura bien 
des degrés &  des repos, avant que le repré- 
fentant puifle être en coma# avec fon confti- 

_ tuant. Ces deux perfonnes, c^omme nous le  
verrons bientôt , n’auront entr’elles aucune

é
forte de rapports. D ’abord les vôtans , dans 
chaque canton , qui composent ce qu’ils ap
pellent les Afiemblées primaires, doivent avoir 
une certaine qualification. —  Quoi l une qua
lification outre les droits de l’homme ? ̂ Our,

( 3 7 5  )

(i) Allufion à un paflage de Pope, où il eft quef- 
tion du luxe de certains perfonnages vains 8c bouffis 
d’orgueil , parmi lefquels il en étoit un, près de qui 
l’on ne pouvoit être admis, qu’après avoir traverfé 
une longue fuite d’appartemens, 8c s’être arrêté 
dans chacun.
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mais une très * foible ; notre injuflice fera la 
moins opprèflive poffible. La fimple évalua
tion locale de trois journées de travail.-Vraie- 
ment ceci n’efl pas grand’chofe , j'en con
viens i mais c’eft tout ce qu’il faut pour déro
ber à votre grand principe égalifant. Confi- 
dérée comme qualification , l’on pourroit tout 
auflr bien s’enpafferj car ccile-ci ne répond 
à aucune des .fins pour lesquelles les qualifi
cations font établies ; &  dans votre fyficme, 
elle exclut du droit de voter l'homme q u i, 
parmi tous les autres , a le plus befoin de fon 
égalité naturelle pour fi proteélion &  pour fa 
défenfe , je veux dire l’homme qui n’eft pro
tégé par autre chofe que par fon égalité na
turelle. Vous lui ordonnez d’dcheter le droit 
que peu auparavant vous lui aviez dit que la 
nature lui avoit donné gratuitement lors de la 
naiftance, & dont aucune.autorité fur la terre 
ne pouvoit légalement le priver. A in fi donc 
vous qui vous prétendez les ennemis jurés de 
l'arifiocratie, vous en exercez une tyrannique 
contre celui qui ne peut pas aller jufqu’à la 
hauteur de votre marché.

La gradation s’avance. Ces affemblées pri
maires de chaque canton élifent des députés 
pour la commune ; un , fur deux cents ci- ,
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toycns a&ifs. Voici le premier intermédiaire 
entre l ’éledeur primaire 8c le repréfentant 
légifiatif ; &  ici un fécond péage ait établi 
pour impofer fur les droits de l’homme, une 
nouvelle évaluation j car pour être admis à 
cette aflemblée de la Commune, il faut payer 

. la valeur de dix journées dé travail. Mais ce 
n’efl pas tout j no(us avons encore une autre 
gradation. Ces communes qui font choifics 
par le canton, élifent pour le departement ; 
8c ces députés du département choifi fient enfin 
leurs députés pour /’A[[emblée nationale. Ici 
eft une troifiéme barrière pour une autre 
évaluation tout aufli infenfee. Chaque-député 
à I’Aflemblée nationale, doit payer en con-- 
tribution direéte la valeur d’un marc d’argent.

* L ’opinion qu’il faut avoir de toutes ces bar
rières évaluatives , c’efl qu’elles font infuffi- 
fantes pour aflurer l’indépendance , 8c qu’elles 
n’ont dé force que pour détruire les droits de 
l’homme. *

Dans tous ces procédés, dont les élémens, 
fondamentaux ne doivent porter que fur la 
population , confidérée comme un principe 
de droit naturel, on accorde une attention 
manifefle à la propriété : 'ce- feroit de toute 
juflice &  de toute raifon dans d’aures plans,
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mais dans le leur , c ’eft une contradiâion 
infupportnble.

Lorfque nous arrivons à la troilîéme base , 
à celle de la contribution, nous trouvons qu’ils 
ont bien plus complettement encore perdus 
de vue leurs droits de l’homme : celte dernierc 
bafe porte entièrement fur la propriété. Voilà 
donc que l’on admet un principe qui s’écarte to
talement de l'égalitédeshonuues,avec laquelle 
même il ne peut pas fe concilier. Mais en 
principe , qui porte fur la propriété, n’a pas 
été plutôt admis , que ( fuiyant la coutume ) 
il effrenverfé j &  il n’eft pas renvoyé (comme 
nous allons le voir préfentement ) pour rap; 
piocher du niveau de la nature l’inégalité des 
richefTes. La part qui eft additionnelle dans 
la troiGcme1 claire de la repréfentation , ( dafle 

réfervée exclufivement pour les contributions 
les plus hautes ) n ’efl ajoutée qu’à l’égard 
du diflrid feulement, &  non pas à l’égard des 
ïndivjdus qui y fourniflent leur quote-part. 
Il eft aifé d’apercevoir par la fune de leurs 
raifonneniens, combien ils étoient embarrafTés 
par les contradiélions qui fe rencontraient 
entre les droits de l ’homme &  les privilèges 
des richefTes. Ce que fait le comité de confti- 
tution équivaut à un aveu fur l’impoilibilité
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de concilier l’un avec l ’autre. « L e rapport,'
* à l’égard des contributions , eft fans aucun
* doute, nul ( difent-ils ) , lorfqu’il s’agit de 
» balancer les droits politiques .d’individu a 
» individu fans quoi l’égalité perjonnelle fe - 
» roït détruite , & il s'ètabïiroit une arijlo- 
» cratie de richejfe ; mais cet inconvénient 
» difparoît entièrement, lorfque l’on confi
ai dere, dans de grandes majfes feulement, le 
» rapport proportipnnel de la contribution , 
a> & feulement de province à province j cela 
jnfert, dans ce. cas feulement, à établir une 
a> jufle proportion réciproque entre les villes , 

a> fans altérer en rien les droits perfonnels des 
a> citoyens ».

Ici le principe de contribution, confidéré 
d’homme à hom me, eft rejette comme nul 
8c comme deftrudif de l’égalité , &  aufli 
comme pernicieux, parce qu’il conduirait à 
introduire une anflocrntie de la richefej ce
pendant ce principe ne peut pas être aban- 
dor*vé, & te moyen de fe débarraffer delà 
difficulté, c’eff de fixer l’inégalité de dépar
tement à département, Initiant dans chacun 
d’eux, à tous les individus, une parité par
faite. Obfervez que cette parité entre les 
individus avoit déjà été entièrement détruite,
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forfq u’on avoit flatuc fHr les valeurs où les 
qualifications de chacun ,lorfqu’il s’agiiïbit des 
départemens; mais il importe peu, dès qu’on 
détruit l'égalité des hommes , que ce foit par 
malle ou par individualité. Un individu n’eft 
pas de la même importance dans une ma (Te 
compofce d’un petit nom bre, que dans une 
autre maJe repréfentée par un grand nombre. 
Ce feroit en vain que l’on voudroit perfuader 
à un homme jaloux de fon égalité , que 
l’éleûeur qui vote pour trois membres a une 
même étendue de droit, que celui qui vote 
pour dix. Maintenant envifagez ceci fous un 
autre point de v u e , & fuppofez que leur 
principe de repréfentation , d’après la con
tribution , c’eft-à-dire, d’après la richelfe ,foit 
"bien imaginé, &  qu’il foit une bafe nécelïaire 
de leur république. Dans cette troifième bafe 
on voit qu’ils penfent que lesricheffes devroient 
être refpeclées, 8c que, foit par juftice, foit 
par politique, elles devroient , d’une ma
nière ou d’une autre, procurer aux hoi/nes 
une part plus confidérab'e dans l’adminifiraf* 
tion des, affaires publiques j il faut voir main
tenant comment l’afiemblce a pourvu à cette 
prééminence, ou même feulement à la fécurité 
des gens riches, en accordant aux diftriâs

entiers en faveur de leur opulence, cotte 
mefure plus grande de pouvoir qui leur eft 
refufé perfonnellement. Je m’emprefle d ’ad
mettre que dans un gouvernement répu
blicain , qui a une bafe démocratique, le 
riche à befoin d’une fécurité plus grande que 
dans une monarchie. II y eft plus expofé à 
l ’oppreffion, parce qu’il y ell beaucoup plus 
fournis à l’envie. Dans le plan aétuel, il eft 
impoffible de deviner quel avantage les gens 
riches retireront de cet avantage ariflocratique, 
fur laquelle eft fondée l’inégalité dans les 
mafles de la repréfentation. Ils n’ y trouveront 
ni appui pour leur dignité, ni fécurité pour 
leur fortune : car ces malles arifiocratiques 
font entièrement compofées de principes pure
ment démocratiques -, & la préférence qui leur 
eft donnée dans là repréfentation générale, 
n ’a aucune efpèce de rapport avec les pro
priétés de ceux en faveur defquels cette fu- 
périorité de ma fie eft établie. Si les inventeur» 
de ce plan avoient le projet de favorifer les 
riches à rai fon de leur contribution, ils au
raient donc dû accorder ce privilège, Coït à 
des individus riches, foit à une certaine clalle 
compofée de perfonnes riches ; parce qus 
(«s altercations qui s’clèyent entre le pauvre
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'  &  le riche, ne font pas des conteftations de 
corporation à corporation, mais d’homme à 
homme; ni des brigues entre des diftriéts, 
mais entre des claff'es différentes d’hommes. 
Si I on exécutoit ce plan en fens contraire^ il 
atteindroit beaucoup mieux fon b u t, c cft- 
à-dire, fi l’on rendoit égaux les votes des mafles, 
&  fi dans chacune ils étoient proportionnés 
à la propriété. Prenons un homme dans un 
diflriéj , &  fùppofohs ( ce qui elt facile à 
faire) qu’il pa;e en contribution autant que 
cent de fes voifins : il n’a qu’un feul vote 
contre eux tous. S’il ne devoit y avoir qu'un 
repréfentant pour la maffe entière, tous fes 
voifins pauvres Jurvoteroient dans la propor
tion de cent à un. Ceci n’eft pas trop bon :mais 
il a des dédommagemensàefpérer.Comment ? 
L e  diftriél, au lieu de n’avoir qu’un repré
fentant, en aura d ix , à caiife de la richeiïe 
de ce membre que nous avons choili pour 
exem ple; c’eft-à-dire, que parce cju’il paie 
à lui feul une contribution énorme, il aura le 
bonheur de n’être furvoté dans la proportion 
de cent à u n , que pour la nomination de 
dix repréfentans, au lieu de l’être exaéLment 
pour la chance unique d’un contre cent. Ainfi 
don c, dan$ la vérité, cette repréfentation plus
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nombreufe, au lieu d’être pour l’homme riche 
un avantage, n’eft qu’une addition plus cruelle. 
Cette augmentation repréfentative dans fon 
diftrid , met en avgnt neuf perfonnes de plus,  
&  encore , au-delà de ces neuf perfonnes ,  
un nombre proportionné de candidats démo
cratiques, pour cabaler, intrigue: &  pourflatter 
le peuple aux dépens &  au détriment de ce 
même individu richç. Par ce moyen , on 
offre à la multitude de la clafle inférieure un 
grand appât, dans la perfpeâive d’un falaire 
de dix-huit francs par jour ( ce qui eft énorme 
pour elle ) ; de plus, le plaifir de demeurer 
à Paris, &  de prendre part au gouvernement 
du royaume. Plus les objets de l’ambition fe 

multiplient dans le genre démocratique, &  
plus auffi le riche court de dangers.

Voilà donc ce qui aura lieu dans une pro
vince réputée ariftocrate, quoiqu’elle en foit 
bien l’oppofé par rcs rapports intérieurs. Mais 
dans fri rapports extérieurs, c’eft à*dire, dans 
ceux qu’elle a avec les ĝutres provinces, je 
ne puis pas voir comment cette repréfentation 
inégale qui eft accordée aux mafles à raifon 
des richcfles, peut devenir un moyen de pré- 
ferver l’équilibre &  la tranquilité de la chofe 
publique. C a r, fi l’un de fes objets eft de pro-
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téger le foîble contre le fort £ ce qui indubi
tablement ell le but de toute fociété), comment 
la plus pauvre & la plus petite de ces malles 
fera-t-elle mife à l ’abri de ia tyrannie des plus 
opulentes fSera-cc en donnant encore à celle- 
ci des moyens plus amples &  plus fyflcmati- 
ques pour les opprimer ?

Si nous établirons une balance de réprc- 
fentation, entre des maffesde corporation, il 
ell trcs-vraifemblable qqe les intérêts de can
tons , que les jaloufies &  les rivalités ne tar-r 
deront pas plus à s’élever que fi c’étoit entre 
des individus féparés} &  même, il ell proba
ble que leurs divifions occïifionneront un eP- 
prit de difeuffion beaucoup plus chaud, 6c 
quelque chofe reilèmblant de fort près à une 
guerre civile.

Ces malles ariflocratîques ont été faites fur 
ce que vous appeliez un principe de contri
bution direéle. Mais il n’efl pas de mefiue 
plus inégale que celle-ci. Les contributions 
indireâes, celles qui dérivent des droits fur 
les confommations, font réellement une meil
leure bafe , 6c elles conduifent à la découverte 
de la richefle plus naturellement que ne le 
peuvent les contributions direâes. Il eft en 
vérité bien difficile de fixer d’après les unes
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•u  d’après les autres, ou même d’après toutes 
deux, une prétérence locale, parce qu’il y a 
telle province qui peut payer davantage de 
l’une ou de toutes deux, non pas par re f le t  

d’nucunes caufes intrinféques, mais par tes 
relations même qu’elle a avec ces autres dif- 
triâs fur lefqucls elle a obtenu fa fupériorité 
d’après fa contribution apparente, fi toutes 
ces malles ctoient des corps fouverains indé- 
pendans, qui ei» fient Amplement à envoyer 
des fonds à une caille générale fédérative, 
fi le revenu publique n’étoit pas compofé ‘ 
(comme il l’efl en effet) de beaucoup d’au
tres impofitions qui circulent dans tout l’en- 
femble , qui porte fur les hommes indivi
duellement &  non pas par corporation, &  
q u i, par leur nature, confondent toutes les 
limites territoriales, on pourroit dire quelque 
chofe au soutien de cette bafe de contribution 
par maffes. Mais dans un pays qui confidcre 
tous fes diflrids comme les membres d’un feul 
to u t, il n’y a rien de plus difficile que d’é
tablir fur des principes d’équité, une repré- 
fentation fondée fur la contribution $ car une 
grande ville telle que Bordeaux ou Paris , 
paroît fournir une contribution énorme d’im
pôts, contribution qui efi prcfque hors de
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proportion avec toutes les autres villes', & 
fa malle eft confidér'ée eu conféquence. Mais 
ces villes font-elles les véritables contributri- 
ces dans cette proportion ? N on , tous les 
confommateurs des marchandifes importées 
en France , par Bordeaux, lesquels fontépers 
dans tout le royaume, acquittent à Bordeaux 
les droits de l’importation. Le commerce d’ex
portation que le produit des vignes du Lan
guedoc &  de la Guyenne fournit à cette ville, 
eft pour elle une autre fource de fes hautes 
contributions. Les contributions payées à Paris 
par les feigneurs des terres qui y  mangenr les 
produits qu’ils en retirent, font encore uneautre 
fouftradion des provinces où elles font lituées.

Si nous comparons enfuite ces trois bafes 
enfemble , non pas fous leur rapport politi
que, mais d’après les idées qui dirigent l’af- 
femblce , afin d’eftàyer à les concilier avec 
fes propres principes, nous ne poüvons man
quer d’obferver, que ce que le comité appelle 
la bafe de la population, ne part pas du même 
point que Iej deux autres principes, qu’elle 
aappellés b a/e territoriale &  bafe de contribu
tion , qui font toutes deux d’une nature-aris
tocratique. La conféquence" qui en dérive, 
eft que lorfque toutes «ois commencent à
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opérer enfemble , il s’établit Une égalité 
abfurde, qui eft produite par l’effet de laf pre
mière furies deux autres. Chaque canton con
tient quatre lieues carrées, &  eft eftime con
tenir I’uu dans l’autre quatre mille habitans, 
ou lix cent quatre-vingt votans dans les af- 
femblées primaires, lefquelles varient en nom
bre, félon la population du canton, &  qui 
ènvoyent à la commune un député par deux 
cent votans. N euf cantùns font une com
mune.

*

Maintenant, prenons un canton dans lequel 
il y ait une ville commerçante, fituée fur, .un 
port de mer, ou une grande ville de manufacture. 
Snppofons que la population de ce canton foit 
de douze mille fept cents habitans, ou deux 
hiille cent quatre-vingt-treize votans, formant 
trois ajfemblées primaires , &  envoyant dix 
députés à la commune.
'■ Mettons en oppolition avec ce feul canton, 
deux autres pris parmi les huit qui relient 
dans la même commune. Nous pouvons fup- 
pofer que ceux-ci aient leur population com- 
plette de quatre mille habitans & de fix cent 
quatre-vingt votans chacune , ou pour les 
deux, huit mille habhans &  treize cent foi- 
xante votans, ils ne formeront que deux af-

B b  2



fimblées primaires, &  ils n’enverront que fix  
députés à la commune. 1

Lorfque r<iflemf>îée de la commune viendra 
à voter fur kt bafe du territoire, qui efl le 
principe premièrementadmis dans cette aflèm- 
blée, le {eut canton qui n’a que la moitié du 
territo ire^  deux autres, aura dix voix contre 
f ix  dans l’éleriion de trois députés à l’afTemblée 
du département, & cela , d’après la bafe de la 
repréfentation territoriale.

Cette inégalité, toute frappante qu’elle efl ,. 
fera encore plus marquée, fi nous fuppofons, 
comme nous pouvons très-juflement le faire, 
que chacun des autres cantons de la commune 
décroîtra autant en population , que le can- 
ton principales excèdetous. Maintenant ,quant 
à la bafe de contribution qni eftaufli le principe 
admis, d’abord pour opérer dans l’affeinblée 
de la commune , prenons encore un Jeul can
ton , comme nous. l’avons fait d’abord. Si. la 
totalité des contributions direfles payées par 
une grande ville de commerce ou de manu
facture, efl divifèe également parmi les habi- 
tans, on trouvera que chaque individu paye 
beaucoup plus qu’aucun autre individu vivant 
dans le pay?, en fuivant le même procédé. La 
proportion entière payée, par les habitans de
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la ville, fera certainement plus confldérable 
que celle qui le fera par les autres cantons. 
Nous pouvons aifément évaluer cette diffé
rence à un tiers. Alors les douze mille fept 
cents habitans, ou deux mille cent quatre- 
vingt-treize votans' du Canton, paieront au
tant que dix-neuf familles, cinquante habitans 
ou trois mille deux cent quatre-vingt -peuf 
votans de l'autre canton, ce qui efl à peu- 
pres la proportion eflimée entre les habitans 
Se les votans de cinq autres cantons. Mainte
nant, les deux cent quatre-vingt-treize votans 
enverront, comme nous l’avons dit ci-deffus, 
dix députés feulement à l’affemblée $ les trois 
mille deux cent quatre-vingt-neuf votans en 
enverront fii^e. Ainfi , pour une part égale 
dans la contribution de la totalité de la com
mune, il y aura une différence de fiti^e voix 
à d ix , en votant pour les députations, fuivant 
le princ’pe de la repréfentation , d’apiùs la 
contribution générale de toute la commune.

En fuivant la même manière de computa
tion , nous trouverons que quinze mille huit 
cent foixante 8c quinze habitans, ou deux 
mille fept cent quarante-un votans des autres 
cantons qui payent un flxième de moins dans 
la contribution de toute la commune, auroient
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trois voix de plus que les douze milHe fept 
cents habitant ou deux mille cent quatre-vingt- 
treize votans d’un'feul canton.

Telle eft l’inégalité fantâfliquc &  injufte , 
que produit entre les malTes cette répartition 
curie’ufe des droits de la repréfentation prife 
d’après la bafe territoriale &  la bafe de la contri
bution .Les droits que cela donne, font, dans 
îa vérité , des droits négatifs ,'puifqu’ils font 
dans la proportion inverfe de la poflfefïïon 
qu’on en a.

Dans l ’invention de ces trois bafes, fous 
quelque jour qu’il vous plaife de les conlrdé- 
rer, je ne vois pas qu’on ait réuni dans un 
feul, toute une variété d’objets j je vo is, au 
contraire, différens principes, qui fe fuient par 
îeur nature , &  que vos philofophes ont réuni 
&  rapproché, quoiqu’ils foient contradidoircs 
8c inconciliables, exademènt 'comme s’ils 
avoient renfermé des bêtes fauvages dans une 
même' cage, pour les livrer à leurs fureurs 
mutuelles * jufqu’à leur deflrudion totale.

Je crains d’avoir parlé trop long-tems de 
leurs principes de conftitution. Ils ont beau
coup de métaphyfique , mais ce r.’eft pas de la 
bonne j beaucoup de géométrie , mais elle 
n ’eft pas rediligne j beaucoup d’arithmé
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tiqu e, mais leurs règles de trois ; ne font 
que de faulfes politions ; &  quand ils auraient 
dans toutes ces fcienccs, toute l’exaditude 
qu’elles requièrent, & quand leurs plans fe
raient parfaitement réguliers dans toutes leurs 
parties, il en réfulteroit que ce ferait une 
vifion plus belle &  mieux ordonnée. Il eft 
à remarquer, que dans un grand arrangement 
qui a le genre humain pour objet 8c pour but, 
ils n’ont rien fait qui fôit appuyé fur une 
bafe, ou fur aucun rapport moral ou politi
que i vous ne trouverez là rien qui fe rapporte 
aux dilpofitions, aux adions, aux pallions, 
8c aux intérêts des hommes. Hominem non 

fapiunt.
Vous voyez que je éonfidere feulement cette 

conftitution fous fon rapport éledoral, 8c 
comme conduifant’ , par degrés, I’afTemblée 
nationale. Je n’entre pas dans le gouverne
ment intérieur des départemèns, ni dans leur 
généalogie de communes 8c de cantons. Tous 
cesgouvernemens locaux, doivent être, d’a
près le plan original, compofés, autant que 
cela fe pourra , de la même manière &' d’a
près les mêmes principes, que les aftemblées 
éledives. Chacun d’eux font des corps par-
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faitement ronds , &  des globules incohé
rentes.

Vous ne pouvez pas manquer d’appercevoir 
clans ce plan , que fon but direfl e£l de par
tager la France en une grande quantité de 
•républiques r de les rendre totalement indé
pendantes les unes des autres, de les priver 
par la conft'tution même, de tous moyens de 
cohérence, de connexion, ou de fubprdi- 
nation, excepté tout ce qui pourra dériver 
deTacquiefcement qu’elles feront donner par 
leurs ambafladeurs dans le congrès général de 
toutes ces républiques indépendantes. Telle 
eft en réalité Paflemfelée nationale ,&  il exifle 
dans le monde, j'en conviens, de pareils 
gouvernemens j mais leurs formes font beau
coup mieux adaptées au Jocal, & à toutes les 

• circonftances, &  aux habitudes du peuple 
qu’ils régiflent, iqais de telles affociations 
car on ne peut guère les appeler des corps 
politiques, ont été généra’ement Pellet de la 
nécelhté, mais non pas le réfultat d’aucun 
choix ; &  je crois que parmi tous les artein- 
blages d’hommes qui ont pu parvenir à ob
tenir une autorité allez illimitée pour faire de 
leur pays ce qu’il leur piairou, la France eft

-la feule qui ait choifi, par préférence, une 
direction auffi barbare.

i II efl impoffible de ne pas obferver, qu’a
vec cet efprit d’une diftributum géométrique, 
&  d’un arrangement arithmétique, ces pré
tendus citoyens traitent la France exaâement 
comme un pays de conquête ; agiffant en con
quérant, ils ont imité la politique de ceux 
qu i, dans ces tems barbares, étoient les plus 
remarquables par leur barbarie. La politique 
de ces vainqueurs féroces qui méprifoicnt 
le peuple vaincu, &  qui infultoient à leurs 
douleurs, a toujours été ce qu’on la voit être 
au jourd ’hui parmiles vôtres, de détruire tous les 
vertiges de l’ancien pays, foitdans la religion, 
foit dans la police intérieure, foit dans les 
loix, foit dans les mœurs ; de confondre 
toutes les limites du territoire, de rendre la 

‘ pauvreté générale, de mettre les. propriétés 
à une forte d’encan; de dégrader les princes, 
les nobles, les,pontifs, d’abattre toutes les 
têtes qui s’clevoient au-dellus du niveau com
mun , &  tout ce qui pouvoir fervir à rallier 
autour de fo i, fous le vieux drapeau de l’o
pinion , les débris malheureux d’un peuple 
tout décômpofé. Ils ont rendu la France libre 
à la manière de ces amis rtncères des droits
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du genre humain, les Romains, lorfqu’ils ren
dirent la Grèce, la Macédoine tant d’autres 
nations; ils ont détmit tous les liens de fon 
union, fous prétexte de pourvoir à l ’indépen
dance de chacune de fes villes.

Lorfque les membres qui compofent ccs 
nouvelles corporations de cantons , de com
munes , de départe mens, arrangemen* créés 
exprès dans un milieu de confufion, commen
ceront à agir, ils fe trouveront piefque to
talement étrangers, les uns aux autres. Tous 
ces électeurs &  ces élus de toute-part, &  fur- 
tout dans les- cantons ruraux, feront fouvent

dénués de toute efpèce d’habitudes ou de 
connexions civiles; &  de ce penchant natu
rel à la difcipline, qui efl l’âme d’une vraie 
république, les magiftrats &  les colieétcurs 
des revenus publics ne connoiflènt encore 
aucunement leurs diflrids ; les évêques, leurs 
diocèfes, ni les curés leurs paroilïes. Ces nou
velles colonies des droits de l’homme por
tent avec elles l'empreinte d’ une" forte ref- 
femblance avec cette forte de colonies mili
taire dont parle Tacite dans la décadence de 
Rome. Dans des tems plus heureux &  plus 
fages, ( mettant à part leur conduite avec des 
nations étrangères,) ils mettoient tous leurs

foins à ce que les élémens d’une fubordi- 
nation &  d’un ordre de chofes méthodique 
fuffent contemporains entre eux, &  même à 
pofer les bafes de la difcipline civile fur la 
difcipline militaire; (1) mais lorfque tous les 
bons principes de gouvernement furent tom
bés en ruine, ils agirent comme le fait votre 
aflemblée, d’après l’égalité des hommes, &  avec 
aufli peu de jugement, &  avec aufli peu 
d’égards pour toutes les chofcs qui rendent 

une république fupportable, &  qui en affurent 
la durée. Mais dans tout c e c i, aiiflî bien que 
dans tous les exemples qu’on pourroit citer,

•

votre nouveau gouvernement a pris naillance,

( 395 )

(t) N on , ut olim , univerfe legiones deduceban- 
tur cura tribunis, Sc centurionibus Sc fui cujufque 
ordinis militibus ,  ut confenfu Sc caritate rempubli- 
camafficerent : fed ignoti inter fe  ̂diyerfis manipulis, 
fine reétore ,  fine affeétibusmutuis, quafi ex aliogenere 
mortaliura repente in unum colleéli., numerus 
magis quam colonia. Tac. Annal.,  1. 14. feft. 27. 
Ail this will be ftill more applicable to the uncon- 
nçfled ,  rotatory, biennial national aflemblies * in 
this abfurd and fenfelefs conftitution ,  non ut oüm , 
&c. j  Scc.- Tout ceci peut s’appliquer encore plus 
directement aux aflemblées nationales,  biennales f 
incohérentes Sc toumaires de cette conftitution ab- 
furde 8c dépourvue de fens.



( 3ç 6 )
a été élevé & nourri au millieu de tomes les 
corruptions qui annoncent la dégénération & 
la fin des républiques. Votre enfant vient au 
monde avec tous les fymptômes de la mort ; 
le fades hyppocratiea forme le caraâère de 
fa phyfionomie, & le pronoflic de fa defli- 
née.

Les légillateurs qui composèrent les an
ciennes républiques, favoient que leurs tâ
che étoit trop difficile à remplir pour qu’elle 
pût bien l ’être fans un autre appareil que 
toutes le? mctaphyfiques d'un fous-gradué, 
ni que les mathématiques ou l’arithmétique 
d’un commis de douane. Ils avoieut à faire à 
des hommes, & ils fe crurent obliges d’étu
dier la nature humaine. Ils aveient à faire à 
des citoyens, & ils furent obligés d ’étudier 
l’influence que les chconflances de la vie 
civile ont fur les mœurs. Ils fentoient que 
cette fécondé nature devoit produire une 
nouvelle combinaifon, étant jointe à la pre
mière ; de-là, cette grande variété de dif- 
tir.dions parmi eux ; la naiflance , l’éduca
tion, la proftflion , l’âge , le lieu de la de
meure , foit à la v ille , foit à la campagne, 
les moyens employés pour acquérir ou pour 
conferver des propriétés ; la nature même de

( 397 )
ces propriétés ; tout entroit dans leurs cal-j 
culs, comme fi chacune de ces chofes faifoit 
de tous les hommes des animaux différens 
entre eux. De-là , déri voit cette néceflité de 
déterminer d ’avance la deflinée des citoyens, 
en les claflànt &  en les occupant de bonne- 
heure dans l’état, de manière que leurs habi
tudes perfonnelies puflent les rendre propres 
à remplir dans toute nature de chofe , les 
vues que les circonflances du moment pou- 
voient faire naître, & qui puflent aufli fournir 
à toutes les clafles de citoyens, la force né- 
ceflaire pour fe défendre au milieu des con
flits qui naiflent de la diverfité des intérêts; 
conflits qui doivent nécelTairement exiftec 
dans toutes les fociétés complexes ; le légifr 
latenr , en effet, devroit être bien humilié 
de voir un laboureur tout ordinaire, favoir, 
partager fon bétail, &  affigner à chacun fon 
ufage ; avoir alfez de fens pour ne pas con
fondre les chevaux, les moutons & les boeufs, 
dans un fyflême abflrait de parfaite égalité, 
pour ne pas leur donner à tous la même nour
riture ni les mêmes foins, & pour ne pas en 
exiger le même fervice : tandis que lu i, l’é
conome l’arbitre & le berger de fa propre 
•fp cce, s ’élevant dans les Vapeurs d’une mé-
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taphyfique fublimantê , H s’obftineroit à ne 
voir autre chofe dans fon troupeau, que de* 
hommes en général. C ’eft par cette raifon 
que Montefquieu obfervoit avec juflice q u e , 
dans l’antiquité, les grands légiflateurs avoient 
développe toute l’étendue de leur favoir, &  
qu’ils s’étoient même élevé au-deflus d’eux- 
mêmes dans le clairement des citoyens, & 
c’ell en cela que vos légiflateurs modernes fe 
font le plus enfonces dans la profondeur de 
leurs fériés négatives, &  qu’il fe font encore 
précipites, au-deflous meme de leur propre 
néant. Comme les anciens legiflateuts tnet- 
toient un grand prix à partager les hommes 
en différentes claffes, &  à combiner enfuite 
toutes les claffes en un feul gouvernement 
il étoit à préfumer que les légiflateurs méta- 
phyfiques &  chimiftres prendraient une rôute 
tout à fait oppofée. Ils ont fait tout ce qu’il* 
ont pu pour confondre toutes les claffes de 
citoyens , &  pour n’en faire qu’ une feule 
maffe homogène j &  alors ils ont partage leur 
grand amalgame en un certain nombre de ré
publiques incohérentes. Ils ont réduit les hom
mes à l’état de jettons ifolés, purement pour 
l ’amour de compter par Amples unités, fans 
même leur accorder la propriété'des chiffres
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dont la valeur s’accroît félon le rang qu’ils 
occupent. Les élémens de leur propre méta- 
phyfique, auraient pu leur donner de meil-r 
lettres leçons. La routine de leur table ca
tégorique auroit pu leur apprendre qu’il y 
avoit quelque, chofe dans îe monde intellec
tuel , outre la fubjlance &  la quantité.

Ils auraient pu apprendre dans les cats- 
chifmes de méthaphyfique, qu’il y  a dans 
chaque délibération complexe , huit divifions 
de plus (1), auxquelles ils n ’ont jamais penfé, 
quoique parmi les d ix , celles-ci foient le fujet 
fur lequel le favoir de l’homme peut le plus 
s’exercer.

Bien loin de fe conformer à cette difpo- 
fîtion de quelques • uns des législateurs répu
blicains, &  de fttivre avec un intérêt parti
culier les difpofitions &  les fituations morales 
des hommes, ils ont nivelé & confondu en-i 
féinble tous les ordres qu’ ils ont trouvés, même 
fous l’arrangement groflier &  mal-adroit de 
la monarchie, genre de gouvernement pour 
•lequel le claffement des citoyens n’eft pas 
d’une  ̂ fl grande importance que dans une

(i) Quantas-relatiü-adlio-paflio-ubUquando-fitus- 
kabitui.
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république. Il faut avouer cependant qu’un 
tel cfallement, bien fa it, efl bon dans toute 

efpèce de gouvernement, & qu’il compofe 
une forte barrière contre les excès du defpo- 
tifm e, auffi bien qu’il eft un des moyens né- 
cefl'aires dans l'aâion des républiques, & pour 
affiner leur durée. Faute d’avoir pourvu 
à quelque chofe de cette efpèce, fi le projet 
aduel de république venoit à ccrouler, on 
perdroit avec lui tout ce qui pourrqit fervir 
dç caution à une liberté modérée. On a dé
truit tous les obflacles indireéls qui fervoient 
à mitiger le defpotifmei en. forte que fi jamais 
la monarchie pouvoit reprendre quelqu’afcen* 
dant en France sous cette dynaflie , ou fous 
une autre, elle exercera probablement, à 
moins que, dès fon début , les fages & ver
tueux confeils du prince ne la tempèrent 
volontairement, le pouvoir le plus complette- 
nlent arbitraire dont il y ait jamais eu exemple 
fur la terre. On ne peut pas jouer un jeu plus 
défefpéré. Tous vos faifeurs vont même jufqu'à 
déejarer que la confufion qui accompagne 
tous les procédés , efi pour quelque chofe 
dans leurs projets, & qu’ils fondent leur efpé- 
rarcc pour la fiabilité de leur conflitmion , 
fur la crainte que chacun aura du'retour des

maux

maux qui ont affilié à fon enfantement « Par-là,
» diien‘t,-ils, fa defirudion fera fort embarraf- 
» tante pour l’autorité, qui ne pourra pas la dc- 
» truire , fans déforganifer tout l’état. » Ils 
prefument donc que fi l’autorité devoir jamais 
parvenir à jouir d’ un degré d’autorité fem- 
blable à celle qu’ils ont acquife, eile en feroit 
un ufage plus modéré & plus crrconfped qu’ils 
n’ônt fait eux-mêmes, ils fondent furies vertus 
du defpotifine à ven ir, la fécurité qu’ils ef- 
perent pour le fruit de leurs vices populaires.

Je fouhaite que vou s, Moniteur , & mes 
autres ledeurs, vous donniez une attention 
particulière au livre de M. de Galonné fur ce, 
fu jet.'C ’eft, non-feulement un ouvrage élo-, 
quent, mais il eft en outre une véritable fource* j
de lumières 8c d’inflrudîon. Je me bornerai 
à ce qu'il dit de la conftitution de I’ctat, &  
de la nature de fon revenu. Quant aux con- 
teftations qui exiftent entre ce ininiftre &  fes 
rivaux , je ne fouhaite nullement de pro
noncer entre eux. Je ne hafarderai pas da
vantage mon opinion fur les moyens 4u’il 
propofe, foit en finance , foit en politique , 
pour retirer fa patrie de la fituation déplorable 
de fervitude , d’anarchie, de banqueroute 8c, 
de mlfere dans laquelle elle fc trouve. Je ne

C e
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pe\ix pas fpccnler d’une maniéré aulîi fan- 
guîne que lui : il eft François j &  par fes 
deroirs, H a été plus raproché de tous cçs 
objets, &  il a de meilleurs moyens que je 
n’ en ai pour en être le juge. Je deGre que 
l’on s’attache principalement à la partie où 
il parle de l’aveu fait par un des principaux 
chefs de l’aflemblée , fur fon plan de con
vertir la France, non - feulement en répu
blique , mais même de la faire dégénérer 
d ’une république dans un état fédératif. II 
ajoute de nouvelles forces à mes obferva- 
tions ; &  en vérité , l’ouvrage de M. de Ga
lonné fupplée à toutes mes défeduofités par 
des argumens tout neufs &  frappans fur pres
que tous les objets de cette lettre (1).

C ’eft cette réfolution de partager leur pays 
en républiques fcparées, qui les a entraînés 
dans le plus grand nombre des difficultés 
qu’ils ont éprouvées. Sans cela , toutes ces 
queflions d’une exade égalité, toutes ces ba
lances à jamais vacillantes, entre les droits 
individuels la population &  la contribution , 
feroient totalement inutiles. Sans cela, chaque 
député à l’aiïemblce feroit le reprefentant de

*t ............ : 11 1 '■ - .......... " "»»
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la France, pour tous fes citoyens qUeîqu’ils 
fullènt, pour toutes les clafles foit nombreulcs 
ou n o n , pour les pauvres comme pour les 
riches, pour les grands dillriéts enfin, aufïï 
I>ien que pour les petits. Tous ces diflrids 
eux-mêmes feroient lùbordonnés à une auto- 
ritéétablie &  exifiante indépendamment d’eux, 
autorité dans laquelle la reprefentation &  tout 
ce qui en dépend , prendrait à la fois fa 
fource &  trouveroit le point de fa diredion. 
II n’y a que l’exiflence d’un tel gouvernement 
fondamental &  inaltérable, qui puille vérita
blement & proprement compofer un feul tout 
d’un grand territoire. Parmi nous, lorfque nous 
clifons les repréfentans du peuple, nous les 
envoyons à un confeil dans lequel chaque 
homme individuellement n ’efl qu’un fujet, 
fujet fournis à un gouvernement complet 
dans toutes fes fondions ordinaires. Au lieu 
que chez vous , i’aflemblée éledive efl le 
fouverain &  le feul fouvereîn : chaque mem
bre eft par conféquent une partie intégrante 
de cette feule fouveraineté ; mais ic i , c’eft 
totalemenr différen|. L e repréfentant féparc 
des autres parties, n’a ni adion ni exiftence. 
L e  gouvernement eft le point dô rapport des 
diikrcns membres &  des dificrens diffiiéU

C  c a
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qui compofent notre reprcfentation. C’eft le 
cent e de notre unité. Dans ce gouvernement 
d'une tendance commun;, chaque repréfen- 
tant efl un curateur commun pour ie tout, 5c 
jion pas pour aucune partie fcparée. Telle eft 
encore l’autre branche de notre confeii pu
blic , je veux dire ia chambre des pairs, 
i c i  le roi 5c les lords font autant de fécurités 
jointes &  réunies ,  pour alTurer l’égalité de 
chaque diftriCt , de chaque province , de 
chaque ville. Avez-vous jamais entendu parler 
en Angletetre, d’une province qui eut àfouf- 
frir de l’inégalité de fa repréfcntation, ou de 
quelque diftriCt qui n’en eût point du tout? 
blon-feulement notre monarchie 5c notre pa
irie , font les garans de l'égalité fur laquelle 
vepofe notre unité, mais c’eft encore l’efprit 
de la cnbmbre des communes elle même. C’eft 
peut-être dans cette inégalité de repréfenta- 
tion dont on fe plaint fi inconlidérément, que 
réfide la véritable caufe pour laquelle nous 
n’agLTons pas comme les membres d’nn dif
triCt. Le comité de Cornoaillcs élit autant

r*

de membres què toute l’Ecofie. Mais prend-t- 
on de cette province un foin pins particulier 
que de PEcûfte? Bien peu de gens, hors de 
quefques clubs extra vagans , fe troublent la
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tête avec toutes vos bafes, 5c quant à ceux 
qui fondent fur quelques raifons plaufibles 
quelques défirs de changemens , ils le  font 
fur des idées bien différentes.

Votre nouvelle conftitution eft, en principe, le 
véritable oppofé de la nôtre ; fiz je fuis toujours 
à m’étonner qu’il puifie exifter quelques per- 
fonnes qui aient rêvé de propofer pour exemple 
à l’Angleterre aucune des chofes que vous avez 
faites. Chez vous il y  a très-peu, fie même point 
du tout de î apport entre le repréfentant &  le 
premier conftituant*. Le membre élu à l’affemblée 
nationale, n’eft ni choifi parle peuple, ni comptable 
au peuple. Il faut trois élevions avant qu’il foit 
choifi. Il y  a deux degrés de magiftratùres entre 
lui &  l’aflèmblée primaire, de maniéré qu’il e ft, 
comme je l’ai d it, l’ambaffadeur d’un état féparé, 
&  non pas le repréfentant d’un même peuple 
compofant un feul état. Ceci change tout l’efprit 
dé l’éleCtion ; &  'aucun des correctifs que vos 
marchands de conftitution ont inventée ne 
peuvent l ’empêcher d’être rien autre chofe que 
de qu’elle cft en effet. L’effort‘même que l’on 
ferait pour y  changer quelque chofe, ne pourrait 
Qu’introduire une cpnfufion encore plus grande, 
s’il eftpoflible, que celle qui exifte actuellement. 
Il n’y  a d’autre maniéré pcr.r établir une con>*’:
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nexion entre le confti tuant Original &  le repré
tentant, que celle de ces contours par lefquels un 
candidat peut être porté à s’adrefl'er en premier 
lieu aux électeurs primaires, afin que ces élec
teurs primaires, déterminés par leurs inftruftions 
autorifantes, ( &  peut-être par quelque chofe de 
p lus, ) puiffent forcer les deux corps éleélifs 
fupérieurs à faire un choix conforme à leurs 
vœux. Mais ce moyen mêrçe, renverferoit tota
lement le plan ; parce qu’il rameneroit encore ce 
tumulte &  cette confufion des élevions popu
laires qu’on a voulu éviter, en inventant ces 
éîeftions graduelles; &  ce feroit, enfin, faire 
courir des rifques à la fortune de l’état, en la 
confiant à ceux qui n’en ont pas la moindre 
notion &  qui n’y  ont aucun intérêt. C ’eft là le 
dilemme perpétuel dans lequel on eft forcé de 
retomber en difeutant les principes vicieux , 
foibles &  contradictoires adoptés par l ’affemblée, 
A moins que le peuple ne détruue &  ne nivelle 
toutes ces gradations éleûives, il eft clair qu’il 
n’a fubftantiellement aucun droit d’élefhon à 
raflcmblée ; & ,e n  vérité, qu’il n’eft pas plus 
cleéleur en réalité, qu’il ne l’eft en apparence;

Quel eft le but que nous nous propofons 
dans une cledion? Pour remplir fes véritables 
fins, il faut d’abord : que vous ayez les moyens ds
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connoître la capacité de votre homme, &  enfuite; 
il faut que vous vous réferviez quelque prife fur 
lu i, foit par l’effet de la reconnoiffance r foit par 
celui d’une dépendance perfonnclle.

Quel but s’eft-on propofé, enayant Pair d’accor
der aux tlccieurs primaires le. droit dérifoire de faire 
un choix? Ils ne pourront jamais connoître en au
cune maniéré les qualités de ceux qui doivent les, 
fervir, &  ceux-ci, ne leur auront aucune obliga
tion quelconque. Il eft une nature de pouvoirs 
qu’on ne peut pas deleguer à. d’autres, &  parmi 
ceux-ci, celui qui eft le moins fufceptible de 
l ’être, c’eft le choix ptrfonncl. En cas d’abus de 
la part du représentant, ce corps d’élefleurs pri
maires ne peut jamais lui demander compte de 
fa conduite ; il en eft trop éloigné dans la chaîne 
de la repréfentation. S’il arriva qu’il fe conduife 
mal pendant fon bail de deux ans, cela ne le 
regarde plus pour les deux années fuivant.es. 
Dans cette nouvelle couftitntion françoife, le 
repréfentant le meilleur &  le plus fage eft obligée 
d’aller avec le plus mauva:.s d<ms ce limbus patrumL 
Ce font des vaiffeaux dont on fnppofe que ht 
carène eft trop endommagée ; on les envoyé à 
(a forme pour être réparés. Tout homme qui & 
fervi dan,'» une affemblée ne peut plus être élit 
pour les deux années fmvantes ; c’eft précifémeo©
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au moment 011 ces officiers publics commencent
à êfre capables de bien exercer leurs fondions, 
qu’ils font mis hors d’exercice, tout comme dès 
ramoneurs de cheminée.

Ainfi donc, dans cette chaîne toute brifée, le , 
caractère diftinétif de tous vos légiflateurs à 
venir fera, pour les uns la pétuîence &  la fuper- 
fïcie de la nouveauté ; &  pour les autres la 
foiblelle &  le refroidiffement que l’interruption 
apporte aux fouvenirs.

Cet intervalle, ou ce purgatoire, n’eft point 
défavorable un mauvais repréfentant qui peut 
être auffi bon coureur d’ëleétion qu’il étoit 
mauvais légiflateur. Pendant ce temps, il peut 
cabaler lui-même avec avantage pour l’emporter 
dur le plus vertueux &  le plus fage. .Comme en 
définitif tous les membres de cette conftitution 
«leélive font également fugitifs, &  n’exiftent que 
pour le moment de l’éleétion, il efl très-pofîible 
qu’au moment cii ce repréfentant de la législature 
qui vient d’expirer foiiicite un renouvellement 
de confiance, fes démarches ne s’adreflent plus 
aux memes perfonnes à qui il devoit compte de 
fa conduite. Rendre refponfables tous les élec
teurs fecondaires de la commune, c’eft auffi ridi
cule &  injr.ftc qu’impraticable. Ils peuvent avoir 
ïté  trompés dans leur choix, de même que le
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troifieme ordre d’éleéteurs peut l’être dans Iç 
ficn, je veux dire ceux du département. Dans 
vos élections la refponfabilité ne peut donc pap 
exifter.

' Ne trouvant aucun principe de cohérence dans 
’la nature, ni dans la conftitution de toutes les 
nouvelles républiques de la France, je cherchai 
à connoître quelle étoit la matière étrangère que 
ces légiflateurs avoient deftinée à les cimenter 
les unes avec les autres ; je ne parle pas de leurs 
confédérations, de leurs Jpccîacles, de leurs fêtes 
civiques, ni de leurs enthoufiafmes; je n’en tiens 
aucun compte ; ce ne font que des tours de leur 
métier. Mais en fuivant leur politique dans leurs 
a étions, je crois que je puis difeerner les moyens 
par lefquels ils fe propofent d’unir enfemble 
toutes ces républiques. Le premier, c’ eft la con- 
fifeation avec le papier monnoie forcé qui y  eft 
annexé; le fécond, c’eft le pouvoir fuprême de 
la ville de Paris; le troifieme, c’eft la milice 
nationale de tout le royaume. Je réferve ce que 
j’ai à dire fur ce dernier pour le moment où je 
parlerai de la conftitution de l’armée dans ïme 
divifion féparée.

Quant au premier moyen ( la confifcation &  
le papier-monnoie ) à ne les confidérer que comme 
principes d’union, je ne puis nier qu’ils peuvent
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l’un &  l’autre , tant qu’ils feront unis, procurer 
pour quelque tems cette forte de ciment, pourvu 
que dans la conduite &  dans l’accord de ces 
deux chofes, ils n’agiffent pas avec une déraifo» 
&  ünc folie, qui leur communiquent au contraire, 
dos le début, une véritable répulfion mutuelle» 
Mais en accordant à ce plan quelque cohérence &  
quelque durée, il me paroît que f i , après un 
certain temps, la ccnfilcaiion ne fe trouve pas 
affez forte pour foutenir le papier - monnoie 
( comme je fuis moralement fûr que cela arri
vera ) ,  alors, au lieu de cimenter, il ajoutera 
infiniment à la diffolution, à la féparation &  à la 
confufionde toutes ces républiques confédérées % 
&c non-feulement les relations mutuelles feront 
brifées, mais celles même de leur propre inté
rieur le feront de même ; &  f i , au contraire 
la confiscation devoit avoir affez de fuccès pour 
éteindre le papier-monnoie, le ciment difparoî- 
troit dès que la circulation cefleroit. Il faut en
core remarquer, en même temps, que cette 
force d’union fera très-incertaine Sc qu’elle fe 
reffentira toujours dans fes effets des variations 
qui auront lieu dans le crédit de ce papier. , 

Une feule chofe eft certaine dans ce plan ; elle 
ne paroît en être , au premier apperçu, qu’un 
effet collatéral j mais je ne fais aucun doute que-
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cene foit l’objet dirett de ceux qui conduisent cette 
befogne, c’eft-à-dire,qu’ils veulent introduire une 
oligarchie dans chacune de ces républiques. Un 
papier-monnoie,*qui n f o n d é  fur aucun dépôt 
réel, ou fur aucun engagement d’argent, dont 
l’émiflîon fe monte déjà à quarante-quatre mil
lions de notre monnoie angloife, &  dont le 
çours forcé eft fubftitué à celui des efpeces du 
royaume , &  devenant par-là tout à la fois &  
la fubftance de fon revenu &  le feul moyen de 
fes relations civiles &  commerciales, doit réunir 
tout ce qu’on a laiffé de pouvoir, d’autorité 8c 
d’influence, fous quelque forme qu’on puifie 
le fuppofer , dans les mains des chefs &  des 
conduéleurs de cette circülation.

En Angleterre, nous fentons l ’influence de la 
banque, &  cependant ce n’eft que le centre d’un 
marché volontaire ; il faut connoître bien peu 
l’influence de l ’argent fur le genre humain, pour 
ne pas prévoir la force qui fera unie à la di
rection de cet intérêt pécuniaire, qui par fa 
nature &  qui par fon ex te n fi on, dépend bien plus 
de ceux qui en auront la conduite , que cela ne 
pourra jamais être à l’égard d’aucun des nôtres. 
Mais ceci n’eft pas feulement une affaire d’ar
gent. Il y  a dans ce plan une autre partie, qui 
eft en connexion avec cette manoeuvre d’ar-
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gcnt. Elle confifie à mettre en vente, à volonté,' 
quelques portions des terres qui ont été confif- 
quées, &  de mettre en mouvement le moyen 
de changer continuellement du papier en fonds 
de terres, &  des terres en papiers. Si nous ful- 
vons ce procédé dans fes effets, nous pourrons 
alors avoir une idée de l’intenfité de force avec 
laquelle ce fyfiême opérera. Par ce moyen, 
l’efprit d’agiotage &  de fpéculation s’exerce fur la 
maflé même des terres, &  s’incorpore avec elles. 
Cette opération volatiîife , en quelque forte , 
cette efpece de propriété ; elle lui donne une 
activité monftrueufe &  contraire à fa nature; 
&  par-là, elle réunit dans là main de tous les 
diiTérens agens de l’entreprife , foit chefs, foîf 
fubordonnés , parifiens ou provinciaux , cette 
véritable nature repréfentative de‘ la valeur de 
l’argent, &  peut-être un grand dixième de toutes 
les terres delà France, fur lefquelles cette circu
lation de papier - monnoie a déjà fait fentir la 
plus funefte de toutes fes influences, celle de 
l ’incertitude de leur valeur. Appollon fixa l’ifte 
flottante de D élos, mais vos légiflatenrs ont 
fait exactement le contraire à l’égard de leurs 
terres, &c ils les livrent au gré des vents , 
comme les débris d’un naufrage, cras &  liuora 
cïreum,— •
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Ces nouveaux acquéreurs, étant communément 
des aventuriers qui ne contractent point d’habi
tudes &  qui n’accordent aucune prédilection 3 
aucuns lieux, ils achèteront pour agioter encore, 
félon l’avantage que leur préfenteront les terres, 
l ’argent ou le papier. C a r , quoiqu’un,, faint 
évêque penfe que l’agriculture retirera de gHcds 
avantages de ces ufuriers « éclairés » qui achète
ront les confifcations de l’églife ; m oi, qui n« 
fuis pas un bon, mais un vieux fermier, je de
mande , en toute humilité, la permiflion de dira 
à fa feue feigneurie, que l’ufure eft un mauvais 
pédagogue d’agriculture ; &  fi ce mot « éclairé <♦ 
doit être compris d’après le nouveau diction
naire , comme cela elt toujours dans vos nou
velles écoles, je ne peux pas concevoir com
ment , parce qu’un homme ne croira pas en 
Dieu ( car c’eft - là ce que vous entendez par 
éclairé ) il en aura plus de fcience &C de zele 
pour cultiver la terre. « Diis immortalibus fero « 
difoit un vieux romain, tenant une des cornes 
de fa charrue, tandis que la mort s’emparoit de 
l ’autre. Vous joindriez enfemble les directeurs 
des deux académies &  ceux de la caijfc d'cJcompu9 

qu’ un payfan expérimenté vaudroit mieux 
qu’eux tous. J’ai recueilli plus d’informations 
fuf une branche çurlgufe &  intéreflante de l’a-
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griculture , d?os une courte cdnverfatîori que 
j’ai eue avec un chartreux, que je n’en ai jamais 
retiré de tous les direSeurs de banque avec qui 
j’ai caufé. Malgré cela, il ne faut pas craindre 
que les trafiqueurs d’argent fe mêlent jamais de 
l ’économie rurale*. Ces meflïeurs font trop fages 
dans leurs calculs* Peut-être que, d’abord, leurs 
imaginations tendres &  fenfibles auront été fé- 
duites par les délices attachées à l’innocence &  
au défmtéreflement d’une vie paftorale ; mais en 
peu de temps ils s’appercevront que l’agricul
ture efi un métier plus pénible &  moins lucratif 
que celui qu’ils auront abandonné. Après en 
avoir fait de grands éloges, ils s’cn éloigneront 
promptement, comme a fait leur grand précur- 
feur &  prototype. —  Ils peuvent, ainli que lui* 
commencer par chanter : « btatus illt «. —— Mais 
quelle en fera la fin?

Sic cum locutus jœnerator Alphitts 7 

Jam jam fatums rujlicus 
Ornncm relegit idibus picuniam ,
Quant caUndis poncrc.

Ils cultiveront la caiffe d'eglife fous les aufpiccs 
facrcs de ce prélat, avec plus de profit que ne 
leur en donneroient des vignobles &  des enamps 
de bled. Ils eiriploÿeront leurs taîens conformé^
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ment à leurs habitudes &  à leurs intérêts ; „ils 
ne füivront pas la charrue, tandis qu’ils pour
ront diriger des tréfors &  gouverner des Pro
vinces.

Vos légiflateurs, neufs en toute chofe, font 
les premiers qui aient fondé un Gouvernement 
fur le jeu , &  qui lui aient infufé cet efprit 
comme un principe vital ; le grand objet de ces 
politiques efl de faire que par une métamor
phose , la France devienne d’un grand Royaume 
qu’elle éto it, une grande table de jeu ; de con
vertir tous fes habitans en une nation de joueurs ; 
d’étendre leur fpéculation à tous les intérêts de la 
vie ; de mêler cet efprit à tous leurs intérêts ; 
&  de détourner de leurs routes habituelles toutgs 
les craintes &  toutes les efpérances du peuple, 
pour les dénaturer dans toutes les impulfions, 
dans les pallions &  dans les fuperftitions de ceux 
qui vivent fur les hazards. Il proclament haute
ment l’opinion oh ils font que leur préfent fyf- 
tême de république ne peut pas exifter fans cette 
forte de fonds jouant, 6c  que le fil de fes jours 
n’eft filé que de cette quenouille de leurs fpé- 
culations. L’ancien jeu dans les fonds étoit afTez 
funefte, fans doute ; mais il ne l’étoit que pour 
des individus , &  même lorfqtt’il eut 1a plus 
grande étendue au Miffilîîpi &  dans la iaer dii
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Sud, il ne porta, à en juger par comparaifonÿ 
que fur un petit nombre ; &  lorfqu’il s’étend 
plus lo in , comme dans les loteries , il n’a du 
moins qu’un feul objet. Mais en introduifant l’ha
bitude du jeu fur les fujets les plus minutieux, 
&  en y  invitant tout le monde &  pour toute 
nature de chofe, c’eft répandre dans la fociété; 
un genre de maladie épidémique plus fâcheux  ̂
qu’aucunes de celles qui y  ont etc connues juf- 
qu’à préfent. Avec v o u s , un homme ne peut 
ni gagner ni acheter fon dîner fans une fpécu- 
lation. Ce qu’il recevra le matin n’aura pas la 
même valeur le foir ; ce qu’il eft obligé de 
prendre comme le paiement d’une vieille dette, 
ne fera pas reçu de même s’il s’agit d’en con- 
traûer une nouvelle ; &  ce ne fera pas non plus 
la même chofe, fi par un prompt paiement l’on 
vouloit évirer abfolument de contraéler au
cune dette. Il faut donc que l ’induftrie fe def- 
feche par-tout ; l’économie va donc difparoître 
de votre pays. Tous les foins de la prévoyance 
feront déformais inutiles. Qui voudroit en effet 
travailler fans connoître le montant de fa paye ? 
Qui voudra fe donner la peine d’accroître 
ce qui ne fera plus fufceptible d’eftimation ? 
Qui voudra accumuler, lorfqu’il ne connoîtra 
pas la valeur de ce qu’il épargnera? Si vous

otez

W y r

ôtez'à Vôs richeffes de- papier lés -feuls àvàn-' 
tages qu’elles aient, l’agiotage , il faudrait, pour 
être tenté d’en faire la moindre accumulation,- 
nè pas avoir la prévoyance d’utî homme , mais 
l’inftihâ défordonnc d’un Choucas.

Ce qu’il y  a de vraiment affligeant dans uri 
fyftêmede politique qui réduit une nation en- ' 
tière à l’état de joueur , c’eft que , tous étant, 
obligés de jouer, le nombre de ceux qui entendent • 
le jeu eft très-petit * &  que ceux qui le favent 
affez bien pour en tirer parti, font encore dans 
un plus petit nombre : le grand nombre fera : ' 
donc nécaffairement la dupe du petit nombre - 
qui conduit toute cette machine de fpéçulation. 
L’effet que cela aura fur le peuple de la cam-» 
pagne eft vifible. L’habitant des villes'peutcha-i 
que jour renouveller fes calculs; mais il n’eil* 
eft pas dè même de l’habitant des campagnes.; : 
Lorfque le payfan apportera fon blc au marché /  
le magiftrat l’obligera de recevoir des aflignats 
au 'pair. Lorfqu’enfuite il ira dans une boutique 
avec fes aftignats, il verra qu’en ne faifant que 
traverfer la rue, la valeur en eft baiflee de fept 
pour cent. Il ne fe preffera pas de revenir à 
ce marché. L’habitant des villes s’enflammera 
de colere ; il voudra forcer les payfans à ap-' 
porter leur bled au marché. La réfiftance conv—

D d
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mencera ÿ &  Ton finira par rsnouveller dans 
toute la France , les meurtres de Pans &  de 
Saint-Denis.

Que figniüe donc l'avantage illusoire accordé 
aux campagnes, en leur donnant, dans la théo
rie de votre repréfcntation, une part plus con- 
(idérable que celle que (es habitans atiroient 
peut-être dû avoir } Où avez-vous placé le vé
ritable pouvoir fur l’argent &  fur les terres? 
Oii avez-vous placé les moyens d’élever ou 
de faire tomber la valeur des terres de chaque 
tenancier ? Tout homme , .au pouvoir duquel il 
eft, d’ôter ou d’ajouter dix pour cent à la va
leur des poffeflions des autres , fera toujours 
le maître de tous les hommes en France. La 
totalité du pouvoir procuré par cette révolu
tion , fe fixera dans les villes, parmi les bour
geois &  parmi les dire&curs à argent qiu les 
mènent. Le gentilhomme propriétaire , le bon 
payfan &  le bon villageo is, n’auront, ni J es uns 
ni les autres, ni les habitudes, ni le penchant, 
ni l’expérience qui pourroient les conduire à 
prendre aucune, part dans cette feule fource de 
pouvoir &  de l’influence qui fubflfte en France 
aujourd’hui, La nature même de la vie de la 
campagne , la nature de cette p ro p rié té fe s . 
occupations &  les. phi fin qui y  font attachés»
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fehdent la combinaifon &  la fpéculation ( feül 
moyen qui exifte pour fe procurer &  pour exer- 
cei* quelqu’influence )  tout-à-fait impraticables 
parmi le peuple delà campagne. Quelques foient 
les moyens favans fie induftrieux que vous em- 
ploirez pour les réunir en corps, ces corps-là 
ne retourneront pas moins toujours à la diflo- 
lution de l’individualité. Tout ce qui exige 
une forte d'incorporation, eft abfolument im
praticable pour eux. L’efpérance , la crainte, 
l ’alarme, la jaloufie, fie tous ces contes éphé
mères, qui chaque jour naiffent, périffent fie 
produifent leur effet ; tous ces moyens qui font 
les éperons te  les rênes dont fe fervent les 
guides de ces travaux pour arrêter ou pour 
prèffer les pas de leurs feôateurt, ne font pas 
faciles à employer, ou plutôt font impoflibles, 
vis-à-vis de gens qui font éparpillés. Ce n’efl 

qu’avec la plus grande difficulté 5c à grands frais 
qu’on les affemble fie qu’on les arme. Leurs 
efforts , fi l’on vient à bout de les réunir, ne 
peuvent pas fe foutenir , ils ne peuvent pas 
agir fyflématicalement. Quand les gentil$hom«< 
mes des campagnes effayeroient d’obtenir quel
qu’influence par le moyen des feules rcffources 
que leur revenu leur procure, qu’eft-ce que 
cela feroit en comparaifon dé ceux qui font

D d  %
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toujours prêts à vendre une valeur dix fois plus 
confidérable que ce revenu , &  qui peuvent 
détruire la valeur de leurs propriétés, en fai- 
fant concourir avec elles fur la place tout le 
montant de leur pillage ? Le propriétaire fon
cier veut-il hypothéquer fa terre ? il en fait 
tomber la. valeur, &  il éleve celle des aftignats. 
Chaque moyen qu’il emploie pour combattre 
fon ennemi, ne fait qu’augmenur fon pouvoir. 
Or donc voilà que le gentilhomme de la .cam-, 
pagne , le militaire, le marin, l’homme qui ne 
tient à aucun état, à aucuns préjugés, à aucune 
profelfion , feront exclus du gouvernement.de 
leur pays , comme s’ils en avoient cié juridi
quement profcrits. Il efl clair que dans les villes, 
toutes les chofes qui confpirènt contre l’homme 
de la campagne,' concourrent en faveur du capi
talise &  des tlireôeurs de caiffes. Dans les villes, 
au contraire, l’efprit de combinaifon eft naturel : 
les habitudes des bourgeois, leurs occupations, 
leurs diverfions , leurs affaires , leur pareffe 
même, les mettent lans- ceffe.mutuellement en 
ccntach Leurs vertus &  leurs vices font fo- 
ciables, ils f«nt toujours ên garnifon , &-ceux 
qui ont befoin d’eux pour des opérations foit 
civiles, foit militaires , les trouvent tout incor-* 
porcs &  à moitié difeiplinés. j
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Toutes ces confidérations ne laiflent aucun 

doute dans mon efprit, que fi ce monftre de 
eonftitution peut durer, la France fera totale
ment gouvernée par des follicitcurs municipaux, 
par de fociétés de. dircfleurs d’affignats qui fe 
formeront dans les villes, par de prépofés aux 
ventes des biens d’églifes, par des procureurs 
par des agens, par des agioteurs &  des avantu- 
riers qui compoferont une oligarchie ignoble-’ 
fondée fur la deftrnéHon de l’églife , de la cou
ronne , de la nobleffe &  du peuple. Ici finiffent 
tous les rêves &  toutes les vifions de cette 
égalité des droits de l’homme : ils difparoiffeiit 
dans les marais Serbonniens de cette vile oli
garchie ; ils y  font abforbés, noyés &  perdus - 
à jamais.

Quoiqu’il ne foit pas donné à des yeux hu
mains de l’appercevoir, on feroit tenté de croire 
que la France, par quelque grand crime, a attiré 
fur elle la vengeance céleffe, &  que c’eft par 
l’effet d’un grand châtiment qu’elle efi: foumife 
à une domination vile &  humiliante, dans la
quelle on ne peut trouver ni foulagement ni 
compenfation d’aucune forte , même dans ces 
faufiés fplendeurs , qu i, environnant encore les 
autres eljieces de tyrannies, font que le genre 
humain ne fe croir pas du moins déshonoré *

D d  i
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quoiqu'il Toit fournis à l’oppreffion. Il faut que 
je l’avoue ; j’éprouve un chagrin mêle d'indi
gnation , en voyant la conduite de quelques 
hommes d’un rang élevé &c d’un grand cara&ere , 
qui, trompés par des noms fpécieux, fe font 
engagés dans une entreprife, trop profonde de 
beaucoup, pour la fonde de leur entendement ; 
qui ont fervi du crédit de leur bonne réputation 
&  de l’autorité de leurs noms bien fonnans, les 
defTeins de certains hommes, avec lefquels ils 
n’avoient eu aucunes relations antérieures; &  
qui, par-là , ont fait fervir leurs vertus mêmes 
à la deftruélion de leur patrie.

Je n’en dirai pas davantage fur ce premier 
principe cimentant.

Le fécond principe cimentant de leur nouvelle 
république , eft la fupériorité de la ville de Paris ; 
&  ceci, je l’avoue, a une forte de connexité 
avec celui de la confiscation &  du papier-mon- 
noie qui eft le premier. C’eft dans cette partie 
du projet que nous devons chercher la caufe de 
la deftruclion de toutes les anciennes limites des 
provinces &  des jurifdi&ions, tant civiles qu’ec- 
cléfiaftiques ; de la diffolution de toutes les an
ciennes combinaifons exiftantes ; &  enfin de la 
formation de cette multitude de républiques in
cohérentes. Le pouvoir de la ville de Paris eft
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évidemment un grand reffort de toute leur poli
tique : c’eft par le moyen du pouvoir de cette 
v ille , qui eft devenue maintenant le centre &  
le foyer de l’agiotage, que les chefs de,cette 
faftion dirigent, ou plutôt commandent dans le 
gouvernement, foit légiflatif, foit exécutif. Donc 
il faut tout faire pour confirmer la fuprématie 
d’autorité de cette ville fur celle de toutes les 
autres républiques. Paris çft compati ; il a une 
force énorme , une force tout-à-fait hors de 
proportion avec celle de toutes les autres répu
bliques carrées ; &  cette force eft réunie &  con
densée dans un très-petit efpace. Paris a une con
nexité naturelle &  facile dans toutes fes parties ; 
connexité qu’aucun plan de conftitution géomé
trique ne pourra détruire : &  au furplus, il im
porte peu que la proportion de fa repréfenta- 
tion foit forte ou foible , puîfque l’on peut 
d’un feul coup de tramait réunir à-la-fois tous 
les poiffons. Toutes les autres divifiorts dtV 
royaume étant hachées &  réduites eh pièces J 
étant même Séparées de tous leurs anciens-moyens 
d’union &  de leurs habitudes ,  il eft impoflible r  
pour quelquè teins du moins, qu’elles puiffent 
fe confédérer contre Paris. II étoit clair que la 
nouvelle incorporation de cette ville ne pour- 
roit jamais coraplettement &  absolument domi*
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r,er toute la France, fi .l’on ne prenoît pas le 
parti de rompre dans toutes fe$ parties toutes les 
connexions qui auroient pu balancer Ton pou
voir.. 11 ne falloit donc laifTer tous les membres 
Subordonnés , que foibleiîe , défunion &  confu- 
fion. G’eft même pour maintenir cette partie du 
plan, que l’affemblée a décrété que le meme com
mandant en chef ne pourroit pas commander 
deux républiques.

Aux yeux de quelqu’un qui ne confidere les 
chofes que dans leur enfemble, cette force de 
Paris ainfi combinée, ne paroît être que l’effet 
d’un fyflême de foibleffe générale. On s’eft vanté 
que’ par l’adoption de cette difpofition géomé
trique toutes les idées locales feroient Submer
gées ; que le peuple ne feroit plus connu fous 
le nom de Gajcons, de Picards, de Bretons, de 
Normands ; qu’il n’y  auroit qu’une feule déno
mination , qu’un Seul cœur, qu’une feule patrie 
&  qu’une feule affemblée. Mais ce qui arrivera 
vraisemblablement, c’eft qu’au lieu d’être tous 
François,les habitans de ce pays ne tarderont pas 
à n’avoir plus de patrie du tout. Aucun homme 
n’a jamais mis d’amour-propre , de partialité ou 
d’affeéfion réelle à appartenir à une mefure de 
terre carrée quelconque aucun ne fe glorifiera 
(amais d’appartenir au N 0, de l’Echiquier, ou
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& telle autre miférable remarque que l’on pourri 
inventer. C ’eft au fein de nos familles quecomi 
mencent nos affeôions publiques ; ( un froid  ̂
parent n’eft jamais un zélé citoyen). Notre voi- 
finage arrive en fécond ordre ; &  enfin nous nous 
unifions à toutes les connexions habituelles d’une 
même province. Ce font comme autant de lieux 
de repos -& d’hôtelleries. De telles divifions de 
notre pays, qui ont été formées par une longue 
habitude, &  non pas par la fecouffe d’une vio
lence lubite, étoient comme autant de diminutifs 
du grand pays ,dans lequel unegrande.ame trouve 
toujours de nouveaux fujets d’émotion. Gette 
partialité fnbordonnée n’éteignoit pas l’amour 
de la totalité. Peut-être même étoit-ce une forte 
d’apprentiflage élémentaire pour arriver gra
duellement à des intérêts plus élevés &  plus 
majeurs; &  fans cela, peut-être, les hommes.ne 
pourroient pas, dans un pays aufii immenfe que 
la France, avoir, pour la profpérité de la patrie 
eqtiere, un fentiment auffi fort que celui d’un 
intérêt privé. Et dans ce grand territoire lui- 
même , &  dans les anciennes dénominations des 

' provinces , voyez fi ce n’eft pas à de vieux pré
jugés &  à des habitudes dont on ne fent pas la 
frtjfon, que tous les citoyens doivent l’intérêt 
4«nt ils font pénétrés ; &  non pas aux propriétés
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géométriques de leur configuration. 11 n’eft pas 
douteux qu’autant que le pouvoir &  la préémi
nence de Paris dureront, ils comprimeront dans 
Une forte d’union apparente toutes les autres 
républiques ; mais, d’après toutes les raifons que 
je vous ai déjà données, je penfe que cela ne 
peut pas durer long-tems.

Si nous paffons de l’examen des principes créa
teurs civils, &  des principes cimentans civils 
de cette conftitution , à ce qui regarde l’Àffem- 
blée Nationale qui paroît fouveraine, &  qui agit 
en fouveraine, nous voyons un corps qui a dans 
Ùl cornpofition toute efpece de pouvoir poflïble ,  
&  qui n’a hors de lui aucun contrôle poffible. 
Nous voyons un corps fans loix fondamentales, 
dont la conduite n’eft guidée par aucunes ma
ximes établies, ni foumifes à aucune réglé qu’elle 
foit forcée de refpe&er ; &  que rien ne peut 
fixer dans un fyftême quelconque. L’idée qu’elle 
a de fon pouvoir , eft toujours prife dans les 
extrêmes de la compétence légiflative, &  les 
exemples qu’elle choifit, pour les cas ordinaires, 
font toujours pris dans les exceptions d’une ne- 
ceffité urgente. L’Affemblée future fera , à beau
coup d’égards , femblable à celle-ci : cependant 
par le mode des nouvelles élevions, &  par 
l’efiet de toutes fes manœuvres, elle fera tôt*-
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lemenî purgée de ce léger dégré de contrôle 
intérieur, qui exiftoit dans une minorité choifie 
originairement par des intérêts variés , Sc qui 
confervoit encore quelque chofe de cet efprit. 
L ’affemblée prochaine fera donc, fi cela eft pof- 
fible, pire que celle-ci. En détruifant, en altérant 
toute chofe, l’affemblée préfente femble n’avoir 
rien laiffé de populaire à faire à celle qui fuccé- 
dera ; mais celle-ci fera piquée par l’émulation 
des exemples qu’elle aura reçus, &  elle fera les 
entreprifes les plus téméraires &  les plus folles; 
car il feroit abfurde de fuppofer qu’une telle 
affemblée puiffe refter tranquille..

Vos légiflateurs univerfels ont oublié, dans 
leur empreffement de tout faire à la fois, une 
chofe qui paroît effentielle , &  q u i, je crois, 
n’a jamais été omife, en théorie ou en pratique, 
par aucun fefeur de républiques ; ils ont oublié 
de conftituer un Sénat ou quelque chofe de cette 
nature &  de ce caraûere. Jamais, jufqu’à ce jour, 
on n’avoit entendu parler d’un corps politique, 
compofé d’une affemblée aftive &  légiflative , 
&  ayant fes officiers exécutifs , qui n’eût pas 
aufli un femblable confeil, un confeil avec lequel 
les puiffances étrangères puiffent traiter, &  au
quel le peuple puiffe s’adreffer pour les dé
tails ordinaires du gouvernement ; confeil



qui puifïe donner à-la-fois de la pente &  de ls 
fiabilité, &  qui procure à un état l’apparence 
de'quelqu’idée de fuite dans fa maniéré d’agir. Les 
Rois oht ordinairement une telle chofe à titre 
de confeil. Une monarchie peut s’en paffer ; mais 
il me fcmble que par effence, un gouvernement * 
républicain ne le peut. Un tel confeil tient une 
forte dé milieu entre le pouvoir fuprême exercé 
par le peuple, ou dérivant immédiatement de. 
lu i, &  le pouvoir purement exécutif. Vous 
ç ’avez aucunes traces de cela dans votre confti- 
tution ; &  en négligeant de- faire quelque chofe 
de cette nature, vos Solons &  vos Numasont, 
ainfi que dans le refte, montré une incapacité 
fouverâine.

Voyons à préfent ce qu’ils ont fait à l’égard 
de la formation d’un pouvoir exécutif. Ils ont 
çhoiû pour ceçi un roi dégradé. Leur premier 
officier exécutif ne fera qu’une machine, qui ne 
pourra avoir dans aucun a£le appartenant à 
l ’exercice de fes fonctions, la moindre faculté, 
délibérative. Dans fa meilleure condition, il 
n’eft qu’un canal pour faire parvenir à 1’afTcm- 
blée ce qu’il importe à ce corps de connoître. 
S’il eût été le canal excluûf, ce pouvoir n’auroit 
pas été dépourvu de quelqu’importance, quoi-» 
qu’il y  ait bcaucoup .de danger à vouloir l’exer-»
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cer. Mais l’affemblée accorde une authenticité 
toute pareille, pour le moins, à tous les faits 
&  à tous les rapports publics , qui lui viennent 
par toute autre voie; par conféquent, fous,le. 
rapport de donner une feule direftion à toutes 
les mefures publiques , par rétabliflement d\m 
tel moyen, cet office doit encore être regardé 
comme nul*

Si nous corifidérons le plan d’après lequel eft 
formé le pouvoir exécutif, fous.fes deux divi- 
fions naturelles ; favoir, civile &  politique : dans 
la première, nous obferverons que d’après .la j  
nouvelle conftitutioiu,-ni l’un ni l’autre des at
tributs les plus nobles de l ’ordre judiciaire ne 
font à la difpofition du roi. Le roi .de France 
n’eft pas la fource de la juftice : ni les juges en 
premiër reffort, ni les juges d’appel ne font à fa 
nomination. Il n’a ni le droit de propofer les 
candidats, ni celui de refufer ceux qui font choilîs.
11 n’a pas même la ponrfuite publique des délits. 
Sa fonftion, comme celle d’un fimple notaire., 
fe borne à rendre plus authentique*, le choix des 
juges qui fe fait dans les différens diftri&s ; c’eft 
à lui à faire exécuter leurs jugemens par fes offi
ciers. Lorfque nous examinons la véritable_na- 
ture de fori autorité, il ne nous paroît rien.de 
plus- que le chef des hxixfüîers, des fergens, des
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poufle-culs, des geôliers &c des bourreaux. Iljeft 
impoflible de réduire d’une maniéré plus avihf- 
fante toutes les chofes appartenantes à la royauté* 
11 auroif mille fois mieux valu , pour la dignité 
de ce malheureux prince, qu’il n’eût aucun rap
port avec l’adminiftration de la juftice, puisqu’on 
devoit le priver de tout ce qu’il y  a de refpec- 
table &  de confolantdans cette fonftion: du pou
voir d’entamer aucun procès, 8c de celui de 
fufpendre 8c d’adoucir fes rigueurs, 8c même dit 
droit de faire grâce. T ohî ce qu’il y  a d’odieux 
8c de vile dans la uftice, eft rejette fur lui. Ce 
n’étoit pas fans objet que l'afTemblée fe donno’t 
tant de peine pour affranchir certains offices de 
la tache d’infamie qui leur appartenoit, puifqitc 
leur intention éteit de placer l’être qui avoit été 
précédemment leur ro i, d’un degré feulement 
su-deflus de l’exécuteur publie, 8c de l’afluniler 
prefque à lui par la qualité de fes fondions : il 
il eft contre nature que le roi de France, réduit 
dans une fituation femblable, puifle fe refpeûei* 
lui-même, oit prétendre au refpcft des autres.

Voulez-vous envifager cet officier exécuteur 
fous le rapport de fa capacité politique ? Il agit 
fous les ordres de l’aflémblée nationale. Exécuter 
des lo ix , eft un office royal ; mais executer
des ordres, ce n’eft pas être roi. Cependant, la

(
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partie politique du pouvoir exécutif judiciaire 
ne fût-elle réduite qu’.N cela, feroit encore une 
grande fonction publique. C ’eft une fonâion 
dont l’importance dépend entièrement de la 
vigilance 8c de la fidélité de celui qui l’exerce ,  
foit par lui-même f foit par les perfonnes qui - 
lui font fubordonnées. On devroit donc fixer ,  
par des réglemens, les moyens de remplir ce 
devoir, 8c faire des difpofnions générales, pour 
toutes les circonftances qui fe préfentent dans 
tin tel emploi. Ce pouvoir devroit être envi
ronné de dignité, de force , de confidération ,
&  il devroit conduire à la gloire. A l’office de 
celui qui exécute, appartient la force qui doit 
agit ; ce ne fera pas par l’impotance que nous 
verrons mettre en jeu tous les efforts du pou
voir. Quelle efpcce d’être , pour commanda 
un fervice exécutif, eft un roi qui n’n à fa dif- 
pofition aucuns moyens de récompenfe ? qui ne 
peut, à ce titre, ni donner la joui fiance d’aucun 
pofte permanent, ni faire aucune concefiion d« 
terres, ni accorder aucune pcnfion, ne fût-elle 
que de quinze livres fterling, ni décorer même 
du titre le plus trivial 8c le plus vain. Le Roi de 
France n’eft donc pas plus la fource des hon
neurs, qu’il n’eft celle de la Juftice ? Toutes les 
rccompenfes,  toutes les diftinébons font dans.
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d’autres mains. Ceux qui fervent le R o i, n*onf 
plus d’autre mobile-: que la crainte , &  la crainte" 
de tout, excepté dé leur maître. Les fonébonS 
dé difeipline, attachées à ce pouvoir, font donc 
aufii odieufes, que cèlles qu’il a à exercer dans' 
lé département de la juftice. Y  a-t-il quelque1 
relief à accorder â une municipalité? L’aflémblée 
le dorme. Faut-il envoyer des troupes pour les.' 
foumettré à l’obéilTance envers l’affemblée? C’efl* 
autroi à en exécuter l’ordre.iEt, bans toute occa**' 
fo n , c’efl toujours lui qui. doit être éclaboufle-" 
du fang de fon peuple. Il n’a -aucune négative 
il y  a mieux, on fe fert de fon nom, &  de fon> 
autorité, pour donner plus de-force- aux décrets' 
les plus choquans ; & ,  pour mettre le-c&mble à 
tout , ’ il faut qu’il fouferive à la boucherie 
même de ceux qui voudraient faire quelques' 
efforts pour le fortir de la captivité à laquelle' 
il tfl réduit, ou qui montreroient le plus* foible' 
attachement à fa';perfonne, ou à fon ancienne, 
autorité.- * . .  * •

Le pouvoir exécutif devroit être compofé de 
manière, que tous ceux fur lefquels il porte,’ 
pu i fie ht être difpofésà aimer &  à refpeâer ceux: 
auxquels ils font obligés d’dbéir. Une négligence 
affeélé'e , ou , ce qui efl pire encore , üne 
obéifîance littérale, mais perverfe &• mal in

tentionnée.
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tèntionnée , doit être la fource de la ruine deS 

confeils les plus fages. C ’eft enVain que * pat la 
lo i , on croira prévenir ou déconcerter de telles 
négligences volontaires, ou ces attentions mâli* 
gnes. Il n’efl pas au pouvoir delà loi de forcer les 
hommes à agir avec zele. Les rois * même Ceux 
qui le font vraiment ; peuvent , &  même ils 
doivent endurer que les fujets qui leur déplai-* r 
fent le plus, jouififent de leur liberté. Mais bien 
plus, ils peuvent auffi » fans que ce foit dérôgef 
à leur dignité, fupporter même l’autorité 
quelques perfonnes de cette forte, fl Cela eft utile 
eu bien de leur fervice» Louis XIII haîfioit mon* 
tellement le cardinal de Richelieu; 
monarque a dû la gloire de foh régné $. &  la 
fiabilité même de fon trône à la maniéré dont 
il a foutenu fon minidre envers & Contre tôu* 
fes rivaux. Louis X I V , lorfqu’il monta fur le 
trône, n’aimoit pas le cardinal Mazarin; mais * 
pour fes propres intérêts, il le. continua dans 
ioft pouvoir. Plus âgé, ,il détedoit LouvOxS,; 
mais il endura fa perfonne pendant bien des 
années , parce qu’il fervoit bien fa grandeur* 
Lorfque Georges II fît entrer dans fon confejl 
M. P itt , qui certainement ne lui étoit point 
agréable, il ne fit rien qui pût humilier uii foU- 
arerain fage ; mais tou* ççs miftiflfe?, appelles

£  «
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par les affaires , &  non pas par les affections, 
agiffoient 'au nom du fo i, &  comme fes délé
gués. Ils ne s’affichoient pas ouvertement, &  
confHtûtionnellement, pour les maîtres de leurs 
roêf? Je1 ne croîs pas qu’aucun r o i, lorfqu’il eft 
rèmis de fes premières terreurs , puiffe jamais 
ébrdialement s’attribuer le zele &  la vigueur 
qu’il pourra voir mettre à des mefures qui feront 

« diétées par des hommes qu’il foupçonnera , 
d’après les plus fortes ratfons, d’avoir été contre 
fa perfonne dans les difpofitions les plps f i 
nettes. Quels miniftres , fervant un tel ro i, 
( d ù V i q  u’autre nom qu’on lui donne ) pour-

t m
ront • tordialement obéir aux ordres de tel in
dividu quer, peu de jours avant, ils auroient, au

O
nom de ce même ro i, confiné dans une balWle ? 
Voudront-ils obéir aux ordres de ceux qu’ils 
'auront'cru traiter, avec beaucoup de douceur, 
en n’exerçant fur eux qu’une juftice defpotique, &  
auxquels ils croyoient n’avoir trouvé qu’un afyle 
en les confinant dans-une prifon? Si, au nombre 
de toutes vos innovations &  de vos régénéra
tions, vous avez compté fur une telle obéif- 
fance, vous devriez donc en même temps opérer 
une révolution dans la nature, &  procurer à 
l’efprit humain une nouvelle conftitution. Car, 
autrement, votre gouvernement fuprême ne
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peut être dans aucune harmonie avec fon fyftême 
exécutif- Il y  a des cas oü des noms, &  des 
abftraôions, ne fuffifent pas pour agir. Vous 
êtes les maîtres d’appeller,1aNation, une demi- 
douzaine d’individus qui vous guident, &  que 
nous avons raifon de craindre. Le feul effet que 
cela produira, c’eft que nous les craindrons &  
que nous les haïrons davantage. Si l’on a penfé 
qu’il fut néceffaire, &  qu’il fût bien fait d’opé

rer en France une telle révolution par de tels 
moyens &  par de telles perfonnes, il auroit été 
plus fage de completter l’entreprife des cinq &  
fix oftobre. Alors , le nouvel officier exécutif 
auroit dû fa fituation à fes, véritables maîtres ; 
il auroit pu être lié d’intérêts dans une affo- 
ciation de crimes, &  ( fi au milieu du crime il- 
pouvoit y  avoir quelque vertu) il auroit été 
lié par la reconnoiffance à fervir ceux qui l’au- 
roient promu à une place d’un grand profit, &  

.très-favorable à la fenfualité. Il auroit même pu •
gagner quelque chofe de plus; car il auroit- 

reçu certainement davantage de ceux qui l’au- 
roient élevé à cette grandeur, qu’ils n’ont voulu 
accorder à celui qu’ils ont av ili, &  qui eft leux 
antagonifte naturel.

Un ro i, réduit comme il l’efl aujourd’hui ,\ 
qui fe laifferoit abattre par fes malheurs, au 

■" E n
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point de ne plus regarder comme la néceftîté, 
«nais comme le privilège de la v ie , de manger 
&  de dorm ir, &  qui ne mettroit plus aucun 
prix à la gloire, un tel ro i, dis j e , ne pourra 
jamais être propre à un tel office.

S’il fent, comme tous les hommes fentent 
communément, il verra que, dans une telle po
sition , il ne peut acquérir ni réputation, ni 
gloire. Aucun intérêt généreux ne l’excite à agir. 
Ce qu’il a de mieux à faire, c’eft de demeurer 
paffif &  de fe tenir fur la défenfive. Pour un 
homme du peuple, un tel emploi pourroit être 
honorable. Mais il eft très - different d’avoir à 
s’élever à cette hauteur, ou d’être forcé d’y  
descendre; &  les fentimens que cela fuggere, 
font auffi tres-différens. S’il nomme réellement 
fes miniftres, ils font réduits à fympatifer avec 
lui. Les lui donne-t-on malgré lui ? une répul- 
fion mutuelle en fera l’effet ncceffaire. Dans tous 
les autres pays, l’office de miniftre d’état eft de 
la  plus haute dignité. En France, il eft rempli 
de dangers, St il ne peut procurer aucune gloire. 
Malgré fa nullité, il ne ceffera pas d’être brigué, 
tant qu’il exiftera dans le monde une folle am
bition ; ou tant que le defir d’ün miférable falaire1 
aiguillonnera l’aveugle avarice. Les compétiteurs 

des miniftres ont Ig droit, par votre nouvelle
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conftitution, de les attaquer dans leurs parties 
les plus feniibles; &  aufti-tôt ils ne peuvent plus 
paroître ,  pour fe défendre, que fous le earaâere 
infamant d’accufés» Les miniftres d’é ta t, en 
France ,  font les feules perfonnes, dans ce pays > 
qui foient incapables de prendre part aux confeils. 
nationaux. Quels miniftres t quels confeils E 
quelle nation ï Mais ils font refponfables.——- 
Que c’eft: un miférable fe r r e e , que celui que Pot» 
peut retirer de la refponfabilité ! L’élévation d’ef— 
prit,  qui dérive de la crainte ,  ne fera jamais à 
pour une nation, la fouace de bien grands hon
neurs. La refponfabilité prévient les crimes. Elle 
rend dangereufes toutes les atteintes contre les 
loix. Mais il faudroit être idiot , pour croire 
qu elle pût être le principe d’aucun fentiment 
noble &  zélé.
. V o udriez-vous confier la conduite d’une guerre* 
à un homme qui en abhorrerai t le principe F qui 
à chaque démarche qu’il ferait pour affurer fort 
fuccès, ne ferait que confirmer le pouvoir de 
ceux par lesquels il ferait oppnmc 1 Les puif- 
tances étrangères voudront - elles férieufeinent 
entrer en négociations avec celui qui ne jouis? 
pas de la prérogative du droit de paix &  de 
guerre } Une condition njépri fable ne peut pas 
convenir à un prince ; il ferait mieux da s’èa* 
débarraffer tout d’un coup- E e  5
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- Je fais bien que l’on dira que tes humeurs de 
cour &  de gouvernement ri’àuront lieu que 
pendant cette génération ; 6c que le roi a été 
forcé de déclarer que le dauphin feroit élevé 
conformément-- à fa fituation. Si fon éducation 
doit être conforme à fa fituation, il n’en aura 
aucune à recevoir. Il faudra que fes inftitutions 
foient pires encore que-celles d’un monarque 
arbitraire. S’il lit : —  qu’il lil'e ou non : quelque 
bon, ou quelque mauvais gpnie lui ■ apprendra 
que fes ancêtres.étoient des rois; & ,"dcs ce 
moment, il éprouvera l’ambition de reprendre 
fon rang &  de venger fes peres. Ceci, me direz- 
vous , n’eft pas fon devoir. Cela peut être, mais 
c’eft la nature ; &  ce n’eft pas agir fagement, 
que de faire quelque fond fur le frein du devoir, 
quand on a contre foi la nature* Dans- ce plan 
futile de politique, l’état nourrit dans fon fe; c , 
pour le préfent, un geime de foibleffe, de per
plexité , de téaâions, d’inutilités &  de dépé- 
riffemens ; &  "il prépare, pour fa ruine finale, 
des moyens affairés. Enfin, je ne vois'rien dans 
cette, .-force exécutive ( car je ne puis l’appeller 
autorité ) qui' ait même la moindre appfcence 
de la vigueur, ou qui-, dans fes relations avec 
le pouvoir fuprême, foit celui qui édifie au
jourd’hui , foit celui que l’on projette pour le
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gou vernement a ven ir, annonce en aucune ma
niéré ni fymétrie , ni concours, ni confiance.

. Vous avez formé , par ûne économie aufli 
perverfe.que l’eft votre politique, deux éta- 
bliflemens de gouvernement ( i)  ; un réel, un 
fiâ if, tous deux entretenus à grands frais. Je 
crois cependant que le  fiftif eft le plus difpen- 
dieux. —  Une machine telle que cette dernierç 
ne vaut pas la graifle de fes roues. Le dépenfe. 
en eft exorbitante ; &  , foit par fon extérieur ÿ 
foit par l’ufage qu’on en pourra faire , elle ne 
vaut pas la dixième partie de fa dépenfe. —  Oh ! 
dira-t-on, je ne rends pas juftice aux talens des 
légiflateurs r je n’accorde pas à la néceflité autant 
que je le devrois. Ce plan de force exécutrice- 
n’étoit pas de leur choix. Ce perfonnage de 
pompe doit être confer.vé ; le peuple ne vou
drait pas confentir à s’en défaire. —  Très-bien 
je vous entends. Vous favez, en dépit, de vos 
grandes théories ,  auxquelles vous voudriez 

Soumettre le ciel &  la terre, vous favez,vous 
conformer vous-même à la nature des chofes &  
aux circonftances. Mais , puifque vous étiez 
obligés à ce point de vous conformer aux cir-

• . ( 439 )

(i) On peut dire trou,, en comptant celui des répub
liques des Provinces»
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confiances , vous auriez du aller plus loin dans
».* - **
votre foumiffion , &  remplir tout d’un coup 
la totalité de votre obligation, en fàifant un 
inftrumêht convenable &  propre à remplir fes 
fins. Cela étoit en votre pouvoir. Pour choifir 
lin exemple parmi beaucoup d’autres, il dépen- 
fioit de vous de laiffer à voire roi le droit de la 
paix &  de la guerre, —  Quoi 1 laiffer au pouvoir 
exécutif la plus dangereuse de toutes les pré
rogatives ? -— Je n’en connois pas - une plus 
dangercufe, ni qui Soit plus néeeffaire à confier 
ainfi. Je ne dis pas que cette prérogative dût 
être confiée au r o i, féparément de toutes les 
autres qui dévoient l’accompagner , &  dont 
vous l’avez auflî privé. Mais s’il les eût poffédées 
enfemble, toutes hafardeufes qu’elles fon t, il 
l'eroit réfulté d’une telle conflitution des avan
tages qui auroient plus que compenfé les rifques. 
Il n’y  a pas d’autre moyen pour prévenir les 
intrigues particulières &  perfonnelles que d’au
tres potentats de l’Europe pourront entretenir 
avec les membres de votre affcmblée ; de les 
empêcher de fe mêler à vos intérêts &  de fo
menter , au cœur même de votre pays, les 
plus pernicieufes de toutes les fa&ions ; celles 
que les puiffances étrangères dirigent &  dont 
e l l e s  profitent. N o u s  Tommes jufqu’à prêtent,
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grâce à dieu, exempts de ce malheur, le plus 
grand de tous les maux. Votre habileté, fi vous 
en avez aucune, auroit pu s’exercer à  trouver 
des correctifs indirects &  des moyens de con-, 
trôler cette dangereufe prérogative. Si vous 
n’aimez pas ceux que nous avons adoptés en, 
Angleterre, vos chefs auroient pu exercer tous, 
leurs talens à  en trouver fie meilleurs. S’il étoit 
néeeffaire de faire fentir, par un exemple, les 
çonféquençes d’un gouvernement exécutif tel 
que le. vôtre dans la conduite des grandes affaires, 
je vous dirois de les chercher dans le dernier 
rapport que M. de Montmorin a fait à  l’affemblée, 
&  dans toutes les démarches relatives aux diffé- 
rens furvenus entre l’Angleterre &  l’Efpagne ; 
mais ce feroit trop pçu préfumer de l’intelligence 
que vous avez tous, que fie vous les indiquer. .

J’entends dire que les perfonnes que l’on, 
appelle minières opt déclaré l’intention de 
réfigner leurs places.. Je fuis bien étonné qu’ils, 
n’ ayent pas pris ce parti il y  a long-temps. Rien, 
dans l’univers ne m’auroit fait relier dans une 
pofition femblabîe à  celle où ils ont été depuis 
douze mois. Je tiens pour sûr qu’ils ne vouloiçnt 
pas contrarier la révolution ; mais en mettant ce; 
fait à  part, il étoit impolfible qu’étant placés fur 
une grande éminence ( éminence d ’ h u m i l i a t i o n  )
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. ils ne fuffent pas les premiers à appercevoir dans 
tout l’enfemble, &  à fentir chacun dans leurs 
départemens tous les maux que cette dévolution 
produifoit. A chaque pas qu’ils ont fâit ou laiffé- 
faire, ils ont dû fentir la dégradation progreflive’ 
de leur propre patrie, &  gémir de l’impoffibilité 
où ils étoient de la fervir. Ils étoient places dans 
un genre de ’fervitude en fous ordre, dans laquelle 
jufqu’alors on n’avoit vu aucun homme. Privés 
de la confiance dé leur fouverain qui les avoit pris 
malgré lu i, privés môme de celle deTaffemblée 
nationale qui les avoit mis en place, ils ont vu 
toutes les nobles fondions de leurs places 
exercées par des comités de l’aflemblée nationale, 
fans aucune efpece d’égards , ni pour leurs 
perfonnes, ni pour la dignité dont ils étoient 
revêtus. Ils ont à exécuter, &  ils n’ont pas de 
pouvoirs ; ils font refponfàbles de leurs aftions, 
ÔC leurs a dirons font fubordonnées; ils ont à 
délibérer, &  le réfultat leur eft preferit d’avance. 
Dans leur ütuation embarraffante, fournis à deux 
fouverains, fans influence ni fur l’un, ni fur 
l ’autre, ils font forcés d’agir de maniéré ( fans 
même en avoir l’intention ) à trahir quelquefois 
l ’un, quelquefois l’autre, &  à fe trahir toujours 
eux-mêmes. Telle a été leur iituation, telle fera 
celle de ceux qui leur fuccéderont. J’ai beaucoup
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de refpedl, &  je fouhaite une heureufe profpérité 
à M. Necker. J’ai reçu de lui des marques d’atten
tions pour lefquelles je lui fuis obligé. Lorfque 
Yê‘s ennemis l’eurent écarté de Verfailles, je 
penfa? que cet exile étoit un vrai fujet de félicita
tion. Sed multce urbes & publica vota victrunt, 6c 
i l ’ëft aflis maintenant fur les ruines de la finance 
&  fur celles de la monarchie françoife. ( i)

On pourroit faire beaucoup d’autres obfer- 
vatiôns encore fur la partie du pouvoir exécutif 
de cette étrange conftitution, mais la fatigue 
donne des bornes à un fujet qui femble n’en pas 
avoir par lui-même.

Il ne m’eft pas pofliblê de découvrir plus de 
talcns ni de génie dans la partie de l’ordre judi
ciaire créé par l’affemblee. Selon leur marche 
ordinaire, vos fefeurs de conftitution ont com
mencé par l'abolition totale des parlemens., Ces 
corps refpeftables, ainfi que le refte de l’ancien 
gouvernement, avoient befoin de quelques ré
formes , fans qu’il fut pour cela néceffaire d’en 
faire dans la monarchie. Les plus eflentiels au-

(x) Quoique cette lettre foit datée du i'\  de Novembre 
à la tête de la traduélion, il eft aifé de voir qu’elle étoic 
imprimée long-tcinps auparavant, & que cette date n’cft 
que celle du jour de fa publication à Lonares.
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-roient eu pour but de les adapter au fyflcme 
d’une conrtitution libre. Mais ils avoient un 
grand nombre de chofes qu< méritaient d’être 
approuvées par les plus fages. Il en ctoit urçe 
fondamentale par excellence. Ils étoient inde- 
pendans. La circonftancc même de la vénalité,' 
qui fembloit préfenter des inconvéniens, étqjt 
cependant celle qui contribuoit à leur donner le 
caraétere d’indépendance. Ils étoient magiflrats 

• pom- toute leur v ie , on peut même dire par 
héritage. Nommés par le monarque, on les 
regardoit prefque comme hors de fon pouvoir. 
On pouvoit juger de leur indépendance radicale 
aux efforts les plus éclatans que l’autorité fit 
contre eux; ils étoient des corps politiques 
permanens, conflitués pour réfifler aux inno
vations arbitraires. Enforte que par leur maniéré 
d’être, &  par beaucoup de leurs formes, ils  
étoient parfaitement calculés pour affiner tout 
à la fois aux loix &  leur authenticité, &  leur 
inviolabilité. Ils avoient été pour elles un af^le 
sûr dans tontes les révolutions d’humeur &:

I

d’opinion; ils avoient préfervé pour leur patrie 
<e dépôt précieux pendant les régnés des princes 
arbitraires &z pendant les orages des frétions, lis  
entretenoient le fouvenir de la conflituticm, $c. 
leurs archives en étoient le fânûuaire. II*.

(  445 )

étoient auffi la fauve-garde de toutes les pro
priétés privées, &  l’on peut dire ( quoique la 
liberté perfonnelle n’exiflfit pas) qu’elles étoient 
auffi bien protégées en France que dans toitt auti e 
pays. Quel que foit le pouvoir fuprême dans un 
état, il devroit, autant que faire fe peut, çonfti- 
tuer fon autorité judiciaire, de maniéré non- 
feulement à ce qu’elle ne fut pas totalement dans 
fa dépendance, mais à ce qu’elle put même là 
balancer. Il devroit armer fa juflice contre fon 
propre pouvoir ; il devroit faire que la judicature 
fut en quelque forte extérieure à l’état.

Ces Parlemens avoient certainement oppofé ,' 
linon les meilleurs, du moins un très-grand 
nombre de correctifs aux excès &  aux vices de 
la monarchie. Une telle /udicature indépendante 
étoit dix fois plus nécefïhire, la démocratie de
venant .le pouvoir abfolu du royaume. Dans 
votre conflitution, des juges éleôifs, momen
tanés &  locaux tels que vous les avez inflitués ; 
des juges qui feront dépendans dans l’exercice 
de leurs fondions, &  qui agiront dans un cercle 
très-étroit, formeront les plus dcteflables de 
tous les tribunaux. Envain efpérera-t-on d’ob
tenir d’eux quelque juflice en faveur d’un étran
ger, ou contre des riches haïs, ou en faveur de 
feux qui feront dans la minorité, ou de tous
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iceux qui auroient voté contre eux dans leurs 
élevions. Il fera impofîible d’interdire à de tels 
tribunaux l’efprit de faûion. Nous favons par 
expérience que toutes ces inventions de ballotage 
ne font que des moyens vains &  puérils pour 
remédier au danger des préventions. Lorfqu’ils 
réuffiffent à produire cet effet myftérieux qu’on 
en attend , ils introduifent alors la défiance, &  
ceci efl une caufe bien plus facheufe de partialité.

Si les Parlemens avoient été c.onfervés; au 
lieu d’occafionner, par leur diffolution, un 
changement fi funeffe dans la nation, ils auroient 
pu fçrvir dans ce nouveau gouvernement, non 
pas exactement de même ( je ne prétends pas 
faire un para!elle exatt ) mais à peu près, comme 
le fefoient à Athènes la cour &  le fénat de 
l ’aréopage, c’efl-à-dire comme un contrepoids 
&  comme un correftif à tous les maux qui 
accompagnent une démocratie inconfidérée &  
injufte. Chacun fçait que ce, tribunal étoit le 
grand modérateur de l’état; chacun fçait avec 
quel foin il étoit maintenu, &  par quel refpeâ 
religieux il étoit confacré. Les parlemens n’étoient 
pas tout-à-fait exempts d’un peu de fa étions. J’en 
conviens ; mais ce mal étoit extérieur &  acci
dentel; il tenoit beaucoup moins au vice de 
leur conftitution elle-même ; qu’il ne fera infé-
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parable de vos nouvelles inventions de judi- 
catures éleôives pour fix.années. Différens An- » 
glois prefcrivirent l’abolition des anciens tribu
naux , fur la fuppofition que la faveur &  l’argent 
fmiffeiit par les corrompre.. Mais les parlemens 
ont foutenu avec honneur fous la monarchie &  
fous la république, des épreuves faites pour 
découvrir s’ils avoient reçu de telles atteintes. 
La cour, n’auroit pas mieux demandé que de 
pouvoir prouver quelque corruption dans ces 
corps, lorfqü’elle les détruifit en 1771. Ceux 
qui viennent de les détruire l’auroient fa.t au fît 
s’ils l’a voient pu; mais cës deux inquifitions n’y  
ayant pas réufli, j’en conclus qu’elle devoit être 
infiniment rare parmi eux.

Il auroit été prudent, en confervant les par- 
lemcns, de leur laiffer auffi leur ancien pou
voir d’enregifher , 6c r de faire au moins des 
remontrances fur tous les décrets de FAfTem-’ 
blée Nationale , comme ils faifo’ent fur ceux 
qui leur étoient adrefïes pendant le teins de la 
.monarchie. C ’auroit été un moyen de faire ca
drer les décrets occafionnels d’une démocratie ? 
avec quelques, principes d’une jurifprudence 
générale. La perte des anciennes démocraties a 
été de faire ce que vous faites ; des décrets 
de circonftance pfephifmata, Cette pratique ne4
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tarda pas à détruire tout l’èrtfemble &  toute la 
fiabilité des lo ix  ; elle anéantit le  refpeft du 

peuple, &  elle amena leur fin totale.

Le pouvoir de remontrances ,  qjii spparte- 
noît aux Parlrmens dans les tems de a  monar- 
c h ie , vous l ’avez d on n é, &  c’eft le comble de 
l’abfurdité, à votre premier Officier exécu tif, 

que vous vous obftinez, au mépris du bon fens, 

à appeller Roi. V ous ne devriez jamais endurer 
de remontrances de la part de celui dont le de

v o ir  eft d’exécuter. Il fa u t, pour avoir fait cela, 
n ’avoir aucune idée nette, ni fur ce qu’eft le 

con feil, ni fur l’exécution, ni fur l’avtôrité, ni 
fur t’obéiiîance. La perfonne que vous appelles 

ro i » n« devroit jamais avoir un tel pou voir, ou 

«lie devroit en avoir davantage.
V o s  difpofitions aôuelles font donc purement 

judiciaires. A u  lieu d'imitsr votre monarchie, 

&  de placer vo s  juges fur le  banc de l’ indépen
dance , vo tre  objet efi de les réduire à l’obéif* 

fance la plus aveugla. Ayant changé toutes 
ebofes , vous avez inventé auffi de nouveaux 

principes d’ordre î vous commencez par établir 
des juges, q u i , je lé fuppofe, doivent juger 

d’après la loi : &  enfuite vous leur dites que 

dans un tems on dans un autre, vous vous pro
posez de leur donner quelque lo i d’après lef-
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quelles ils décideront. Que feront-i's donc en 
attendant ? Toutes leurs anciennes études , ( en 
fuppofant toutefois que ceux-ci foient dans le 
cas de ce regret ) leur feront inutiles. Mais pour 
fuppléer à ces études, ils feront obligés de jurer 
d’obéir tous les réglemens, à tous les ordres 
&  à toutes les ‘inftruftions qui leur feront don
nés par l’affemblée nationale. Si telle doit être 
leur foumifiion, quelle ■ fera pour les fujets la 
bafe fur laquelle repofera la loi ? Les juges de? 
viendront les inftrumens les plus dangereux, 
dans les mains du pouvoir ; car au milieu d’une 
caufe, ou même de fon premier apperçu, il 
pourra totalement changer la réglé de décifion. 
Si ces ordres de l’affemblée nationale viennent 
à déplaire au peuple qui choifir fes juges dans 
chaque localité, il enréfultera une telle confy- 
fion , qu’il eft impoffible d’y  penfer fans terreur. 
En effet les juges feront redevable? de leurs 
places à une autorité locale, &  les commande- 
mens auxquels ils jureront d’obéir , leur feront 
donnés par ceux qui n’ont aucune part à leur 
infhllatîon. Au furplus ces nouveaux juges, en 
attendant de nouvelles loix , auront pour fe 
guider &  pour s’encourager dans l’exercice de 
leurs fonétiops, les exemples du Châtelet. Ce 
tribunal eft chargé d’examiner les criminels qui

F f
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lui font envoyés par l’affemblée nationale, ou 
qui tombent dans leurs mains par d’autres voies 
de délation. Ces juges fiéjent fous la protec
tion d’une garde pour défendre leurs jours ; ils 
ne favent pas d’après quelle loi ils jugent, ni 
fous quelle autorité ils agiflent, ni à quel titre 
ils exercent leurs fonctions. On croit qu’ils font 
quelquefois obligés de condamner au péril de 
leur vie. Ceci n’eft peut-être pas certain , &  
n’eft pas de nature à pouvoir être afliiré ; mais 
nous favons qu’après avoir rendu un jugement 
qui déplaifoit, ils ont vu les prifonniers qu’ils 
avoient innocentés, pendus à la porte de leur 
tribunal, &  cela à la parfaite impunité des bour
reaux.

L’alfemblée a promis qu’elle formeroit un 
corps de loi qui feroit court, fimple, clair 8>C 
ainfi de fuite : c’eft-à-dire, avec fes loix courtes ,  
qu’elle accordera davantage à la difcrétion des 
juges, au même moment où elle a enlevé à 
l’autorité toutes les lumières qui pouvoient 
rendre une difcrétion judiciaire, ( chofe qui eft 
dangereufe dans ce qu’elle a de meilleur ) une 
difcrétion accomplie.

Il eft curieux d’obferver les foins que l’on a 
pris pour fouftraire les corps adminiftratifs à la 
jurifdtâioq de ces nouveaux tribunaux. C ’eft-à-
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dire, que les perfonnes même qui dévoient le 
plus être fous l’empire de la lo i , font celles que 
l’on fouftrait à fon pouvoir. Les hommes qui 
ont quelque rapport avec le maniement des , 
deniers publics, font ceux qui devraient être 
le plus ftriftemert retenus dans leur devoir. 
On aurait préfumé , fi votre intention réelle 
n’eut pas été de faire de ces corps adminiftratifs 
des états fouverains indépendans, on aurait pré
fumé , dis-je, que vous auriez placé au rang des 
chofes les plus dignes de vos foins, l’établif- 
fement d’un tribunal refpefiable femblable à ce 
qu’étoient vos parlemcns , ou tel que notre 
banc du roi , où reffortiflent tous nos officiers 
publics, foit pour obtenir proteflion, quand ils 
agiffent d’après la loi ; foit pour en éprouver 
la rigueur s’ils s’en écarteut. Mais la raifon de 
cette exemption eft évidente. Ces corps admi
niftratifs font les agens principaux &  les chefs 
qui dirigent ce paffage de la démocratie k. 
l ’oligarchie. Il faut par conféquent le mettre 
au-deffus de la loi. On dira que les tribunaux 
légaux que vous avez établis ne font pas propres 
à remplir cet objet non rprtainement ils ne le 
font pas ; ils ne font propres à aucun 
raifonnable. On dira aufli que les corps admi
niftratifs feront refponfables à l’affemblée fla-

F f  »
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tionale. Pour parler ainfi, il faudroit n’avoir 
pris en confidératiôn ni la nature de cette afiem- 
Llée, ni celle de ces corps. Au furplus, être roumis 
au bon plaifir de cette affemblée , c’eft n’être 
fous l’empire dé la lo i, ni pour en être protégé, 

jti pour être puni par elfe.
Il manque encore quelque chofe au complé

ment de cet établiffement judiciaire : il doit être 
couronné par un nouveau tribunal. Celui-ci 
occupera le plus haut rang de la judicature. Il 
jugera tous les crimes qui feront commis contre 
la nation ; c’eft-;\-dire contre le pouvoir de 
l’affemblée. On pourroit croire que ces meilleurs 
ont eu en vue quelque chofe de femblable à la 
haute cour de juftice qui a été érigée en Anr 
gleterre pendant le tems de l’itfurpatîon. Comme 
cette partie de leur plan n’eft pas achevée , il 
n’cft pas poftible d’en porter aucun jugement. 
.Cependant, fi l ’on ne prend pas le plus grand 
foin* pour lecompofer dans un efprit tout dif
férent de celui qui a dirigé jufqu’à préfent tous 
leurs procédés relativement aux crimes d’état ; 
ce tribunal fera fous la dépendance de leur ip- 
quifitioh ; ( le comité des recherches) il finira 
ptr éteindre en France les dernières étincelles 
•d/la liberté, &. il établira une tyrannie effrayante 
&  arbitraire telle qu’on n’en aura jamais viu
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S’ils veulent donner à ce tribunal quelqu’ap- 
parence de liberté Si de |uftice, il ne faut pas 
qu’ils y  envoient ou qu’ils évoquent au gré de 
leursrcaprices, les affaires relatives aux membres 
même de l’alfemblée. Il faut aufîi qu’ils placent 
un tel tribunal hors de l’enceinte de la répu
blique de Paris ( i) .
- Avez - vous déployé plus de fageffe dans 

la conftitution de votre armée que vous ne 
Pavez fait dans votre ordre judiciaire ? Il n’é- 
toit pas aifé de faire, pour cette partie, des 

. difpofitions utiles ; rien ne requéroit plus d’at
tention Si d'habileté , non - feulement à caufe 
de l’intérêt qui lui eft propre, mais en ce que 
c’eft le troifième principe cimentant, de ce nou
veau corps de république, que vous nommez la 
nation. Il eft véritablement très-difficile de devi
ner ce que cette armée deviendra en définitif. 
Celle que vous avez décrétée eft affurément bien 
affez nombreufe ; fes appointemens feront affez 
confidérables; ils font prefqu’en proportion avec 
l ’apparence de vos moyens de payemens. Mais 
queleftle principe de fa difcipüne ? Ou à qui doit- 
elle obéir? Vous avez faifi le loup parles oreilles,

( i)  Voyez te livre de M. de Calonne , pour avoir de 
plus amples développemens fur l’ordre judiciaire ,  &  far 
le comité des recherches.
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&  je vous félicite fur l’heureufe pofition que 
vous avez fu vous procurer ;elle vous donne tout 
avantage pour délibérer librement, foit relati
vement à cette armée , foit à tout autre chofe.

M. de la Tour-du-Pin eft miniftre &  fecrctaire 
d’état au département de la guerre. Il eft, ainfi 
que fes collègues en adminiftration, un des plus 
zélés foutiens de la révolution , èt un des ad
mirateurs les plus chauds de la nouvelle conf- 
titution que ce grand évènement ait produit. 
Son difeours fur l’organifation de l’armée eft 
fort important, non-feulement parce que par 
fa place &  par lui-même , c’eft une très-bonne 
autorité, mais parce qu’il met en évidence la vé
ritable fituation de l’armée de la France, &  parce 
qu’il répand un grand jour fur les principes 
d’après lefquels agit l'affemblée dans l’adminif- 
tration de cet objet vraiment critique. Il nous 
mettra aulïi à portée de décider jufqu’à quel 
point il peut nous convenir, dans ce pays, d’i
miter la politique militaire de la France.

M. de la Tour-du-Pin fc préfenta le 4 juin 
dernier pour rendre compte, de l’état de fon 
département tel qu’il exifte fous les aufpices de 
l ’affemblée nationale. Perfonne ne peut le con- 
noître auffi bien , perfonne ne pouvoir l’expri
mer mieux. Il d it,  en s’adreffant à l’affemblée
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nationale : « Sa majefté m’envoie aujourd’hui 
» pour vous informer des nombreux défordres 
» dont elle apprend chaque jour les affligeantes 
» nouvelles.

» Le coprs militaire menace de tomber dans la 
» plus turbulente anarchie. Des régi mens en- 
» tiers ont ofé violer à la fois le refpeû dû 
» aux ordonnances, au roi * à l’ordre établi par 
» vos décrets, &  à des fermens prêtés avec la 
» plus impofante folemnité. Forcé par les de- 
» voirs de ma place de vous faire connoî+re 
>» ces excès , mon cœur fe ferre , quand je 
>» fonge que ceux qui les ont commis, ceux 
» contre qui je ne puis m’empêcher de vous 
» porter les plus amères plaintes, font partie 
» de ces mêmes foldats que je cornus jufqü’à 
» ce jour, fi loyaux, fi remplis d’honneur, &  
» dont, pendant cinquante années, j ’ai conftam- 
» ment vécu le camarade &  l’ami.

» Quel inconcc vab’e efprit de vertige &  d’er- 
» reur les a tout-à-coup égarés? Tandis que 
*♦ vous ne cefl'ez de travailler à établir dans 
» tout l’empire l’enfemble &  l’uniformité; quand 
» le françois apprend à la fois de vous, &  le 
» refpeû que les loix doivent aux droits de 
» l’homme, &  celui que les citoyens doivent 
» aux loix , l’adminiftration militaire n’offre

F f 4
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» plus que trcuble, que confufion : je vois dans 
» plus d’ m corps les liens de la difcipline relâ-, 
» chcs , ou brifés ; les prétentions les plus 
» inouies affichées fans détour, les ordonnances 
» fans-forces lés chefs fans autorité, la caiffe 
» militaire &  les drapeaux enlevés, les ordres 
» du roi même , ( rifum tenta iis ) bravés haute- 
» ment, les officiers méprifés, avilis, menacés,
» chaffés, quelqutes-uns même captifs au milieu 
h de leur troupe, y  traînant une vie précaire 
» au fein des dégoûts &  des humiliations; & ,
» pour comble d’horreur , des commandans 
» égorgés fous les yeux , &  prefque dans lés 
» bras de leurs propres foldats.

» Ces maux forft grands, mais ne font pas les 
» pires que puiffent entraîner ces infurreclions 
» militaires; elles peuvent, tôt ou tard, mena- 
» cer la nation même.............

» La nature des chof.s txige donc que jamais il 
» ( le corps militaire) n’agiffe que comme injiru- 
« ment: du moment où fe fai Tant corps délibé- 
» ratif, il fe permettra d’agir d’après fes réfo- 
» lutions, le gouvernement, tel qu’il foit, di- 
» générera bientôt en une démocratie militaire ,
» espèce de monftre politique oui toujours a 
v fini par dévorer les empires qui l’ont produit.

» Qui peut, d’après cela, ne pas s’alarmer de
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h ces confeils irréguliers, de ces comités tur- 
» bulens, formés dans quelques régimens par 
» des bas-offioers &  foldats, à l’infçu, ou même 
» au mépris de leurs fupérieurs, dont, au refte, 
» la préfence n’eût pu légitimer ces monftrueufes 
» affiemblées démocratiques ».

11 n’eft pas néceffaire de rien ajouter à cette 
peinture achevée: achevée autant que l’étendue 
de fa toile le comportoit; mais q u i, je le crains 
bien, ne renferme pas encore dans leur totalité, 
l’énumération des défordres de toute nature qui 
ont lieu dans cette démocratie militaire ; démo
cratie q u i, ainfi que l’a fagement obfervé le 
miniflre de la guerre, par-tout où elle exifle, 
finit par devenir la véritable conftitution de 
l ’état, quelle que foit fa première dénomination 
originaire. Car quoiqu’il informe l’affemblée, 
que la partie la plus eonfidérable de l’armée, 
n’a pas fecoué l’obéiffance, &  qu’elle eft encore 
attachée à fon devoir, il n’en eft pas moins 
vrai que les voyageurs qui ont vu ces corps 
dont la conduite eft, dit-on, la meilleure, ont, 
plutôt remarqué en eux l’abfcnce de la révolte, 
que l’exiftence de la difcipline.

Je ne puis m’empêcher de m’arrêter ici un. 
moment , pour réfléchir fur les expreffions de 
furprife qui font échappées à ce Miniftre relati»
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veinent aux excès dont il rend compte. Cet aban
don que les troupes ont fait de tous leurs anciens 
principes, de leur loyauté &  de leur honneur, 
lui paroît tout à fait inconcevable. Certainement 
ceux à qui il s’adrefloit n’cn connoifloient que 
trop bien les caufes. Ils favent quelle eft la dottrine 
qu’ils avoient prêchée ; ils favent les décrets 
qu’ils ont rendus, &  les manœuvres qu’ils avoient 
favorifées. Les foldats fe fouviennent du 6 oc
tobre ; ils fe fouviennent des gardes-françoifes ; 
ils n’ont pas oublié la prife des châteaux forts 
dans Paris &  à Marfeille ; &  ils n’ont point oublié 
du tout que les gouverneurs de ces deux châteaux 
ont été maflacrés par eux, &  qu’ils l’ont fait avec 
impunité. Ils n’abandonnent pas ces principes 
de l’égalité des hommes qui ont été-établis avec 
tant d’ôftentation &  après de fi grands travaux. 
Ils ne peuvent pas s’empêcher de voir la dégra
dation de toute la noblefle de France ; &  la fup- 
prelïion de l’idée même que l’on avoit d’un gen
tilhomme. Ce n’eft pas une chofe perdue pour 
eux que l’abolition des titres &  des diftinftions, 
Gomment M. de* la Tour-du-P in  peut-il être 
étonné de leur déloyauté, après que les dofteurs 
de l’Aflemblée leur ont donné leçon fur la ma
niéré de refpefter les loix ? Il eft aifé de prévoir 
à  laquelle de ces leçons donneront ia préférence
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des hommes qui ont des armes en mains. Quant 
à l’autorité du R oi, nous pouvons apprendre de' 
ce miniftre lui-même ( fi au relie tout n’étoit pas 
fuperfluil cet égard) qu’elle ne jouit pas d’une 
plus grande conlidération parmi fes troupes, que 
par-tout ailleurs. « Le R o i, d it-il, a fans 'ceffé 
renouvellé les ordres néceflaires pour arrêter ces 
excès ; mais dans une crife aulîi terrible , votre 
( l’affemblée) concurrence eft devenue indifpen- 
fablcment néceflaire pour prévenir les maux qui 
menacent l’état ; vous unifiez à la force du pou
voir légiflatif celle de l'opinion qui eft beaucoup 
plus importante ». Sans contredit , l’armée ne 
peut avoir aucune opinion du pouvoir ou de 
l’autorité dit roi. Peut-être que depuis tout ce 
temps, le fo Idat a appris aufli que l’aflemblée elle- 
même ne jouit pas d’un plus grand degré de liberté 
que cette image de roi.

Voyons aâuellement ce que l’on a propofé de 
foire, dans une des circonftances les plus urgentes 
qui puiflent s’offrir dans un état. Le miniftre re
quiert l’aflemblée d’intervenir elle-même dans 
toutes ces terreurs &  de montrer au grand jour 
toute la majefté de fon pouvoir. Il la conjure de 
faire en forte que les principes graves &  féveres 
qu’elle a annoncés puiflent donner quelque v i
gueur à la proclamation du roi. Apres une telle
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démarche ; nous devions nous attendra à voir 
agir les cotirs civiles &  martiales ; à voir licencier 
quelques ré g i mens ; à en voir décimer d’autres; 
&  à revoir l'appareil terrible que la néceflîté a 
fait employer dans des cas femblables pour arrê
ter les prcgrès du plus funefte de tous les maux. 
On devoit particuliérement s’attendre à ce que 
l’on ferait une recherche exafte des meurtriers 
qui avoient cgorgé leurs chefs en préfence même 
de leur régiment. Mais pas un mot de tout cela, 
ni de rien qui y  reflemble. Lorfqué l’afièmbice 
vit que les foîdats fouloient au pied tous les 
décrets rendus par elle &  promulgues par le roi, 
elle rendit de nouveaux décrets, &  elle autoriia 
le roi à faire de nouvelles promulgations. Après 
avoir reçu par le fecrétaire d'état d? la guerre la 
preuve que les régimens n’avoient aucun égard 
â ce ferment qu’ils avoient prêté avec la plus 
impofantt fo!emnhc , elle propola —  quoi ? —  
encore des fermens. Elle renouvella les décrets 
&  les proclamations , à mefure qu’elle en re
connut mieux ' ’inCuffifance , &  el’e multiplia les 
fermens , à mefure qu’elle vit s’affoiblir davan
tage dans leurs âmes le refpeêl dû. à la religion. 
J’tfpere .qu’en envoyant aux foldats le modèle 
de leur ferment civique, on n’a pas oublié d’y  
■joindre de bons extraits des excellons fermons de
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Voltaire, de d’Alembert, de Diderot &  d’HeU 
vetius fur l’immortalité de l’ame ; fur une provi
dence toute particulière qui préfideà nos actions, 
&  fur la nature des récompenfes &  des châtimcns 
d’une -vie future. Je ne doute même pas que cela 
n'ait été fait : car j’entends dire qu’un certain 
genre de leftures fait une partie, qui n’efl pas 
peu confidérable, de leurs exercices militaires, 
&  qu’ils font au moins aulîi abondamment appro*- 
vifionnés en pamphlets qu’en cartouches.
, Pour prévenir tous les maux qui dérivent des 
confpirations , des confultations frauduleufes ,  
des comités féditieux &  des aflemblées monf- 
trueufes démocratiques entre les foldats ; («comz- 
cia, comices» )  pour empêcher auïïi tous les 
autres défordres qui dérivent de la pare fie , de 
la luxure, de la difiiparion , Ôz de l'infubcrdi- 
nation : on a employé, le plus étonnant, je crois * 
de tous les moyens dont on ait jamais fait ufage 
parmi les hommes ; étonnant même dans ce 
ficelé fi prolifique en invention. Ce n’efi pas 
moins que ceci : —  le roi adreffe une lettre cir
culaire à tous les régimens ; &  de penr que l'on 

' ne puilfe pas même m’en croire, voici les propres 
• paroles de cette lettre. «Comme fa m ajofléya 

» reconnu, non un fyftêrre d’afiociations parti- 
» culieres, nuis une réunion de volonté de tous
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y tes françois, pour la liberté &  la profpérité 
y des communes , ainli que pour le maintien de 
y l ’ordre public ; elle a penfé qu’il eonvenoit que 
y chaque régiment prît part à ces fêtes civiques 
y pour multiplier les rapports &  refferrcr les 
y  liens d’union entre les citoyens &  les trou- 
» pes ». On a l’air de croire que le butde cette 
nouvelle difcipline bachiqije eft d’adeucir la fé
rocité d’efprit du foldat ; de Ls rapprocher, par 
ces repas, de leurs autres camarades de toi:s états; 
&  de fondre mfemble toutes les confpirations 
particulières , dans une affoclation plus générale. 
Je n’ai pas de peine à croire que ce remede a dît 
être agréable aux foldats , d’après la peinture 
que M. de la Tour-du-Pin en a faite; &  que, 
tout rebelles qu’ils font d’ailleurs , ils fe fou- 
mettront refpe&ueufement à ces proclamations 
royales. Mais je devrois demander fi tous ces 
fermens, toutes ces affociations &  toutes ces 
fêtes civiques les difpoferont plus qu’ils ne le 
font actuellement à obéir à leurs officiers, ou 
s’ils en feront plus fournis aux réglés auftercs 
de la difcipline militaire. Cela en fera d’excel- 
lens citoyens à la mode françoife , mais des 
foldats qui ne feroient pas auffi parfaits à toute 
autre mode. Il eft bien permis de douter auffi 
que les colloques qui s’établiffent à de tels repas ,
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Ibient bien propres à façonner le caraâere du 
foldat, de maniéré à n’en faire qu’un pur inflru- 
m ent, comme la nature des chofes exige que 
cela foit toujours dans une armée, ainfi que l’a 
juftement obfervé cet officier vétéran, homme . 
d’état.

Quîmt aux progrès qu’il étoit vraifemblable 
que cette liberté de participer aux fêtes munici

pales feroit faire à la difcipline ptilitaire, nous 
pouvons en juger par ce qui eft dit à ce fujet 
dans le même difeours du même min litre , qui 
avoit fait circuler la perrarffion &  la fanétion du 
ro; pour les y  autorifer. Il fe fiartoit que , pour 
le moment, fes efforts pourroient ramener l’ordre., 
parce qu’il connoiffoit les bonnes difpofitions de 
certains régimens. Mais à l’égard de l’avenir, il 
apperçoit beaucoup de nuages ; il d it , en parlant 
des moyens propres à empêcher le retour de la 
confufion :

« Mais il s’agit d’en prévenir à jamais le retour ; 
y è i c’eft de quoi cette adminiftration ne fauroit 
y vous répondre, tant qu’on verra les Munici- 
y palités s’arroger fur les troupes un pouvoir 
y que vos inftitutions ont réfervé tout entier 
y  au Monarque, Vous avez fixé les limites de 
y l’autorité militaire &  de l’autorité municipale : 
f* l’a&ion que vous avez permife à cette derniere
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» fur l’autre, eft bornée au droit de requérir ; 
» .mais jamais , ni la lettre , ni l’efprit de vos 
» Décrets, n’ont autorifé les communes à dé- 
» pofer, à juger des officiers, à commander aux 
>> foldats, à leur enlever les polies confiés à-leur 
» garde, à les arrêter dans les marches ordon- 
» nées par le roi , à prétendre , en un mot, 
» affervir l’armée de l’état aux caprices de cha- 
» cune des cités, ou même des bourgs qu’elle 
» traverfera »;

Et voilà donc quel eft le caraôere , Voilà 
quelles font les difpofitions de ces municipalités 
qui feront chargées de ramener les foldats aux 
vrais principes de la fubordination militaire, ÔC 
de les réduire à n’être que de purs inltrumens 
dans les mains du pouvoir fuprême ! Tel eft le 
déréglement des troupes ! tel cil le remede ! Vous 
voyez ce qu’eft l’armée : l’état de la marine eft 
femblable. Les municipalités tiennent peu de 
compte des décrets de l’affemblée &  les matelots 
font très-peu de cas des ordres des municipalités. 
Je plains en vérité du fond de mon cœur la fitua- 
tion d’un ferviteur fiddle da public , tel que ce 
miniftre de la guerre, que l’on oblige au dédin
de fes ans , à faire raifon de toutes les fantés que 
fon  boit dans les coupes civiques , &  dont tous 
ces jouvenceaux politiques foumettent -le front

chenu
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chenu au partage de toutes leurs fantaifies bi- 
farres. De tels plans ne peuvent avoir, aucuns 
rapports avec les fentimens d’un homme qui a 

vieilli dans le monde pendant plus de 5 o années. Ils 
font bien plutôt tels qu’il appartient de les faire 
à ces gradués privilégiés en politique, pour lef-, 
quels on raccourcit lès routes afin de les pio-, 
portionner à leurs moyens, &  qui traitent toutes 
les matières avec une aflurance imperturbable ,  
&  comme fi les illuminations du fanatifme étoient 
de vraies lumières. Eh ! qui peut douter que ce. 
ne foit-là leurs guides, lorfque l’on entend un 
de leurs do fleurs s’écrier, au milieu des applau- 
diffemens &  des .fuccès, qu’il peut les -affurer 
que ce qu’il y  a de pire au monde, c’eft d’écou
ter les gens âgésj &  tous ceux qui croient .ne 
valoir quelque chofe que par l’expérience. Je 
fuppofe qu’il faut que tous les miniftres d’état 
fubiffent &  adoptent cette épreuve ; qu’ils ab
jurent les héréfies &  les erreurs de l’expérience 
&  de l’obfervation : chaque homme a fon goût ; 
mais quant à m oi, je crois que fi je ne pouvois 
pas atteindre jufqu’à la fageffie, je voudrois du 
moins conferver quelque chofe de la dignité 
roide &  opiniâtre de la vieillefle. Ces meflieurs 
trafiquant en régénération : pour mon compte, j*a- 
youe qu’à quelque prix que çe fût, je ne pourroisj

P S
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jamais fdumettre mes fibres endurcies à être régé'' 
ré es par eux ; n i, fi loin de mon printems, re
commencer de nouveaux cris fur leurs nouveaux 
àccens, ou bégayer dans mon fécond berceau 
lès fons élémentaires de leur metaphyfique bar
bare ( i) . Si ijli mihi largiantur ut repuerifeam &  
ih torum :un s vagiam, \a!dï rteuftm.

Vous ne pouvez pas découvrir l’imbccillité 
de quelques parties de ce fyftcme puérile &  pé- 
dantefque , qu’ils appellent une conftitution 
fans découvrir en outre qu’il n’y  a que dangers 
&  infuffifances dans toutes celles qui font faites 
pour fe correfpondre immédiatement, ou dans 
celles dont les rapports font éloignés. Vous ne 
pouvefc pas propofer un remede pour l’incom
pétence de la couronne, fans mettre en évidence 
la foiblefle de l’affemblée ; vous ne pouvez pas 
délibérer fur la confufion de l’armée, fans décou
vrir les désordres -, plus fâcheux encore, d e s 

municipalités armées. Le militaire favorife l’a
narchie civile ; &  le civ il, l’anarchie militaire. 
Je fouhaitc que chacun life avec foin le difeours 
éloquent ( i l  l’eft vraiment) de M, de la Tour- 
du-Pin. Il attribue le falut des municipalités à

• «

~ (t) Ce mîniftre de la guerre a ,  depuis peu, quitté
cette école f &  donné la démiffion de fa place, d
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la bonne difpofition de quelques-urc." des troupes. 
les troupes feront donc chargées de mettre les mu
nicipalités bien difpofées,&c’efl le petit nombre,à 
l ’abri du pillage dont les menacent celles qui font 
mal difpofées, &  celles-ci font en grand nombre. 
Mais les municipalités tiennent de la fouverai- 
neté, &  elles auront le pouvoir de commander 
les troupes qui feront néceflaires à leur sûreté, 
il faut, en vérité , qu’elles les commandent ou 
qu’elles les flattent : leur fituation les y  oblige ; 
car, d’après les pouvoirs républicains qu’elles 
ont obenus, il faut qu’elles foient ou les maî- 
treffes, ou les valets, ou les confédérées du mi
litaire, foit alternativement, foit tout-à-la-fois ,  
félon la néceflité des circonflances. Quel autre 
pouvoir, que la municipalité .peurroit contredire 
l ’armée ? Quel autre, que l ’armée , pourra contre
dire les municipalités ? Les efforts que fait l’Afi 
femblée pour maintenir la concorde ,* aûuelle- 
ment qu’il n ’exifle plus d’autorité, fe bornent 

•à oppofer le défordre au détordre , au rifque de 
tout ce qui en pourra réfulter ; &  elle efpere fe 
mettre à l’abri d’une démocratie purement mi
litaire, en donnant à la démocratie municipale 
un attrait corrupteur.

». Si les foldats contraûent l’habitude de fe mêler 
flans les clubs, dans les cabales &  dans toutes

G g x
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les confédérations municipales, une affinité élec
tive les attirera vers la partie la plus baffe ; ils 
porteront avec eux leurs habitudes, leurs affec
tions &  leurs fympathies. Les confpirations 
militaires auxquelles on vouloit remédier par 
les confédérations civiques ; les municipalités 
rebelles, que l’on vouloit rendre obéiffantes en 
leur fourniffant les moyens de féduireles armées 
mêmes dont on comptoit fe fervir pour les mettre 
en ordre; toutes ces chimères d’une politique 
monftrueufe &  funefte ne feront qu’aggraver la 
fconfufion même dans laquelle elles ont pris leur 
Jource. Il faudra du fang. Toutes les forces,' 
de quelque nature qu’elles foient, font fi mal 
difpofées ; toutes les autorités civiles &  mili
taires font tellement dénuées du fens le plus 
commun, qu’elles forceront à en répandre. On 
pourra venir à bout d’appaifer quelques dé- 
fordres pour un tems &  dans un endroit ; mais 
ils éclateront dans d’autres, parce que le mal eft 
radical &  intrinféque. Tous ces plans, qui ont 
pour objet de mêler enlemble des foldats rebelles 
avec des citoyens féditieux, ne peuvent qu’affoi- 
blir de plus en plus les liens de fubordinatxon 
du foldat vis-à-vis de fes officiers, &  que donner 
eu addition à la turbulence du citoyen & de l’hom
me du peuple, l’audaçe infolente du foldat, Poug
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pouvoir compter fur une véritable armée , il fait- 
droit que l’officier fut tout aux yeux du foldat, 
&  que toute fon attention , tout fon refpeét &  
toute fon eftime fuffent concentrés en lui. Les 
principales vertus des officiers feront dorénavant 
la douceur &  la patience; il faudra, pour qu’ils 
puiffent conduire leurs troupes, qu’ils employent 
tous les artifices des élections , &  qu’ils fe con- 
duifent en candidats plutôt qu’en commandans. 
En effet, comme ce n’eft que par ces procédés 
d’éleCtion qu’ils pourront obtenir aucun pouvoir, 
Pautorité qui doit les y  nommer eft d’une grande 
importance.

On ne voit pas ce que vous pouvez faire en 
definitif ; &  cela ne feia pas d’une grande impor
tance , tant que'les rapports étrangers &  contra
dictoires qui exiftent entre votre armée &  toutes 
les parties de votre république, auffi bien que 
les rapports embarraffés de ces parties entre elles, 
6c de chacune d’elles avec le tout, relieront dans 
l ’étât où ils font. Vous pàroiffez avoir donné au 
roi la nomination provifoire des officiers en pre
mière inftance, fauf l ’approbation de l’àffem- 
blée nationale. Les hommes qui ont un intérêt 
en vu e, favent bien , dans leur pourfuite , dé-

1
couvrir où eft le vrai fiége du pouvoir. Les 
officiers ne tarderont donc pas à favoir que c’tft

G S i
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celui â qui appartient une négative indéfinie J 
qui accorde réellement les places. Les officiers 
feront donc obligés de ne regarder comme une 
route certaine de promotion que les intrigues 
qu’ils aurbnt dans l’affemblée. Cependant, par 
votre nouvelle conftitution,il faut qu’ils faffent 
leurs premières démarches à la cour. Cette dou
ble négociation, pour parvenir aux grades mili
taires , me femble d’une invention aufli parfaite 
que fi l’on avoit étudié beaucoup pour foire en 
forte d’introduire, dans Faffemblée elle-même, 
beaucoup de foû'ons à l’occafion de ce vaûe pa- 
tronnage militaire ÿ &  enfuite pour corrompre le 
corps des officiers par des foâions d’une nature 
plus dangereufe encore pour la sûreté du gou
vernement , quelle que foit fa form e, &  pour 
Opérer enfin la nullité de l’armée elle-même.

Ceux des officiers qui perdront, par le refus 
de l’A d'emblée , l’avantage des promotions 
auxquelles ia cour les deftiucit, feront d’une 
faéfcion oppofée à celle de l’Affemblce ; &  il 
fomenteront ce mécontentement dans le cœur 
de l'armée. D ’un autre1 côté j les officiers qui, 
ayant reuflî par le moyen de l’Aflèmblée , 
reconnoîtronr qu’ils n’ont à la cour qu’une 
obligation fecondaire j &  qu’ils doivent tout, 
k l’Affemblce, mépriferont nécefl’airement une
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autorité qui fera tout-â-fan étrangère k leur 
promotion. Si pour éviter ces maux, vous 
ne voulez adopter d’autre règle de promotion 
au commandement que celle de l’âge} vous 
aurez alors une armée de pure formalité; elle 
deviendra bien plus indépendante &  bien plus 
femblable à une république militaire. Ce feroit 
le roi alors qui feroit l’inftrumenc Sc non pas 
l’armée. Un roi ne peut pas être dépofé k 
moitié. S’il n’eft pas tout dans le commande- 
.ment de fon armée , il n’y cft rien du tout." 
Quel peut être l’effet d’un pouvoir qui n’efl: 
placé que de nom à la tête de l’armée, &  qui 
n’eft pour cette armée ni un objet de recon- 
noiflance, ni un objet de crainte ? Un tel 
zéro n’eft point propre pour l’adminiftration 
d ’un objet qui, parmi tous les autres , eft 
encore le plus délicat, je veux dire,, le com
mandement fuprêcne du militaire. Il n’y a 
qu’une autorité perfonnelle } réelle, ferme, 
effeétive 6c agifTantc par elle-même , qui puifïçî 
convenir à’ cet emploi. Il eft même dans l’ef- 
prit du militaire de rechercher par inclination 
le genre d’autorité qui eft néceflaire à fa na
ture. Celle même de l ’Afïemblce s’altère &  

.s’affoiblit en pafTant par le canal qu’elle a choifi. 
L ’armée ne confervera pas de longs égards pour
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une Aflemblée qui n’agit que par un organè 
illufoire , &  qui n’eft que pour la montre. Elle 
ne voudra pas accorder fcrieufement fon obéif- 
fance à un prifonnier \ .elle finira donc, ou 
par mcprifer un vain appareil, ou par avoir 
pitié d’un roi captif. Ce dilemme deviendra 
de quelqu’importance , ou je ferai bien trompé, 
dans les relations que vous avez établies entre 
le roi Sc votre armée.

On doit examiner en outre fi une Aflemblée 
telle que la vôtre , en fuppofant meme quelle 
eût un autre organe pour tranfmettre fes ordres, 
eft propre à infpirer l’obéiflance &  l’amour de 
la difeipline dans une armée. 11 eft reconnu 
que, jufqu’à prefent, les armées onr accordé 
une autorité bien précaire Sc bien incertaine 
à tous les fénats ou à l’autorité populaire ; Sc 
elles y feront bien moins difpofées encore à 
l ’egard d’une Aflemblée qui ne doitdurer que deux 
ans. Les officiers perdront totalementlecaraélcre 
qui convient à des militaires, s’ils fupportent avec 
une foumiflion parfaite, &  s’ils voient avec admi
ration la domination de la chicane, &  fur-tout 
s’ils font obliges de renouveller fans cefle leurs 
hommages à une fucceflïon éternelle de ces 
hommes de chicane, dont les vues militaires 
( à fuppofer meme qu’ils duflenc en avoir),
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ferontauffi incertaines que leur durée fera pafli- 
gère. D ’aprcs la foiblefle fucceffive de l’autorité,' 
Sc d’après la fluctuation qui lui fera propre , vous 
verrez que des faCtions rourmenteronr Sc les offi
ciers Sc l’armce, jufqu’à ce que quelque corn-' 
mandant populaire, qui connoifle bien l’art de 
manier l’efprit du foldat, & qui pofsède le vrai 
talent du commandement, artire fur lui feul les 
regards de tous ; l’armée lui obéira alors en fa
veur de fon mérite perfonnel. II n’y a pas d’autre 
manière de s’aflurer de l’obéiflance miliraire, 
dans l’état aCtuel où font les chofes. Mais au 
moment où cet évènement arrivera , la perfonne 
qui commandera votre armée fera réellement 
votre maîrre , le maître (ce n’eft pas dire beau
coup ) de votre roi, le maître de votre aflemblée, 
le maître de toutes vos républiques.

Comment l’aflemblée eft elle parvenue à ob
tenir le pouvoir dont elle jouit actuellement 
fur l’armée? Principalement, on n’en doure pas, 
en débauchant les foldats, &  en les foulevant 
contre leurs officiers. Elle a commencé par la 
plus terrible opération. Elle a touché le point 
central , autour duquel fe réunifient &  repo
sent toutes les particules qui compofent une ar
mée. Elle a détruit ce principe de l’obéiflance, 
précifément à cet anneau eiïentiel Sc critique
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qui unît l’officier au foldar; jufte ou commence 
la.chaîne de la fubordination militaire» donc 
dépend tout ce fyftênie. On dit au foldar qu’il 
eft citoyen, &  qu’il jouit des droits de l’homme 
&  du citoyen. Le droit de l’homme, lui dit-on 
encore, eft de fe gouverner foi-mcme , &  de 
n s  fe  biffer donner de loix , que par ceux aux
quels on a dclégnc la portion à laquelle on eft 
appelé dans le gouvernement. Il très-naturel qu’il 
s'imagine qu’il doit plus qu’aucun autre avoir le 
droit de faire fon choix , lui qui fera obligé de 
fe  foutnettre A une obéifïânce plus févère qu’aucun 
autre. Par conféquent il voudra probablement 
foire par fyfttme ce qu’il fait aujourd’hui par 
circonftance , c’eft à dire, qu’il voudra exercer 
au moins une négative dans le choix de fes 
officiers. Quant à préfenr, on fait que les of
ficiers ne font que tolérés , 6c cela A caufe de 
leur bonne conduite. Dans le fa it, il y a déjà 
eu beaucoup d’occafions où ils ont été rejetés par 
Jenrs corps. Ceci eft donc une fécondé négative 
fur le choix du roi ; une négative aiiffi effec
tive , au moins que celle qu’exercera l’affem- 
btee. Les foldarsfavent déjà que l’on n’a pas trop 
mal accueilli dans l’affemblée la queftion qui 
a été propofée ,  de favoir fi les foidars nede- 
vroient pas avoir dire&ement le choix de leur* 
officiers, ou au moins d’uu certain nombre

( 475 )
id’entre eux. Quand on met en délibération de 
pareilles matières , il n’y a aucune extravagance 
à fuppofer que les foldats pencheront pour l’o
pinion qui fera la plus favorable à leurs pré
tentions. Ils ne fupporteront pas qu’on puifiè 
les croire de l’armée d’un roi prifonnier, tan
dis qu’il exifte dans le meme royaume une au
tre armée ; armée avec laquelle ils font en fetes 
&  èn confédérations, &  qui eft regardée comme 
l’armée libre d’une conftitution libre. Us jerte- 
ront les yeux fur cette autre armée plus per
manente j je veux dire fur l’armée municipale. Ils 
Lavent que ce corps élit fes propres officiers. Ils 
peuvent très-bien ne pas être capables de difeer- 
ner âraifon de quelle différence ils ne pourroienc 
pas élire un marquis de la Fayette (ou, quel eft 
fon nouveau nom) pour leur propre commandant? 
Si cette élection d’un commandant en chef fait 
partie des droits de l’homme , pourquoi cela ne 
feroit-il pas partie des leurs ? Ils voient des juges 
de paix é'c&ifs , les autees juges éleétifs , les 
curés éle&ifs, les eveques cle&ifs , les munici
palités cte&ives , &  les commandans de l’armée 
de Paris, cleélifs.— Pourquoi <eroierit-ils lés feuls 
exclus? Les hommes qui compofenc les braves 
troupes de la France, feroient-ils les feuls qui 
fuff'ent incapables de juger du mérite militaire, 
Sc des talens néceffaires ppur les commander en
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chef ? Perdroient-ils les droits de l’homme, parce 
qu’ils font falariés par l’érat ? Ils font eux-mêmes 
une partie de la nation, &  ils contribuent à cette 
paye. Et le roi lui-même , &  l’aflèmblée na
tionale elle-même , & tous ceux qui clifent l’af- 
femblce nationale,  ne font-ils pas payés auffi ? 
Au lieu de voir que toutes ces perfonnes foient 
déchues de leurs droits, par la circonftance qu’elles 
reçoivent un falaire, ils voient au contraire que 
dans tous ces cas le falaire leur eft donné pour 
exercer leurs droits. Toutes vos réfolutions , tous 
vos décrets, tous les ouvrages de vos docteurs 
en religion &  en politique , ont été iuduftrieu- 
fement placés entre leurs mai,ns, &  vous croyez 
que les applications qu’ils choifiront dans vos 
do&rincs 6: dans vos exemples , pour les adap
ter à leur propre (îtuation,ne feront que celles 
qu’ils vous plaira de leur permettre ?

Tout dépend de l’armée dans un gouvernement 
tel que le vôtre. Car vous avez habilement dé
truit toutes les opinions,  tous les préjugés, &  
autant que vous l’avez pu,jufqu’aux inftinéhmêmes 
qui font le foutient des gouvernemens. C ’eft 
pourquoi au premier moment ou il s’élèvera quel
que différent entre l’alfemblée nationale &  quel
que partie de la nation, vous ferez obligés d’a
voir recours à la force; on ne vous a rien laiffis 
de plus : ou plutôt vous ne vous êtes rien laifïé
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de plus à vous-mêmes. Vous croyez pat le rap̂  
port de votre miniftre de la guerre , que la dif-, 
tribution de farinée eft faite en grande mefure 
dans la vue d’une coercion intérieure (x). Vous 
cres forcés à gouverner par le fecours d’une armée; 
&  vous avez infufé dans cette armée par laquelle 
vous régner., aufli bien que dans tour le.corps» 
de la nation, des. principes qui en peu de temps 
vous priveront du pouvoir d’en faire l’ufage au
quel vous l’aviez deftinée. Vous vouiez que le 
toi commande aux troupes de marcher contre 
le peuple ( lorfqu l’univers entier a entendu, 

ces mots Tonnent encore à nos oreilles ) ; que les 
troupes ne dévoient pas faire feu fur leurs con
citoyens. Les colonies fe donnent une conftixu- 
tion indépendante , &  un commerce libre ; oh 

ordonne quelles foient reftreintes pat le moyen 
des troupes. Dans quel chapitte de votre code 
des droits de l’homme pourront-elles lire qu’une 
partie de ces droits de l’homme eft de voir leur 
commerce fournis au monopole &  à. beaucoup 
d’entraves , pour le feul profit des autres ? De 
même que les Créoles s’élèvent contre vous , les 
Nègres s’élèvent contre eux. Encore des troupes?

Ci) Courier François. 30 juillet 1790, Affemblsçs 
Nai.ioaaJe, no. aig,
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— maffacre « tortures, potences ! &  ce font-là vos 
droits de l’homme ! Ce font-là les fruits de eei 
déclarations métaphyfiques faites fi impudem
ment j  ôc fi honteufement rétraéfées ! Il n’y a 
que peu de jours, que des fermiers, dans un 
de vos carrés, refusèrent de payer quelques na
tures de rentes au feigneur de la terre. Eu confô- 
quence de cela> vous avez décrété que tous les 
habita us des campagnes continueroicnt à payer 
rentes & devoirs, excepté ce que vous aviez aboli 
comme onéreux. Et s’ils continuent à refufer ? alors 
vous ordonnerez au roi de faire marcher des 
troupes contre eux. Vous établilTez des propofi* 
lions métaphyfiques qui font tirer des confcr 
quences univerfelles, & enfuite vous vous efforcez 
de limiter la logique par le defpotifme. Les chefs 
du préfent fyftême font connoîtte k tous les in
dividus les droits qu’ils ont, comme hommes , 
de prendre des fortereffes, de maffacrcr des gar
des , de s’emparer de la perfonne des rois, fans la 
moindre apparence d’autoiifation de la part de 
l’aflemblée même, quoique ce corps légiflatif 
fouverain fût fiégeant alors au nom de la nation.
— Et après cela, ces mêmes chefs voudroicnr 
ordonner à ces memes troupes qui ont figure 
dans ces défordres, d’aller exercer la force contre 
ceux qui n’agiiïènc qu’en conféquencc de leurs
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principes , & qui ne font que fuivre des exemples 
donc la bonté leur eft garrantie pat une appro
bation fi encourageante.................

Ces chefs enfeignent au peuple à avoir en 
horreur 8r à rejetrer la féodalité comme lebar- 

barifme de la tyrannie, &  ils veulent déter
miner enfuite la portion de cette tyrannie bar
bare qu’il faut qu’il fupporte avec patience. H 
font très-prodigues de lumières à l’égard des 
abus; mais ils en répandent fore peu fur les 
moyens de les réparer. Le peuple fait que non- 
feulement certains cens &  certains devoirs per- 
fonnels que vous lui avez permis de rache
ter ( fans cependant lui fournir de l’argeut 
pour ce rachat ) font très-peu imporrans en 
comparaifon des autres charges fur lefqueiies vous 
n’avefc pris aucunes mefures. 11 fait que pref- 
que toutes les propriétés foncières tenoient dans 
leur origine au fyftême féodal ; que c’eft le rc- 
fultac de la diftribution'des pofTeflîons des pro
priétaires originaires, faite par un conquérant 
barbare a fes inftrumens barbares ; &  il fent 
très-bien que les effets les plus nuifiblesdela 
conquête.» font les rentes de toute cfpèce , impo- 
fées fur les terres, comme en effet cela ijfc 
fans aucun doute.

Les payfans, en toute probabilité, font les



defcendans de ces anciens proprietaires romains 
ou gaulois. Mais s’ils lie peuvent pas bien éta
blir la ligne de leur defee»dance, à la manière 
des antiquaires & des jurifconfultes, ils font 
rerraire dans la citadelle des droits de l’homme. 
Là ils trouvent que rous les hommes font 
égaux; &  dès-lors la terre/ cette bonne mère, 
égale pour tous, ne doit pas être accumulée 
dans de certaines mains pour nourrir le luxe 
&  l’orgueil de quelques hommes, qui, par la 
nature, ne font pas meilleurs qu’eux, &  qui, 
s’ils ne travaillent pas pour gagner leur pain, 
ne valent pas autant. Ils trouvent pat les loix 
de nature, que celui qui occupe, ou que celui 
qui s’eft emparé du fo l, en eft le vrai proprié
taire ; qu’il n’y a pas de prefeription contre la 
nature ; &  que les arrangemens ( lorfqu’il ye n  
a d'exiftans ) qui ont été pâlies avec leurs 
feigneurs pendant le temps de l’efclavage, font 
feulement l’effet de la force, &  que lorfque 
le peuple rentra dans les droits de l’homme , 
tous ces traités devinrent auüi nuis que roue 
le telle de ce qui avoic été fait, fous le règne 
de l'ancienne tyrannie féodale &  ariftocratique. 
Ils vous diront qu’ils ne voyent pas de dif
férence entre un fainéant a chapeau à cocarde 
nationale, &  un fainéant en capuche ou en

rocher».
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rochêt. Si vous fondez le titre de vos revenus 
fur l’héritage &  fur la prefeription, ils vous 
difent d’après le difeours de M. Camus, pu
blié pour leur inftruétion par ordre de l ’alTem- 
blée , que les chofes qui ont mal commencé ne 
peuvent jamais fe prévaloir de la prefeription ; 
que le titre de ces feigneurs étoit vicieux dans 
fon origine , &  que la force efl au moins aufli 
mauvaife que la fraude. Quant au titre par hé
ritage, ils vous diront que la fuccelEoi» de 
ceux qui ont cultivé la terre, efl; la vraie gé
néalogie de la propriété & non pas des par
chemins po.urris &  de fottes fubftitutions ; 
que les feigneurs n’ont joui que trop long
temps de leurs ufurpations, & que s’ils accordent 
quelque charitable penfion à ces moines laïques, 
ils devroienc être bien reconnoiflans de la 
bonté des vrais propriétaires qui fe conduifent 
fi généreufement envers ces faux prétendais 
à leurs propriétés.

Lorfque les payfans vous payeront avec cette 
monnaie fophiftique frappée à votre coin, vous 
la décrierez Sc vous trouverez qu’elle eft de mau
vais aloi , & vous décréterez que pour l’avenir 
on Iss fera payer avec des gardes françoifes &r 
des dragons. Vous mettrez en avant, pour les 
ramener à la raifon , cette autorité de la fécondé1’
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main de ce roi que vous avez réduit à n’ètre 
qu’un inftrument de deftruétion , fans qu’il ait 
aucun pouvoir de protéger le peuple, ni même 
fa propre perfonne. Vous vous flattez que par 
lui vous les forcerez à l’obé;flànce mais ils 
vous répondront : vous nous avez appris qu’il 
n’y avoir point de gentilshommes ; & quel eft 
celui de vos principes qui nous apprend à fléchir 
fous des rois que nous n’avons pas élus ? Nous 
favons , fans avoir befoin de vos leçons , que les 
terres avoient été concédées pour le foutien du 
fervice féodal, dans toute la gradation de fes 
titres Sc de fes fonctions.

Lorfque vous anéantiffez la caufe comme un 
grief, pourquoi l ’effet qui nous grève le plus 
fubfifteroit-il ? Puifqu’il n’y a plus aujourd’hui 
ni honneurs héréditaires, ni familles diftinguées, 
pourquoi ferions-nous condamnés à maintenir 
des chofes que vous avez condamnées à ne plus 
avoir d’exiftence? Vous avez dégradé nos anciens 
feignçurs ariffocrates , pour nous les renvoyer 
enfuite avec le feul titre de maltotiers autorifés 
par vous. Avez-vous fait quelques efforts pour 
nous rendre refpeélables ceux à qui nous fe
rons obliges de payer ainfi des rentes ? Non , 
vous nous les avez renvoyés avec leurs armoi
ries renverfees, leurs écuflôns brifés, leurs cou-
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leurs effacées, &  tellement déplumés, dégra
dés ôc métamorphofés, fi parfaitement fem- 
blabies à l’animal à deux pieds fans plumes, 
que nous ne pouvons plus les reconnoîtrc ; ils 
ne portent même plus les noms de nos anciens 
feigneurs. Phyfiquement , ils peuvent ctre les 
memes hommes ; de encore, d’après vos nou
velles doctrines philofophiques fur l’indenticé 
perfonnelle, cela n’eft-il pas bien certain ? Sous 
tous les autres rapports ; ils font totalement 
changés. Nous ne voyons pas pourquoi nous n’au
rions pas un droit aufli légitime de leur refufer 
leurs renres , que vous en avez eu un pour 
abroger tous leurs titres de toutes leurs diftinc- 
tions honorifiques ? Nous ne vous avions nul
lement chargés de faire tout cela ; &c cet 
exemple de Pufurpation d’un pouvoir qui ne 
vous avoir point été délégué , eft un des mille 
que l’on pourroit vous citer.

Nous voyons les bourgeois de Paris, à l’aide 
de leurs clubs, de leurs attroupemens , &  de 
leurs gardes nariona'es , vous conduire à leur 
grc , &c vous diéter les lois que vous nous diflez 
à votre tour. Par votre entremife, ces meûieurs 
difpofent de la vie éc de la fortune du refie des 
Français. Pourquoi ne feriez-vous pas autant 
d’attention aux deflrs des laborieux cultivateurs

H h 2



en ce qui concerne leurs redevances, objet qui 
les touche de la maniéré la plus ïerieufe , que 
vous n’en prêtez aux demandes de ces bourgeois 
infolens, par rapport aux diflin&ions &  aux titres 
honorifiques, qui ne lesintéreflent pas plus que 
nous ? mais nous nous appercevons que vous 
avez plus d’égards pour leurs fantaihes que pour 
nos befoins.Les droits de l’homme comprennent- 
ils l’obligation de payer tribut à fes égaux ? 
Avant que vous nous les enfliez fait connoître, 
nous aurions pu croire qu’il ne régnoit pas entre 
tous les hommes une égalité parfaite. Nous 
aurions pu continuer à entretenir en leur faveur 
nos vieux préjugés habituels &  infignifians ; mais 
la loi que vous avez faite, ne nous préfente 
aucun autre objet, que le but de détruire toute 
efpece de refpefl: à leur égard. Ne nous auriez- 
vous donc défendu de leur continuer nos vieilles 
formes refpe&ueufes, que pour nous envoyer 
enfuite des troupes ; que pour nous foumettre , 
à coups de fabre St de bayonnettes, au joug de 
la crainte & de la force , après nous avoir dé
fendu de céder à la douce autorité de l’opinion.

Le ridicule & la groflisreré de tous ces rai- 
fonnemens, font frappans pour tous les efprits 
raifonnables ; mais ils doivent paroltre très- 
concluans &  très-folides à ces métaphyficiens
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politiques, qui ont ouvert des écoles de fophifme,* 
&  qui n’ont travaillé que pour favorifer l’anar
chie..

Il eft évident que la feule confidération du 
droit, n’auroit pas empêché les chefs de l’aflem- 
blée de fupprimer toutes les rentes, en même 
temps qu’ils abolifloient les titres St les n^rques 
d’honneur.

Ils n’auroieiït fait en cela que fuivre la marche 
de leurs raifonnemens , 8t compîetter l’analogie 
de leurs opérations. Mais ils venoient de s’em
parer d’une grande mafie de propriétés territo
riales , par voie de confifcation. C’étoit une 
marchandife dont il falloit fe défaire , &  ils 
auroient perdu tout l’avantage de la vogue , s’ils 
«voient permis aux cultivateurs, des petites dé
bauches de fpéculations dans le genre de celles 
auxquelles ils venoient de s’abandonner eux- 
mêmes jufqu’à l’yvreffe. Les propriétés, de 
quelque nature qu’elles foient, n’ont plus d’au
tres fécuriîés que les intéiêts relatifs de leur 
rapacité. Leur bon plaifir arbitraire enfin , eft 
la feule régie qui détermine quelles font les 
propriétés qn’il faut protéger; quelles fout celles 
qu'il faut boulcverfer.

Ils n’ont pas mieux pourvu aux principes qu 
pourraient fouinettre toutes leurs municipalité à
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l ’obéiflance, ou même leur faire un devoir de 
ne point fe féparer du tout, pour fe joindre 
d’elles-mêmes avec quelqu’autre puilfance. Je 
crois avoir entendu dire que la ville de Lyon 
avoit dernièrement refufé de payer les impôts. 
Pourquoi ne le feroit-elle pas ?

Quelle autorité légale exifte encore pour les 
contraindre ? quelques uns de ccs impôts ont été 
mis par la loi. Les plus anciens l’avoient été par 
les anciens états-généraux, organifés par ordres. 
Ne pomroit-elle pas dire à l’affemblée : qui êtes 
vous, vous qui n’êtes pas nos rois ? vous qui 
n’êtes pas les états-généraux que nous avons 
élus ; vous enfin qui ne fiégez plus d’après les 
principes par lefquels nous vous avions élus.

Et nous, qui voyons que l’on a mis la gabelle 
en déroute, quoique vous eufliez ordonné le 
paiement de fes droits ; qui voyons la défobéif- 
fance commife , ratifiée enfuite par vous-mêmes, 
pourquoi ne ferions nous pas d’aufli bons juges 
de ce que nous devons, ou ne devons pas payer; 
pourquoi ne nous aiderions-nous pas des mêmes 
pouvoirs dont vous avez reconnu la validité 
dans ceux quiavoient fait comme nous? A cela 
l’on répond : nous vous enverrons des troupes. 
U u lt im a  ratio regum eft toujours la première 
avec votre affemblée. Elle pourra faire ufage de
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cetre force militaire tant que l’impreffion de 
l’augmentation delà paye fera encorefon effet,ôt 
autant que pourra durer la petite vanité de paroître 
l’arbitre de toutes les querelles. Mais cette 
arme infidelle crevera bientôt dans la main 
qui s’en fert. Comment fe fait-il que l’affemblée, 
lorfqu’elle tient &  foutient par tout des écoles , 
où par fyftême , où avec une perfévérance infa
tigable , on enfeigne tous les pricipes &  l’on 
forme toutes fortes de projets pour la deftruftion 
de l’efprit de fubordination foit civile foit mi
litaire ; comment fe fait-il, dis-je , qu’elle puifle 
fe flatter de maintenir dans l’obéi (Tance un peu
ple anarchique par le fecours d’une armée 
anarchique ?

L ’armée municipale qui, fuivant la nouvelle 
politique, doit contrebalancer l’armée nationale, 
cor.fidérée en elle-même, eft d’une constitution 
plus fimplç, &  à tous égards moins fufceptibîe 
d’obfervations. C’eft tout fimplemeut un corps 
démocratique, qui n’ .i aucune relation avec le 
pouvoir du roi; un corps qui eft armé, difei- 
pliné, officiéré ( * )  à la fantaifie des différens

(*) L’auteur a été obligé de créer ce mot ( officiéré), 
parce qu'il n’en a pas trouvé pour exprimer ce nouveau 
rang donné aux charpentiers, aux tailleurs, *ux cor
donniers , &c. de la capitale.
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diftriéls auxquels chacun appartient ; Si la direc
tion du fervice perfonnel, où des amendes qu’il 
faut payer quand on fe fait remplacer, appar
tient à la même autorité (*). Rien n’eft plus na
turel, mais fi vous confidérez ces établiffemens 
four leur rapport avec la couronne , avec l’as- 
feinblée nationale, avec les tribunaux publics, 
ou avec l’autre armée, ou bien, fi vous les 
confidérez fous le rapport de la connexité qu’ils 
peuvent avoir les uns avec les autres, rien ne 

, vous paroîtra plus monftrueux, 6c il eft impof- 
fible que tous les mouvemens embarraffés de 
cette machine , ne produifent pas quelque grande 
calamité nationale, qui fera la conclufion & la 
fin de tous fes mouvemens embarraffés. Ce 
moyen préfervatif d’une confîitution générale, 
ift plus mauvais que le fyftafis de la Crête,

(*) On voit dans le compte donné par M. Neckcr, 
que la garde nationale de Paris a reçu , indépendam
ment des fommes d’argent qui ont été levées fur les 
particuliers de cette ville , environ 14^,000 lir. fierling, 
pris fur le tréior public. Je n’ai pas pu difcerr.er s’il 
annonçoit ce que feroit annuellement cette dé?enfe, ou 
s’il rendoit compte de ce qu'il en avoit coûté pour les 
neuf mois feulement qui s’étoient écoulés. Au furplus, 
cela importe peu, puifqu’elle eft maitrefie de prendre 
ce qu’il lui plaira.
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que la confédération de la Pologne, ou [que 
tous les autres mauvais correctifs qui ont été 
imaginés jufqu’à ce jour pour remédier aux 
maux enfantés par les vices de conftru&ion des 
mauvais gouvernemens.

Ayant terminé le peu de remarques que j’a- 
vois à faire fur la conftitution du pouvoir, fu- 
prême, du pouvoir exécutif, judiciaire 6c mi
litaire, S: fur les rapports réciproques de ces 
établiffemens entre eux, je vais parler du talent 
que ces légifiateurs ont déployé à l’égard du 
revenu public.

Quant à l’intelligence financière, ou à l'habi
leté politique qu'il s ont déployés dans cette 
partie de leur conduite, ils eu ont fourni moins 
de traces encore (s ’il étoit poffible ) que clans 
tout le refte de leurs opérations. Lorfqu’on a 
affemblé les états-généraux, il fembloit que le 
grand 6c principal objet étoit de perfectionner le 
fyftême du rtv.-nu public; d’en étendre la recette , 
d’en fupprimer tout ce qui étoit vexatoire 6c 
opprefiif, 6c de l’établir fur le meilleur pied. 
L’Europe entière avoit conçu les plus grandes 
efpérances à cet égard; de cet arrangement im
portant dépendoit la chute ou l’élévation de la 
France, quant à moi, je penfai ; avec raifon, 
que ce feroit lâ la meilleure épreuve qui pourroît
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nous faire juger du favoir 8t du patriotisme des 
chefs de votre affemblée. Le revenu d’un état 
eft l’ctat lui-même. Dans le fait, tout en dé
pend, foit pour fon Soutien, Soit pour fes réformes; 
la dignité de chaque occupation dépend totale
ment de l’étendue ou de la nature de la vertu 
qu’elle requiert. Comme toutes les grandes 
qualités de l’efprit qui opèrent dans l’ordre, 
public Ç St ces qualités ne font pas purement 
Subjuguées 8t paflives , ) ont befoin de force 
pour fe déployer, j ’allois prefque dire pour leur 
exiftence in-équivoque, le revenu public, qui 
eft ia Source de toute force, devient aufli, en 
adminiftration, la fphere d’autoritc des vertus 
publiques. Les vertus publiques étant de leur 
nature fublimes &  élevées, deftinées'à de grandes 
chofes St occupées de grands intérêts, elles ont 
befoin d’efpace St d’étendue, St elles ne peuvent 
s’élever 8c s’accroître ni fous le poids des en
traves, ni dans, des portions rétrécies, bornées 
St avilifîantes. Ce n’eft donc qu’à l’aide du re
venu public féal que le corps politique peut 
agir avec le véritable génie St le véritable ca- 
raftere qui lui eft propre; 8c par conféquent, 
il déploiera autant de fa vertu colleéfive , 8c 
autant de cette vertu qui eft propre à ceux qui 
le mettent en a&ion, qui en font comme la vie
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St le guide, autant dis-je, St dans la même pro
portion qu’il pofledera de ce jufte revenu pu
blic. Car , c’eft non - feulement de l’abon
dance de cette diftribution du revenu public, 
que la magnificence, la libéralité, la bienfai
sance, la force, la préve^mee St tous ces ex- 
cellens moyens proteâeurs tirent leur fubftance 
St leur principe d’autorité ; mais ils ne font pas 
moins favorables à la continence, au défintéres- 
fement, au labeur, à la vigilance, à la fruga
lité, 8t à toutes les autres vertus dans lefqueiles 
l’efprit i‘c montre fupérieur à l’idée d’un gain 
quelconque. Ce n’eft donc pas fans raifon que 
la fcience théorique 8c pratique de la finance, 
laquelle a befoin du Secours de tant d’autres lu
mières correspondantes 8r. acceffoires, occupe 
un rang élevé, non feulement dans l’efprit des
hommes ordinaires, mais même dans celui des 
des meilleurs St des plus Sages ; St comme cette 
Science s’eft aggrandie, dans la proportion de 
I’accroifTement de Son objet, la profpérité St 
(a.fortune des nations fe font accrues aufli, en 
même temps que leurs revenus ; St l’un St l’autre 
continueront à s’accroître 8t à fleurir, autantv *
St aufli long-temps que l’on maintiendra dans 
une proportion jufte St réciproque, 8t que l’on 
coniervera dans une coriefpond^r.ce étroite les



objets qui font à balancer entre l’état &  les in
dividus; favo-r : d’un côté, les moyens partiels 
d’acquérir, St de l’autre, les moyens collectifs 
de jouir du produit de tous les efforts communs: 
&  peut-être n’eft-ce qu’à la grandeur des revenus, 
& à  l’urgence des befoins de l’état que l’on 
doit la découverte des abus dans i’adminiftra- 
tion des finances, &  la connoifiance plus par
faite que l’on a acquise de leur véritable théorie; 
enforte qu’il feroit poffible qu’un moindre reve
nu fût une chofe plus fâcheufe dans une époque , 
qu’un plus grand ne l’auroit été dans une autre, 
la richefie proportionnelle de l'état demeurant 
toujours la même. Dans cet état des chofes , 
l’affemblée nationale trouva dans fes revenus 
des parties à conferver, d’autres à protéger &  
à adminiflrer avec fageffe; d’autres auffi, qu’il 
failoit ab/oger fit détruire. Je me bornerai à 
confidérer quels font les devoirs les plus fimples 
qui fe préfentent à l’efprit d’un financier ordi
naire, 6c dans la recherche que je vais faire 
de leur habileté financière, je bornerai là mfcs 
épreuves ; je ne m’élèverai pas jufqu’aux mo
delés d’une perfcfdon idéale, quoique leur pré- 
fomption orgueilleufe foit bien propre à juflifier 
des épreuves plus féveres.

Les devoirs d’un financier font donc de s’af-
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furer un ample revenu ; de l’obtenir par des impôts 
juftes &c également répartis ; d’en faire une dif- 
pofition économe; &  lorfque les befoins publi
ques l’obligent à faire ufage du crédit, d’en 
affurer les bafes , dans une telle occafion , &  
pour toutes les autres, fur l’évidence , &  fur la 
candeur de fes procédés , fur l’exaftitude de fes 
calculs, &  fur la folicité de fes engagemens. 
Nous pouvons, d’après ces points fondamentaux, 
prendre un apperçu du mérite &  du talent de 
ceux qui, dans l’Affemblée nationale , fe font 
-emparés de la conduite de ces intérêts épineux. 
Loin de trouver que le revenu public fe foit accru 
dans leurs mains, nous voyons dans un rapport du 
comité des finances, fait par M. Vernier, le i  août 
dernier, que le revenu national, comparé à ce qu’il 
étoit avant la révolution , étoit alors diminué de 
deux cents millions , ou huit m illio n s  ftciling , ce 
qui eft beaucoup plus que le tiers au total!

Si c’eft là le rélultat d’une grande habile?,5 , 
il faut convenir que jamais habileté ne s’eft 
manifcflée d’une maniéré plus diflinguée, S i que 
jamais elle n’a eu des effets plus puiifans. L’inex
périence la plus groffiere , l’incapacité la plus 
vulgaire , la négligence la plus volontaire , le 
crime même le mieux combiné, ni la corrup
tion , ni le péculat, ni mênt? aucunes des hofti-

493
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Iitésdire&es que nous avons vues dans le monde 
moderne ; n’auroient pu dans un efpace de temps 
aufli court, opérer un boulverfement auflî com
plet clans les finances, ni mieux détruire en même 
temps la force publiqued’un grand royaume — 
Cedo qui vejlram rempublicam tantam amijijlis 

tam cita ( * )  ?

Dès le commencement de l’aflemblée, les 
fophiftes & les de'clamateurs commencèrent par 
décrier l’ancien fyflême du revenu public dans 
plufieurs de fes branches les plus importantes , 
tel que le monopole public du fel ; ils l’accufèrent 
avec autant de raifon que d’imprudence , d’être 
mal imaginé , oppreflif &  injufte. Ils ne fe bor
nèrent pas à faire entrer ces obfervations dans les 
difcours préliminaires de quelque plan de réforme; 
mais ils confignerent cette déclaration ( comme fi 
elle étoitun jugemennt ) dans un décret folemnel 
rendu fur ce fujet, &  ils le firent circuler dans 
to it le royaume. En même-temps qu’ils rendoient 
ce décret, ils ordonnèrent avec la même gra
vité , que l’on continuerait de payer cette même 
taxe qu’ ils venoient de déclarer abfurde, op-

(*) Cicero pro Emrnio. Cette queftion étant adreflee à 
la France par un anglais, qui voudra, dans ce pays, 
lui faire la réponfe qui fe trouve à la fuite de cette 
citation ? Provtniebant oratorts novi, ftulti , adoUfcentuli. 
&c. otc. &c.
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preflif &t injufte , jufqu’à ce qu’ils puffent trouver 
une autre manière de fuppléer à cette branche 
de revenu.

La conféquence étoit inévitable : les provinces 
qui avoient été jufqu’à ce jour exemptes de la ga
belle , provinces parmi lefquellcs il en étoit qui 
supportoient d’autres contributions peut-être 
équivalentes ,n ’étoient nullement difpoféesà fup- 
porter aucune partie d’une charge qui , par une 
répartition égale ,devoit foulager toutes les autres 
provinces. Quant à l’afTemblée, a bforbée dans fes 
travaux pour la déclaration &  la violation des 
droits de l’homme , &  dans tous fes plan.* pour 
établir une confufîon générale, elle n’eut jamais le 
loifir, ni le talent , ni l’autorité de produire au
cun plan d’aucune efpèce , relatif au remplace
ment de cette taxe &  à fa jufte répartition , 
ni d’accorder aux provinces les compenfations 
qu’elles réclamoient , ni de préparer leurs ef- 
prits à adopter aucun plan de conciliation avec 
les diftrifb qu’il s’agifïoit de foulager.

Le peuple des provinces de gabelle , qui avoit 
gémi long-temps four le poids de cette taxe 
JUGÉE par l’autorité même de ceux qui le con* 
damnoient à la payer encore , fentit bientôt 
toute fa patience épuifée. Il fe crut aufli expert 
en démolition que l’aflemblée elle-même pouvoir 
l ’être. Il prit donc le parti de fe procurer à lui-
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mêmé ce foulagement ; &  , par le fait, il abolit 
. la gabelle. Il réfulta de ces exemples encoura- 
geans, que dans tous les diftriéts ou dans leurs 
divifions , chacun devenant le juge de fcs fur- 
charges , d’après fes impreflions, 6c de lsur re
mède d’après fon opinion , iis firent tout ce qui 
leur plut à l’égard des autres impôts. Nous 
fommes parvenus au moment d’examiner com
ment ils fe font conduits pour déterminer l’éga
lité des impofitfons , leur proportion avec les 
moyens de chaque citoyen , 6c fur-tout pour 
faire enforte de charger le moins pofîible cette 
partie a&ive du capital, qui eft deftinée 6c em
ployée à créer la fortune des particuliers , * 
de laquelle doit dériver enfuite la fortune 
publique. En accordant à tous les diftrifts, 6: 
de plus aux individus dans chaque diftriél, la 
liberté de juger de la partie du revenu public, 
à laquelle il leur plairoit de contribuer, ce ne 
font nas de meilleurs principes d’égalité qu’on 
a vu éclore ; mais une nouvelle inégalité des 
plus oppreflives. Il n’y a plus eu d’autre 
réglé de paiement que la volonté. Les parties 
c!u royaume qui étoient les plus foumifes, les 
mieux réglées , les plus attachées à la chofe 
publique , fupportoient tout le fardeau de l’état.
Rien ne tourne plus à l’oppreflion 6c à l’injuflice,

qu’un
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qu'un gouvernement foible. Que pouvoit fafc± 
un gouvernement fans autorité , pour fuppléec 
à la fois à la perte des anciennes impositions 
&  à celles de toute nature auxquelles il fallüit 
s'attendre ? L’affembîée nationale eut recours à 
une bienveillance volontaire , à une contribu
tion du quart du revenu de tous les citoyens, 
en biffant à leur honneur feul le mérite de 
Fexaôitude dans leur eftimation. Ils obtinrent 
quelque chofe de plus qu’on ne pouvoit raifon- 
fiablement y  oompter ; mais quel qu’ait été le 
produit de cette contribution , il s’en „ faut de 
beaucoup qu’il ait été proportionné à leurs be« 
foins, &  encore moins avec la haute idée de 
leur attente. Des gens fenfés auraient fondé peu 
(Tefpérance fur une taxe prélentée ainfi fous ia 
forme de la bienveillance ; taxe foible , fans effet 
6c inégale ; taxe à laquelle peuvent fe fouftraire 
lé luxe, l’avarice Br l’intérét perfonncl, pour 
en biffer tout le fardeau fur les capitaux pro
ductifs , fur l’intégrité, fur b  généralité 6t fié 
l’efpnt public ; taxe réglementaire impofée fur 
la  vertu...Le mafque eft â la fin tombé, &  au
jourd’hui ils font occupés à chercher (  avec peii 
de fuccès ) des moyens d’arracher par la force 
le produit de ce qu’ils demandoient à titre de 
bienveillance.

V I>
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Cecte bienveillance patriotique» cet enfanc 

raid tique de leur foiblelle » devoir, être foute- 
ri U pat une autre felTource ,  le frère jumeau 
de la meme imbécillité prolifique. Les dons 
patriotiques dévoient fuppléer au défaut de la 
Contribution patriotique. John d-Oe devoit fer-  
vir de caution à Richard Rue ( i). D ’après ce 
plan ,' ils reçurent des chofes qui avoieut une 
grande valeur pour ceux qui les donnoient, 
5c qui n’en avoient qu’une bien foible pour 
ceux qui les recevoient. lis ont ruiné plufieurs 
branches de commerce ; ils ont pillé les orne- 
mens de la couronne» la vaiftèlle des églifes» 
8c le peuple de fes ornemens perfonnels. Ces 
inventions de tous ces jeunes prétendans i  la 
liberté n’étoient tien moins que des imitations 
ferviles d’une des plus miférables refiources d’un
defpotifme radotant. Ils ont pris dans toutes
» •

' 1 y * - .
J i ’

(ï) Manière de dire affirt plaifsntefcn Angleterre , 
lorfqeel’on veut faire ailufion * la grande confiance 
que méritent Ici cautions fiâWes 9 dont un emploie 
feulement les noms dans les procès de trop peu de 
valeur pour mériter des cautions réelles. Les noms ci- 
de (Tu s, font de même que ceux de Titius & de Mœviut 
employés dans les écoles de droit 9 6c dam les tfp cces  

fur le {quelles on s’exerce.
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tes antiquailles de la fripperie de Louis X IV  
une de fes plus vieilles perruques à grande che
velure, pour couvrir le front déjà chauve , de 
îa jeune Affembîée nationale. Ils mirent encore 
au jour Cette extravagancë de la vieille mode , 
dont Veneur avoir été f» complettement déve» 
loppée dans les Mémoires, du duc 4e Saint-

I l  *— ■ l i . -» -*«• f *

Simon , &  qui n’avoit plus befom d’aucune - 
démonftyation aux yeux des gens raifonnables, 
je  me rappelle que fous le règne de Louis X V  
on a fait « ne tentative du même genre; mais 
dans aucun, temps elle n a répondu è fon objet* 
Cependant, à ces différentes époques , les be- 
foinsoccafionncspardes guerres ruineufes avoient 
pu fervit de prétexte à ces projets défefpérés. 
Les réfolutions prifes dans le malheur fume 
rarement le frui; de la fagelTe ; mais aujourd’hui 
àvi'ez-vpus quelque raifon pour vous abandonner 
à la volpttté des autres 8c à la providence? 
C ’eft dans les temps d’une profonde paix, qui 
àvoic déjà duré cinq ans»,&  qui promettoic de 
durer beaucoup plus , que leur défefppir.les a 
fait recourir à ces bagatelles. Ils pouvoient d’a- 
vance erre allurés qu’en s’amufant , dtyis la 
fituarion ferieufe où ils étoient,avec tous ces 
colifichets &  ces joujoux de la finance, ,dout 
les détails ont rempli plus de la moitié de leurs

I i a
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Journaux, H en résulterait, pour leur 'répu* 
cation , Un tort que le produit de toutes ces ba
gatelles ne pourroît jamais compenfer. Pour 
adopter de pareilles endures, il faut, ou qu’ils 
aient méconnu la portion dans laquelle ils 
écoient, ou qu'ils fuilènt bien au-deffbui de leurs 
befoins.Quelle que fo it, au furplus, la vertu de 
tes inventions , il eft certain qu’on n'aura plus 
éecours aux dons patriotiques, ni aux contribu
tions patriotiques. Les reflouices de la folie pu
blique font bientôt épuilées. Toutes leurs idées 
fur le revenu public Te font bornées à employer 
des rufes de route efpéce , pour prefenter l'ap
parence momentanée d’un grand Tcfervoir bien 
rempli, tandis'qu’en même temps ils coupoienc 
toutes les fources vives, &  toutes les fontaines 
abondantes qui de voientfournir au teyenu annuel. 
Le compte que M. Necker a rendu il n’y a pas 
long-temps, devoir, fans aucun doute, être 
favorable. Il préfente un apperçu Batteur de» 
moyens de faire aller la chofe pour le cours 
de l’année; mais il exprime, & naturellement 
il devoit le faire , quelques craintes pour celte 
qui devoit fuivre. Au lieu de prendre eh confi- 
dcracion ce dernier pronoftic de M. Necker 
d’en examiner les bafes, &  de prendre pat 
avance de fnges précautions pour prévenir le

lf  jo* )

danger dont on croit menacé , ce mînïftre a 
reçu, par l’organe du président de l’Afffemblée, 
une forte de réptimande amicale.

Quant à leurs autres plans d‘importions, if 
eft impoffible d’en parler avec quelque cert>- 
tude, parce qu ils n'onc pas encore été arretés ; 
mats petfonne n’imaginera qu’ils puiTenr jamais 
remplir d’une manière fenfibl'e le vide immenfe 
que les revenas éprouvent par le fait de leur 
incapacité. Quant à préfent, les efpèces difpa- 
roiflent chaque jour davantage de leur rréfor 
public, &  il regorge de valeurs artificielles CYft 
dans une telle pofitio», lorfque l’on ne peu]C 
trouver que du pap.er foit au-dehers foie au- 
dedans ; papier qui n’eft pas le repréfenrant dè 
l ’epulence, mais de l’indigence ; qui n’eft pas 
le fruitdtvcrédir,mats le produit de la force, qu’il» 
imaginent- que nous devons à- notre banque , 
en Angleterre, la profpérité dont nous jouifc 
fous; au lieu de petifer que l’exiftencc de cette 
banque eft bien plutôt l’effet de l'état florilTant 
de notre commerce, de la folidité-de notre 
crédit, &  de l’a.bfence totale de toute idée de 
1 intervention du pouvoir dans toutes fes opéra
tions. Ils oublient qu’en Angleterre, ne’ fut-ce 
que pour un shellmg , l’on n-’y recevrait que 
par choix du papier-monncie ; que tout celui que

m
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nom avons n’eft qua( la valeur repréfentative de 
fommcs réellçs exiftaqtçs en aigenc &  dtpofcès 
en nature ; qu’on peut le convertit encore en 
argent, fans la moindre perte,.à volonté Sc 
à la minute. — Notre papier a une grands va
leur dans le cours, du commerce, parce qu’il 
n’en a aucune aux yeux de la loi. 11 eft tout» 
puilfant à la bourfe, parce qu’il vft fans force 
à W'eftminfter-HalL Un créancier peturefufer 
d’accepter en paiement, pour une dette de vingt 
sliellings, tout le papiet de la banque d’ Angle
terre. Jamais parmi nous aucune sûreté publique 
quelconque, &  de quelque nature quelle foir, 
ne nous efl préfentée de force par lautoiité. 
Pans le fait, il feroit aifé de démontrer que 
notre papier-monnoie, au lieu de diminuer ie 
nombre réel dg nos efpèçes, a plutôt une ten
dance à l’augmenter \ qu'au lieu d’etre un fup- 
plcment pour l’argent, il en facilite l’entrée, 
la fortie &  la circulation j qu’il eft enfin le 
fymbole de la prpfperité, •& non pas le lignai 
de la dctreflè. Jamais, dans ce p a y s la  difette 
du numéraire , ou la trop grapde affluence du 
papier, n’a été un fujet de plainte. ’

A  la bonne heure! mais du moins, lu retran
chement des dépenfes prodigues , &  l ’économie 
qui a été établie par une fage &  verrueufe afTem-

w + •
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blée , procuront de» améliorations qui comble
ront eu partie les perces fur la recette  ̂ Dans ceci, 
ils ont rempli les devoirs du financier. — Ceux 
qui parlent ainfi, ont-ils donné quelqu’atten- 
tion aux dépenfes de l’afTemblée nationale elle- 
même , des municipalités, de la ville de Paris , 
de l ’augmentation de la paie des deux armées , 
de la nouvelle police * des nouveaux tribunaux 
judiciaires ? Ont-ils meme exaétement comparé 
là lifte actuelle des penfîons ,  avec l’ancienne ? 
Tous tes politiques ont été cruels, &  non pas éco
nomes. Je crois que fi l’on compare‘d ’état ancien 
dès dépenfes avec leurs accefToircs, &  des revenus 
de cet ancien gouvernement prodigue ; avec les 
nouveaux revenus &  les nouvelles dépenfes de ce 
nouveau fyftême de gouvernement , Pavancage 
de la comparai Ton ne feroit certainement pas 
en faveur du dernier (1).

(O  Le leâcur s’appercevra que je n’ai fait que coucher 
légèrement, ( mon plan n’en exigeant pas davantage ) 
Tétac des finances de la France ,  (bus le rapport de 
tous les avantages qui en dépendent. Quand)’ aurois 
voulu pénétrer ce fujet plusavanc , j ’aurois manque des 
matériaux néçefTatres. Je renvoie le leôeur fur ce fujet 
au livre de M. de Calonne , &  au tableau effrayant 
qu’il a fait du pillage &  de la dévaftatipa que les pré- 
fomptueufes &  bonnes intentions de l’ignorance &  de

n  *
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Je n’ai plus i  examiner maintenant que les 

preuves de talent financier que les faïfeursYiznçois 
ont données lorfque ce n’étoit pas fur le crédit 
qu’ils avoienc à lever leurs refïburces. Je fuis 
cependant forcé de m’arrêter ici \ car de cré
d it , ils n’en ont point i  proprement parler* 
Celui de l'ancien gouvernement n’étoit alïuré- 
snent pas le meilleur \ mais il pouvoir toujours, 
d’une manière ou d’une autre » attirer à lui 
quelquargent, finon celui de fonpropre pays, 
du moins, celui de beaucoup de contrées de 
l ’Enrope où l’on avoir des capitaux accumulés ;

l'incapacité , one occafionnés dans les revenus publics 
&  dans toutes les autres affaires de la France. Confiez 
la plénitude du pouvoir à de telles caufes , &  elles 
produiront toujours de tels effets. Après avoir par
couru ce detail avec aflez d’exaâitude, peut-être même 
avec trop de rigueur, &  mis à Pécart tout ce qui 
pourroit n’être attribué qu’au mîniflre de la finance 
tors de place; tout ce que fes ennemis pourroic&c 
n’attribuer aufli qu'au delir de tirer avantage dans 
fa propre caufe, des circonftances aâuelles , je crois 
que l’on trouvera , comme m oi, que la France ne 
pouvoir pas fournir à fes dépens ,  une plus importante 
leçon à tout le genre humain , pour l ’avertir d’être 
dorénavant «n garde contre Pefprit entreprenant de- 
tous les novateurs!--

( 5°5 )
&  le crédit de ce gouvernement avoit journal* 
lement augmenté. L’on devoit fuppofer que? 
rétablillement d’un fyftême de liberté lui pro
cureront un-? nouvelle force ; &  cet effet auroit 
étc tertain , fi l’on eût établi un fyftême de 
liberté. Quelles offres ce prétendu gouverne
ment libre a-t il reçues de la Hollande, de Ham
bourg , de la Suide, de Genève &  de l’An
gleterre pour fon trafic de papier ? Pourquoi 
ces nations économes 5c commerçantes con- 
traCtroient-elles quelques obligations d'argent 
avec un peuple qui s’efforce ï  tenverfer la na
ture de chaque chofe ; avec une nation, che? 
laquelle le débiteur preferit à fon créancier , la 
bayonette fur l ’eftomac , le moyen dont il veut 
s’acquitter avec lui , qui fe libéré d’un enga-" 
gement pat un autre ; qui fe fait une redource 
de fa pénurie j  Sc qui folde fes intérêts avec fss 
chiffons ?

Leur confiance fanatique dans le pillage tout- 
, puiflant de l’églife , a détourné ces philofophes 
‘^de tous les autres foins qu’ils auraient pu don

ner à la chofc publique j  exactement de même 
que le rêve de la pierre philofophale entraîne 
ceux qui fe laiflent feduire par les illufions de 
la philofophie heimcrique, à négliger tous les 
moyens raifonnables d’augmenter leur fortune.
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Ces philosophes financiers ont cru qu’ils guéri» 
roi eue tous les maux de l’état avec leur méde? 
cine univcrfelle, compofée de la momie dé 
l’églife. Ces meilleurs, peut-ctre, ne croient 
pas beaucoup aux miracles de la piété ; 

mais on ne peut pas douter qu’ils n’aient 
une foi imperturbable dans les prodiges du 
facrilége. Sont - ils prefles par une dette ? 
Emiflion d'afifignats : ont - ils il rembourfer 
ceux qu'ils ont ou vçlés ou dépouillés de leurs 
offices? cjfiignati. Faut-il armer une floue? 
Affignats. Si feize millions ftetling de ces 
ajfignats répandus dans le public, ne fuffifent 
pas pour fatisfaire aux néceffités de l’état, de
venues plus preflàntes que jamais : faitez pour 
trente millions fterlings <Caffignats , dit l’un J 
faites en pour quatre-vingt millions de plus, 
dit un autre. La feule différence qu’il y a entre 
toutes leurs faâions financières, ne porte que 
fur la quantité plus ou moins grande d affignats, 
dont il faut accabler le public. Ce font cous 
des profefTeurs d’ ajfignats. Ceux meme parmi 
eux qui font le plus doués d’un bon fens na
turel , qui ont des connoiffimces de co mmerce, 
&  qui ne font point égarés par la philofophie, 
finiffent leurs argumens eu propofant une émif-

( î°7 )

fion d’ajfignats. Je fuppofe que c’eft par né- 
çeffité qu'ils parlent d'afifignats, 5c que fans 
cela, leur langage ne fetoit pas compris. Ils 
ont beau éprouver l’inefficacité de leur moyen', 
cela ne les décourage pas. Les anciens ojfignat's 
font-ils tout-à-fair décriés fut la place ? Quel 
en eft le remède ? Emiffion d’afijignats tou*, 
neufs» M ais, f i  maladia, optntatra, non- vuh 

fie guarire, quid. illi facerc ? Ajfignarc t pofi/ea 
ajfignarc, cnfiuita ajfignare. J’ai un peu altéré 
mon texte. Le latin de vos prefens doéteurs 
peut être meilleur que celui dé votre ancienne 
comédie. Leur fagefle etl égale à la variété dè 
leurs reflources. Ils n’ont pas plus de notes 
dans leurs chants que le coucou ; quoiqu’acr- 
lieu devoir le moelleux du goziet de cet avant- 
coureur de l’été &  de l’abondance, leurs voit 
foient auffi rauques Sc d’un suffi funefte préfage 
que celle du corbeau. f

Quels autres, que des avanturiers en philo
fophie &  en finance , pouvoient avoir l’idée de 
détruire le revenu fixe de l’Etat, la feule fé- 
curité du crédit public, dans l’efpcrance de la 
reconftruire à neuf avec tous les matériaux d’une 
propriété confifquée? Sj cependant un pieux &  
vénérable prélat (un faint pète de l’cglife par
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anticipation ( 1 ) ,  entraîné par un zèle exceffif 
pour l’Etat, étoit entraîné à piller Ton propre 
ordre ; &  pour le bien de l’églife &  du peu- 
pie , à fe charger de remplir la place de grand 
financier des confiscations, &  de contrôleur gc~ 
lierai du facrilége ; il faudroit, à mon avis, que 
lui 6c tous fes coadjuteurs montraflent, dans 
leur conduite fubfequente , qu’ils conjuoifiènr 
quelque cliofe aux fondions dont il fe font 
empares. Après avoir pris la rcfolution de faire 
tomber dans le fife une certaine portion des 
propriétés territoriales de leur patrie, nouvelle-; 
ment conquife par eux ,  leur devoir alors étoic 
de procurer à leur banque un fond réel decrér 
dit ; autant du moins qu’une telle banque pou
voir ctre capabli d’en avoir aucun.

On a regardé jufqu’à prêtent comme diffici
le , pour le moins, d’établir fur une banque 
territoriale , quelle que fûc fa composition, une 
grande circulation de ctédir. Tons les efforts 
qu’on a faits à cet égard ont communément 
fini par une banqueroute. Mais lorfque l’afTem- 
blée , au mépris de la morale , fur conduire à 1

( 1 )  La Bruyère, en parlant de Bojjuet l'ap p cllo it 
atail.

Xf«95 ,

braver ainfi les principes de Pécoribtnie politi
que , on auroitdu s’attendre, au moins, qu’elle 
ne négligerait rien de tout ce qui dépen* 
droit d’elle, pour affoiblir les difficultés qu’elle 
rencontrerait, pour empêcher que les effets de 
la banqueroùte ne fuffent auili funeffes. On au
rait dû s’attendre que pdur rendre votre ban. 
que territoriale fupportabie, vous auriez adopté 
tous les moyens propres mettre en évidence 
votre candeur &  votre loyauté dans l'établiffè- 
ment du gage que vons offririez $ tout ce qui 
aurait été propte & garantir la fidelité de i’em 
gagement. A  envifaget les chofes fous leur 
meilleur point de' vue, votre condition étoic 
celle d’un homme qui aurait en une gtande 
propriété foncière ,  dont il aurait fouhairé do 
fe défaite pour acquitter une dette ,  &  pour rem
plir quelques obligations. Ne trouvant pas \ 
vendre pour le moment, vous defiriez d’hypo- 
téquer. Que feroit, en cette occafion, un homme 
dont les intentions feraient droites, &  l'intel
ligence toute ordinaire? Ne devrait il pas au
paravant commencer par fixer la valeur énorme 
de <"es biens; déterminer les frais de leur admi
nistration ; les charges perpétuelles ou momen
tanées dont ils feraient grèves; & enfin, dé* 
dmtanf le furptus net, calculer la jufte valeur de
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J'hypotèqne ? Après avoir .ainû clairement dé- 
fçrminé ce furpjus:(te feul gage du créancier ), &  
l ’avoir Valablement depofé dans les mains de Tes 
gardiens, alors JL pourroit indiquer les portions 
qu’il veut vendre ; le temps Sc les conditions 
du marché \ après cela, il pourroit, fi cela 
lui convenoitadm ettre le créancier public à 
engager fes capitaux dans ce nouveau fond ; ou 
bien recevoir des propofitions d’un affignat gé
néral de la part de ceux qui avanceroient de 
[argent pqpr acheter cette efpèce de gage.
. C e feroit-là procéder comme des hommes du 
métier , méthodiquement Si raifonnablemenr, &  
d’après les feuls principes publics ou privés, 
qui peuvent donner de i’exiftence au crédit. 
L ’acquéreur connoîtroir alors exaélement ce qu’il 
acheteroit ; &  fon efprit ne pourroit plus ctre 
tourmenté que par un feul doute: favoir, par 
la crainte que quelque jour on ne retirât ,  (Si 
peut-être avec quelqu’addition de pnniflement) 
des facriléges mains de tous les êtres exécrables 
qui oferont porter leurs offres à l’enchèredes biens 
de leurs paifibles &  innocens concitoyens , les* 
terres qu’ils auroient fi impieufement acquifies.

Ce n’auroit été qu’en établiffant, d’une ma
nière auffi ouverte &  aufli franche , la valeur 
nette de ces propriétés, le temps, les circonf-
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tances &  le lieu de la vente, que l’on auroit pu 
effacer, autant que faite fe peut, le ftigma qui 
9 été attaché jufqn’d préferit aux banques terri
toriales de joute efpèce. Il étoit> néceffaire,5 
d’après un autre principe, c’cft-à dire, d’après* 
Un premier engagement qu’ils avoient déjà con
trarié fur ce fujet',. qu’ils fifTent juger par U ma

nière dont ils le remplirôient  ̂ de la fidélité avec 
laquelle ils'fe conduitoient & l’avenir dans un’ 
pas fi gliffant.- Lorfqu’ils eurent enfin décidé de' 
faire pour l’état une reffource du pillage del’é* 
glife, ils prirenr cette réfolution foiemnelle dans 
l’aflemblce , le 14 d’avril 1790 ; ils s’enga
gèrent alors foleirinellement envers leur propre 
patrie , &  il fur arrêté « que dans les charges pu- 
»* bliques de chaque année’ , oh paffèroit en 

»» compte une fomme fuflïfahte pour défrayer 
» les dépenfes du culte de larïeligiôn C  Si A , 
v pour l'entretien du miniffte des autels, pour 
« le fouiagement du pauvre, pour les penfions 
i» des eccléfiaftiques , féculiers Sc réguliers, de 
«* l’un &  l’autre fexe, afin que les biens & les' 
» rkhcjjcs qui fine à la dij'pofition de la nation , 
f* puijjent être libérés de toutes leurs charges , 
» & employés par les repréfentans ou corps le
nt gifiatif aux grandes &  urgentes néceffités de 
u P état ». Ils décidèrent plus tard, le mîme



Joue, que les fommes nécsiïnires pouf l’attnéfc 
;j 79 • , (croient très-incefTamment déterminées.

Ils conviennent, dans cette réfolution , qu’il' 
cft de leur devoir de Faite connoïtre diftinc-' 
tement la dépenfe des objets ci-dtfTus \ Sç 
dans des. réfolutions précédentes a ils s’é- 
toient déjà engages à ks clafier au pre
mier rang dans l'ordre des charges publiques. 
Ils conviennent qu’ils dévoient libérer ces biens 
de toutes leurs charges, &  que leur devoir 
étoir de le faire immédiatement. Ont-ils im
médiatement rerouli ccr engagement, ou dans 
aucun autre temps? Ont-ils jamais fourni un 
état des rentes des propriétés foncières, on 
remis un inventaire de tous les meubles qu’iU 
avoienc confifqués au profit de leuts affignacs ? 
Je laifTe à ceux, qui les admirent en Angleterre, 
le foin d’expliquer comment ils ont pu remplir cer 
engagement folecnnel d’offrir au public des biens 
libérés de toutes charges, fans donneria valeur de 
ces biens ni celle des charges dontils étaient gré* 
vis. Mais au même inftant, fur cette fimpte alliî» 
rance, fur le crédit d’une auffi belle déclaration, Si 
préalablement à toute démarche pour là juftifier, 
*ls ont fait unç emiflîon de féize millions (ter* 
liug de papiers-monnoie. Ccei étoit courageur 
Qui qferoit aptes un tel coup de maître, douter

( 5i 3 )
de leur habileté en finance ? —  Il faut efpérex 
qu’avant de faire aucune autre émiflion de ces 
indulgences financières , Us auront foin d’acquit
ter leur promeffe originaire ! —  Si l’on a fait 
aucune eftimation de ces biens,.ou du mon
tant de leurs charges , cela m’eft échappé. Je 
n’en, ai jamais entendu, parler.. :

Ils ont fini par parler hautement; & ils ont 
de'couvert en entier tout l’odieux de leur fraude , 
en prefentant les terres de l’églife comme 
une hypothèque pour toute espèce de dette 
ou de fervice quelconque. Ils né volent que 
pour fe donner les moyens de tricher. Mais 
bientôt après, ils détruifent eux-mêmes le dou
ble but de leur vol & de leur fraude , en piro- 
pofant, à l’occafion d’autres objets, des calculs qui 
font évanouir tout l’apparat de leur force &  de 
leur erreur. C ’eft à M. de Galonné que j’ai l’o
bligation d’avoir connu les circonftances. de ce 
fait extraordinaire : il m’éroit, en quelque fa
çon e'chappé. Je n’avois aflurément, pas befoin 
de, mettre en avant mon aflfertion fur la vio
lation de l’engagement qu’ils avoient pris dans- 
leur ^déclaragon du 14 avril 1790. Il paraît au
jourd’hui , par un rapport de leur comité, que 
la dépenfe. du fouuen de Fétabliflement reli
gieux , tout réduit qu’il eft, que celles qui feront

K k
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relatives à la religion, à l’entretien des reli
gieux des deux fexes, réunis ou pensionnés fé- 
parement ; à toutes les. autres dépenfes de la 
même nature , qui retombent filr eux par la 
convulfion violente qu'ils ont excitée dans ce9 
propriétés j que tout cela enfin dfccede la Tomme 
énorme de deux millions fterlings par an , les 
revenus des biens qu’ils ont envahis , outre 
une dette de fepe millions & au - delà. Voilà 
donc quels font les pouvoirs calculons de l’im- 
pofture ! voilà quelle eft la finance de la phi- 
lofophie ! C ’ed-là .le réfultat de tous les arti
fices que l’on a mis en avant pour féduire un ‘ 
malheureux peuple , pour le rendre rebelle, 
facrilége &  meurtrier , pour le rendre enfin 
rinftrumènt prompt &  zélé de la ruine de fon 
pays ! Jamais un état, dans aucun cas * ne s’eft 
enrichi paf. la confifcadon des biens des ci
toyens. Cette nouvelle épreuve a eu un aufli 
funefle füecès que tou9 les autres.. Tous les ef- 
prits honnêtes, tous ceux qui aiment vraiment 
la liberté &  l’humanité, fe réjouiront de voir 
une nouvelle preuve, que l’injuftice n*eft pas 
toujours une bonne politique; n i4* rapine, le 
grand chemin des richeffes. Je me fais un plaifir 
de joindre ici en note les obfemtions judi-

( )

cîeufes que M. de Calonne a fi éloquetrfmçnt 
exprimées fur ce fujet ( i) .

( i )  >» Ce n’eft point à FaiTemblée entière que je m*a- 
« dr-ffe ici; je ne parle qu’à ceux qui l'égarent , en lut 
« cachant sous des gares fédnifantes le but où il l’en-' 
a traînent* C ’cft à eux que je dis 5 Votre objet, vous 
n n en difeon viendrez pas , ceft d’ôter tout efpoir atE 

v clerg ' ,  &  dê confommer fa ruine ; c’eft-là, erl ne voue
0 # t

1» (oupçonrant d’aucune combi.iaifon de cupidité, d’au* 
«cun regard fur le jeu des effets publics, c*eft-Ià ce qu’on 
«doit croire que vous avez eu en vue dans la terrible 
«opération que vous propofez * c’eft ce qui doit en être 
i> le fruit. Mais le peuple que vous y  intéreffez, quel avan- 
« tage peut-il y  trouver ? En vous fe:Vant fans cefle de 
«lui i que faites vous pour lui ? Rien , abfolument rien  ̂
» & , au contraire, vous faires ce qui ne conduit qu’à lac- 
« câbler de nouvelles charges* Vous avez rejeté, à fon pré- 
« judice, une offre de 400 millions , dont l’acceptation pou- 
» voit devenir un moyen de foulagement en fa faveur; & à 
«cette reffouree aufli profitable que légitime, vous avez 
n ftibftitué une fnjuftice ruineufe , qui, de votré propre 
« aveu, charge le tréfor public » &  paj confisquent Ici 
« peuple, d’un furcroît de dépenfe annuelle de cinquante 
« millions au moins, &  d’un rembourftment de 150 mil-* 
« lions.

« Malheureux peuple, Voilà ce que vous vaut en d£r- 
.» nier réfultat, ^expropriation de Fégüfe, &  la dtfret£ 
»> des décrets taxateurs du traitement des miniftres d’une re- 
n ligion bienfaisante ; &  déformais ils feront à votre chargé i

K  k a



* Afin de mieux perfuader le monde entier de 
l’infuffifance des reflources qu’elle trouverait 
dans la confilcation des biens de l’eglife, l’aflem- 
blée nationale procéda à celle d’une autre nature 
de biens , des offices ; chofe que, fous aucun 
prétexte, elle ne pouvoir faire fans rembourfer 
les propriétaires de ces offices, & cela encore 
fur la grande confiscation des terres de l’églife. 
Elle rejeta cette nouvelle charge fur le fonds 
qu’elle devoitmontrercxemptde charges,& dont 
elle devoir apurer le revenu. Il faut compter en 
première ligne toutes les charges delà magifiratu- 
re,&. enfuite tous les offices fie toutes les places fup- 
primées. Je ne puis pas aflurer pofitlvement quel 
e(V le montant de tous ces rembourfemens réunis, 
mais je fuis certain qu’ils fe montent à beaucoup 
de millions de la monnoie de France. Une autre 
nouvelle charge à acquitter eft celle de quatre 
cent quatre-vingt mille livres fierling d’annui
tés à payer chaque jour ( fi elle veut tenir 
fa parole ) ,  pour les interets des premiers affi- 
gnats. L ’aflemblée s’eft- elle jamais donné 1*

( 5 ^  )

» leurs charités foulageoient les pauvres; &  vous allez 
» être impofes pour fubvenir à leur entretien ! » De l’E
tat de la France , page 81. Voyez aufîi p. 92 &  fui- 
\ antes. ,

( 5*7 )
peine d’établir de bonne-foi les dépenfes às 
l’adminlftratiôn des biens d’églife , qu’elle a jugé 
à propos d’abandonner au favoir fit à l’inteUigènce 
des municipalités, fit à la légion innombrable de 
tou,s fes fous-ordres •obfcius, malgré tous les ir.| 
convénjens fi évidemment démontrés par. M. l’é* 
vêque de Nancy. r.u* ,, u «•*... b
; Mdis il eft inutile de s’arrêter plus longrtems 

à tous .ces points de furcharges évidentes. L ’af- 
femblée a-t-elle rien fait encore pour mettre au 
jour 4 , plus,grande de toute** ceUë,de,tPus les 
étabuflemens municipaux* de. toutes' IWifdqea? 
Et l’a-t-.elje.comparée avec le montant.dés.re
venus ? Pour tous .les. vides de-.cette naturtà qûs 
l’on a à remplir, on a recours auxqbdèhsùde 
l’églife ; .fiteda , toujours avant qu’aucqmctéâri* 
cier puiffe planter fes choux fur un acrè de la 
propriété de l’églife : elle n’a pas d’auüre étay que 
cette confifcation , pour empêcher tout Pétat dê 
tomber en ruine. Dans une telle fituation, oa 
a eu foin d’envelopper à dessein, d’un brouillard 
bien épais * tout ce qu’elle aurait du éclairer, avec 
foin. Clefl alors qu’aveuglés, eux-mêmes,:ciMï.n:e 
des taureaux qui ferment les yeux quand ris pren
nent leur élan, ils forcent à coups de bayor.nettes 
tous leurs efclaves(efclavesauffi aveuglés en vérité 
que leen maîtres), à prendre leurs liftions.pour
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des réalités, & à avaler <ie leure püùte* à trente» 
quatre millions de livres ftcrling la dofe. C ’eft 
après cela qu’ils élèvent leurs prétentions à an 
crédit futur , fur la violation de tous leurs enga» 
gemens paffés ; &' au moment où il eft clair, G , 
dans une telle matière quelque chbfe peut être 
clair, que le furphis de fes biens ne répondra 
jamais même- à la première de deurs hypo
théqu és,^  veux dire celle de quatre cent mil» 
lions (feize millions fterling ) d’atïignats. Je ne 
remarque dans aucun de leurs procédés, ni la 
fîmplicité’de la botihe:foi , ni les fubtiiités d’une 
fraudé-adroite. On eft' encore à répondre aux 
obje&ions qui ont été faites au-dedars de l’af- 
femblçe pour s’oppofer à ce que l’on ouvrît ce» 
éclufes qui nous inondent de papiers ; mais elles 
ont été réfutées de fond en comble par ccnt mille 
financiers qui le trouvoient dans la rue. Ce font 
là. les nombres avec lcfquels favenr compter ces 
mcuphyficienî-arithmétiçiens ; ce font-là les 
Jpalculs fur lesquels le crédit puhlic-philofophique 
ell établi par toute la ,Françe. On ne peyt plus 
y  lever de fubftdes, mais on y lève.-de la ca» 
naille à volonté. Lailfez l’affeinblée fe réjouir 
des applaudiflcujens qu’elle a reçus du. club de 
ce Dundét ( i ) ,  pour la fagefie & pour le patries
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tifme avec lefquel* elle a employé au prdEt du 
fervice de l’état le pillage du bien du citoyen. 
Je n’ai pas entendu dire que les directeurs de 
k  banque d’Angleterre lui aient adrôfle des com- 
plimèns fur ce fujet ; leur approbation cependant 
pourvoit avoir un ptu plus de poids dans la ba
lance du crédit, que celle du club de Dundee* 
Mais, pour rendre juftice à ce club, je crois que 
ceux qui le compofent font plus fages qu’ils, ne 
le paroifïént ; je crois qu’il? feront unpeu moins 
prodigues de leur argent que de leurs éloges, 
&  qu’ils ne donneroient pas grand eomme l’o
reille d’un chien de leur papier écoflbis ( i )  , le 
plus vieux ôt le plus chiffonné, pour vingt de 
vos plus beaux affignats.

Au commencement de cette année, l’afTem- 
blée a créé pour ielze millions fterlings de pa
pier monnaie : en quel état Paffemblée avoit* 
elle donc-réduit vos affaires, pour qu’un fecour» 
aufii immer. fe fût cependant prefque infenfible ? 
Ce papier ne tarda pas à perdre auflî cinq pour 
cent, &  bientôt après fept. L’effèt de ces afïi- 
gnats fur le revenu public eft très-remarquable. 
M. Necxer s’aperçut quô des receveurs' de ce 
revenu, qui le faifoient payer en argent, re-

_  ...................................................rnm " r "  — M  -  É - - ------------------------------  -------------

(i) K y  4 deux banques en Ec©flb.
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mettoient des affignats ail tréfor royal. Ils ga- 
gnoient donc fept pour cent à cette opération. 
11 .n’étoit pas difficile de prévoir que cela feroit 
inévitable ; cela n’en étoit pas moins. embariaf- 
fant,;>M. Necker a été obligé de faire acheter 
des pnatietes^d’oi; d’argent ( je  crois que la 
plus grande partie a été àchetée à Londres), pour, 
les faire frapper à la .monnoie ; &  cette opéra
tion coûta environ douze mille livres au-delà du> 
prix de fa valeur. Ce minjftre penfoitque, quelle 
que fut la vertu hutritive’ fecrette attachée à ces 
papiers, l’état ne pouvoit pas vivre d'assignats 
feulement ; que quelque argent fonnant étoit né- 
ce flaire pour la fatisfaftion de ceux qui, ayant 
du fer bien tranchant dans leurs mains, ne fe 
feroient vraifemblablerhent pas remarquer par 
leur patience , lorfqu’ils verroient que cette aug
mentation de paye qui leur a voie.été j'romîfe en 
bonne monnoie , leur»feroit frauduleufement- 
fouftraite par l’effet d’un papier fans valeur. Le 
miniftre , dans cette véritable détreffe, s’adreffa 
à l’affemblee , pour, la prier d’ordonner aux rece
veurs de payer en efpécçs ce qu’ils auroient reçu 
en efpcces. 11 ne pouvoit pas échapperai fon 
calcul que files affignats qui fortoient du tréfor 
royal avec une valeur de trois pour cent, pouc 
leur donner quelque cours, y rentrpient avec
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une ^erte de fept, un tel marché ne. .pour- 
roit. pas enrichir le public. L’affemblée n’eut 
aucun, égard à fa repréfentation.. Elle, étoit em- 
barraffée par ce dilemme : —- Si l’on continue à 
recevoir des affignats, on ne verra plus paroître 
d’efpeces au tréfor. public : fi le tréfor public 
refusoit ces ,apiers amulettes, ou ceffoit de les 
protéger jufqu’ i un certain degré, c'étoit décré- 
ditét la derniere reffource que l’on ûvoit. Dans 
cette pofition, il paroît que l’affemblée "a fait fon 
choix, &. qu’elle a préféré de le foùtenir elle- 
même :'alors , daris les eifeours que l’on y pro' 
nonce, on a eu foin de débiter quelques rodo
montades ( furpaffànt en cela les bornes de la 
compétence légiflative ) ,  pour établir qu’il n’y 
a pas de différence entre les affignats & les ef- 
peces. C ’étoit-là.un bon article de.foi à pro
noncer , fous peine d’anathême, par,.les .véné
rables peres du fynode philofophique, • Credat 
qui voudra. —  Ce ne fera furement pas Judœus 
appella. • ,

Les esprits de vos.- chefs populaires fe fûule- 
vent d’indignation , s’ils entendent que Ton ofe 
comparer leur lanterne magique financière avec 
toutes les illufions trompeufes de Law. Ils ne 
peuvent pas fupporter que Ton comparé les fa* 
blés duMiffiffipi avec la pierre *de leglife fur
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laquelle ils bâtiffent leur fystême. Dites - leur,. 
je Vous prie, de contenir cet esprit fi fier, jusr 
qu’à ce qu’ils aient montré au monde , quelle 
eft cette bafe fi folide pour leurs affignats, dont 
toutes lés parties ne fuffent pas occupées déjà 
par d’autres charges. Ce n’eft pas rendre juftice 
à cette grand’mer® de leurs fraudes que de la 
comparer avec ce qui n’en eft qu’une imitation 
dégénérée. Il n’eft pas exaft de dire que le fys- 
téme de Latv ne fut fondé que fur la fpéculation 
dù Mifitffipi. 11 y ajouta le commerce d’ Afrique ; 
il y ajouta les fermes générales de la France. 
Toutes ces chofes réunies n’étoient certainement 
pas capables de fupporter la ftructure énorme 
que l’enthoufiafme public & lu i, fe propofoient 
d’élever fur ces bafes ; mais du moins, ces illu- 
fions avoient quelque chofe d’impofant. Elles 
avoient pour objet, &  elles faifoient fuppofer 
én effet, une extenfion confidérable du com
merce de France ; elles lui- ouvraient des com
munications dans les deux hé.nifpheres. Il ne 
s’agiffoit pas d’alimenter la France de fa propre 
fabftance. Une grande imagination pouvoit être 
féduite par ce vol étendu que l’on faifoit pren
dre au commerce. Il y avoir de quui éblouir 
le regard d’qn aigle. Il n’étoit pas destiné, comme 
votre projet, à n’agir que fur l’odorat de la
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taupç, qui fe borne à fouiller & à fillonner la terrç 
maternelle, çlans laquelle elle vit enterrée. Le$ 
hommes alors n’avoiept pas totalement aban
donné les grandes difeuffions qui conviennent 
À fa nature, pour fe refferrer dans les bornes d’une 
philofophie dégradante, vile, & qui ne peut 
goûter que des Ululions baffes &  vulgaires, ftap. 
pelez-vous fpr-tout, qu’e.n s’adreffant ? l’imagi
nation , ceux qui çonduifoient alors ce fystémé 
rendirent, un hommage à la liberté des hommes. 
JLeur fraude n’avoit pas la force pour çompagne. 
Il étoit réfervé pour vus jours d’éteindre les fai
bles lueurs de raifqn, qui auraient pu percer 
au travers de robfcurité opaque de ce fiéele 
f la ir é .
. /Je me rappelle que je n’ai rien dit d’un plan 
de finance que l’on peut citer en faveur du talent 
de eps meffieurs, fit qui a e'té prapofé avec une 
grande pomp.e , quoiqu’il n’ait pas encoré été 
définitivement adopté par l’affemiblée nationale. 
Il (e préfente au moins avec quelque chofe de 
fohda pour foutenir 13 circulation du papier 
monnaie, &; l ’po, a beaucoup vanté fan utilité 
3c la beauté do l’invention : je veux dire le projet 
de fondre toutes les cloches des églises fuppri- 
tnées, pour les envoyer â la monnoie. C e c i, 
C eft dé l§yr alchimie. Il y a dea extravagances
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qui infultent ad raîfonnement, qui vont au-delà 
du ridicule, qui n’excitent d’autre fentiroeht que 
le dégoût. D’après cela , je rte parlerai pas plus 
long-temps de ce projet.

Toutes les manœuvres ti’une fraude mercan
tile, tous ces renvois de la Càijfc d'efcompt.c au 
tréfor public , & du tréfor public à la caifle d’ef- 
compte , pout'-reculer autant qu’il fe pourra le 
jour fatal; toutes ces vieilles rufes enfin, qui 
font devenues la politique de l’e'tat, ne méritent 
par davantage que j’étende plus loin mes remar
ques. Toutes ces paroles ne changeront pas la 
nature dû-revenu, & l’on ne prendra pas en 
paiement pour un bifcuit-ou pour de la poudre 
à canon, toutes celles que vous pourriezdire fur 

des droits de l’homme. C ’eft donc alors que vos 
métaphyliciens defcendent de leurs fpéculatiûns 
aériennes , 8c, que de bonne foi ils en reviennent 
aux leçons de l’exemple. Quels exemples ! Les 
exemples dé banqueroute. Mais, quoique dif- 
graciés, baffou^s & humiliés par l’abandon de 
leur force , de-leurs inventions & de leurs idées 
neuves, leur futfifance -feule n’abandonne pas 

Ton polie ; leur faillite même efi pour eux le 
prétexte d’un nouveau crédit de bienveillance. 
Si le revenu difparoît dansf leurs mains, ils ont 
eu allez de préfomption dans-quelques-unes de .
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leurs dernières opérations, pour s’en faire un 
mérite. En difant qu’ils avoient procuré un grand 
foulagemem au peuple, ils n’ont nullement fou- 
lagé le peuple. S’ils en avoient l’intention , 
pourquoi ont-ils ordonné que l’on payât des taxes 
qui lui étoient à charge ? Le peuple s’efl pro
curé lui-même ce foulagement, en dépit de l’af-' 
femblée.

Mettant au furplus à l’écart toute difeuflion 
entre les perfonnes qui peuvent prétendre au 

. mérite de ce foulagement imaginaire, le peuple 
a-t-il en réalité reçu quelque efpèce de foula? 
gemens ? Moniteur Bailly , un des grands vé
hicules de la circulation du papier, vous met 
fur la voie de la nature de ce foulagement. J’ai 
vu de lui un difeours à raff-'inblée nationale qui 
renferme un panégyrique fublime & bien acadé
mique confacré à la confiance inaltérable avec 
laquelle les habitans de Paris avoient fupporté 
leur détreffe &  leur mifère. Quelle belle pein
ture de la félicité publique ! Quoi ! un grand 
courage &  une fermeté invincible pour en
durer des adouciflemens , & pour fupporter* 
fe retour des biens ! A en juger par le difeours 
de ce favant Lord-maire , on diroit que 
les Parifiens auroient gémi pendant douze 
m ois, dans les horreurs d’un nouveau blocus ;
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qu'Henri IV arrêtent de tous lès côtés leurs 
vivres, &  que Sully tonnoit à leurs portes avec 
fon artillerie ; tandis qu’en réalité aucun autre 
ennemi ne les affiége qüe leur propre folie , 
leur propre crédulité 8c. leur propre perverfité- 
Mais Monfieur Bailly fondra plus promptement 
les glaces éternelles de fes régions atlantiques, 
qu’il ne pourra rendre à Paris fa chaleur cen
trale : tant que Cétte ville fera frappéé par » les • 
mafias glacées, arides 8c pétrifiées « d’une ph’r- 
l*fophie auffi trompeufe qu’elle eft dénuée 
île fentimens. Quelque tems après ce difeours , 
c’eft-â*dirc le r 3 du mois d’août dernier , dans le 
Compte de fon adniiniftration , il s’exprima én 
cês termes : »» Dans le mois de Juillet 178^ 1*
( époque d’un fouvenïr éternel ) »* les financer 
>»de la ville de Paris étoient encan en bon 
ti ôrdré j la dépenfe étoit balancée paf la re
ts Cette, &  elle avoif alors un million ( qua* 
rante mille livrés fterhngs } en fonds, »* Le» 

dépenfes qu’elle a été obligée dè faire en confia 
v qucnce di larivotUHôn, fe rftonfcrtt à 2,500,0001. 
sr De ces dépênfes, &  du dépérifîentent énorme 
» des dons gratuits, eft réfui te, non pasun manque 
* accidentel, mais un rriartque abfdîu d’argent >». 
C’eft-là ce Paris, en faveur de là nourriture du
quel on avoit, dans le cours de l’année pré-
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cédente, facrifié des fommes fi énormes aux dé
pens de toutes les provinces du royaume. Auffi 
long-temps que Paris repféfentera l’image de 
l’ancienne Rome , il fera alimenté aux frais 
de toutes les provinces qui lui feront foumiies. 
C ’eft un mal inévitablement attaché à là domi
nation de la fouveraineté des républiques démo
crates. Ce m al, ainfi que Rome en a donné 
l’exemple, peut furvivre à la domination répu
blicaine qui lui avoit donné naifîanee : dans ce 
cas , le defpotifme lui-même eft obligé de fe fou- 
mettre aux vices de la popularité. Rome, fous 
fes empereurs, rêuniflbit les maux attachés aux 
deux fyftêmes,& cette combinaifon monftrüeufe 
fut une des grandes caufes de fa ruine.

C ’eft une impofture bien cruelle & bien info- 
lentè, que de dire au peuple que la dilapidation 
du revenu public eft un foula^cment pour lui, 
Des hommes d’état devroient, avant de fe vanter 
d’avoir procuré quelque foulagement au peuple 
par la deftruôion du revenu public, avoir foi-» 
gneufement réfléchi à la folution de co pro
blème : —  favoir, s’il eft plus avantageux au 
peuple de payer beaucoup 8c de gagner en pro
portion ; ou de gagner peu, même rien, &  d’être 
déchargé de toute contribution?

Quant à moi, mon parti eft pris, Sc je me dé
cide en faveur de la première propofition. J’ai
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l’expérience pour m oi, & je crois auffiles meil
leures opinions. La partie fondamentale de la 
fcience d’un vrai politique, eft de favoir mainte
nir la balance entre le pouvoir d’acquérir, qui 
apparient aux fujets ,• & les befoins de l’état 
auxquels ils doivent fournir. Les moyens d’ac
quérir font les preptiers en temps & en arrange- 

-ment. Le bon ordre eft le fondement de toutes 
les bonnes chofes. Pour que .le peuple foit 
capable d’acquérir, il faut que , fans être ef-: 
clave , il foit maniable 8c obéiflant. Il faut que 
les officiers publics jouiffent de leur dignité, 
les lois de leur autorité. Il ne faut pas que 
par des manœuvres, on ait déraciné de l’eiprit 
du peuple les principes naturels de l’obéiflan- 
ce ; il faut qu’il refpefte les propriétés au par
tage defquelles il n’eft pas appelé. Il faut qu’il 
travaille pour acquérir tout ce que l’on peut 
obtenir par le travail ; & l’orfqu’il trouve , 
comme cela arrive fouvent, que fes fuccès ne 
font pas proportionnés à fes efforts, c’eft alors 
qu’il faut qu’il apprenne à chercher fes con- 
folations dans la proportion finale de la juftice 
éternelle. Quiconque le prive de cettî confo- 
lation, ane'antit fon induftrie & frappe.fur la 
racine de toutes fes acquifitions 8c de toutes 
fes confervations. Celui qui agit ainfi eft l’op-

preffeur
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preffeur le plus cruel &  l’ennemi le plus irri- 
pitoyable du pauvre 8c du malheureux ; 8c 
en même tems , par fes fpéculations perfides, 
il expofe les produits de l’induftrie qui prof- 
pere 8c les accumulations de la fortune , au 
pillage de ceux auxquels rien n’a jamais réuffi, 
foit par leur négligence , foit par leur infortune.

Un trop grand nombre de banquiers par pro- 
feffion ne voient dans le revenu public, qu’ar- 
gent, que circulation , qu’annuités à vie , que 
tontines, que rentes perpétuelles , ou que toutes 
les menues marchandées de la boutique. Dana 
un état bien ordonné , toutes ces chofes ne doi
vent pas être méprifées, 8c l’on ne doit pas re
garder avec indifférence la fcience qui les a pour 
objet. Elles font bonnes , mais elles ne font telles 
qu’autant qu’elles participent aux effets de ce 
bon ordre établi, 8c que c’eft fur lui qu’elles re* 
pofent. Mais lorfque des hommes s’imaginent 
que ces inventions miférables pourront fervir de 
reffources pour les maux qui réfui tent de la def- 
truôion de l’ordre public, 8c de la fubverfion 
de tous les principes de la propriété, ils ne fe
ront autre chofe qu’é’ îver fur les ruines de leur 
propre patrie , un monument affligeant 8c du
rable des effets d ’une politique inconfidérée, 8c 
de la fageffe préfomptueufe 8c bornée de l’efprit 
le plus chétif.
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Les effets de l’incapacité que vos chefs popu

laires ont montrée dans les parties les plus im
portantes du gouvernement, feront tous rache
tés par ce grand mot de liberté qui purifie tout. 
Je connois quelques peuples qui jouirent d’une 
grande liberté; il en eft d’a u tres& c’eft le plus 
grand nombre , qui gémiffent fous une fervitude 
aviliffante. Mais qu’eft-ce que la liberté fans la 
fageffe & fans la vertu ? C ’eft le plus grand de 
tous les maux poffibles ; car c’eft à-la-fois la dé- 
raifon , le vice & la folie, fans limites & fans 
frein. Ceux qui favent ce qu’eft une liberté 
vertueufe ne peuvent pas fupporter que des 
têtes extravagantes la privent de tous fes char
mes , en la réduifant aux mots fonores qu’il* 
ont fans ceffe à la bouche. 'Je ne inéprife nul
lement, j’en fuis bien fùr, les fentimens fublimes. 
& exaltés de la liberté : ils échauffent le coeur, 
ils élevent & ils anobliffent nos efprits; dans des 
momens d’attaque, ils raniment notre courage. 
Tout vieux que je  fuis, je lis encore avec plaifir 
les beaux morceaux de Lucain &  de Corneille. 
Je me condamne pas davantage les petits arti
fices &  certaines tournures de popularité : ce 
font des moyens pour faciliter l’exécution de 
beaucoup de points momentanés , de tenir le 
peuple enfemble , de revivifier l’efprit dans 
fes efforts, t  de répandre par-fois quelque
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gaîté fur le front fourcilleux d’une liberté mo
rale. Tout politique devroit facrifier aux grâces, 
&  réunir l’aménité à la raifon. Mai* dans une 
entreprife telle que celle de la France , tous' 
ces fentimens fubfidiaires &. ces artifices font 
d’un foible fecours. Il ne faut pas tant de foins 
pour fabriquer un gouvernement. Fixez le fiége 
de pouvoir ; enfeignez l’obëiffance, & l’ouvrage 
eft fini. Il eft encore bien plus aifé de faire la li
berté. Il n’eft pas néceffaire de conduire; il fufiït 
d’abandonner les rênes. Mais compofer un gou
vernement libre, c’eft-à-dire, réunir &  concilier 
dans un feul ouvrage ces élémens oppofés, li
berté &  contrainte ; voilà ce qui exige la pro-

■

fondeur de la penfee, de la réflexion, & toutes 
les combinaifons d’un efprit éclairé. C ’eft-là 
précifément ce que je n’ai point trouvé dans les 
chefs de votre affemblée nationale. Peut-être 
n’en font-ils pas auffi pitoyablement dénués qu’ils 
le paroiffent : j’aime mieux le croire ; car ce 
feroit les placer au deffous du niveau de l’in
telligence la plus commune. Mais lorfque des 
chefs fe plaifent à fe rendre à l’envi l’un de 
l’autre les enchériffeurs de la popularité, leurs 
talens ne feront d’aucune utilité dans la com- 
pofition de létat. Ils deviendront des flatteurs 
au lieu d’être des législateurs ; ils feront les- 
inftrumens , &  non pas les guides du peuple.

L i a



( 532 )

S’il arrivoit que quelqu’un parmi eux propofât 
un plan de liberté, il feroit auffitôt furertchéri 
par un autre de fes compétiteurs, qui produi
s i t  quelque chofe de plus fplendidement po
pulaire. On paroîtra fufpeâ en reliant fidele à 
fa caufa ; la modération fera regardée comme 
la vertu des lâches ; & les moyens termes , 
comme la prudence des traîtres. Le chef popu
laire enfin , pour conferver le crédit qui peut 
lui être nécelTaire dans certaines occafions, fera 
forcé de propager avec quelque zele des doc
trines , St d’établir des pouvoirs qui finiront par 
détruire le» difpofiticns modérées auxquelles il 
auroit pu fe fixer de lui-même.

Mais forois-je afiez déraifonnable pour ne 
rien découvrir abfolument qui méritât quelques 
éloges au milieu de tous ces travaux infatiga
bles de rafiemblée nationale ? Je ne difeonvienÿ 
pas qué parmi un très-grand nombre d’aÔes de 
violence & de folie, elle peut en préfenter quel
ques-uns qui font bons. Ceux qui détruifent tout, 
ne peuvenr pas manquer de détruire quelque 
mal ; & ceux qui font tout à neuf, ont beau 
jeu pour faire quelque bien. Pour louer ces 
Meilleurs fur ce qu’ils ont fait en vertu de 
l’autorité qu’ils avoier.t ufurpée', ou pour îçs. 
juftifier des crimes par lefqueis ils ont acquis 
cettç autoriré, il faudreit qu’il fût bien évi-
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dent que les mêmes chofes n’auroient pas pu 
s’exécuter fans produire une tçlle révolution. 
Très-alTurément ils l’auroient pu : car routes 
les opérations importantes qu’ils ont faites . por- 
toient fur des points qui leur avoient été vo
lontairement accordés d’avance par le ro i, lors 
de la réunion des états-généraux , ou par l’ex- 
preflîon pofitive des cahiers des dilTérens or
dres. Quelques ufages ont été détruits avec rai- 
fon; &  ces ufages euffent-ils duré jufqu’à l’é- • 
ternité dans l’état où ils étoient , n’auroient 
troublé en aucune manière la profpérité ni le 
bonheur d’aucun état. Le bien que l’afiemblée 
nationale a fa it, eft donc fuperficiel ; &  fes er
reurs font fondamentales.

Me» compatriotes , quels quiili foient, aime
ront mieux , j’efpere , recommander à no» voi- 
fins l’exemple de notre confritution angfaife, 
que de prendre modèle fur les améliorations 
qu’ils ont faite dans la leur. Iis poffedent un 
tréfor inappréciable dans l’ancienRe ; je crois 
qu’ils ne font pas tout-â-ruit exempts de quelques 
rifques &  de quelque?, appréhendons ; mais c’efi 
à  leur conduite , & non pas à leur confîitunon , 
qu’il faut s’en prendre. Je crois que nous de
vons notre heurenfe fituatiorr à notre confiitu- 
tion ; mais je penfe que c’eft à fon enfembîe, 
&  non pas â aucune de fes parties féparémer.t,
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que nous la devons ; je crois que cela tient 
beaucoup au fojn que nous avons eu dans nos 
changemens, dans nos réformes &  dans nos 
acquittions , de conferver toujours avec ref- 
peft quelque chofe de notre ancienneté. —  No
tre nation trouve que le foin de conferver ce 
qu’elle poflede & de le mettre à l’abri de la vio
lation , fuffit â l’occupation d’un efprit vraiment 
patriote, libre & indépendant. Jé n’en exclue- 
rois pas non plus quelques changemens ; mais, 
même en changeant, je voudrais conferver ; je 
voudrais n’être conduit à nos réformes que par 
de grandes néceflités. Dans ce que je ferais, 
je voudrais imiter l’exemple de mes ancêtres— ; 
je voudrais que la réparation fût, autant que 
faire fie pourrait, dans le style de tout l’édifice. 
L ’esprit de conduite que nos ancêtres ont tou
jours manifefté, étoit remarquable par la pru
dence de leur politique, par la fageffe de leur 
circonfpeâion, &  par une timidité qui venoit 
de la réflexion fans qu’elle fût dans leur carac
tère. N ’ayant point été illuminés par les lu
mières dont ces Meilleurs en France nous af- 
furent qu’ils ont reçu une portion fi abondante, 
ils agirent fous l’imprelïion forte de l’ignorance 
&  de la faillibilité humaine. Celui qui les avoit 
créés ainfi faillibles, les récompenfa pour s’être 
conduits conformément à leur nature. Imitons

(  535 )

leur prudence , fi nous fouhaitons de mériter les 
mêmes fuccès, ou de conferver leur héritage. 
Ajoutons fi cela nous plaît, mais confervons ce 
qu’ils ont laide ; & nous fixant fur les bafes fo- 
lides de la confiitution anglaife , bornons-nous 
à admirer, & ne nous efforçons pas de fuivre 

le  vol défefpéré des aréonautes de la France.
Je vous ai dit tout naïvement quels font mes 

fentimens. Vraifemblablement ils n’altéreront 
pas les vôtres ; je ne fais pas même s ’ils le de
vraient. Vous êtes jeune ; il faut que vous fui- 
viez le fore de votre patrie , puifque vous ne 
pouvez pas le diriger. Mais par la fuite, ils 
puurront vous être de quelque utilité dans la 
forme quelconque que prendra votre gouver
nement. Il ne peut pas reffer dans j’état où il 
eft aujourd’hui ; mais avant qu’il reprenne fon 
afliette définitive, il fera obligé de pafler, comme 
le dit un de nos poètes, « par une grande va- 
»> riété de fituations inconnues « ) & , dans tou
tes ces transmigrations, il fera purifié par le feu 
8c par le fang.

Mes opinions ne peuvent avoir de valeur 
que parce qu’elles font le fruit d’une longue 
fuite d’obfervations , 8c qu’efie* font diâées 
par une grande impartialité. Elles font celles 
d’un homme qui n’a été ni un infiniment du 
pouvoir , ni un flatteur des grands , 8c qui
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ne voudroit pas démentir par fes dernieres 
a&iuns toute la teneur *le fa vie ; d’un homme 
dont prefque toute la carrière a été remplis 
par les efforts qu’il â faits pour défendre la 
liberté des autres ; d’un homme à qui la 
tyrannie feule a pu infpirer quelque fentiment 
d’uns colère véhémente ou durable, &. qui a 
dérobe ( fans qu’il croie même s’être écarté 
de fes occupations ordinaires ) les heures qu’il 
a accordées à l’examen de vos affaires, à la 
part qu’il ne ctffé de- prendre aux efforts que 
font tous les bons citoyens pour diferéditer 
l’opprefiiïon de l’opulence ; d’un homme qui 
fouhaite peu les honneurs, les diilin&ionR ni 
les émolumenst &  qui ne les attend nullement; 
qui ne méprife pas la renommée , & qui ne 
craint pas les' calomnies ; qui évite les conrcf- 
tations quoiqù’il rifque fes opinions ; d’un 
homme qui fouhaite d’être toujours confequent, 
mais qui veut l’être en variant fes moyens , 
afin d’arriver plus fûrement à fon but, |& qui, 
l’orfque l’équilibre du vaiffeaü fur lequel il 
vogue , peut courir quelques dangers par la 
furcharge de l’un ou de l’autre de fes côtés, 
efl: toujours difpofé à porter le foible poids 
de fes raifons au côté qui peut rétablir l’é
quilibre.
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